




MÉMO 1RES 
HISTORIQUES 

ET AUTHENTIQUER
SUR

LA BASTILLE»
Dans une Suite de près de trois cens 

Emprifonnèmens j détaillés & conf*  
tatés par des PiècesNotés -, Lettres,^ 
Rapports / Procès-verbaux j trouvés 
dans cette Fortereffe, & rangés par 
époques depuis 1475 jufqu’à nos 
jours, &Ci

'Avec une Planche format In-jP.-, repréfentâM 
la Baftille au moment de fa nrîïe»

TOME. PREMI

A L O N D R E
Et fe trouve a Paris,

U I S S O N , Libraire, rue Hautefsuille , N?» a$





Ils font tombés ces murs élevés par la 

Vengeance & la tyrannie ! Elles ont diff? 
paru ces tours menaçantes, qui renfer^ 
moient les victimes de l’orgueil monar-*  
çhiquÇr&les affreux fecrets du defpotifmel 
Mais le fang '-impur de quelques traîtres 
immolés fur leurs débris, ne peut appaifer 
les mânes des infortunés qui ont gémi où 
qui font morts dans cet horrible Tartare. 
C’eft *donc  à l’hiftoire à venger,, au nom 
de Ces infortunés les loix de là Juftice 
indignement violées , & l’humànité entieré 
outrageufement offenfée» Rois imbécilles*  
Rois fanatiques , Sardanapales françois , 
fortez un inftant des abÿmes de la mort 
pour fubir le plus grand des fupplices, 
celui de voir proclamer vos forfaits par 
toute la terre» ; Et vous , peuples de la 
terre, liiez ces annales du crime , cettq 
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fV I)lfcoùts
nomenclature effrayante de crimes to'm» 
mis chez le peuple le plus humain & le 
plus généreux, par le Gouvernement le 
plus inique & le plus inhumain. Liiez, & 
vous frémirez d’indignation , & vous joui­
rez pleinement de l’humiliation des tyrans*

Jufqu’à préfent l’impofture & la'flatterie 
s’étoient emparées de notre hifloire. 
Charles Vétoit un tyran; mais pour plaire 
aux tyrans qui lui fucèéderent, & lui refl 
femblerent, il fut furnommé le Sage, & 
cela par la raifon qu’il avoit trouvé 
moyen de contenir la ville de Paris, en 
faifant conftruire la Baftille ; car les pré­
cautions prifes par un Gouvernement des­
potique pour aflervir les peuples ;• font 
appellés, dans le langage des Rois & 
des Miniftres , des moyens d’o rdre & de 
tranquillité. Mais la co'nftruélion des ca-, 
chots dans' cette forterëfle ; mais le foin 
qu’on avoit pris de rendre ces cachots 
mortifères, par la privation de l’air & de 
la lumière; mais l’appareil redoutable 
d’une geôle filencieufe, armée de regards 



Préliminaire^ #

fîniftres & d’tine vigilance impitoyable ; 
mais la terreur infipirée du poifon dàns 
les alimens, ou des bafcules p.ofées*  fur des 
roues tournantes garnies, de lames d’acier ; 
mais le fourire amer & perfide des Magif- 
trats interrogateurs; toutes -ces, circons­
tances n’annonçoient-elles pas, le projet 
infernal de faire pour jamais de la Baftille 
un féjour de vengeance & de tyrannie?. 
Elle ne fut deftinée, à la vérité,. dans 
l’origine, que pour les crimiriels d’Etat ; 
mais'ne fuffifoit-il pas de multiplier arbi­
trairement & gratuitement la fuppofition 
du crime d’Etat, pour multiplier les pri­
sonniers de ce genre ? Réclamer contre 
une injuftice «devint par conféquent un 
crime d’Etat, Se plaindre d’un Gouverne­
ment lâche & corrompu ; gémir fur l’op- 
preflion des peuples, fur la conduite in­
fâme , inceftueufè & c.rapuleufe des-maî- 
treffes Sc des favoris.; parler de liberté 
naturelle & de liberté de confidence ; 
douter, de l’infaillibilité des Miniftres ou 
de leur probité avoir de l’honneur. &: un 
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'Vj (- Difcours' ■
tara âcre ferme ; pofféder une jolie femme 
qui plaifoit à un Miniftre ou à un Lieu­
tenant de Police (i) ; déplaire à un Com­
mis des Bureaux ? à une femme de chambre 
de la Cour ; toutes ces aâions , tous ces 
difcours , toutes ces intentions., toutes ces 
circonftances, vrais ou fuppofés , devin­
rent des crimes d’Etat ; tous furent con­
damnés par fucceffion de temps & de 
delpotiime, aux horreurs de la Baftille j, 
& il n’eft pas douteux, que , fans la.force 
de l’opinion & les progrès rapides d’une 
raifôn ùniverfelle, la morale la plus pure, 
la vertu la plus fainte , ne fut devenue en

_ ...........- ___ ——,
(i) Parmi les Lieutenans de Police qui ont mérité 

l’animadverfion de la Nation & le mépris des gens de 
tien , on peut citer hardiment le fieur le N. . .comme 
'le plus remarquable; & l’on a lieu d’être furpris, en ce 
moment, que cet Agent déterminé du defpotifme toit 
encore, dans la place honorable oh on 1 avoir placé, fans 
doute pour braver la Nation & humilier les gens de 
lettres. On dit qu’il eft caché en province, & que cer­
tains perfonnages le protègent, pour lui conferver fa 
place , fous prétexte que c’eft une propriété ; mais je n,e 
crois pas qu’on veuille, infulter à ce point la 
xationalç,.



Préliminaire. 'vy
France un crime d’Etat & de leze-Majefté 
royale j vu le train que prenoient -l’esprit 
de débauche & le défordre des mœurs & 
des idées à la Cour. . > p -

Mais pour bien comprendre*  quela Baf- 
tille ainfi. que les autres priions d’Etat-^ 
étoient devenues en effet un objet de Ipé? 
culation miniftérielle, pour l’éternel affgfr 
viffement du peuple François, il faut fayoir 
f ainfi que nous le voyons par des-notes 
qui nous font tombées, entre les. mains )> 
i°. qu’il eft arrivé quelquefois que les Rois 
ont voulu éteindre le fouvenir de certaines 
procédures, & qu’ils ont ordonné de reti­
rer du dépôt dé la Baftille tout ce qui 
étoit- relatif à ces mêmes procédures , & 
en outre qu’en différentes, oçcafions , les 
pièces relatives à certains prifonniers 
étoient mifes fous les yeux, du Roi même', 
qui en difppfoit ainfi qu’il lui plaifoit.

2°. Que les Licutenans de Police ont 
fouvent retiré les motifs fecrets de la dé­
tention des prifonniers, & n’ont laiffé que 
des pièces indifférentes qui donnent quel*  
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quefois le change & prefque toujours des 
yenfèignemens imparfaits.

Et 3°. qu’il y avoit des extraits de faits 
particuliers , arrivés en différens temps, 
dans lé régime des emprifonnemens & des 
motifs d’emprifonnemens , pour fervir 
d’exemples & de modèles dans des occa*  
lions Semblables, ou à-peu-rprès pareilles $ 
fans-doute afin que ledefpotifme pût avoir 
une marche fure & réglée dans la pro 
pâgation de fes moyens. & de fes opé^ 
rations.

Ce n’eft pas tout. Pour couper le fil 
des atrocités commifes dans ce lieu de 
malédiction/ on enlevoit les papiers de 
plusieurs années intermédiaires, qu’on brû­
loir ou qu’on tranfportoit- ailleurs,

Il faut lavoir encore que tous les papiers 
qu’on a trouvés à la Baftille , n’y ont 
été apportés que depuis 16595 que les 
ordres du Roi & les lettres des Miniftres 
& Magiftrats qui y font relatives, ne corn? 
ménc-ent également qu’en 165'95 & que . 
|gs pièçes çoncepiant la perfonne des prik
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ïbnniers , commencent feulement dès Tan*  
pée 1660, & vont tout de fuite , à l’ex-*  
Ception de quelques articles, aux années 
1662 & 1663 ; temps oit il étoit fort 
question du Mafque de fer, & de ceux 
qui en parloient & de ceux qui avaient pu 
le connoître dans fon enfance.

Vous voyez Peuple généreux, Peuple 
poli, comme on préparoit de toutes ma*  
nieres & depuis cinq fiecles, le licol & 
le bâillon dont on vouloir vous emmu*  
feler jufqu’à la fin du mondé. C’étoit dans 
la Baftille même qu’était dépofé le fym- 
bole de votre efclavage ; c’étoit-là que les 
Lieutenans de Police , les Commiffaires de 
Police , les Commiffaires duConfeil, déci- 
doientde notre deftinée à tous, en décidant 
de celle de quelques-uns de nos malheureux 
Compatriotes, C’étoit-1 à enfin qualloient' 
aboutir tout l’efpoir de notre régénération 
& tout le zele des bons Citoyens., fi le 
plan d’attaque contre la Ville de Paris 
n’eût pas été déçqnçerté &fi la bravoure



Discours V s»
* des Parifîens n’eût pas renverfé l’odieux 
<•catafalque d’Aubriot (i).

Que ceux qui liront ces Mémoires ; 
s’identifient un moment avec les infortu­
nés , dont la fituation douloureufe paffera 
en revue fous leurs yeux : qu’ils fe mettent 
à leur place, dans le même cachot, fur 
le même grabat environnés du même 

' filénce, de la même obfcurité, de la même 
"terreur 5 & que de-là, ils élancent leur 
imagination indignée fur le fopha volup­
tueux de la proftituée Favorite , qui les 
condamnent au gré de fes caprices ou de 
fes craintes 5 & qu’ils fe repréfentent enfuite 
le cabinet'doré du Miniftre infolent qui 
fignojt de fâng froid l’ordre de leur dé­
tention -, eft -il un contraire plus horrible 
& plus révoltant ? Qu’en penferez-vous, 
Leéleurs, fi votre âme efl: trempée comme

(r)Aubriot, Prévôt des Marchands, .s’étoit chargé de 
faire conftruire les cachots de la Baftille lors de 'l’élé­
vation de cette fbrtereffe ; il fubit, comme Phâlarîs, te 
tourment de fon invention ; iï y fut mis le premier,*»  
y périt de rage & de défefpoir;
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la mienne? Que direz-voùs à ce Peuple 

/qui fouffriç lâchement, pendant cinq cens 
ans, cette fuite' continue d’injuflicés & 
d’infamies? Sans doute, vous lui direz f 
Peuples François ! Souvenez-vous fans cefle 
des maux que le defpotifme le plus fourbe 
& le plus cruel vous a caufés pendant 
plusieurs fiecles. N’oubliez jamais que cel 
fut au milieu de la Cour la plus polie de 
l’Europe, que fe forgèrent continuellement 
les fers de l’efc lavage le plus honteux ; & 
que vous flattant, de régné en régné , dé 
vivre fous" les meilleurs des Rois, vous 
fûtes,,' de régné en régné, le plus mal­
heureux & le plus avili des Peuples. N’ou*>  
bliez jamais que la Providence a tout fait 
pour vous aujourd’hui, en vous fournif- 
fant l’occafîon de conquérir vos droits na­
turels & votre liberté, & qu’elle vous 
laiffe le foin de les affermir , fous peine 
d’être le peuple le plus vil de la. terre. 
Sur-tout n’oubliez pas en ce moment, que 
le ferpent de l’ariftocratie a dépofé dans 
les principes de votre déclaration de droits
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& de votre Conftitution, les oeufs & lé 
germe de fa poftéritéj afin de renaître à 
la première effervefcence de vos anciens 
préjugés ou de vos habitudes ferviles (ï). 
Apprenez, d’ailleurs, pour vous garantir 
de vous-même & de votre caraâere vain 
& inconfidéré, que l’égalité des droits 
n’emporte pas l’égalité d’intelligence ; & 
que , fi vous avez tous une part égale 
aux avantages & aux. bienfaits, de la liberté 
& de la loi, cela ne fignifie pas que vous 
êtes tous également organisés, également 
inftruits , également défintérefies -, ni éga­
lement propres à être des Légiflateurs & 
des Orateurs ; car c’eft-là, c’eft dans, cette

(i) Le veto royal, l’article X de la déclaration des 
droits , la queftion fur l’hérédité de la.couronne , la dif- 
tribution des grâces & des penfions laiffé.e auRoicomme 
auparavant, le filenee opiniâtre qu’on veut garder 
qu’on garde, malgré les bons citoyens, fur les véritables 
caufes des déprédations & du. déficit depuis 1774 , & 
beaucoup d’autres articles de la conflitution, équivoques 
pu infidieux : voilà les œufs que le ferpent de l’^rifto- 
cratie & le tigre du defpotifme ont dépotés dans les, 
décrets de- l’AJTemblée Nationale de
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l'nïüf're&îon fubite & générale dé préten­
dus talens politiques & légiflatifs , que 
je vois avec douleur s’élever une Baftille 
nouvelle & des fers nouveaux, fi vous ne 
tous hâtez de rentrer bientôt en vous- 
mêmes. Hélasl fi tout d’un coup, vous 
avez crti tous, en fortant à peine de l’état 
de fervitude monarchique j être devenus 
des Solons ou des Licurgues, je le prédis*  
vous finirez bientôt par n’être tous que 
de miférables ilotes ; car c’eft par votre 
propre Vanité même, qu’on parviendra à 
vous remettre fous le joug. O ma Patrie l 
ô François ! vous avez rehvèrfé les murs 
d’une fortereffe odieufe ; vous avez dé- 
compofé la charpente de l’ariftocratie 
miniftérielle, de l’ariftocratie parlemen­
taire, de l’ariftocratie eccléfiaftique; mais 
vous n’avez rien fait, fi ,vous ne répri­
mez de vous-même votre exceffive va­
nité , votre enthoufiafme flagorneur & cet 
égoïfine funefte , dont le Gouvernement 
vous a infeéié. On îi’eft jamais libre que 
quand on mérite de l’être 1 La
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des moeurs, la modeftie des prétentions ? 
Je défintéreflement perfonnel, l’énergie 
confiante du patriotifine, la févérité des 
principes, le courage de dire la vérité en 
toute occafion, la prudence d’éviter'les 
pièges & la féduâion des Miniftres & 
des Ariftocrâtes, voilà les qualités que 
vous devez acquérir aujourd’hui : elles, 
vous font abfolument néceflaires pour 
avoir le vrai caraâere & la vraie phy­
sionomie d’un Peuple libre ; elles vous font 
néceflaires pour réfifter aux intrigues per­
fides & corruptrices du. parti Autrichien 
qui ■ dureront autant que -les; traités de 
1756 & 175.8, avec la Maifon d’Autri­
che (1); elles vous font néceflaires enfin ,, 
pour pouvoir vous vanter , avec raifon 
que les murs de la Baftille ne fe rele-, 
veront jamais. - -

, ... —...1.. —...... ........................

1(1) Voyez l’Ouvrage de M. Peyffonnelintitulé :■ 
Situation politique de la France, &c. qui fe vend chez 
Buiflbn ; & les Doutes & Que fiions de feu M. l'avier, 
fur le Traité de 1776, chez le Jay, Libraire, rue de l’E-*'  
chelle-Saint-Honaré. .. • _ ?
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Que d’infortunés ces murs ont vu gé-f 

mir 'dans leur ièin 1 fiecles barbares de, 
Louis XIIL, de Louis XIV & de Louis 
XV 5 ceR pendant votre impitoyable, 
durée qu’on pouvoir les. compter par 
milliers. Jamais, d’ailleurs, les charniers 
des Be^emaux , des Saint - Marc, des 
Jumilhac Si des de Launay (i), ne cefloient 
d’être remplis de cadavres vivans, de 
viétimes immolées àl’intolérance religieufe, 
à l’ignorance, à l’orgueil, à la-vengeance,, 
à l’intrigue & au caraâere inquiet & 
fpupçonneux des Rois, des Miniftres & 
des favoris ou favorites. Si la pitié de 
quelque perfonne en crédit, où la mort 
occafionnoit des vuides dans ces caves 
infernales, onri’en tenoitpas moins compte 
aux Gouverneurs d’un nombre fixe de 
prifonniers (2). Mais .ce qui doit foulever

^(î) Bezeniaux & Saint-Marc furent Gouverneurs dé 
la Baftille fous Louis XIV. M. de Jumilhac étoit foùs 
le régné de Louis XV. Delaunay, on connoît fon fort.

(2) Ce nombre étoit toujours fuppofé de douze au 
' pjoins, & le Roi payoit au Gouverneur tant pour ces
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la nature entière contre l’infàme régime*  
de la Baftille & fur-tout contre» les au­
teurs & fauteurs de ce régime; c’eft quez 
dans près de trois cens articles détaillés 
d’emprifonnemens que contiennent ce» 
Mémoires, à peine tfouvè-t-ôn dix per- 
fonnes qui aient été réellement coupables.' 
Quel fujet de réflexions douloureufes 
humiliantes pour la raifon humaine ! Que 
de motifs d’indignation ! Que de raifonS 
enfin pour conferver nos droits & notre 
liberté au péril de nos fortunes & de notre 
vie , & jufqu’au dernier foupir du dernier1 
François!

'douze, foit qu’ils fuffent complets ou non. Quand il 
y en avoit davantage, c’étoit des aubaines de plus pour 
le Gouverneur, qui ne detnandoit par conféquent que' 
de voir tous fes charniers remplis, pour mieux rem-*; 
plir fa poche. Ainfi on avoit trouvé encore le moyen 
d’endurcir le cœur des Gouverneurs au régime de la Baf­
tille, en intéreffant immédiatement leur cupidité à ce 
régime. , .

> MÉMOIRES



M E MOIRES
H I S T O R I Q U E S

t ET AIT H E NT I Q U E S

SUR

1475 > 27 Novembre.

Louis de- Luxembourg, Comte 
de Saint-Pol, Connétable de France., 
mis' à -la Baflille. le z.j Novembre 14j5 , 
pour crime rde le^e—Majeflé. contre le Roi 
Louis N.I, eut la tête tranchée ■. de il) 
Décembre.fuivant. :• :

Etant à Saint-Quentin, le Comte de 
Saint — Pol obtint un fauf - conduit de 
.Charles VII, dernier Duc de Bourgogne 
pour aller à Mons en Hainâult, vers Eme- 
ries, Grand-Bailli & Gouverneur de cette

Tome Ier\ A



% Mémoires
province, qui étoit fon meilleur ami j 
mais celui-ci avoitireçu un ordre fecret 
de Charles, pour faire fi bonne garde 
que le -Connétable ne put s’échapper de 
Mous. Enfuite Charles envoya ordre à 
Hugonet, fon Chancelier , & au Seigneur 
d’Imbercourt, de conduire le Connétable 
à Perronne ; ce qui fut-exécuté avec grande 
'diligence. Le jour’ marqué étant venu, ils 
livrèrent leur prilbnnier entre -les mains du 
bâtard de Bourbon , Amiral de France; 
de du Bouchage, de Blofiet de Saint-Pierre, 
Capitaine de læ. Garde du Dauphin.-^ de 
Cerizaye & autres, qui le menèrent à la 
Baftihe, avec ordre du Roi de .montrer 
dans ce château que par la porte (i) de 
ja campagne. Le Chancelier,. d’Oriolles., le 
premier Préfident Boulanger, Ga-ucourt, 
Gouverneur de, Paris, & plufieurs Préfi- 
dens & Maîtres des Requêtes, l’y âtten-

(l.) Qn voyoit encore dans la cour intérieure du châ­
teau cette porte qui étoit condamnée. Elle fut bouchée 
ën .1,634, lorfqu’on fit des foliés & boulevards autour 
de la Baftille.
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dolent; fon procès lui fut fait par Pier-ré 
d’Oriolles -, Chancelier de France ; & pat 
la Cour du Parlement.

Le Gouverneur de la Baftille, nommé 
Philippe l’Huillier, afiifta, par ordre , du 
Roi , dans le temps du procès, à tous les 
interrogatoires qu’on fit à ce Connétable» 
Ces interrogatoires ne nous font point 
tombés entre les mains.

Lé Préfidcnt de Popincourt lui lut fon 
Arrêt de mort, & le Chancelier fut pré- 
fent à l’exécution*

On obfcrve que le Roi avoit mis de 
garde auprès du Connétable ; Meffire Jean 
Bloffet, Chevalier , Sieur de Saint-Pierre, 
Bailli d’Alençon, & Capitaine de Caen , 
qui étoit le feùl, avec les Cômmiffaires, 
qüi parlât au prifonnier. Ce fieur Bloffet 
demeura toujours enfermé avec lui jüff 
qu’au moment de fon exécution.

Le Connétable devoit être écartelé, fes 
quatre membres pendus en voies publiques, 
& le corps au gibet ; mais par certaines 
confidérations qui tenoient fans doute à fa

A 2



4 Mémoires
famille & à fa pofté-rité-, la Cour ordonna 
qu après 'd’exécution publiquement faite, 
& par grâce fpéciale , fon corps feroit en- 
feveli& inhumé en terre fainte., aux Cor­
deliers à- Paris. • r:

Obferyation.

■ - II eft fâcheux que nous n’ayons pu nous pro­
curer les interrogatoires du Connétable de 
Luxembourg ; ils auroient pu nous fournir vrai­
semblablement quelques: anecdotes ignorées & 
quelques éclairciffemeris fur la vie du tyran 
Louis XI; car fous le régné dés tyrans tôutéft 
fufpeâ,' & il feroît'boù dé connoître toutes les 
atrocités dont ils ont été capables , afin que leur 
hiftoire , en pénétrant d’horreur & d’indignation 
les peuples de la .terre * mît les fucceffeUrs dé 
Ces tyrans dans l’impoffibilité de jouerde même 
rôle. Ç’eft pour avoir caché ou pallié jufqu’à 
préfent les crimes des Rois dans l’Hiftoire de 
France^ que le defpotifme avoit pris'tant d’ac- 
croiflement parmi nous, & que les Miniftres 
étoient dans une fi profonde ignorance & une 
fi-grande fécurité. -



Sur la Bafttlle* f

14.76 , 4 Août.

Jacques D3ArmagnAC, Duc de Nemours 
& Comte de la NLarche , mis à la Baj- 
tllle le 4 Août 1476, pour crime, de. leze- 
Majejlé, a eu la tête, tranchée le 4 Août 
de IIannée, fuivante.

C E Seigneur avoit été. un des principaux 
chefs de la guerre , appellée le bien public*  

m. U avoit promis au Duc. de Bourgogne., 
de faire prendre, le Roi& M-le Dauphin, 
prifonniers..

Le Roi le fit arrêter au château de Carlar 
en Auvergne , puis conduire pu château 
de Pierre-en-Cife à Lyon ,. & de là trans­
férer à la B affilie,.

Le Roi voulut que les enfans du Duc de 
Nemours afliffaffent à fon exécution , & il 
ordonna de les placer fous l’échafaud„ 
pour que. le fang de leur pere tombât fur 
eux 5 ce qui arriva en effet par les foins 
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atroces' que Bon prit à cet égard lorfqtu.1 
eut la tête tranchée.

Son procès lui fut fait par le Chancelier- 
de France, nommé Pierre d’Oriolles, par­
la Cour du Parlement, & pardevant plu- 
fîeurs. Grands du Royaume peur ce mandés 
& affemblés, & en préfence de Pierre de 
Bourbon, Seigneur de Beaujeu, qui re-. 
préfentoit la perfonne du Roi.

Meffire le Boulanger, premier Préfident 
du Parlement, lui lut fon Arrêt de mort.,

Il^iit décapité aux halles de Paris, le 
4 Août 1477, fur les trois heures après 
midi , & puis enfeveli & mis en biere & 
délivré aux Cordeliers de Paris, qui vin-, 
rent, au nombre de 160 ,' chercher le 
corps auxdites halles,pour l’inhumer dans 
leur Eglife.

. Il par oit, par une lettre que ce Seigneur 
.écrivit au Roi , le dernier Janvier 1477, 
'qu’il étoit dans une des‘cages de la Baf— 
tille, l’ayant datée & écrit- ees mots? 
En. Éd cage de ta Babille ? Jafe-

''vUr



Sur la Babille.-. rp
Il y avoit des, cages-de fer (i);arla_Baf^ 

tille , & d’autres de bois, couvertes de

(i) Ld*  Comte de Boulainvilliers ,.dans fon Hifloirede- 
l’ancien Gouvernement de la France, lettre 14 , tom. y, 
pag. 224, dit qu’on ne fauroit affirmer que Louis XI 
ait été l’inventeur des cages & cachotsdeJfer qui étoiérit 
à la Baflille & dans les châteaux de Blois, de Bourges,., 
d’Angers, de Loches, de Tours, du. Mont-Saint-Mi» 
chel. L’Evêque de =Vërdiin , nommé Guillaume, de Ha- 
rancourtfuivajit Mezetay., fut-inventeur de ces cages., 
IJ en avoit fait conflruire une au château d’Angers, où. 
il fut le premier, renfermé pendant près de. quatorze anç.

Boulainvilliers, page 225 du volume déjà cité, dit 
qu’il a Vu de fes yeux-, au château Dupleflis-les-Toùrs, 
le cachot de fer où lé Cardinal de la'Bal!ue,'emprifùi>ne 
vers 1430 , fut renfermé pendant onze années entières, 
par lès ordres de Louis XI. Les. murailles, les-planchers,, 
là porte , le guichet, pour recevoir là nourriture &.vuider- 
les immondices, font de plaque's de- fer attachées fur dé 
greffes barres '.du même, métal;.Louis Xj'en fit conflruire. 
deux au château de Lochçs. Ludovic SforceDuc de- 
Milan,. ayant été pris le t-o Avril 1500, dans, une ba­
taille contre Louis Xil, fut-conduit en France & en­
fermé dans uner des c.ages ds-fet,. où il, finit fès jours. •

Louis XII lui-même ,.étant encore. Duc .d’Orléans, fut, 
fait pri Ion nier-, e.n 144,8, à la bataille de Saint-Aubin-du- 
Cormier en Bretagne. Après avoir; été promené de priions, 
en priions, il fut renfermé, pendant trois ans eatièré,. 
dans le château de-Bourges , & on le forçoit de coucher 
dans la cage de. fer».

A 4.
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pattes de fer par le dehors & pat le dedans, 
avec de terribles fermetures. Elles avoient 
fix pieds de large fur huit de long, & 
étoient d’un pied de plus que la hauteur 
d’un homme.

II. eft à obferver que le Duc de Ne­
mours s’étoit rendu volontairement à Pierre 
de Bourbon, Seigneur de Beaujeu, fécond 
du nom, Duc de Bourbon, qui avoit 
époufé Anne de France fille du Roi 
Louis XI, fous la promefîe qu’il ne lui 
ieroit fait aucun mal : néanmoins il fut dé­
capité , le Roi Louis XI n’ayant point 
voulu tenir la parole qui lui avoit été 
donnée par Pierre de Bourbon,

Extrait de T Arrêt du Parlement de Paris , 
en l’an 1477, contre JACQUES d’Ar-

• MAGNAC, DUC DE NEMOURS.

, Audit an 1477 , le lundi 4 Août, Mef- 
fire Jacques d’Armagnac, Duc de Ne­
mours & Comte de la Marche, qui avoit 
été conftitué & amené prifonnie'r à la Baf- 
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tille-Saint-Antôinë '* à tel & femblable 
quatrième, jour d’Août en l’année précé­
dente pour aucun cas, délits & crimes 
par lui commis & perpétrés, durant le­
quel temps de Ton emprisonnement en; 
icelui de la Baftille , lui furent faits plu-’ 
fleurs interrogatoires fur lefdites charges, 
auxquels il répondit de bouche & par écrit,' 
tant pardevant Monfeigneur le Chancelier 
de France , nommé Meflire Pierre d’O- 
riolles, qu’autres des Préfldens & Con- 
feillers de la Cour de- Parlement par plu- 
fleurs & diverfes journées -, & encore par- 
devant certains grands Clercs du Royaume 
pour ce mandés & afîemblés, de l’Ordon- 
nance du Roi en la ville de Noyon, avec 
& en la compagnie défaits de Parlement, 
& en la préfence de -Monfeigneur de 
Beaüjeu, illec repréfentant -la perfonne du 
Roi ; fut toute vue 8c vifitée la procé­
dure par ladite Cour, faite à l’encontre 
dudit de Nemours , enfemble aufli les ex- 
cufations par - lui faites & baillées fervant 
à fa falvation, & tout par eux vu, con- 
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çluaht audit procès, tellement que led'it 
lundi, quatrième jour d’Août, fut audit 
lieu de la Baftille Meffire Jean le Bou­
langer, premier Préfident audit Parlement?,, 
accompagné du Greffier Criminel de la­
dite Cour, & de Sir Denis Hefîelin, Maî­
tre d’hôtel dq Roi , & autres qui vinrent 
dire & déclarer audit de Nemours j que 
vu les charges à lui impofées, fes con- 
feffions & excufàtions par lui fur le fait*  
& tout vu & confidéré à grande & mûre, 
délibération, lui fut. dit par. ledit Préfi- 
dent & par la Cour de Parlement, qu’il 
étoit crimineux de crime de leze-Majefté * 
& comme tel ,. condamné , par Arrêt d’i­
celle Cour , à être, ledit jour , décapité 
ès-Halles de Paris 5 fesbiens , Seigneuries.. 
& Terres acquifes confifquées au Roi, la­
quelle exécution fut, ledit jour,, faite à 
l’échafaud ordonné efdites Halles, à l’heure 
de trois heures après midi qu’il eut illec le 
col coupé , & puis enfeveli & mis en 
biere & délivré aux Cordeliers de Paris, 
pour être inhumé en ladite Eglife, & 
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vinrent quérir le Corps efdites Halles, juf- 
ques environ de fept à huit, vingt Corde­
liers , auxquels furent délivrées quarante 
torches, pour mener & conduire ledit 
Corps dudit Seigneur de Nemours en leur 
Eglife,

Obfervation.

Il n’eft point dit dans l’Arrêt dit Parlement 
de Paris que nous venons de citer,- quels.étoient 
lés délits & crimes du Duc de Nemours ; ce qui 
eft au moins un'défaut effentiel du Jugement, 
'fi 'ce n’eft pas une preuve que l’accufation 
portée contre ce Duc étoit vague & fans fon­
dement réel. Au refte, lelefleur aura lieu d’être 
■plus furpris de ce défaut d’énonciation dans les 
crimes attribués au Duc de Nemours, que de 
la parole dd Duc de Bourbon donnée au nom 
du Ro i, & violée par le Roi' lui-même. Un ty­
ran n’a ni foi ni loi, ni parole. Mais ce qui 
doit- caufer un frémifiement d’horreur chaque 
fois, qu’on y penfe, c’eft le raffinement de cruauté 
dé cet infâme Louis XI, lorfqu’il ordonna que 
les enfans du Duc de Nemours feroient atta­
chés fous J’échafaud,. ôc fixés, perpendiculaire­
ment & directement fous, le poteau de dé-cola- 
tion j. poijir feiitir çaqlçrfur leur tête leur vi?
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fage le fang de leur malheureux perè. Ce tableau 
fans doute eft horrible ; il révolte la nature & 
l’imagination des hommes les plus féroces ; mais 
il ferait. important aujourd’hui que quelque 
habile Peintre voulût en faifir les nuances & 
le caraûe'rë, pour les transmettre fur une toile 
immortelle, qui feroit la honte des tyrans, & 
arrêterait dorénavant ceux' qui auraient de pa­
reils vertiges de cruauté.. .

Remarque particulière.

Les deux pièces que l’on vient de lire font 
les feules que nous ayons dans ce genre pour 
le quatorzième fiecle ; ce qui s’explique par le 
foin qu’on a eu de temps en temps, d’éteindre 
îefouvenir de certaines procédures, en les faL- 
fant brûler où en les envoyant dans d’autres 
dépôts. Il faut Savoir d’ailleurs qué pendant les 
guerres de la fronde & celle des Princes, le 
Parlement s’empara de cette fort-ereffe, & y mit 
un Gouverneur en fon nom. Nous n’avons rien 
pu recueillir du quinzième fiecle par la même 
raifon. Ce qu’il ÿ a dé certain au refte,. c’eft 
qu’à mefure que le defpotifme fit dès progrès 
en France, le nombre des prifonniers de la Baf- 
■tllle augmenta, & l’on en verra la preuve dans 
ces Mémoires., par la progreflion de lia quantité



Sur1là Baflille. ' ij; 
des viûimes facrifiées à l’orgueil-& à la ven-i 
geance des Rois & des Miniftres , depuis l’année 
i6j§ , époque où le Gouverneur de la.Bafiille. 
fut fous la main du R.bi. Cette forterefie étant, 
devenue une prifon redoutable, pn penfa qu’elle 
emnêcheroit les progrès de la raifon qui com- 
mençoit à pardître , & on imagina dès-lors que 
nul être penfant en France n’oferoit regarder en 
face le Trône, ni critiquer lacbùduite du Gou­
vernement, tant qu’on auroitcet épouvantail de­
vant les yeux. On fongea donc férieufement à 
én faire le fanchiaire de toutes lés iniquités 
mihiftérielles', pour donner, par ce moyen, le 
caradere de criminels d’Etat à tous-ceux qui y 

/ feroient renfermés. Penfer autrement que,les 
Miniftres étoit un crime d’Etat, qui méritoit la 
Baftille. Se plaindre d’une injuftice étoit un crime 
d’Etat. Etre connu pour'avoir Un caraftere fé- 
vere de probité, étoit un crime d’Etat. S’égayer 
aux: dépens d’un favori ou d’une favorite, étoit 

. un crime d’Etat. Déplaire à un Commis étoit un 
crime d’Etat. N’être pas humble & rempant de­
vant un Lieutenant de Police, étoit un crime 
d’Etat. Ofer prononcer le mot, de Nation dans 
un écrit quelconque , étoit un crime .d’Etat. En­
fin toute la morale des gens de-bien àlloit'de­
venir un crime d’Etat, fi les crimes réels du,
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Gouvernement & fes atroces & ftupides projeté. 
Contre nos perfonnes, nos biens & notre hon­
neur y n’avoiént été portés au comble , & fi 
tous les François ne s’étoient réunis pour mettre 
fin à tant d’infultes & d’outrages*

ï$02 , 15 Juin*

Charles de Gontault Duc dé Biron j 
Pair , Maréchal Cf Amiral de France -, 
Maréchal général des Camps & Armées 
du Roi, Gouverneur Cf Lieutenant-Géné­
ral du Duché de Bourgogne Cf Breffe , 
mis et la Babille le i5 Juin 1602, pour 
crime de le^e-Majejlé.

Q u o i q ü e comblé des faveurs d’Hen­
ri IV, il traita avec les ennemis de l’Etat > 
( les Efpagnols. & le Duc de Savoie ) qui 
le flattèrent de lui donner en Souverai­
neté le Duché de Bourgogne & la Fran­
che-Comté pour dot d’une fille du Roi 
d’Efpagne ©u du Duc de Savoie, qu il i 
promettoient de lui donner en mariage.
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*e Pot ayant-découvert le complot, fit 

tous fes efforts , dans des entretiens parti­
culiers , pour engager Biron à reconnoîtr© 
•fon crime : il vouloit pardonner au re­
pentir ; mais la fierté hautaine & inflexible 
du coupable l’obligea, malgré lui , à faire 
un exemple. Biron fut arrêté ; le Parle­
ment de Paris inftruifit fon procès ; il fe 
trouva convaincu du crime dé haute trahi­
son contre la Patrie & fon Chef, & fut 
condamné, par Arrêt du 3 Juillet 1602, 
à avoir la tête tranchée. .
, Son Arrêt de mort portoit qu’il feroit 
exécuté en Greve , & par grâce, il fût 
décapité dans la cour intérieure du Châ­
teau de la Baftille. Les crocs de fer qui 
retenoient fon échafaud étoient encore dans 
les murs lors de la démolition de cet in­
fâme repaire de la vengeante ,& de fa 
tytafinie. Les chofes furent difpofées de 
maniéré que de fa chambre il y pafla de 
plain-pied. Il n’étoit âgé que de quarante 
■ans. Son corps' fut inhumé dans l’Eglife de 
■Saint-Paul, le même jour de l'exécution'’, 
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à neuf heures du foir , devant le Crucifix J 
à la quatrième tombe, en fortant du 
chœur. Il a eu pour Confeffeurs le fieur 
Garnier, depuis Evêque de Montpellier, 
& le fieur Magnan, Curé de Saint-Ni- 
c olas-des-Champs.

Il fut arrêté à Fontainebleau , par M«<de 
, Vitry, en fortant de l’anti-chambre du 
Roi, d’où il fut conduit, par bateau, juf- 
qu’à l’Arfenal., où il mit pied à terre j 
enfuite .il traverfa les cours jardins,, 
podr arriver à la Bâftille, où tout étoif 
.préparé de Fordre du Roi. M. de. Sully 
,s’y trouva à fon. arrivée ,^ & le fit loger 
dans la chambre des.Saints, où avoit été 
jadis le Connétable de Saint-Pol , & fit 
.placer un corps-de-gardefurle baftion qui 
jép.ondoit aux fenêtres de ladite tour ; plus 
.un deuxieme corps-de-garde fur l’ancien 
pont, à-rgz-.de-chauffée. du chemin des 
rondes , contigu à la porte . dudit baftion-, 
,& un troifieme corps-de-garde fur la ter- 
,rafle du Château, & en outre les gardes 
ordinaires du Château : de^cette maniéré
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il ét'oit impoffible qu’il s’échappât ? à moins 
qùe les Anges ne s’ën mêlaffent r ce fônt 
les propres termes dans lefquels M. de Sully 
én écrivit au Roi. - \

M-. de Harlay -, Premier Préfident j M î! de 
Blanc-Ménil. j Préfident MM. de Fleury J 
Doyen y Thùrin j Confeiller de ' Grand- 
Chambre, furent hommes par lë-Païlement' 
pour interroger M. de Biron que M; de 
Sully fit amener dans le pavillon du milieu 
de la grande allée de l’Arfetial',-biï il -fut 
interrogé en première inftance , & enfuite 
reconduit à la Baftille 5 & comme il étoit 
néceffaire qu’il allât enfuite fubir d’autres 
interrogatoires en plein Parlement), M. de 
Sully fit préparer un bateau couvert, dans 
lequel il fut mené & ramené fans être vu 
dé perfonne ;«de niême que le Comiê d’A-u- 
vergné qui étoitûmpliqué dans cë procès $ 
& qui avoit été arrêté avec M. dé Birom 
Le Roi fit grâce à ce dernier ( c’eft-à-dire 
au Comte d’Aûvergne );

Il eft à ebfèrver que le Roi avoit mis 
^es gardes auprès^du Maréchal: dé Biron j

Tomçr^
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mais le iïemr Baranton, Gentilhomme EcoR 
fois., Lieutenant des Gardes-du-Corps delà 
Compagnie, de Preflin, étoit le feul qui lui 
parloit avec fes Commiflaires; il a toujours 
demeuré près de lui jufqu’au moment de fon 
exécution. Un jour M. de Biron pria ledit Sr 
deBaranton d’aller trouver de fa part M. de 
Sully, pour lui dire qu’il le fupplioit d’in­
tercéder pour fa vie envers le Roi, & qu’il 
l’attendpit de lui. Les fupplications rappor­
tées par le fieur Baranton émurent M. & 
Madaçre,de Sully jusqu’aux larmes.

MM? de Saint-Blancard , de la Force, 
le Comte dé Roufly , de Châteauneuf, de 
Themines, de Solignac & de Saint-Angel, 
allèrent fe jetter aux pieds du Roi; mais ils 
ne purent obtenir qu’une légère gràcè, qui 
fut dé changer le lieu de l’exécution qui de­
voir être en Place de Grève, fuivant l’Arrêt 
de mortj dans la Cour, intérieure de la Baf- 
tille, où jl fut décapité.

Ce Maréchal avoir : prefqué toutes les 
qualités, necéflaires pour faire un grand 

z- homme de guerre jilétbit brave, heureux,
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infatiguable, fobre, tempérant, mais fur- 
tout ami de la gloire. Il etoit hafardeux en 
guerre , ambitieux outre mefure ,■ & pré- 
fomptueux au point qu’il croyoit que le 
Roi, ni la France ne pôùvôient fe pafler 
de lui.

Cet homme fi intrépide dans les com­
bats , devint foible & furieux aux approchés 
dufupplice. Qu’on ne m’approche pas?,, 
s’éçria-t-fil en jurant fur l’échafaud. Si ;l’on 
me met en.fougue, j’étranglerai la moitié de 
ce qui1 eft ici.

Le Duc de Bouillon & le Comte d’Au­
vergne avoient eq part aux complots du 
Maréchal de Biron : le Roi fit gra.ce au 
Comte d’Auvergne & au Duc de Bouillon ; 
mais ce dernier n’ofa s’y fier & fortit du 
Roÿàuirié/ ............. ;

La confpiràtion du Maréchal fut décou­
verte par un nommé Laffin ? fon homme 
de confiance.

B 2
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-ÔM lé , 16Œ7. ■ ? ■■- ■' '.

jfiotes fur L.gif/i s XIII> trouvées à ici
Bajlllle ,fous la date de 1617 &de iGfâ. ' 

*“-fT500'îè'ji 7’.*  .î'> Sn.tCÂ-Jll"' .-'••'■ w .XiiHwll JJsJr 
^JjÔtfï S Xin:aV6if1pàffë‘fa minôfifé'à battre 
ié tambour , à fonner du cor, Afaire dé 
'petits jets d’eau avec ‘des tuyaux de plume, 
à prendre des moineaux avec des pigrié- 
ches.

Il commença à agir en Roi, par l’affaffinat 
lâû Mafécliai d’Ancre, & par îéloignement 
de la'Keine", fa mère. s

< non?.ÜC omUns io ï 3 vu .a non

Concïnno Coticinni, Florentindevoit. fa 
fortune à Galilaï fa femme, Dame d’atour 
de Marie de Médicis. Il fut affaffiné au 
Louvre par Vitry, Capitaine des Gardes.

La populace déterra fon corps , qu’on 
avoit enfeverfa Saînt-Euftache. On pendit 
par les pieds fon cadavre j on lui creva les
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yeux; on lui arracha Je cœur. Sa femme 
périt par la main dd Bourreau. Vitrÿ fut fait 
Maréchal de France pour récompen.fej’a- 
Voir affaffiné Conchiny ; de. même que 
Themines, pour avoir arrêté le Prince de 
Condé.

Le Pape Clément VIII partagea avec le 
Roi les biens du Maréchal qui avoit un fils»

De Luynes, fimcpleGentilhomme , qui 
avoit une charge aflez mince dans la Fau­
connerie:, devient Connétable : ce fût lui 
qui fit rouvrir le Collège de Clermont , 
férnié depuis l’affaffînat d’Henri, par Châtel.

Il mourut au grand plaifir de toute la 
Fraude & du Roi mêmeÇd

Lefdiguieres , grand Capitaine, eft fàit 
Connétable, après Luynes; mais il n’a cette 
dignité qu’aux dépens de la Religion pro­
testante qu’il quitte pour la Catholique : 
cette charge meurt avec lui.

Le mimftere à Richelieu , félon l’ordre 
de Richelieu dans fon teftament.



Lai Mémoires

1643.

Louis XIII meurt au Louvrê Jeudi 14 
Mai 1643 , jour del’Afcenfipn & de là mort 
d’Henri IV, la quarante-troifieme année de 
fon âge, & la trente-troifieme année de fon 
régné. On lui trouva des vers dans l?ef— 
tomàc.

Addition*

Marie de Médicis, fille de François de 
Médicis époufe d’Henri IV , mere de 
Louis XIII , de la Reine d’Eipagnede la 
Reine d’Angleterre , de la Ducheffe de 
Savoie ( Chriftine ) mourut à Cologne , 
réduite à la mendicité , & abandonnée de 
tousyfes enfans, en 1642.

Dutravail , Moine , brûlé pour avos? 
voulu affafîiner la Reine Mere.
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1660.

Pierre Glzilard dit la Kiguerie; Jérémie 
Brossard ; Mathurin Esnault S*  autres 
mis à la Baflille , polir avoir compofé t 
écrit & débité des nouvelles à la main, en 
forme de Galettes, contre le Roi & l’Etat.

En ce tems-là on étoit beaucoup à 
la poursuite des faiféurs dé Gazetins & 
Libelles , attendu que l’on ’fortoit des 
troubles de là frondé qui lés avôiënt mis 
en vogue, & qu’on vouloit |es extirper Si 
anéantir tous ces papiers féditièux , enfans 
des guerres civiles.

Ces Nouvelliftes fourniffoient leurs Ga­
zettes à la main & autres Libelles du tems 1 
à Meilleurs les Ducs d’Epernon & la Tre- 
mouille , Chabannais , Introducteur des 
Ambaffadeurs, Comte de Claire l’Abbé 
de la Rivière , la Ducheffe ' de Nemours^ 
M. le Sur intendant Fouquet, l’Abbé Col­
bert & autres*

B 4
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En ce tems-là ,c?étoient le Prévôt de Paris*  

& M, Dreux d’Aubray, fon Lieutenant ÇU 
vil, qui fàifoient le procès à, ççsNouvelliftes , 
à U requête du Procureur du Roi du Châte?- 
let ; & M. d’Aubray, Lieutenant Civil, in-, 
terrogeoit les prisonniers qui étoient à la 
Baftille. . , ■

Il n y ayoit point encore alors, de Rieu-s 
tenant de Police. C’étoient le Lieutenant 
Çivil/&le Lieutenant Criminel qui en fai*,  
fuient. les fondions.

L’année 1667 eft l’époque de l’établiffen. 
ment d’iin Lieutenant > Général de, PoftçQ 
à Paris.. .

Le Roi voulut.^voir un Magiftrat à’jui-, àt 
qui il pût confier direçtenîept fes ordres, fes 
commiflions fes intentions ,. & qui fût 
chargé ad hoc de l’exécution des ordres & 
fettres dq cachet expçdiéç.pat 
çfetaires d’Rtat,

^inii la Çoupne ^adreffà plug, pour- l’exé-s. 
cution des ordres de Sa Majefté dans la Ville 
$3 Paris., même ailleurs , en certaines; 
pççafions 3 qu’au1 Lieutenant Gçnétal, 4$.
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Police , & non au Prévôt de Paris , Lieu-.- 
tenant Civil , Lieutenant Criminel, &Che^ 
valier du Guet comme ci-devant.

Les guerres civiles & les -troubles de la 
minorité de Louis XIV, arrivés dans la Ville 
de Paris, & dont les malheurs étoient ré-, 
çens, ont été fans doute l’oc-cafion de cet 
établiffement ; le Roi voulut un homme en 
plaCe, qui lui répondit de la fureté , de la 
fubfiftance & de la police des habit-ans dq

, cette Capitale,
Ç’eft Meffire Gabriel Nicolas de la Reypie 

qui a été le premier Lieutenant Général de 
Police.

Un de ces Nouvelliftes , nommé Marce-. 
lin de l’Aage, par Sentence du 9 Décembre 
166ï , a été condamné âêtre fuftigé & 
Banni pour cinq ans de la Ville, Prévôté- 
& Vicomté de Paris ; défenfçs de récidiver, 
à peine de la vie,

Nojrts. des accufésjerç cette affaire.
Pierre Gifilard a dit la Yi- Matutin Efnault, 

guérie. , , Le nommé Mayet ou Mü<
Jérémie Broffard; ' yam '
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Jean Bonnetat, Médecin de 

la Faculté de Cahots.
Jean Defnoyers.
Marin Boullard.
Charles Hemart, Clerc ton- 

furé.
Pierre Villars, Prêtre.

Le nommé Spic.
Jean Gifilard , Capitaine de 

charroys.
Claude Thevenin.
Jean-Baptifte Cartilier.
Marcellin de l’Aage.

5 Séptembre 1661.

Historique de M. Fouquet , 
depuis fon arrêté à Nantes , Angers , 
Amboife , le féjour quil a fait au Châr 
teau de Vincennes.

AIessjre Nicolas Fouquet ; 

Maître des Requêtes , enfuite Procureur 
Général au Parlement de Paris, fut pourvu 
au commencement de l’année 1653 , de la 
Cbmmiffion de Surintendant général des 
Finances , & Miniftre d’Etat. Il étoit âgé 
alors de 40 ans.

Le 5 Septembre 1661 , il fut arrêté à 
Nantes en fortant du Confeil dû Roi , par 
M. d’Artagnan , affilié d’un grand nombre-
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de Moufquetaires. On lui enleva tous les 
papiers qu’il a voit fur lui ; on lé fit entrer 
dans un carrofle qui prit la route d’Angers.

Au moment de fa capturela maifon où1 
il logeoit à Nantes fut inveftie par d’autres 
Moufquetaires.

Incontinent Madame Fouquet reçut un’ 
ordre de partir & de s’en aller à Limoges- ■

Dans ce même-tems , un Officier dès 
Moufquetaires arrêta le fieur Pellifon , un 
des. Commis de M. Fouquet. Tous lès pa­
piers de ce Commis furent faills & mis 
fous le fcellé.

M. Fouquet fut renfermé dans le Châ­
teau d’Angers , & gardé fi étroitement J 
qu’il lui fut impoffible d’avoir communica­
tion avec perfonne, ni de vive voix ni par 
écrit.

Alors il -tomba malade ; il y eut du dan-- 
ger pour fa vie; il demanda un Confeffeur; 
on éluda cette demande , & il n’en èut 
pas.

Dans les premiers jours de fa convalef- 
cence, on le transféra àu Château d’Am- 
boiferf
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Il demeura à Amboife jufqu’au jour dé 

JVoel 1662 qu’il en partit pour être trans­
féré au donjon.de: Vincennes, toujours fous 
la garde de M. d’Artaghan j il fut même, 
plus reflerré qu’auparavanu

Le 3 Mars 1662 , le fleur Talon , Pro­
cureur Général de la Chambre de Juftice , 
fit part à cette Chambre , qu’après l’infor­
mation faite contre Bruan,& par l’examen 
des menus comptestant de l’épargne & 
autres pièces qui font entre fes. mains,,dé 
fleur Fouquet fe trouvoit chargé & prévenu 
de plusieurs concuffions & màlveffations 5 
ék d’avoir abufé du crédit & autorité de fa 
charge de Surintendant, en. s’appropriant! 
& diflipant les deniers du Roi én. plusieurs 
maniérés, criminelles, & préjudiciables au 
fervic.e de l’Etat ; il requiert permiffion. d’iîù 
former, & que l’Accufé . ferolt interrogé 
fur les faits réfultans de l’information & 
autres qui: feront donnés; panlui..

Le 4 Mars 1662 ,MM. Poncet&Renard 
étant venu au donjon de Vincf-nnes avec 
le fleur F ou eaux , Greffier, pouq f’interro-*

donjon.de
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gêr, il leuf fit une prôteftâfîbft- côïitré là 
Commiflion ; devant jouir , difoit - il, du 
privilège d’un Vétéran dü'Pâtiément. r'>

Il fit encore une fécondé protestation 
en demandant qu’on lui permît de fe pour-< 
vôdrdeyant fesi Jugesi
n . Ces MM. -firent ràppôrt à*  là? Chambré^ 
& trois jours.aprèsOjûcleft^à-dffé ’lë 7 /'ùft 
Arrêt fut donné y qui porteordonne , 
fans s’arrêter a fes proteflations, & l’Arrêt 
lui fut Signifié. . oïîtÿoo uoiO -L'JOS'ï 

i. Il fut obligé, de répofidrèpSoft intérroga^ 
taire dùfaplufieursimoisiuo 5;ar
n On lui donna unConfêffeùr à Pâques &' 

à la Pentecôte ; mais ayant cefle de ré-*  
pondre, à. fes. interrogât-oitqà-y bh 4ui refüfà 
le Confeffeur à la mi-Àoûti •
_ ' A la fin t dérfon premier interrogatoire J 
il renouvella 'fes proteflations, & requit la 
liberté d’agiripour la .«onfervatîon dé Ton 
privilège , & demanda la reftitution de tous 
fes: pâpierstpôuHfeî-vicàl fa-‘défe-nfM”Pb^fe d£ 
téponfé. oé sfln-.n

Le 2.6 4u mois de. Juin, M. Renard, fetrl' 



avec le Greffier j porta un. Arrêt de la 
Chambre, rendu le 22, fur le procès-verbal 
du, jou,r précédent, portant que , fans s’ar­
rêter au refus fait par dut, il répondroit in- 
ceffamment pardevant lefdits Commiflaires, 
ou l’un d’iceux , fauf à lui' à propofer 
telles çaufes de récufation qu’il .avifera bon 
être. Ilprotefta encore contre. .

Le fi'eurFoucaux dit artificieufement que 
fi Fouquet vouloir donner des Requêtes de 
récufation contre aucun de MM. de là 
Çommiffion, cetoit une chofe jufte , & 
qu'il avoit mis, entre les mains de M. d’Af- 
tagnan,, un -ordre' du Roi pour lui fournir 
encre , plumes & papier, à la charge d’é­
crire lefdites Requêtes en leur préfence ; ce 
qu’il refufa. 37.0/' • - ' ' ' .-1

.Lefieur Foucaux , par expédient de né­
gociation lui dit qu’ilfe faifoit fort d’ob- 
^çnjr un ordre pour: ^travailler auxdites- 
lleqpêtes feuiément , en la> préfence de. 
M. d’Artagnan , &. hors celle-de MM. les 
Commiffaires , & l’interpella de dire s’il? 
écriroit lefdites Requêtes, t '
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Il fit réponfe qu’il verroit ce qu’il auroit à 

faire, félon les ordres qui yiendroient j que 
tout ce procédé lui paroiffoit extraordi*  
naire, & que cela avoit tout, l’air d’une 
oppréffion , n’ayant jamais rien vu de fem- 
blable dans les Ordonnances& finit par 
protefter contre.

Le 27 Juin après midi, M. Renard lui 
apporta un autre Arrêt de la Chambre du 
même jour 27 , portant que , fans s’arrêter 
JLIon déclinatoire , il feroit paffé outre , & 
feroit tenu de répondre ; autrement il feroit 
.fait droit fur les conclufions du Procureur 
Général

Le fleur Fourcaux. voulut de plus qu’il vît 
les conclufions du fleur Procureur Général ’, 
portant que le procès lui feroit fait comme 
à un muet j le prifonnier en fut indigné.

Le fleur Foucaux lui offrit encore de•
l’encre , plumes & papier , aux conditions 
de dreffer les caufes de récuflition à la 
Chambre. Ilprotefta encore contre. -

Le 30 Juin , M. Renard vint avec un 
autre Arrêt du 28 , portant qu’il fatisfafle
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àùx précédens Arrêts , & de tépô’ficlrê 
faute de ce faire ■, qu’il fêta patte outre ad 
refte de l’inflruâioii du procès, & comme 
à un muet. lEprotbfta encore contre;

- Le heur Foiicaux fait entrer -M. d’Arta-» 
gnan j qui lui montra l’ordre de Sa Majëtté*  
datée du 29 poftapt que l’encfe -, plumeis 
& papier lui7 fer oient donnés par compte 5 
pour écrire feS Requêtes de récufation , 
adrefféesà.la Chambre;

Il s’écria.trouvant cela fort extraordi-^ 
naire-& fans exemple; ' î

Le GtefBer Fou eaux, pour l’appaifer $ 
tira de fa poche Une autre Lettre du Rdi 
de là même date , aufli adreflee à M. d’Ar- 
tàgnan ,,plus étendue '& portant de fairè 
ce que diroient MM. les- Commiffaires ; 
mais M. Renard dit franchementpour ne 
Je point tromper 4 qu’il n’avoit ordre que 
,de le conformer à ce premier ordre.

>Fj II requit que ces deùx Lettres du Roi futt< 
fent trpnfcrites dans de' procès-verbalce 
qui ne fut pas fait. Il perfifta encore. .

Le premier Juillet apj-ès midi, M. Renard 
apporta
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apporta un autre Arrêt-, rendu lé même 
jour. »

Le 3 Juillet-, autre Arrêt du même jour y 
portant qü’il feroit interpellé pour la troi— 
fieme & demiere fois de répondre -, fans 
quoi fon procès lui feroit fait comme à un 
muer. Même 'refus comme aux précéderts.

Le 6 Juillet , M. Renard fut porteur d’un 
autre Arrêt du 5 , par lequel la Chambre 
Ordonne que fauté d’avoir répondu , il fera 
p'àfle outre au refte de l’inftruétioh du procès*  
comme à Un muet , füivant les derniers ér- 
remens 3 en èohféqùence de quoi Mi le 
Commiffaire finterpellé trois fois de'faire 
le ferment ; ce qu il refufc & perdifte en fes 
proteftations , en expliquant fon privilège 
’du Parlement ; fa Commiflion de Surihtem 
dant , Sc les paroles du Roi. Le Corhmifa 
faire lui fit quelques interrogatoires géné­
raux fur quelques faits mis entre des mains , 
qui lui parurent lignés Talon i & auxquels 
il refufa de répondre;.

Le 12 Juillet j Mi Renard vint après midi
& lui apporta un Arrêt de la Chambre qui 

Tome 1er C
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ordonnait l’enïegiftrement d’un Arrêt du 
Confeil du 6 Juillet & Lettres Patentes fur 
icelui, pour être le tout exécuté félon fa. 
forme & teneur : ce faifant , que par le 
Commiffaire-Rapporteur dudit Arrêt, lec­
ture lui en fera faite auparavant que de 
paffer outre, aü furplus , de l’inflruftion 
du procès contre lui commencé. ,

Leélurc lui fut faite dudit Arrêt du Con- 
feil du 6 Juillet , donné par ledit Foucaux, 
Avocat du Confeil , & Greffier de la 
Chambre.

Ledit Arrêt du 6 Juillet 1661porte : 
que le Roi. étant en fon Confeil, a ordonné 
& ordonne que tous les Arrêts de la'Cham­
bre de Juflice , rendus au fujet du fîeur 
JFouquet, feront exécutés félon leur forme 
& teneurfans avoir égard aux protefta- 
tions qu’il pourra faire ; que le procès 
criminel contre lui commencé fera continué 
& parfait. Sa Majefté fait défenfes audit 
fieur Fouquet de fe pourvoir' ailleurs ; dé­
fend à tous autres Juges, même à la Cour 

;du Parlement, d’en prendre connoiffance.
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Iraitau Confeil d’Etat du Roi , Sa Majefté 
y étant \ tenu à Saint-Germain-en-Laye» 
'Signé DE LoMENÎE (ï);

Le 12, de. "ce mois, MM-. les Commif-s 
faites lui communiquèrent cet Arrêt, au—, 
t[ûel il fit fes proteflations , comme à 
l’qrdinai'réi

Le 2.0 Septembre, il lui fut encore âp— 
jpprté & lu ùn Arrêt de la Chambre , por­
tant que,fans avoir égard à fes remontrances, 
dires & fequifidôns, il ferbit ténu de fâtis- 
faire aux interpellations faites en exécution 
dudit Arrêt dü <> 5 aùtremeût'féroit fait 
droit fur l'es 'conelufîoas du Procureur Gé­
néral;

MM. les. CbmmiÉaites Vinrent lë mèmé 
jour j-il leur réitéra fës proteftàtions;

Et fur le procès- verbal defdits fieurs

(1) Le Roi intèrdifoit au fleur Fouquet de recourir 
à (es Juges naturels ! Cette feule circoiiftah.ee rend toute 
la procédure fufpefle àïnjbfticë & de partialité ; thaïs ait 
jreftê, toutes les proeédurës ordonnées par lè dèfpbtifme*  
& fuivies par des Commiffions du Confeil, font dans le 
inême cas, & rien ne le prouve mi'éux qué les Mé­
moires £ontehus d,ans

G 3
s •*

circoiiftah.ee
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Commiffâires, intervint le 26 Septembre 
ün autre Arrêt, portant que, fans s’arrêter 
aux remontrances , dires & requifitions , 
F Arrêt précédent fera exécuté ;• permis à 
lui de conférer avec MM. Ozanel & Le- 
hofta.

Le même jour , MM. les Commiflaires 
lui ayant fait leâure dudit Arrêt, il réitéra 
fes proteftations & déclarations contre la 
Jurifdiâion de la Chambre dè Juftice ; ce 
dont il fut fait procès-Verbal.

Le 4 Oétobre , la Chambre rendit Arrêt 
fur ce procès-verbal x & ordonna qu’il fe- 
roit pafle outre au jugement du procès, 
fauf à lui à fe pourvoir par Requête pour 
y faire fes requifitions & y être pourvu , 
ainfi qu’il appârtiendroit.

Le même jour 4 Oétobre, 'autre Arrêt, 
portant que la Chambre appointe les Parties 
à produire & ouir droit j baillera le Procu­
reur Général fes conclufîons, & le Défen­
deur accufé par atténuation 4 le. tout dans 
le tems de l’Ordpnnance, & joint au procès
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.criminel pendant à la Chambre entre les 
Parties, fignifié le 5 Oftobre*

Le 20 Octobre , on lui lignifia un autre 
aéle , figné de M. Talon , par lequel il 
déclare que , pour fatisfaire à l’appointe- 
ment à ouir droit, rendu fur le procès cri­
minel le 5 Oélobre, fignifié le même jour, 
il, a produit au Greffe de la Chambre, le 
x 8 , à ce qu’il n’en prétende caufe d’igno­
rance (1)^

. On fit , le lendemain ai Oélobre /don­
ner Arrêt aux rapports de MM. d’Ormeffon. 
& Cormier Sainte-Hélene , nouveaux Rap­
porteurs , portant qu’il lui fera fait comman­
dement de fatisfaire â cet Arrêt du 5 Oc­
tobre ( lequel Arrêt le prifonnier affure 
ri avoir pas vu ) & ce faifant, fournir fes 
défenfes par atténuation;

Il fe trouve néanmoins que le lendemain

(1) Le prifonnier dit qu’il n’y a point d’Arrêt de ce 
jour à lui fignifié ; ce qui peut fervir encore à expliquer 
de quelle maniéré on empêchoit un accufé de produire 
fes défenfes au procès, afin de le juger fuivant la fai> 
taifie du Defpote.

. c3
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2 ï Octobre, le procès fut diftribué, & que 
l’on donna au (leur Fojiquet pour Rappor­
teurs lefdits fleurs d’Ormeffon & de Sainte-. 
Hélene, dont la réeufation avoit ' été de­
mandée par fa femme, pour des raifons, 
affez publiques & affez connues.

Le 6 Novembre , il lui' fut fignifié par te 
Blanc, Huiflier, un Arrêt de la Chambre 
de çe même jour-, par lequel il eft dit que, 
faute d’avoir fourni fes défenfes, par atté­
nuation , il en demeurera forclos j &le 18 
enfuivant,, il lui fut encore fignifié un autre. 
Atrê-t dudit jour , par lequel il eft dit- que. 
faute par lui d’avoir fatisfa.it à l’Arrêt du 5 
Oétobre , écrit & produit en conféquence. 
d’icelui, au procès criminel inftryit contre 
lui, à la requête du Procureur Général de 
ladite Chambre , il en fera purement & 
Amplement forclos-y.&. de faifant, on a 
ordonné qu’il fera paffé. outre.au jugement 
du procès, fur ce qui fe. trouvera écrit-& 
produit au Greffe. Il fit réponfe qu’il pro- 
teftqit çles nullités de la procédure , en ce 
qu’p'n lui faifoit un çqmmandemeQt , çq, 
{VÇftu duq Arrêt non fignifié,

fatisfa.it
outre.au
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Obfervatïons,.

Je prie Le Leéleur de. bien réfléchit fur 
ce qu’il vient de lire , & il fàura'dè quelle 
maniéré les Commiflions royales jugent 
les accufés.

Par la lignification qui lui fut faite de 
l’Arrêt, daté du 24 Novembre, la Chambre 
lui accorda Les faits-de fes requifitions ; il 
eut recours-à la, plume qui- lui avoit été ac­
cordée le 6 Octobre , & s’en fervit à faire 
quelques, notes & bbfervatioûs en marge 
des. cahiers ,. des. procès-verbaux d’inven­
taires faits en fes. maifons. & celles.de fes 
Commis il. fit aufli quelques notes r&- ôb- 
fervations , en; marge des Arrêts , qui lui 
avoient été communiqués., voulant- les 
joindre à- fes défenfes pour les rendre pu? 
bliques4.il pria fon Confeil dè Les faire im­
primer.. Mais A peine eut- on commencé 
l’impreflion des. deux, premiers cahiers , 
que- M.de Colbert les fit faifîr & enlever 
de la maifon de l’imprimeur, par le. Com-~

C

celles.de
bliques4.il
M.de
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miffaire Pjçard, le 2 du mois, de Déuembre^

Voilà ce fameux Colbert !; H ne valoir 
pas mieux que les autres Miniftres. Le def-. 
potifme gâte,tout.

Du donjon de Vincenn.es, le Sx Fouquet 
fut transféré à la Baftille le 18, Juin 1,663 > 
fur un ordre du Roi, contrefigné le Tellier.. -

M, d’Artagnan qui l’avoit arrêté à Nantes, 
le 5. Septembre 1661., pour le conduire tout 
de fuite au château d’Angers,, puis, à- celui, 
d’Amboife, enfuite au. donjon de Vinccnnes*  
le conduifit de même à la Baftille.,

Il ne quitta ce prifonnier pendant tout- 
ce temps-, là , & le fuivit à la Baflille- 
meme. Il avoir avec lui vingt-cinq ou 
trente. Moufquetaires qui m.ontoient tous; 
les jours la garde à ce Château , partagés 
par tiers, dont l’un fur les tours ,, l’autre 
fuj.- l’arche du grand pont qui ét-oit au-, 
trefôis, vis^à-vis. la fenêtre de fa chambre ÿ. 
■& l’autre dans le jardin dont on ayoit fait

Vincenn.es


ftâr ta Bastille. 4t
1‘ M. d’Artagnan couchoit dans la cham-*  
(bre du prisonnier, & ne le perdoit pas de

' 'Vue,
Le procès du fleur Fouquet ayant été 

' commencé à Vincennes., la plus grande 
partie des confrontations y avoient été 
faites. Il faut obferver ici que ce prifon- 
nier n’a celle de protefler contre toutes 
les interrogations, lignifications d’Arrêts 
qui lui, ont été-faites de mêm'e qu’aùx 
confrontations, n’ayant jamais voulu re-*  
connoître la Chambre de Juflice nommée 
pour le juger.

Le 14 Novembre, M. Fouquet fut mené, 
pour la première fois à la Chambre de 
Juftice dans, l’Arfenal, pour y être inter­
rogé & répondre fur les cas réfultans du 
procès. Il fé mit d’abord fur la fellette, 
quoiqu’on eût préparé un flége à côté, où 
il eût pu s’aifeoir s’il l’eût déliré, Après 
avoir fenouvellé fes proteftations fur l’in-, 
compétence de la Chambre, il témoigna 
néanmoins: qu’il eftimoit ces Meilleurs 
fi gens, d’honneur,, qu’il n’étoit-- point
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fâché qu’ils fuffent informés de la vérité» 
des chofes. Il y alla enfuite onze ou douze 
fois iufques au 4 du mois de Décembre de 
ladite année.

Le fort des interrogatoires fut fur le Pé- 
culat, fur ie Marc d’or , furie traité des 
Sucres de Normandie ; à quoi il fatisfit. 
fort bien ; mais lorfqu’on lui demanda, 
comment il fe pouvoir qu’il eût employé 
dix—huit’ millions dans deux ans pour la 
dépenfe de famaifon, comme il paroiffoit 
par le livre de raifon de fon Maître-d’hô» 
tel, il fut un peu furpris d’abord j niais il 
répondit après, que fon Maître-d’hôtel 
outre' la dépenfe de fa maifon, avoit en~ 
cote d’autres emplois chez, lui, & qu’il 
payoit, par fon ordre , des fommes com» 
fidçrables pour les affaires du Roi.

L’hiftoire dit que cet argent avoit été 
remis à la Reine-Mere , & que la Reine 
i’avoit nié;

ra’-g. 
HH
■
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Pour les billets des Dames, qu’on avoit 
trouvés chez lui, il dit qu’ils étoient fup- 
pofés., & que ç’étoit un artifice de' fies en­
nemis (i).

Le 4 Décembre, M. Fouquët entra 
dans la Chambre de Juftice., & M. le 
Chancelier lui fit lire un projet que lui 
Fouquet avoit écrit, & après leâure faite, 
lui*  dit Vous voyez ; cette grande pafi 
fion .pour l’Etat, dont vous nous avez 
parlé'tant de fois, n’a pas été fi confidé- 
rable M. Fouquet lui répondit :• Ce font 

* des penfées qui me font venues dans le 
fort du défefpoir ou me mettoit quelquefois 
M. le .Cardinal, lorfqu’ayant contribué 
plus que p.erfonne à fon retour en France, 
je me vis payé d’une fi noire ingratitude». 
J’ai une lettre de lui & une de laReine- 
Mere , qui font foi de ce que je dis ; mais 
on les, a prifès.. Mon nialheur eft de n’a— 
voir ’ pas brûlé ce miférable papier qui

(i) Ces billets font imprimés à la fuite de cet hif- 

torique., comme, faifant partie de l'affaire du S' Fouquet, 
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étpit totalement forti de ma'mémoire1; je 
le défavoue de tout mon cœur, & vous 
fupplie de croire , Monfieur , que ma 
paffion pour la perfonne du Roi n’en a 
■pas été diminuée/ M. le Chancelier dit : 
Il eft bien difficile de le croire , quand on 
voit une penfée opiniâtre. exprimée en dif­
férons temps. M. Fouquet répondit : Mon­
iteur , dans tous, les tems, & même au péril 
de ma vie, je n’ai jamais abandonné laper- 
fônne du Roi, & dans ce tems-Ià vous étiez,. 
Monfieur, le Chef du Confeil de fes enne­
mis , & vos proches donnoient paffage à 
l’armée qui étoit contre lui.

M. le Chancelier fentit ce coup , lui 
reparla de fes dépenfes.M. Fouquet s’offrit 
à prouver qu’il n’en avoit fait aucune au- 
delà de fesforces; foit par fes revenus y dont 
M. le Cardinal avoit connoiffance y foit par 
•fes appointemens , foit parle bien de fà 
femme ; & s’il ne prouvoit ce qu’il dîfoit , 
il confentoit d’être traité auffi mal que I’qiî. 
voudroit ; ajprès quoi, il fut renvoyé à la 
Baftille, & M. le Chancelier dit : voilà
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Ta derniere fois que nous l’interrogeons.-

M. Lefevre d’Ormeffon commença le 9 
Décembre la récapitulation du procès ; & 
enfin le Samedi 13 Décembre, M. d’Or- 
meflbn opina au banniffemènt perpétuel & 
à la confiscation des biens du fleur Fouquet, 
au profit du Roi, fur. lefquels il feroit pris 
une amende de cent mille livres.

Autre rapport de M. de Saint-Helenne, 
adjoint audit fleur d’Ormeffon ,<pour le rap­
port de l’affaire : a dit fon avis mercredi, 
qui fut -, qu’ençore que les preuves fuffent 
àffez fortes pour la conviélion du péculat, 
pôur lequel l’accufé méritoit d’être pendu, 
ainfi que portoient les conclufîons du Pro­
cureur Général, néanmoins que pour le 
crime d’Etat, il étoit d’avis qu’il eût la tête 
tranchée.

Le Jeudi , MM. Puffort, Gifaucourt, 
Feriol, Noguez , Héraut de la Toifon, 
opinèrent auffi à la mort ; mais M. de Ro— 
qüefante, qui opina le même jour , fut de 
l’avis de M. d’Ormeffon.

Les cinq qui opinèrent le 19 , allèrent 
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âuffi au banniffement ; favoir , M. Duvéf^ 
dier de la Beaume i M; Mufenau , M.- Leferoti 
& M. de Mouffy.
. Le 20 Décembre i 664 , MM. Gatinat & 
Renard, Bernard de Rez & Pontchartraiiij 
ayant opiné.au banniffement & à la con- * 
fifcation de tous fes biens , M. Poncet dé 
Voifin & Mi le Chancelier, ayant opiné à 
la mort j il ne s’çft trouvé que neuf voix à 
la mort, & treize au banniffement, & à là 
confifcation des biens ; l’Arrêt a été rendu 
fuivant cet avis*

Les conclufions de MM. Talon. & Cha-« 
vmiilart, Procureurs Généraux en la Cham-’ • r* .

bré' de Juftice $ étaient différentes*  Ces 
conclufions difent: qu’ils fequierent & per-: ■ 
fiftent aux conclufions ci-devant prifes j ce' 
faifant, requièrent pour le Roi ledit Nicolas 
Fouquet, être atteint & convaincu du crime' 
de péculat & du crime dê.lèfe-Majeffé &: 
autres cas mentionnés au procès -, & pouf 
réparation, le condamnent à être pendu 
étranglé, tant que mort s’enlùivé à une 
potence qui, pour cet effet, fera dreffée en

opin%25c3%25a9.au


Jitr. là Bàjtilïèd
la Place de la rue Saint-Antoine , proche la 
Baftille 3, & à rendre & reftituër audit Sei­
gneur Roi toutes les femmes qui fe trouve­
ront avoir été diverties par ledit Fouquet 
& fes Commis, de fon aveu & autorité , 

i pendant le tems de fon adminiftration ; le 
furplüs de fes biens acquis & confifqués , 
fur iceux préalablement pris la -fomme de 
quatre-vingt mille livres Parifis d’afnende , 
applicable moitié audit Scigncu^Roi, l’autre 
.moitié en œuvres pies»

Signé Chamillart^’

Jugement de la Chambre de jujlice. »• .

Vu par la Chambre le procès criminel 
extraordinaire fait en icelle , à la requête 
du Procureur du Roi’, contre Meflire Ni-, 
colas Fouquet, ci-devant Surintendant des 

v Finances , prifqnnier au Château de la Baf- 
tilleaccufé des crimes de péculat, abus 

‘malverlatiops commis au fait des finances. 
& de lèze-Majefté. Procès-verbal de repré- 
ferçtation, interrogatoires prêtés par ledij
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accufé, informations, interrogatoires, con­
férions , dénégations , confrontations dé 
témoins, conçlufions dudit Procureur Gé-; 
néral ; oui l’accufé fur la fellette, à plu­
sieurs & diverfes fois , enfemble les rapports1 
des Sieurs d’Ormeflbn & de Sainte-Hélcnne, 
Commiffaires j & tout conSidéré : la Cham­
bre a déclaré & déclare ledit Fouquet 
duement atteint & convaincu d’abus & 
malverfations par lui commis au fait des 
finances & en la fonction de la Commifiion 
dé Surintendant : pour réparation de quoi , 
enfemble pour les autres cas réfultans du 
procès, l’a banni & bannit à perpétuité hors 
du Royaume ; enjoint à lui de garder fort 
ban r à peine delà vie ; a déclaré & déclare 
tous & chacun fes biens acquis & confif- 
qués, fur iceux préalablement pris la fomme 
de cent mille livres /applicable moitié au 
Roi, & l’autre moitié en œuvres pies. Fait 
en ladite Chambre de Jufiice le 20 Dé- 
cembre 1664, Signé F ou c aux. -

Le Roi ayant appris l’Arrêt qui avoit été 
rendu
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tendu (Samedi à midi.) fur l’affaire dé'M, 
Fouquet, jugea qu’il poüvbit y avoir grand 
.péril à làifferfortir ledit fieur Fouquet hors 
du Royaume, vu la connoiffance particu­
lière qu’il avort ées affairés les plus imper- 
.tàntes de l’Etat ; c’eff pourquoi il commua 
la peine de banniffemènt perpétuel-, po’rtëe 
par cet Arrêt, en celle de prifori perpé­
tuelle, & ordonna pour cët effet qu’il ferdit 
transféré à Pigrierol fur les frontières de 
Piémont , dont le Marquis de Prenne éfoit 
Gouverneur.

Le’Lundi à ro heures du matin , on mena 
M. Fouquet 'à' la Chapelle dé la Bâftille*  
Foucaux, le Greffier $ tenoit fon Arrêt à.la 
main'; il lui dit, Monfieur, il faut me dire 
votre nom', afin que jè facile à qui je parle. 
M. Fouquet répondit: vous (avez bien qui 
je fuis; Sé.pour mon nom , ^e ne lé dirai 
pas plus ici que je l ai dit à la Chambre ; 
& pour niivre le même ordre , je fais mes 
proteffatioùs Contre i Arrêt que vous m’allez 
lire. On écrivit ce qu’il difoit& enfuite 

Tome T\ D
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J’pu.çâu^'.s.-étafiLî, couvert *•  lut l’Arrêt. ,M» 
Fouquet l'écouta. découvert. ......... -

Â i i heures de cette même tnatinée, il 
y ayoit un. carrofTeprct, où M. Fouquet 
entra avec, quatre hommes. M. d’Àrtagnan 
çtpit à cheval avec, cinquante Moufque*  
taires, pour: le. cpnduire jufqu’à Pignerol , 
où il devoir lé laiffer en prifon,. fous, la con­
duite der M,. de Saint-Mars , qui eut. cin­
quante foldats. pour le garder.

La mere & la femme de M. Fouquet re­
çurent ordre de fe retirer à Montluçon en 
Bourbopnois, avec M. Fouquetfon.frere, 
premier Ecuyer du Roi y le Marquis de 
CharofL^. fon . gendre , à Ancenis en Breta­
gne M. Bailly , Avocat - Général au 
Grand?Confeil, qu’on dit avoir infulté quel- 
ques-uns.des Juges, en faifant follicitation, 
en-qualité de,parent, de M. Fouquet, reçut 
un commandement de fe retirer à Château- 
Thieryi..

Qn -retint h,la BaRille le Médecin & le 
Valet-de-çhambre de. M. Fouquetde peur
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^'tr étant en liberté, ils rie donnaffent des 
avis de.-fa .part à fès pareûs & amis*  • • ,

Obfervatioiti

Il fatit convenir cpie le deîpotifmè rie fé 
gêne fur rien. On retint , fans façon, à la 
Baflille, le Médecin & le Va le t-de-chambre 
de M. Fouquet, parce qu’on avoit peur que 
la vérité rie parvînt ün jôür à fes par&hs & 
aü Public-, Cetté feulé Circonftance’ feffi-*  
roit pour démontrer qu’en effet Ms Fouquet 
n’étoit pas coupable , mais qu’on vouloit 
lui faire fubir la peine d’uri autre*  Comme 

. nous .n’avons.rien'trouvé qui cônftate la 
fortie du Médëëitt & du Valet-chambtë de 
M. Fouqüéf, it en très-poffible qü’ôrî les 
ait eihpoifonnés*  Ces crimes-là ne coûtent 
tien-à ceux qui croyent que c’eft le Vrai 
moyefi d’enfevelir ün autre crime dans, les 
abymes de l’éternité*
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Bureau »de la Chambre de Juflice qui 
■ jugé M, Bouquet.

Rapporteur s.

MeJJîeurt 
Bons..
D’Ormeflbn. 
Le Freron.

■ Mouflÿ. 
JBrjllac. * 
Renard.

- » -Bénard.. 
Roquefante. 
La Toifon. 
La Baume,'

■ x Verdier. <
>; Mafnau.

, Catinat. 
Pontchartrain;

Mcjjieurs 

MM. Talon & Chamillart, 
Procureurs-Généraux.

'Foucaux ,' Greffier.
Le Blanc., Huiffier.,, 
Sainte-Helenne.
Puffon.
Gifaucourt.'
Feriol.
Nogues.
Héraut. *■
Poncet.
Voifin. ' 
Le. Chancelier;

'M. Fouquet étant arrivé à Pignerôî, 
fût'mis dans le Château , où il s’exerça 
à la contemplation des chofes fpirituelles. 
11 y compofa quelques Traités de Morale, 
& fupporta fa longue prifon avec une 
grande‘réfignation, fes difgraces ne l’ayant
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pas-accablé. Quelque temps après fa dé­
tention àPignerol, le tonnerre tomba, en 
plein midi, fur fon. appartement-,. en abattit 
une grande partie ,, & accabla fous les 
ruines plufieurs perfonnes qui y étoient r 
le laiffanpîpre-fquê feu-l-iâin & fauf dans la 
niche 'd’une fenêtre'-, qe qui a fait dire' à 
différentes perfonnes,que fouyent ceux qui 
paroiffent criminels devant les. hommes pe 
le font- pas devant .de2LDietL.

Il paroît que M. Fouquet eft arrivé ',à 
Pignerol à la fin de 1664, & qu’il y eft . 
mort vers la fin de Février bu. au corn- 
•mencement de Mars ^1681. Son corps, fut 
transféré à. Paris g &y enterré dans l’Eglife 
;& Couvent. des Dames Sainte - Marie.., 
grande rue Saint-Antoine , comme.il ap­
pert par l’extrait ïùivant des Regiftr.cs 
mortuaires de cette Eglife.,

« Le 28 Mars 1681 , fut inhumé dans 
notre Eglife , en la Chapelle de Saint- 
François-de-Salles , Meflire Nicolas Fou— 
quet, qui fut élevé à tous les degrés d’hon-

comme.il
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neur de laMagiilrature, Confeiîler dû Pa®4 
leincnt, Maître des Requêtes ,■ Procureur*  
Général, Surintendant des Financés & 
Miniftre d’Erat ».

De tous cçux que la fortune avëit aM*  
chês à M,. Foüquët, îPeliffon fut-1 prefque: 
le fèul qui lui féfta^fîdele.. Il eut le cou*  
rage de le défendre conftamment, tandis, 
que prefque tous les autres l’abandon*  
nerentC

M. Colbert ,.' ami de Madame de Che-*  
vreufe, laquelle lui fervit beaucoup à, 
déterminer la Reine-Mere à abandonner 
M. Fouquet, fut l’un, des auteurs ■ de fà 
jruihçPIl lui1 fuccéda dans la: feulé qtfaîité. 
de Controleur Général des Finances, Sç 1& 
çharge de Surintendant futf £uppfim$^
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Copie des lettres & billets trouvés dans les 
papiers de M. Fouquet * Surintendant, 
des Finances..

Ce tire dé Madem.oifelle de Mennëville à 
M',. . Fouquet...

- t . ■ • • ■ < / '• ’ ■- * téj < J *O  ’ C

« Te compatis à la douleur que vous mé 
témoignez d’être allé au voyage de Bre­
tagne , fans que nous aydns pu nous voir 
en particulier ; mais je m’en confole ai- 
fément, lorfque je penfe que femblables 
vifites peuvent nuire à votre- fanté & 
je crains même que vous étant- emporté 
avec trop- de violence la dérniere fois que 
je vous vis à mi-voie cela ne contribue 
à. votre maladie

Fcttre dé Madame Fouquet, femme, du frere 

du Siirintç.ndant..

Ne m’obligez point, je vous prie / de 
D 4
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dire ce vilain mot de cocu d’un. homme 
que vous, jn’avez donné ;; pour moi;, il 
fuffitque vous ayez, vaincu mes fera- 
pules ; pour moi, je tourne encore les. 
chofes d’un.autre biais, pour me fatisfaire £ 
car je m’imagine qu’il ne m’eft rienparce 
que je ne L’ai jamais aimé; de forte que: 
je vous promets d’àgir dorénavant,: avec 
vous y comme je ferais avec un coufrn au 
fixieme degré mais' je vous conjure de 
le mitonner un peu j il 'eft jaloux & cocu, 
comme milfe

Lettre de Madame de Valentinots*.

« Je ne fais plus de queîprétetxe me feryir 
pour vous voir.'; j’ai paffé deux fois au­
jourd’hui inutilement au-deffous de vos 
fenêtres ; donnez-moi un rendez-vous j je 
pourrai me défaire de tout le monde pour 
m’y rendre- J’ai parlé à Madame. . 
de la Joonne forte , & vous puis quaû
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•répondre d’elle; je vous , ai-ménagé: une- 
entrevue pour après demain; mais je fou- 
.haite,'. qu’elle ne. fôit pas comme elle èft 
■aujourd’hui. Jamais elle ne m’a paru fi 
aimable, & affurément mes affaires iront

Lettre, de L’Abbé de Bélébat^.' .

«J'ai trouvé aujourd’hui votre fait. Je 
fais une fille belle r jolie & de bon lieu ;, 
& j’efpere que vous l’aurez pour trois 
cens piffoles or. b A-a

Lettre de Madame S carrond

« Je ne vous cannois point affez pour 
vous aimer ; & quand je vous connoîtrois,. 
peut - être vous aimerois - je moins. J’ai 
toujours fui le vice, & naturellement je 
hais le péché mais je vous, avoue que 
je hais; encore davantage, la. pauvreté. J’ai
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reçu vos dix-mille écus. ; fi vous vou4 
lez encore' en apporter -dix mjlfe dans, 
deux jours > je verrai ce que j’aurai à 
faire», ■ ■. h.,m

Lettre d’une.. inconnue.

« Julquici-, j’étois fi .bien perfuaclée de 
mes forces, que j’aurois défié toute, la terre». 
Mais j’avoue que la. jderniere converfii- 
tion que j’ai eue avec vous m’a charmée 5-. 
j’ai trouve dans..votre.entretien mille dou­
ceurs-, à quoi je ne m’étois pas attendue^ 
Enfin, fi je vous vois jamais feul, je ne 
fais ce qui en arrivera. On croit que cette 
lettre eft encore de Madame Scarron »,

• Lettre : de Madame Duplejfts Bellere. '

« Je ne fais plus ce que je disÿ ni ce 
que je fais ,?lorfqu on réfiâe à vosunten- 
tions. Je ne puis fortir>de colere , lorfqug
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Je Conge que cette demoifelle de la Va-*  
jiere a fait la capable avec moi, Pouf 
captiver fa bienveillance, je l’ai encenfée 
par fa beauté qui n’eft pourtant pas grande, 

puis lui ayant fait connoître que vous 
empêcheriez qu’il ne lui manquât ' jamais de 
rien & que vous aviez vingt mille piffoles, 
pour elle * elle Ce gendarma contre moi , 
difant que vingt-cinq millep’étoient pas 
capables de lui faire faire un faux pasj.Sç 
elle me répéta cela avec tant de fierté que , 
quoique je n aie rien oublié pour la ta-» 
doucir ayant que de me féparer d’elle J 
je crains fort -quelle n’en parle au Roi ; dé 
forte qu’il faudra prendre le devant 5 pour 
cela ne trouvez-vous pas à propos de dire , 
pour la prévenir, quelle vous a demandé 
de l’argent & que vous lui en avez refuféj 
il la rendra fufpe&e pour la Reine mere. 
La groffe femme Brancas & de Grave 
vous en rendront bon compte j quand lune 
la quitte, l’autre la reprend. Enfin, je ne 
fais point de différence entre vos, intérêts 

mon fâlut., La politique 3 voulu que je
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viffeLaigle: il m’apatuun fort bon homme*  
friais- fort dupe en.‘nos- affaires;-' je- lui- ai. 
donné de la pâture pour trois- mois-, & 
lui ai fait avaler cela le plus doucement 
du monde ; en vérité, on eft bien heureux, 
de fé mêler des affaires d’üK homme oorifo 
ïne vous : votre mérite applanit toutes les. 
difficultés ; & ri le ciel vous faifoit juftice ? 
ribus vou? Verrions unkjouf la Couronne 
fermée »■.. c.■ : àui .'./o-

* . ' ,. ■*  r “N'-',/; d. •

..Toutes ces copies ont été,.données & 
Limoges à M., la Frefnaye , le 17 No­
vembre 166s.

- La France, à la Chambre de Jujltcei.

Sévere Tribunal, de mes. malheurs complice
1 Oracle qui’ tiens mal' ce que tu m’as promis
• Idole revêtu dit-manteau de Thémis ,.
, Si Fouquçt eft coupable, avance fon fftpgliçe»,-

S’il faut à tes autels un fi grand làçrificé , 
~,Tire Je malheureux des, fers où ta Tas mis j;
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Et dans le grand pouvoir que ton Roi t’a commis,’ 
Condamne ou bien abfous , fais grâce ou fais juftice,'

Lance fur les traitans la foudre que tu tiens, 
■Dont la chûte trop lente accable tous les miens ; 
Lorfque leur fort douteux fi long-temps tu différés ,;, i 
'Hâte-toi, tends lamain.à ..tant de langüiffans 
Èt fi ton bras en veut à tous les gen» d’affaires 
iFrappe-les, mais du moins fauve les? inaocens. ’

Béponfè de la Chambre de Juflàce à.
Frâiicè^

Me doit-on appeller de tes malheurs complice,; 
Lorfque pour bien .tenir ce que je t’ai- promis, 
Avant que d’employer le glaive,de, Thémis, 
Je pefe fi Fouquet. eft digne de fuppliceî

Je n’ai point rêfolu d’en faire fin facrifice ;
■Je voudrois qu’il fût hors des fers où' on- l’a mis ; 
Mais dans le grand pouvoir que le Roi m’a commis, 

.La grâce ou. la,.pitié cedent à la Juftice.
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Place t que.. Madame la Surintendant 
préfentà ’ au Roi le jour de ja fête-.

। « C’éfl afljpürd’hili la plus grande fête 
du monde, puifque c’efl celle de Votre 
Majeflé, comme celle duh grand Saint 
& d’un grand- Roi’, qui compta la clé- 
jtnence & la bonté entre les vertus hé­
roïques & divines j mais, Sire , quelque 
célébré que ce jour ait été juïqu’ici , la 
poftérité le trouvera fans comparàifoh plus 
méinorablè, fi Votre Majeflé ; le fignale 
par le pardon qtie j’ofe encore lui deman­
der pour lëphjs malheüretiit de'fes fujets, 
& qui a le plus de regret de l’avoir offenfé;

Toutes des fleurs K- S i r. e, qüe Votre- 
Majeflé reçoit aujourd’hui y ne feront plus 
rien demain j niais ïi noûs-recevons- <TEhle 
ce que fa feule clémence & fa feule ma­
gnanimité nous' font efpérer, elle fe cou­
ronnera Elle-même de fleurs éternelles, à 
qui chaque jour , chaque année & chaque
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fiecle-, donneront un nouvel éclat ; j’ofe 
Sire , en conjurer Votre Majefté par-tout 
ce qu’Elle aime le mieux , c’eft-à-dire y 
par fa propre gloire, & pour accorder ma 
douleur, avec une journée de joie, comme 
celle-ci, je prie. Dieu -, Sire, qu’il rende, 
pour jamais, Votre Majefté, auffi heureufe 
que je fuis miférable ».

jdu Roipar ,M. de Bouquet.

SIRE,

« S’il eft vrai que la pcrfonne la plus 
affligée doit être la plus digne de compaf- 
fîon, je viens, avec confiance, me jetter 
aux pieds de Votre Majefté , bien affûté 
d’obtenir les effets de fa miféricorde, puis­
que je fuis certain qu’aucun de fes fujets 
ne peut avoir une douleur qui foit com­
parable à la mienne. J’ai plufieurs affligions 
enfemble, Sire , dont chacune féparément 
eft capable de faire des malheureux avec.
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excès, Mais j’en ai une fi grande & fi fen-' 
fible, au-delà des autres , que je fûis peu 
touché du refte &ne puis feulement me ré­
soudre à m’èn plaindre;’*'
- Je làifferai à d’autres, Sire, à repré- 

fcnter ‘à Votre Maj efté , la perte de leurs 
charges , de leurs emplois & de leurs 
biens, la ruine de leurs famille, l’acca­
blement de leur créanciers & la men­
dicité à laquelle ils font réduits.

Je leur laifferai regretter l’éloignement 
de leurs proches , la privation de toute 
fociété civile avec leurs femmes & enfans, 
freres & paréns, amis & domeftiques j je 
ne ferai point à Votre Majcfté., Sirë , 
le récit d’une dure & ennuyeufc prifbn, 
pendant une'lôngue & fâcheufe maladie, 
avec toutes les incommodités qui peuvent 
ajouter de la peine & du chagrin à la 
perte de, la liberté.

- D’autres , qui feroient en ma place , 
pourroîenf importuner Votre Majefté.de 
leurs plaintes fur lés injuflices qui leur. 
font faites, & "avoir recours à -fon .auto­

rité

Majeft%25c3%25a9.de
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rîté pour arrêter les pourfuites & mau­
vais traitemens, .furprifes , faufletés & 
furbornations de témoins, prife de papiers, 
mépris de loix, violences , oppreffions 
de toutes fortes de maniérés; fouffrir en 
leurs perfonnes , en celles de leurs do- 
meftiques, fans aucune forte de raifon, 
& fans exemples toutes les indignités 
poffibles.

Et d’autres, Sire, fe voyant à l’ex­
trémité de leur vie, implorer l’appui fa­
vorable de Votre Majefté , contre le 
triomphe injurieux que font prêts d’obte­
nir des ennemis, trop jaloux, trop cruels ; 
mais aufli trop puilfans & trop adroits. 
Je pourrois, dis-je, Sire, avec raifon, 
repréfenter tous ces malheurs à" Votre Ma­
jefté ; je les fouffre moi feul , & beau­
coup plus grands que les autres ; mais mes 
fouftrances font fupportàbles ; je n’en dis 
mot; je me tais & cherche feulement à 
foulager celles qui me preffent.

Sire, c’eft la douleur d’avoir déplu 
à Votre Majefté, dans le temps que je

Tômç E
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m’efforçois de la mieux fervir ,- qui fait 
toute ma .peine. C’eft Je regret d’être de­
meuré l’objet de fon averfion & de fa co­
lère , moi qui n’ai jamais eu d’autre deffein 
que de lui plaire, & moi qui n’ai jamais 
fouhaité d’autre récompenfe de mes. fer- 
vices, fînpn qu’ils fuffent utiles à Votre 
Majefté , qu’ils-en fuffent connus & qu’ils 
lui fuffent agréables ; j’ai lé défefpoir d’en 
croire tout le fruit perdu, & que Votre 
Majefté les ait ignorés.

Je ne puis, Sire , m’empêcher de parler 
de Votre Majeffé, de l’excès de mon 
zele pour la grandeur & pour fa gloire 
& pour fa perfonne ; c’eft une paflion qui 
s’eft élevée avec moi& ne jn’a jamais 
abandonné ; je l’ai nourrie & cultivée : 
je lui ai facrifié volontairement tous les 
jours les,mêmes chofes dont on m’a dé­
pouillé par force, & n’ai regret de les 
perdre que pour ne les pouvoir plus donner 
à Votre Majeffé. Votrç Majeffé le fait, 
ii un coeur peut paroître fur des levres, 
Votre Majeffé a vu le mien, quand je lui
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ai fait offre de tout, & qu’elle eft à accep­
té une partie \ hélas ! je ne puis lui faire 
connoître tout ce que je penfois -, parce 
que je n’avois pas de paroles qui les puf 
fent exprimer^

Votre Majefté voudra - t - elle bien fe. 
fouvenir de tout ce qui fe paffa alors $ 
voudra-t-elle bien fe mettre en mémoire 
avec quelle promptitude & quelle joie 
j’ai toujours exécuté fes commandemens t 
Si la colere de Votre Majefté n’a point 
effacé ces images, qu’il lui plaiie d’y faire 
réflexion & n’en croire que fon propre 
jugement j elle connaîtra qu’il eft impof- 
fib.le que le même cœur, de qui partaient 
les mouvements qu’elle a vus, ait produit 
les Crimes qüe publient mes ennemis $ ils 
font habiles, mais ils font heureux, non pas 
pour avoir de grandes richeffes, ni d’autres 
avantages que je ne leur envie point ; mais 
bien celui de parler à Votre Majefté , 
quand ils veulent, de lui faire entendre 
feuls ce qu’il leur plaît , ,& d’être crus dans



68 Mémoires
tout ce qu’ils difent, même dans leurs in­
térêts. y-

Qu’ils fe contentent de mes charges, 
Sire , de mes emplois, de mes biens, de 
ma libérté, de mon honneur & de ma 
vie encore s’ils veulent, j’y confens; je 
leur abandonne tout, je ne refufe pas même 
de leur faire des foumiflions qui feroient 
lionteufes, fi elles n’étoient chrétiennes ; 
mais qu’ils ne m’ôtent pas le moyen de 
faire connoître à Votre Majefté mon in­
nocence & ma paffion, & qu’ils ne foient 
pas les feuls arbitres de ce qui me refte 
au malheureux *état  où ils m’ont réduit, 

- C’eft une juftice, Sire, que Votre 
Majefté me doit & fe doit à Elle-même de 
mè laiffer la confolàtion en njpurant, de 
rendre ce dernier fervice à un Maître, 
poür qui j’ai eu tant d’amour & tant de 
zele, & pour qui je les conférverai juf- 
qu’à la fin. Que je puifle, fans déplaire 
à Votre Majefté, lui découvrir les artifices 
qui ont’ été pratiqués contre moi pour lui 
déguifer la vérité, & que je puiffe lui faire;
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favoir ce qu’on cache à Elle feule y 
qu’Elle ne faura jamais , s’il faut que, dans- 
l’état'où je fuis, les chofes qui me regardent 
foient décidées par mes ennemis -, fi Votre 
Ma-jeflé veut faire connoître à toute l’Eurp- 
pe,qu’Elle gouverne fes fujets Elle-même, 
quelle occafion plus importante, Sire , en 
trouvera-t-elle jamais ? Toute la France 
eft perfuadée que la mort qui m’arrivera 
fera un effet de leur envie, de leur j a— 
loufie, & des moyens dont ils fe font feryi 
pour furprendre Votre Majefié M. le 

f ► perfonne ne doutera jamais
fi je reçois quelque foulagement en mes 
malheurs, que ce ne foit un pur effet de 
la clémence de Votre Majèfté, à laquelle 
on jugera bien qu’ils n’auront aucune 
part.

Je conjure. Votre. MajeftéSire, .qu’il 
lui plaife,. & par fon propre intérêt & par 
une compaffion- généreufe, écouter favo­
rablement la très-humble priere du plus 
affligé de fes fujets ; de vouloir bien être 
informé de la vérité par une voie non fufr 

E 3
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pééle, & de prendre Elle-même une eon- 
ïioiffance entière de mes fautes. Je ne fuis 
pas impeccable, Sire ,‘j’en ai fait plufiëurs i 
mais elles font plus dignes du pardon de 
Votre Majefté que de fa colere , & ne 
peuvent entrer en balanc'e avec un ?ele 
paftionné -, une vénération très-réfpeélu.eufe 
‘8è très-profonde foumiffion, que j’ai tou-*  
jours eue & que j’aurai toujours pendant 
le refte de ma vie, que je prétends em­
ployer- en vœux & fupplicatiôns, pour 
la. lànté profp'érité de Votre Majefté >4

Fouquet connoiffoit bien le caractère 
gueilleux de Louis XIV', qui vouloit que tous- 
ies ’François. oubliaffent entièrement” la -qualité 
êç la, dignité de l’homme , pour Fàdorer- lui 
feul .'comme un Dieu ; mais il ne réuffit point, 
parce- 'qu’il paroît que 'la Reine-Mere étoit très*  
intéreffé .à ç.e que Fouquet fût regardé puni 
çpm^Ç çftul coupable de 1a déprédation des 
i § millions, de défîciti.
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1669,2 Septembre.

La dame la Douze Lastours, ou Las 
Tou RR A^ Italienne., condamnée à mort le

- Septembre ip6c^ , pour avoir, confpiré 
contre la France..

C e t te femme a été à*  la Baffille r l’ordre 
d’entréeni de.fortie ne nous eft point tombé 
entre les, mains.

Voici la teneur d’ûne lettre françoife - 
T fans fufcription, lignée de cette dame ,, qui 

dit que l’on vient de prononcer fon Arrêt 
de mort.

M QN ENFANT,, .

«On vient de prononcer-mon Arrêt de 
mort , & je n y trouve rien.de fâcheux que 
lacrainte que j’ai qu’en mourant tu ne meure 
auffi par contre-coup j la mort nTell agréa­
ble, d’un coté , parce que je trouve Foc—' • 
calioiid’ènfaire un facrifîce. à Dieu, & me 

rien.de
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laifle de la douleur de l’autre, d’autant que 
je fuis obligée d’abandonner la moitié de 
moi-même -, je n’ai plus de parole , qu’à te 
dire adieu de ma bouche , & fuis bien mal- 
heureufe de ne pouvoir joindre la tienne ; 
baife ces derniers caraêleres , & ainfi tu 
baiferas la main qui t’écrit, & le cœur qui 
te parle ; adieu pour jamais ».

Ve ma. prifon , le Vendredi 27 Septembre 1669.

Le fleur Pierre,Talon, Tréfprier Provin­
cial de TExtraordinaire 'des Guerres au 
Département de Picardie , Flandres & Ar­
tois , étoit complice de la dame la Douze 
Laftoùrs. Oh l’accufoit de malverfations, 
fauffetés, abus & double emploi dans fes 
comptes.

Il fut mis à la Bàftille le 27 Avril 1682 ; 
il avoit été détenu auparavant à Vincennes.

Nous voyons qu’il a dû y avoir des pa­
piers qui ont été faills lors de la capture 
de fa femme' qui a été conduite à la Baf- 
tille , fur un ordre'du Roi du 27 Septembre 
168 3 , d’où elle eft fortie le 12 Oétobre fui-;
vaut.
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Les fleurs de la Nauze, fes perè & frëre, 

les fleurs Daillant, Courant & Renaud , 
Commis du flèur Talon, fon mari, ont été 
auffi prifonniers à la Baflille , en la même 
année 1683 , tous pour l’affaire du fleur 
Talon.

On voit encore, par un Arrêüdu Confeil 
d’Etat du Roi , en date du 5 Mai 1682, que 
le fleur Talon étoit alors détenu prifonnier 
à Vincennes.

Il y a eu des Lettres Patentes en 1682 
pour inftruire & faire le procès extraordi­
nairement contre les Commiffaires & Tré- 
foriers Provinciaux de l’Extraordinaire des. 
Guerres des Départemeris de Picardie , 
Flandres, Artois & Haynault.
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1674} ïi Septembre.

Louis de Ro ha N * ou le Chevalier 
D e Roh an j grand Veneur de France „ 
mis à la Bajlille le 11 Septembre 1674 y eut 
la tête tranchéele 2.7Novembrefuivant^pour- 
crime de leT^e-Majeflécontre Louis XIV.

Il avoit fait, un traité .avec les Hollandois, 

pour leur livrer Quillefiœuf& autres places,, 
fur les côtes de Normandie.

La confpiration fut découverte après la 
Bataille d.e Senef, par la prife des équi-- 
pages du. Comte de. Monteray, Gouverneur 
des Pays-Bas Efpagnolsoù l’on trouva des­
papiers qui inftruifoient de cette confpira­
tion.

Le Chevalier de Rohan fut arrêté par 
M., de Briffac , Major des Gardes du Roi 
dans la Chapelle de Verfailles.

Le fieur Hatréaumont, Gentilhomme de 
Normandie , qui avoit le fecret de la con­
juration , fe cacha ; mais ayant été décou­
vert à RouenM,. de Briffac fut chargé de
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l’aller arrêter. Hatréaumont, fans s’ëmoù— 
voir, dit à M. de Briffac, fon ancien ami,, 
je m’en vais te fuivre , laiffe-moi feule­
ment , pour quelques néceffités, entrer dans 
mon cabinet j il y entra, & en fartant il 
déchargea un coup de piftolet fur le Major ; 
mais il le manqua , & la balle alla bleffer 

x un Garde- du-Corps, qui n’étoit pas éloigné. 
Le Major, dans le tems qu’on le miroit , 
cria ; tire ,pour faire voir qu’il n’avoit pas 
peur : à ce mot, un des Gardes croyant que 
fon Officier lui donnoit ordre de tirer, lâcha 
fon moufqueton dans le corps de Hatréau- 
mont, dont il mourut le lendemain , avant 
que M. Pelot, Premier Préfident au Parle­
ment de Rouen , eût pu lui faire donner la 
queffion , & par conféquent fans rien 
avouer.,

, Cet incident auroit pu dans la fuite fan- 
ver la vie au Chevalier de Rohan j en 
effet , on n’avoit point de preuves-', point: 
de témoins, point d’écrits lignés de la main 
des accufés, & les Commiffaires auroient 
été fortembarraffés li le Chevalier de Rohan 

■ eût continué’ de nier.
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M. de Befons , un de fes Rapporteurs > 

l’ayant tourné adroitement, lui arracha fon 
fecret, fous la promefle que le Roi lui feroit 
grâce (i) j mais comme Sa Majefté n’avoit 
point donné cet ordre , elle ne voulut pas 
tenir la parole que le Rapporteur avo.it ha-' 
fardée.

Il efl à remarquer que , pendant le tems 
que le Chevalier de Rohan a été à la Baf- 
tille , des gens qui lui étoient attachés r 
alloient toutes les nuits autour de la Baflille 
corner dans des porte-voix Hatrèaumont 
efi mort & na rien dit, & cela fe répétoit 
momentanément jufqu’au jour -, ils ne furent 
point entendus du Chevalier.

Il efl vrai qu’il ny avoit que ce feul 
homme qui pût le charger, étant le feul qui 
avoit le fecret de cette conjuration.

Lorfque le Chancelier d’Aligre interro- 
geoit le Chevalier de Rohan & fes com-r

fi) Quelle adreffe perfide dans les agens du defipo- 
tifitne ! Le Chevalier de Rohan pouvoir être coupable ;• 
mais étoit-il permis à un Juge d’employer une rufe aufii 
atroce, pour s’en faire un mérite auprès du .Roi. Cette 
conduite n’a été que trop imitée de nos jours.
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pGces ,.il les fefoit venir à la Chambre 
Royale, & par ordre duMiniftre , M. de 
Jouvelle, commandant l’une des Compa­
gnies de Moufquetaires, fe faififlbit de 
toutes les portes de l’Arfenal dès les 5 heures 
du matin, & venoit à la Baftille prendre le 
Chevalier de Rohan & fes complices, les 
conduifoit à ce Tribunal & les ramenoit au 
Château.

Au moment que le Chevalier de Rohan 
put foupçonner quelferoit fon fort, il entra 
dans des tranfports épouvantables. On fut 
contraint de l’enchaîner & de le garder à 
vue pour empêcher qu’il ne fe tuât lui-, 
même. Les exhortations duPereBourdaloue 
diffipèrent cette fureur, calmèrent l’agita*  
tionque le Chevalier avoit dans l’efprit, & 
Je réfignerent à la mort.

On le conduisit de plein pied à l’échafaud, 
par une gallerie dreifée à la hauteur delà 
fenêtre de la falle d’armes de l’Arfenal qui 
donne fur la petite Place, au bout de la rue 
desTournelles. Ilfutdécoléle 27 Novembre 
074, à 4 heures après midi.

te 2$ Novembre 1674, les Compagnies
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des Gardes Françoifes eurent ordre dê 
prendre les armes, & les deux Compagnies 
de Moufqüetaires de monter à cheval pour 
le jour de l’exécution Où ils affifterent*

Après l’exécution fon corps fut remis à 
fa famille , & porté à Saint-Paul , où il a 
demeuré en dépôt jufqu’à ce qu’il ait été 
transféré à l’Abbaye de Joùars , où il avoit 
demandé d’être inhumé*

M. de Rohan avoit plufîetirS Complices ; 
entr’autres le Chevalier de Préaux, la 
Dame de Villars ( fille de M. Sarrau, Con- 
feiller au Parlement de Paris ), & le fleur 
Affinius Vendenenden, natif d’AnverS, qui 
avoit été Jéfuite*

Ils ont été détenus auffi à la Baftille»
Le Chevalier de Préaux & la dame de 

VillarS eurent la tête,tranché^, & Affinius 
fut pendu le même jour & au même endroit 
que le Chevalier de Rohan fut décapité ; 
c’eft-à-dire , fur la petite Place de la rue 
Saint-Antoine, au-devant de la Baftille*

La teneur de l’Arrêt porte que M. de 
Rohan, Hatréaumont , le Chevalier de:
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Préaux, la dame de Villars & V ende- 
nenden font atteints & convaincus du 
•crime de lèze-Majedé, par çonfpiration, 
proditions, deffeins de révolte & correfpon- 
dance avec les Etrangers ennemis de l’Etat $ 
pour réparation de quoiles trois premiers 
condamnés d’avoir la tête tranchée fur un 
échafaud devant la Baftille , & le dernier 
d’être pendu & étranglé au même endroit.

M. de Rohan mourut avec beaucoup de 
piété & de fermeté : on remarqua que la 
vue de Vendenenden lui fit beaucoup de 
peine.

Le Chevalier de Préaux mourut auffi 
avec une affez grande fermeté.

La dame de Villars ne fut exécutée que 
la troifîeme ; elle mourut avec une fermeté 
& une confiante extraordinaires ; elle avoit. 
voulu nommer quelques perfonnes , mais 
énfuite elle s’en abftint.

Vendenenden mourut avec un peu plus 
de fdibleffe, à caufë de fon grand âge.

Ce dernier étant fur la fellette • fit des 
déclarations contre M. le Duc * qui furent 
fupprimées & effacées par ordre du Roi ;
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& ces ratures furent ordonnées par M. le 
Chancelier, au Greffier, qui les fit fans dé­
libération de la Chambre fouveraine, mais 
au furplus, du confentement général de la­
dite Chambre.

Comme les détails de cette affaire font 
affez intéreffans, nous en donnerons quel- ' 
ques-uns qui nous font tombés entre les 
mains.

Ce fur, iur une lettre écrite au Roi, par 
le fîeur duCâufé, Gentilhomme, étudiant 
chez Affinius Yendenenden, natif d’An­
vers,, qui avoit été Jéfuite, & qui s’étoit 
depuis marié à'Catherine Médaëns, auffi 
flamande, & étoit venu s’établir à Pic- 
quepus , où il ehfeignoit les langues, que 
M. le Chevalier dç Rohan fut arrêté, M, 
de Briffac, Major des Gardes du Roi, le 
faifît dans la Chapelle de Verfailles & le 
conduifît à la Baftille, le u Septembre 
1674. ,

Le 12. Septembre, Je fieur de Hatréau- 
mont ,
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mont , Gentilhomme de Normandie , fut 
■arrêté, dans fon logis à Rouen, par ledit 
ïieur de Briffac : Ha.tréaumoht fe .faifit de 
fes ,deux piftoléts, en tira un fur ledit fient 

। /de Briffac - cftx’il manqua, & tua le fieur de 
Lâfoze, l’un des Gardes-du-Corps-du-Roi. 
11 fut- lui-même atteint & bleffé à mort, 
d’un coup de carabine, qu’un ' autre\de.s 
Gardes du Roi lui tira» / ’’

Il mourut à minuit, fans avoir voulu 
rien déclarer , ni à M. de Briffac, ni à 
Mi Pelot, Premier fréfident de Rouen, qui 
-s’étqit.tranfporté chez lui.: il fut.inhumé 
eh la Paroiffe de Saint-Jean d(e cette drille, 
ayatït reçu les façremens de pénitence & 
de l’Èuchariffièi.

Le 13 Septembre, interrogatoire fait,1 
par le Premier-Préfîdent, au nommé La- 
mefranc, Valet de Hatréaumont, aufli 
arrêté par M de Briffac.

Par l’extrait fqmmaire du procès du 
Chevalier de Rohan, il ,eft dit qu’il fut 
condamné à avoir la tête tranchée par 
Arrêt de la Chambre royale de l’Arfenal , 

Tome Ier. F
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-du 16 Novembre 1674 , le Chancelier 
d’Aligre, Préfident ; & exécuté , le 2.7 , 
fur la petite place de la rue Saint-Antoine 
au-devant de la Baftillc j pour fait de 
■crime de lefe-Mâjefté contre la peffonne 

■ du Roi & de confpirajion contre l’Etat.
La teneur dudit Arrêt eft, que M. de 

Rohan, Hatréaumont, le Chevalier de 
Préaux, la Dame de Villars & Vendenenden, 
font atteints & convaincus du crime de lefe- 
MajeRé , par conspiration, pro dirions , 
deffein de révolte & correfpondance avec 
les Etrangers ennemis de l’Etat. Pour répa­
ration de quoi lés trois premiers condamnés 
■d’avoir la ^êtè tranchée, fiir un échafaud 
devant la Baftille, &c.

- ........ - • . t-4

■ jprocès -criminel de M. le Chevalier de Rohan 
& complices, atteints & convaincus de 
confplration contre la perfonne du Roi., 
& d’avoir voulu joulever l’Etat.

Du 13 Septembre 1674 : lettre de, M,
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Pelot, Premier-Préfident au Parlement de 
Normandie, à M. de Louvois : informe 
ce Miriiîlre que le'fiéür HatréâtiniOïir, 
'Gentilhomme de ladite Province ,’ ayant 
■été arrêté ; le jour précédent, pur~M. de 
Uriffaè,'Major dés Gardés du Roi, 's’étoit 
faifi de deux piftolcts qu’ôn n’a voit poiiit 
remarqués

Qu’il en prèfeîïta un an-devant dit fiètir 
de Brida c , qui mit l’épée à là' maifoyéfqui- 
'Va .lë coup qui. lui’-fut tire j & qui perça 
un Garde du Roi qui et oit derrière" lür.fi£

L’autre coup ne bleffà perforine ; mais, 
pour ’Hâïréaümoht ", ~ il ' reçut un coup 
de carabine qu’un autre Garde lui tira : 
porté fur fon lit, on fit venir un 'Chirur­
gien & ùn Confeffeùrv

Il reçut même le viatique ; mais preffé 
de décîaref fon ctime./ 11 ne voulut rien 
•déclarer.

On létranfporta du vieux Palais dé Rouen,
où il mourut à minuit. ■

Dudit jour ï 3 Septembre 1^741'rntér- 
rogatoire fait, par 'ledit fiénr PreMfeivPré-r

Fi
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.iideïit, au -Valet dudit .Hatreaumonf» ;
Du :i 4 dudit : lettre dudit fieur Premier» 

Préfident à M. de Louvois, portant avis 
de l’envoi qu’il lui fait de l’interrogatoke 
de Lautpe. part» .

Du ix dudit î .autre lettre du même au 
.rnême^ pour informer ce dernier de la 
foumiffion de la ‘Nobleffe Ç que Hatréau*  

..mont ravoit tâché de foulever à l’pcçafion 
du Tiers-Etat d’Angers»

Du 16 dudit: autre lettre du meme au 
même-p .marque que M» de Briffac 
fuiyant l’ordre du .quinze , fe difpofoit 

pi. partir ayeç je fValet&Ja va.life de.Ha- 
. tréauinont .< dont l’information , avoit été 
faite fans éclat.

.Du 24 dudit : copie des Lettres-Patentes 
du Roi, qui commettent MM. de Bezohs

de Pommereu, Confeillers d’Etat, pour 
interroger M. de Rohan & fes complices, 
leur faire leur procès jufqu’à jugement dé­
finitif exclufivement ; Sa Majefté réfervant 
le jugement à fa perfonne. ,

. pCqpîç.'d’autres.. Lettres-Patentes qui nom*  
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ment M. de laReyniè, Procureur Général', 
pour ladite inftruéiion. ■

Copie d’autres Lettres-Patentes qui nom­
ment le fleur Fournier, Greffier de ladite 
Commifliom.

Du 27 dudit : autre lettre de M. Pelot 
à M. de Louvois contre M. de Créquy 
Berniolle : informe ce Miniftre de la 
capture du nommé Chatons, dit Megre- 
mont..

De la perquifi'tion faite dé rAbbé"d& 
Préaux & du fleur de Sourdeval, mar­
que avoir chargé M. le Duc de Rocque- 
laure d’arrêter le Comte de Saint-Martin 
Rubec..

Du 30 Septembre 1674 : lettre du même? 
au même man.de avoir examiné avec M. 
lé Marquis de Beuvron, les papiers faifis. 
chez le Comte de Crequy Berniolle & 
le fleur Chalons., dit Megremont.

, Que l’Abbé. de Préaux étoit toujours- 
fugitif.

Que, le Comte de Saint-Martin Rubec

man.de


Mémotrès *
;yôif été arrêté par les, foins de M.. le. Duc. 

u.^ /..ocquelaure.,
_ Et que le Procureur Général du Parle­

ment rde Rouen, allo.it- à la Cour avec la 
femme, parente dudit fleur de Crequy, fol- 
Ijciter fon affaire., .

Du ieï., Oftobre audit an t autre lettre, 
du. même au même : apprend la capture 
du Curé d’Egleviile par les 'ordres de M. 
de Beuvron. L enlevement des papiers fai­
lls chez, les (leurs de. Préaux , entre leiquels 
fe trou voient des. lettrés d’une Madame de.. 
Villars,. que M. de Beuvron faifoit chercher 
pour l’arrêter..

Dudit jour 1er. OSEobre 1674 : lettre, 
de Beuvron au Miniftre : l’informe des" 
mêmes faits & de ce qu’il avoit appris 
par la bouche du Curé d’Egleviile.

Du 2 dudit : autre lettre dudit fleur 
Premier-Préfîdent au même : lui apprend 
que ladite dame de Villars avoit été 
arrêtée & conduite .au vieux1 Palais de 
Rouen.

De'deux lettrés par elle écrites au Che­
valier de Préaux.
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■Que cette Dame étoit fille de M. de- 

Sarrau , Confeiller au. Parle mens»- P--^-,
Et rend compte de l’inter rogaronc 5 rpau 

lui fait audit Curé d’EgleviMequi lui pa-% • 
^roiffoit peu- chargé».

Du- 5 Octobre .1674 :■ autre lettre du 
même au même l’infprme de l’interro-’ 
gatoire, par lui fait à la Dame de Villars*  
& au fieur de Mcgremont.

Du 7 Oétobre : Arrêt du Confeil d’Etat,: 
portant que toutes les procédures faites à 

• Rouen feroient apportées au Greffe de la 
Çommiffion..

Du 8- dudit : autre lettre du-fieur Pre- 
mier.-Préfîdent à M. de Louvois l’informe 
d’un autre interrogatoire par lui fait audit 
fieur de Megremontque M., de Beuvron. 
faifoit partir ce jour même avec le fieur. 
Comte de Saint-Martin, pour les. envoyer 
au Pont de l’Arche , & enfiiite à< la Baf- 
tille. Qui marque que le Chevalier de 
Préaux, étoit à l’armée de M. le Prince.

Du même jour : lettre de M. de. la 
Rëynie .audit fieur Premier.-Préfîde.nt : lui ’ 

■ ' ..... ■ ' 'f 4 u... 
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fait part de fa qualité de Procureur Gé­
néral de la Commiffion : le prie de vouloir- 
bien lui faire recouvrer quelques pièces; 
authentiques, écrites ou lignées par Ha- 
tréaumont. L’informe de l’Arrêt çi-deffus, 
qui ordonne l’apport des procédures; 
faites à Rouen, au Greffe de ladite Çom- 
miffion.

Du même jour : autre lettre du même 
à M, de. Briffac, pour le trouver chez. 
MM. lés Conumffair. s. avec les. Gardés'1 
du Roi, pour être répétés fur le procès-*  
verbal fait chez Hatréaumont,;

Du 9 dudit mois d’O&obre 1674.; Ré—. 
ponfe dudit fleur Premier f réfîdçnt à M, de­
là Reynie j lui marque avoir- envoyé à 
M, de Louvois des lettres dudit Hatreau-. 
ïiiont, qui pourraient fervir au procès.

Que cependant il feroit chercher les 
pièces authentiques , pour les lui envoyer, 

- -Et qu’il n’a voit fait que trois, interro­
gatoires ; l’un au valet de Hatréaumont, 
l’autre à la dame ‘de Villars., & le troi— 
fieme au fleur de Megremont f qu’il ay.Qiç 
envoyés | M? de Louvoie
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Du même jour. Autre lettre de M. de 

la Reynie au même, pour lui donner avis 
de l’envoi "qu’il lui faifoit dé l’Arrêt du 
Confeil ci-dcffus , lé prioit de vouloir le 
lui renvoyer.

Dudit jour. Réponse dudit fîeur Pre-» 
mier Préfident à la lettre ci-deffus: accufe 
la réception dudit Arrêt : marqué là né- 
ceffité qu’il y auroit à s’aboucher enfem- 
bleà Paris, ou en tel autre endroit que 
M. de la Reynie choifiroit.

L’informe de l’envoi qu’il lui fait de 
deux a ftes pafîes par devant Notaires.

$îsn& HatréâùNIoNt.

Du 11 dudit. Répôrtfe de M. de la Rey­
nie à ladite lettre ; informé ledit Premier 
Préfident de la rethife faite , par ordre 
dé M. de dLoüvois, des interrogatoires, 
prêtés à Rouen : qu’il lui feroit favoir les 
intentions du Roi, fur la conférence de­
mandée..

Le prie de lui envoyer le certificat de 
çaort de Hatréaumonii.,



Mémoires
Lui demande s’il avoit fait rechercherdes 

papiers remis par le valet de Hatréaumont 
à la femme d’un Maître d’école à Rouen.,

Que l’un de MM. les Commiffaires s’é- 
toit chargé de parler à M. de Louvois au, 
fijjet de ladite conférence.. V

; Du 12 Oâobre 1674.. Lettre de M.de;
Seigneley à M. de la Reynie;

L’informe de la liaifon qu’il., y avoit 
entre la demoifelle de Villers &, M. de- 
Rohan ;

De l’enlevement de fes papiers qu’on 
lui envoyoit, avec ordre de fe tranfporter . 
chez elle pour l’appofitiôn du fcellé.

Dudit jour 12 Oftobre, Lettre dudit 
fieur Premier Préfident à M. de la Reynié,

Lui donne avis de l’envoi qu’il lui fait 
du certificat de mort de Hatréaumont;

Lui mande s’être tranfporté, le jour, 
même qu’il interrogea lé valet de Ha­
tréaumont ? chez la femme du Maître- 
d’Ecole ci-defius, laquelle ayant ,dit avoir; 
remis le fac. en queftion à M.'d’Eberville 
Confeiller des Requêtes à Rouen , coufin^

M.de
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dudit d’Hatréaumont ; lui fleur Premier 
Préfldent auroit: lui-même conduit ladite 
femme, chez le fleur d’Eberville $ chez qui 
Le fac s’étoit trouvé, & icelui ouvert, il 
nauroit point regardé .qu’un procès que' 
ledit Hatréaumont avoit à Ponteaudemer. 
Tous, ces faits,, marque le fleur Premier 
Préfidentétant de la connoiffance de 
MM. de Rocquelaure,- de Beuvron & de 
Briffac, ainfi qu’à demander la conférence 
ci-deffus. . ■ -

Dudit jour 12 Oélobre. Billet de MM. de 
Bezons & de Pommereu, à M. de la Rey- 
nie , pour faire arrêter le grand écolier 
de Vendenenden, nommé du Caufé.

Du i4Oélobre 1674. Lettre dudit fleur 
Premier Préfîdent, pour avertir M. de la 
Reynie du renvoi qu’il lui fait de l’Arrêt, 
du 7 ci-deffus.

Du 15 dudit. Gopie.de Lettres Patentes 
qui commettent M. Bazin, Maître des 
Requêtes , pour ùppofer fçellé-fchez la 
demoifelle de Villers.

.Du 16 dudit.. Lettre de M. de la Reynie

Gopie.de
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à M. de Colbert; l’informe de l’état 0& 
étoit le procès , & de ce qu’il penfe à ce 
fujet.

’ Du 17 Octobre. Autre lettre dudit fleur 
Premier Préfident à M. de la Reynie ; lui 
apprend l’envoi qu’il lui fait du certificat 
de mort de celui des . Gardes du Roi qui 
fut tué par Hatréaumont ; lui apprend que 
M. le Tellier s’étoit chargé' de’ parler au 
Roi, de la conférence par lui. demandée; .

Du 20 Octobre. Lettre de M. de la 
Reynie à M. de Colbert ; lui prop.ofa la. 
difficulté qu’il y a de commettre M. de 
Bezons fils, pour l’appofition du fcellé ci- 
deffus, M. fon pere étant l’un des Corn— 
miflaires.

L’informe que Defgrez croyoit que1 
l’Abbé de Préaux étoit caché dans l’hôtel 
de Condé, chez le fleur de la Cour, an*  
cien Gentilhomme de l’Hôtel, .

Du même jour. Autre lettre du même 
à M. de Seignelay, au fujet de ladite ap­
position de fcellé chez la. demoifelle de 
.Vihers, •..................  ...
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Du 21 dudit. Autre lettre dudit ficur 

Premier Prélident à M. de la Reynie j 
lui mande avoir trouvé dans les papiers 
Ac M. d’Eberville, qui étoit prifonnier au 
vieux Palais, de Rouen, des lettres qui 
lui étoient .écrites par. Hatrèaumont.

Du 25 Octobre 1674. Autre lettre du 
même au même.: lui mande que M. de 

JBezons lui avoir écrit qu’on retiendroit le­
dit fleur d’Eberville à Rouen, fans le faire 
yenir à la Raftille., que cet Officier lui 
paroiffoit innocent.

Du 28 Oflobre. Mémoire fait, par M. de 
la Reynie ,• & envoyé par ordre du Roi 

rà M. de Colbert , ppur établir un Tribu­
nal où fe féroit la vifite du procès lors 
inftruit, & qu’il y feroit jugé par les.Com- 
miffaires que Sa Majefté nommerpit y pro- 

. ppfant pluheurs exemples de Chanceliers 
ou Gardes des Sceaux en France , qui 
avoient préfidé aux affaires criminelles 
d’Etat, telles que celle-ci.

Du 31 dudit. Copie de Lettres Patentes 
qui nomment M. le Chancelier d’Aligre 
Prélident,
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M'AI. Poûtet j Boucherat, Laine dè 

Lamarguerie , Bazin de Bèzons, Puflort, 
Voifin, Hautetnan , Bénard de' Rezé, de 
Fieubet, Lefebvre de * Caumartin , & de 
Pommerëù, Cdnfeillers d’Etat.; -

Et MM. de Fortia, l’Avocat, Courtin, 
Goujon de T'huify & Quentin de Riche- 
bourg , Maîtres des Requêtes, pour s’af- 

f fembler au Château de l’Arfcnal , dans 
l’appartement où fe tenoit alors la Chambre 
Royale & fur le rapport de MM. de Bé- 
zons. & de Pommereu , procéderoient au 
'nombre de dix au moins, au Jugement 
fouverain & définitif dudit procès.

Les mêmes Lettres patentes nômment le 
fieur Lemazier Greffier de THôtel , pour 
fervir de Greffier en ladite Commiffion.

Du premier Novembre 1674. Lettre de 
la main de M. de Colbert, à M. de la Reyniëj 
lui mande que le Roi n’avoit point voulu 
'changer M. Foucon de Ris , nonobftant la 
parenté de la femme avec M. de Crequy ; 
qu’il fit avertir tous ■ MM. les Commiffairés 

;de fe trouver à l’ouverture de la Chambre
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thème ceux qui.étoient à.la Campagne; 
lui'mande qu’il a envoyé à M. Pelot un 
Mémoirepour arrêter & interroger l’Avocat 
Selles.

Du 2 dudit. Lettres de M. de Seignelay,’ 
au meme, pour l’informer dé l’envoi qu’il 
lui fait des Lettres Patentes pour l’Etablif- 
fement de la Chambre.

Du 4 dudit. Lettre de 'M. de la Reynie, 
àM. de Colbert, au fujet des parerités.& 
alliances qui étoient entre quelques-uns de 
MM. les Commiffaires.

Du même jour 4 Novembre. ‘ Lettre dé 
M. de la Reynie, à M. de Colbert -, l’informe 
que l’ouverture de la Chambre'étoit remife 
au mardi fuivànt, & que MM. les Rappor­
teurs & lui avoiènt été recevoir les ordres 
de M. le Chancelier à te fujet. '

Du même jour, autre Lettre de M. de 
Seignelay , à M. de la Reynie, lui marqué 
qu’il lui envoie d’autres Lettres patentes, & 

“ qu’il eût à lui renvoyer les premières.
Dudit jour 4 Novemb. 1674, réponfe de 

;M. de la Reÿùie; accufe la réception defo
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dites Lettres Patentes, qu’il marque avoir 
portées à M. lë Chancelier qui les avait 

■ fcellées fur le champ.. ,
Et qu il'avoit fait avertir M. de Thüify 

de fe rendre le lendemain à huit heures j au 
lieu de laféance, & qu’il lui renvoyé les 
premières Lettres Patentes, où M. Rouillé 
étoit nommé.

. Du ,même: jour, autre Ljettré de M» de là 
"Reynie, à M. de ^Colbert j l’informe que 
M. de Thùify étoit Venu lui dire chez lui 
qu’il ne pourrait être des Juges de Rohan j 
attendu ladite tparenté.

Du 6 Novembre * Lettre du même ait 
même j l’informe de l’enregiflrement qui 
avoit été fait par la Chambre, des Lettres 
patentes.qui rétabliffoientï

M. de Thuify n y avoit point opiné.
, Qu’iL avoit.été jugé qu’il ne pouvoir reflet

-Que.la Chambre demandoit s’il plaifo.it 
au Roi de nommer quelqu’autre Juge à là 
place_de M._de Thuify.i> t... ;

Du 7 dudit. .Lettre de M. de Seignelay f 
à

1

plaifo.it
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à M. de la Reynie, lui marque que l’inten­
tion du Roi étoit que MM. les Commiffai- 
ïes jugeaffent aù nombre de feize.

Du même jour' Lettre de M. le Premier 
Préfîdent de Rouen , à M. de la Reynie , 
lui domine avis de l’envoi qu’il lui fait de 
l’interrogatoire de F Avocat Selles.

Du 7 Novembre 1674. Lettre du même 
aq même , qui lui donne avis de l’envoi de 
l’interrogatoire fait au laquais dudit Selles.

Du 13 dudit. Lettre de M. de la Reynie, 
à M. de Colbert, lui mande que fon fenti- 
ment étoit qu’on ne devoit point lever là 
garnifon qui étoit établie chez la deuioifellé 
de Villers, à caufe de l’étroite liaifon qu’il 
y ’avoit eu entr’elle, M. de Rohan & Ha- 
tréaumont.

Du 16 Novembre. Lettre de M. de Sei- 
gnelay, à M, de la Reynie, lui mande que 
le Roi approuve fon fentiment ci-deflus, St 
qu’il écrivoit, par ordre de Sa Majefté, à 
M. le Premier Préfîdent de Rouen, de re­
tenir ladite demoifelle de Villers prifon- 
niere.
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Du 19 dudit. Lettre de M. de la.- Reynre^ 

à M. de Colbert ; l’informe que la vifiteen-j 
tiere du procès avoit manqué d’être faite , 
faute d’une demi-heure de tems ; que ce 
feroit pour le lendemain qu’on y interro- 
geroit,, derrière le Barreau, le Cur^ur à 
la mémoire de Hatréaumont, & qu’il s’é^ 
toit abouché, avec M. de Befmam, pour 
conduire Mûrement lesprifonniers pour les 
interroger.

Du 20 dudit. Lettre de M. deSeignelay, 
au même ; lui ordonne., de.la part du Roi, 
de s’informer tous les jours dé ce qui fe 
feroit paffé à la'Chambre , afin d’en pou­
voir rendre compte à Sa Majefté.

Du même j pur .Lettre de M. de la Rey nie, 
à M. de Seignelay, l’informe que la vifite 
du procès étoit achevée ;

Qu’il ne s’étoit trouvé nul défaut dans 
.. l’inftruftion ;. .7

Que les conchifions définitives avoient 
été lues.; ; j. f ,ri-" •.

Que le matin même , M. de Rohan de-? 
voit être entendu fur la fellette ;
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Que M. Bénard de Rezé s’étoit déclaré 

allié de ladite demodelle de Villers, au dégré • 
de l’Ordonnance, ce qui devoit être appro­
fondi le lendemain.

Du 21 Novembre 1674. Autre Lettre de 
M. de la Reynie , à M. de Seignelay, l’in*  
forme que ledit jour, cinq heures du matin, 
M. de Jonvele avoit fait prendre à fes Mouf- 
quetaires tous les poftes par lui jugés nécef» 
faites

Que la Chambré avoit jugé que M. dé 
Rezé n’étoit pas recufable ; .

. Que le Curateur, à la mémoire de Ha*  
tréaumont, avoit été oui derrière le. Bar-< 
reau.

Qu’à 9 heures , M. de Rohan avoit été 
interrogé fur la fellette j mais, que l’ayant 
pris fur un ton trop haut avec M. le. Chan­
celier qui l’interrogeoit, cela avoit caufé 
une inattention qui faifoit délirer à MM; les 
Commiffaires de réitérer l’interrogatoire ;

Que Vendenenden avoit déclaré fur la 
fellette que Hatréaumont lui avoit dit que 
M. le Duc étoit le plus grand mécontent 



ioo Mémoires .
qu’il y eût en France ; & que fi lùi , M. de 
là Reynie, avoit été appelle à cette Décla­
ration , il auroit cru devoir s’oppefer à ce 
quelle fut écrite, & qu’il auroit demandé 
qu’il en fût fait feulement un Mémoire pour 
être envoyé au Roi, n’y ayant nul Juge n’y 
nul Tribunal dans le Royaume , qui puifle 
•& doive recevoir aucun fait contre un 
Prince du Sang , ni le comprendre dans au­
cune procédure criminelle, fans la permif- 
ifion & l’ordre exprès de Sa Majefté.

Dudit jour 21 Novembre 1674. Lettre de 
M. de Seignelay, à M. de la Reynie ; lui 
mande j de la part'du Roi , de l’avertir un 
jour ou deux avant la fin du procès pour 
donner les ordres néceflaires à l’exécution 
dû Jugement.

Dudit jour.- Réponfe à la Lettre précé­
dente. Marque qu’il fera ce qui lui a été or­
donné.

Du même jour. Lettre du même au même; 
l’informe que ledit jour le Chevalier ,de 
Préaux avoit été interrogé fur la fellette, 
depuis 9 heures jufqu’à 10. La Dame de
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Villars, depuis io heures jufqu’à n ; en- 
fuite de quoi y. elle avoit.été confrontée au 
Chevalier de Préaux , qui avoit dit que le 
fujet du voyage de M. de Rohan en.. Ba— 
vieren’étoit ,.à ce qu’il croyoit, que pour 
galanterie , ayant fait connoiffanee à fou 
retour de Hongrie , avec Madame FElec— 
trice de Bavière-

Qu’aprèM la (ortie dudit Chevalier det 
Préaux r la Chambre avoir jugé àpropos 
de faire effacer ce fait.

Du 23- Novembre. Autre Lettre du même 
l au même, où-it rend; compte du (econd in-» 

terrogatoire dé M-de Rohan fur la fellette ^. 
après lequel étant forti-, & depuis rentré & 
remis fur la- fellette, il avoit dit ,, parlant de 
fa déclaration, que ce qu’il avait dit?, n’é-r 
toit que pour fervir le Roi, & parce que Su 
Majefté l’avoit voulu , qu’il ne pouvoit pas- 
être témoin contre-lui-même 3 & n’avoit 
pas cru qu’après fa Déclaration, le Roi don­
nât des Juges. ( Cette, circonfance ejl très-^ 
remarquable

Que les heurs Sourde val, Comte de Sainte
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Martin , & la femme de Vendenenden , 
^voient auffi été interrogés ; '

Que le rèfle étoit remis au lendemain ;
• Qu’il étoit à propos de veiller à M. de 
Rohan , qui avoit para avoir beaucoup 
d’agitation dans l’efprit-.,
- Dpdit jour 2 3 Novembre 1674. Lettre 
de M. de Seignelay , à M. de la Reynie j 
lui marque avoir lu au Roi fa Lettre ci-deffus^ 
concernant M, le Dug 5 Sa Majeffé lui de—■ 
mandant fi ce que Vendenenden avoit dé­
claré-', n’ayant -point été effacé fur le 
champ, il feroit encore tems de le faire. ) 
» Du même jour, Réponfe à la Lettre pré­
cédente.- Marque qu’il pourrait le lende­
main , étant mandé à la Chambre, l’infor­
mer de quelques ordres du Roi.'
J Que mandé, il pourrait dire que Sa Ma- 
jeffé. ayant été informée de. quelques récits 
fabuleux, faits contre M. le Duc & Ma— 
dame l’Eleélrice de Bavière , elle étoit fa- 
tisfaite de ce que la Chambre avoit fait: au 
fujet de Madame de Bavière qu’elle 

■ -tQ.it peçfuadée que la .Qhambre. avoit ufé . 
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de l'a même circonfpeétion à l’égard de M. 
le Duc, s’il n’y a voit eù quelque raifon qui. 
l’en eût empêchée. .* '
: Que l’intention du Roi étoit qu âpres' le 
jugement du procès , PinterrogatoWdé-, 
Vendenenden fût tranfcrit, le nom de Mû 
le Duc ôté, & là première minute fuppri— 
mée, fans qu’il fût fait aucun regiftre du. 
préfent ordre.,'

Dudit jour 23 Novembre 1674. Réponfé 
de M. de Seignelay ; renvoi de la Lettre 
précédente, à M. de la Reynie. M'arque que 
Sa Majefté approuvé ce qu’il propofe & lùi 
ordonne d‘e l’exécuter le lendèmain matin»

Du 24 dudit. Lettre de M. de la Reynie 
àM. de Seignelay 5 l’informe que fur l*e  fujet 
ci-deffùs;, tout s’étoit pafîe*  de la maniéré 
prefcrite , à là grande fatisfaélion des Juges; 
qui n’àvoient point opiné (r).

Qui rend compte des interrogatoires fubiss

(ï) II' paraît, par-là, que ce-fut le Roi" qui diéîa lei 
■Jugement. Ainfi le pouvoir judiciaire étoit entre les mains., 
de cet orgueilleux, defpo te. qui fa voit à.peine ligner font 
aotn*
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le jour même, pàr les {leurs d’Aigrement, 
de Crequy ,de Megremont & Bourguignet, 

Du 2 5 Novembre. Lettre de M. de Sei- 
gnelay 3 au même; l’informe des ordres que 
le Roi avoit donnés pour faire prendre les 
armes aux Compagnies des Gardes Fran— 
çoifes qui^étoient à Paris £ & à celles des 
Moufquetaires.

Du 2.6 dudit. Autre Lettre du même au 
même ; lui parlé de la Lettre-de—cachet 
qu’il avoir ordre d’expédier pour M. de 
JBefmans ; marque que le Roi avoit trouve 
un peu à redire , que lui M. de la Reynie 
eut envoyé fi tard l’avis de l’Arrêt rendu , 
dont le porteur n’étoit arrivé qu’à fept heures 
du hoir à Saint-Germain-en-Laye, après le 
bruit qui s’en était déjà répandu , & qu’il 
lui envoyeroit un. exprès qui demeureroit 
au lieu qu’il lui indiqueroitjufqu’après 
l’exécution , pour lui en apporter la nou-’ 
velle.

Du 26 Novembre 1674. Ordre du Roi , 
à M. de Befmans, de donner l’entrée libre 
de la Baftille aux Commiffaires & autres

B
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perfonnes'néceffaires à l’exécution del’Arrêt, 

Du même jour. Copie de l’Arrêt, par le- 
* quel Louis de Rohan, Guillaume Duchefne, 
Chevalier de Préaux, Anne Sarrau de Villars 
& ledit Vendenenden, condamnés ;favoir, 
les trois premiers à avoir la tête tranchée fur 
un échafaud , qui , pour cet effet, feroit 
dreffé en la place de devant la Baftille ; le 
dernier à être pendu & étranglé au même 
endroit.
. Lefdits Duchefne .& Vëndenenden préa­
lablement appliqués à la queffion ordinaire 
& extraordinaire.

La mémoire dudit Hatréaumont con­
damnée à perpétuité.

Les biens des’condamnés acquis & con- 
fifqués au Roi ; fur iceux pris 4,000 livres, 
applicables moitié en amende envers le 
Roi, & l’autre moitié èn œuvres pies.

Dudit jour 16 Novembre. Lettre de M. 
de Seignelay,àM. de la Reynie; lui mande; 
de la part du Roi, de faire remettre après 
l’exécution le corps de M. de Rohan à fa 
famille*
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Du même jour. Lettre deM. de la Reynie, 

à M. de Seignelay j. lui rend compte de tour 
cequis-’étoit paffé à la Chambre, lorfqu’elle * 
réfolut l’Arrêt cpdeflus (ï), & qu'il y avoir 
eu plufieurs avis*  pour donner la queftion à 
M. de Rohan, & quelques autres à l’y pré- 
fenter feulement.

• (i) Remarquons bien .qu’il’ n’eft dît nulle- part que là 
Çhatnbre prononça l’Arrêt ; il eft feulement ditici qu’elle 
réfolut cet Anêt, fans doute d’après l’ordre &Je ptos 
nonçé du Roi.

Du même jour 26' Novembre 1674- 
Lettre de M. de la Reynie au Pere Bourda­
lou , pour l’exciter à tirer de M. de Rohan 
tous les éclair ciffemensnéceffair  es pour fort ’ 
affaire.

Oèfervatïon..

On n’avoit donc pas des preuves fuffi- 
fantes pour le. condamner, & cependant il 
alloit mourir.

Dudit jour. Autre Lettre de M. de la 
Reynie, à M. de Seignelay ; l’informe , en- 
tr’autres chofes ,. de la queûion donnée au
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Chevalier de Préaux & à Vendëneïiden, & 
de ce qu’ils y avoien.t déclaré.

Du même jour. Autre Lettre du même 
■au même j. lui rend compte de la prononcia- 

ï don qui avait été faite de l’Arrêt aux accu- 
fés & des difpofîtions chrétiennes avec les­
quelles M. .de Rohan s’y étoit fouinais.

Düdït jour 26 Novembre. Autres Lettres, 
du même au même ; mande à M. de Sei- 
gnelay que l’exécution avoir été faite à 
4 heures dans l’ordre Suivant. .

/ ■ 1 °. De M. de Rohan, de. la dame de
■ Villars, 30. du Chevalier de Préaux, 40. de 
Veridenenden.

Du même jour. Autre Lettre du même 
au même j Itii mande que la dame de Villars 
n’àvoit été exécutée que la troifieme ; que 
M. de Rohan étoit mort avec beaucoup de 
piété & de fermeté , mais-que la vue dé 
Vendenenden -lui avoit fait beaucoup de 
peine. I

Que la dame de 'Villars étoit morte avec 
une çonftançe extraordinaire 5;-elle avoir
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voulu nommer quelques perfonnesr& qu’en*-  
fuite elle s’en étoit abftenue.-

Que le Chevalier de Préaux étoit- aufîi 
mort avec une*  affez grande fermeté.

Que Vendènenden étoit mort avec un- 
peu plus de foibleffe,à caufe de fon grand 
âge , ayant déclaré que quelques Gentils­
hommes de Guyenne dévoient monter à 
cheval.

Du même jour ^Novembre 1674. Autre 
Lettre du même au même j: l’informe que 
ce jour la Chambre avoit ordonné que les> 
écrits de Hatréaümont feroient brûlés par 
^Exécuteur de laHaute-Juftice, au même 
endroit de la première exécution.

Qu’il feroit plus amplement informé dans 
trois mois contre d’Aigremont, -& cepen­
dant qu’il tiendroit prifon.

Plus amplement informé dans le même 
délai contre Châlons de Megremont ; que 
cependant feroient mis hors de la Baftille r 
fous le bon plaifir du Roi, Sourdeval & la 
femme de Vendenénden.

Les fleurs de Crequy de Saint-Martin *
i

(
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ainïî que Bourguignet, renvoyés dé l’àc- 
cufation & pareillement élargis.

Que les decrets contre l’Abbé de Préaux 
& le Comte de Flaire feroient exécutés, & 
leur procès fait en la maniéré accoutumée.

Que l’Arrêt étant ainfi réfolu, la Cham­
bre l’avoit mandé & chargé de repréfenter 
au Roi, quelle n avoit pas jugé devoir aller 
plus loin dans l’inftruâiôn du procès du 
nommé Condé, eftimant que cette affaire 

. étoit étrangère au procès qü’elle avoit jugé.
Qu’à l’égard de la demoifelle de Villers, 

t du gendre de Vendenenden, du valet de 
Hatréaumontcontre lefquels il n’avoit 
point été décrété, non plus que contre fis 
domeftiques de M. de Rohan , tous néan­
moins prifonniers, la même Chambre l’avoit 
chargé de rendre compté au Roi , de ce 
quelle préfumoit de leur innocence .& dès 
motifs quelle avoit eus pour fe difpenfér 
d’en faire mention dans ledit Arrêt.

Surquoi, M. de là Reynie demanda les 
ordres du Roi.

Du 3 o.Novembre 1674. Lettre de M. de
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Seignelay , à .M» de la Reynie j lui mandé 
de fe trouver ce jour pour rendre à la Cour 
compte à Sa Majefté de toût ce qui s’étoit 
paffé pendant la tenue de la Chambre*

Du 7 Décembre 1674. Lettres patentes, 
par lefquelles le Roi, après la ceïfation de 
la Chambre, commet les Maîtres des Re­
quêtes de fon Hôtel, pour, à la requête de 
fon Procureur Général auxdites Requêtes 
de l’Hôtel, continuer & parachever l’inG 
truâion du procès reftant à iuftruire à d’Ai­
grement , Châlôns de Megremont, F Abbé 
de Préaux , Comte de Flere & Nicolas 
Condé , & iceux juger fouverainement & 
en dernier refïbrt, au rapport de M. Bou­
langer dTIacqueville.

Dudit jour 7 Décembre. Lettre de M. de 
Seignelay, à M. de la Reynie , pour re­
mettre à Madame la Princeffe de Guéménée 
les papiers que feu M. de Rohan lui avoit 
pris.

Deux pièces furent présentées pour la 
conviôion des accufés..

La première étoit leur chiltre, par lequel

<

M
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M. de Monteray étoit défigné par lê, nom de 
Quçrquevin, gendre de-Vendenenden.

Les Etats d’Hollande , par le nom de 
Marguerite, fécondé fille de Vendenenden»

Les Etats de Flandre , par le nom de 
k Clara. Maria , fœur aînée, de ladite Mar­

guerite»
Les tommes que M. de’ Monteray vou-, 

droit fournir, par la dénomination du prix 
des diamans.

Hatréàumont étoit àppellé Mademoiselle 
d’Argent, & M. de Rohan Mariana , der- 

- niere fille de Vendenenden.
X >

La place où l’armée navale aborderait * 
étoit appellée Maifon.

Les Hardes, c’étoient les Armes*  .
Les Vaiifeaux, Paquets»
Les fe cours qu’on attendoit de Monteray*  

les Remedes de Querquevin-.
La fécondé piece étoit la copie de la con­

vention faite avec Monteray, qui promet- 
toit de donner 100,000 liv. La moitié de 
laFlotte qui étoit dans la Méditerranée de­
voir venir au fecours des révoltés.
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On devoit envoyer à Monteray deux 

Gentilshommes, avéc lé plan de Quillebeuf, 
qu’on fortifierait & qu’il garderait jufqu’à 
ce qu’on lui eût livré Abbeville, ou Dieppe^ 
ou le Havre-de-Grace, ou autre forte Ville.

Monteray leur envoyeroit des troupes.
La paix ne feroit point faite fans y com­

prendre les révoltés.
Monteray leur promettoit de leur procu- 

xerdeJ penfions en Efpagne.
On tâcheroit de les aider par terre en 

prenant & rafant Corbie.
Le Gouverneur d’Ofiende avoit ordre de 

bien recevoir ceux qui viendroient de leur 
part par l'Angleterre*

M. de Monteray fe recommande à M. de 
Rohan, & le congratule fur la généreufe 
réfolution qu’il avoit prife pour le bien pu­
blic & le repos de l’Europe.

En
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Èn iGjb-.

' X'è' Seùr Ségôuzàt'.V Mousquetaire £
fut miS à là Baflille , par ordre du Roi> 
pour avoir eu part à la friponnerie de 
deux billets de fix ce'ns livres chacün i 

prétendoit être lignés de M. Pônt- 
& de îuh defquels Ùn nommé 

Àrojentenay fut trouvé faifi, en en de»

qu on 
.'cnartràiû,

^mandant le .paiement au Tréfbr royal. , $
l

1676».

Ta dame 'Gobêlîh de B'rihvïllièr'i ^pOur fait 
■ de p Dijon, a -été exécutée à monde ij Juillet 

i6p6\

O -O procès lui à été fait eîi vèftü dW 
Arrêt du Confeil d’Etat du Roi-du 27 Jan^
Vier 1661.

Tome Ier
s 
|
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Elle a été jugée par le Parlement.
C’étaient M. de Saint-Martin & de Pal- 

luau, Confeillers au Parlement, quittent 
les interrogatoires.

La Brinvilliers étoit amie d’un fleur Gau­
din de Sainte-Croix , Capitaine de Cava­
lerie. A la mort de cet Officier, qui arriva 
avant 1672 , on trouva dans une caffette 
des eaux, des poudres & des drogues, dont 
un fit effai fur des animaux qui en mouru­
rent en peu d’heures.
' La. Brinvilliers eft la première, en Fran­

ce , qui ait enfeignéTufage du poifon, & 
qui ait mis les armes à la main à différentes 
perfonnes , qui ne fe portèrent à bien des 
crimes de cette efpèce que par la facilité 
qu’ils trouvoient à les commettre.

Le nommé Hamelin dit Lachauffée, La­
quais de M. d’Aubray, Confeiller au Par­
lement , a été accufé, par la femme de feu t 
M. d’Aubray, Maître des Requêtes & Lieu­
tenant Civil, <qui fut empoifonné , d’avoir 
eu part à cet empoifonnement.
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167 6, 4 Âbûk

BA3TÀR& Lèmâitrè fitfènt mis a la Bàff 
iiile'y tun & l’autre lé 4 Août ï&j&s, fat 
une fuite de l’affaire de la dame B rinvilliers*

Jj A s T À k à été transféré à la Cop.ciefgè'rié> 

& Lemaiftre eft refté à la Baftille*
Ce Lemaiftre à paru fort ingénu à M; de 

la Rëynie -, lorfqu il rintërrôge^.y & fort 
peu inftruit des affaires pour lesquelles il 
ayoit été arrêté*

On n*a  pas d’aütfés renfcigneméris fur ôës. 
deux petfônïieS ni fur la Brinvilliers ) St te 
fut l’année Suivante que fut établie la Coftl- 
miffion pour l’examen & le jugement de 
ceux qui étoient accùfés ou fpupcpnftés 
d’empoifonnépieh.t*

H 1
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■ l677-

L’affaire des poifons commença en 16py , <S*  
continua plujieurs années de fuite,. '

E l L e • fut renvoyée définitivement à la 
Chambre Royale de l’Arfenah, par Lettres 
patentes du 7 Avril 1679 > Pour 
procès & juger en dernier reffort les ac­
cules prévenus du crime de poifon , qui 
étoient déjà arrêtés, ou qui le fer oient dans 
là fuite. ' * " ,

Quelques années avant 1 (377 & jufqu’à 
là fin de 1(378 ,les'Juges. & Magiftrats.de 
la Ville de Paris & des environs, ainfi que 
MM. les Secrétaires d’Etat, ayant reconnu 
que dans le nombre des criminels -& mal­
faiteurs qu’ils avoient fait arrêter pour délits 
ordinaires, foit en vertu de décrets , ou en 
vertu d’ordres du Roi, la plus grande partie 
de cés prifonniers étoient chargés par des 
informations, des déclarations en mourant,,

Magiftrats.de
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ou par des avis donnés au Gouvernement * 
d’avoir eu part ou au moins connoiffance de 
différens empoifonnemens exécutés fur dif­
férentes perfonnes de tous états & condi­
tions qui en étoient mortes.

Ces indices notoires, ces rapports & ces 
procédures donnèrent lieu au Miniftére de 
faire faire fecrètement dans Paris & dans les 
environs, des recherches & des informa­
tions très-exaâes fur ce qui pouvoit regar­
der des faits de poifon; & bientôt on apprit 
que ce crime devenoit commun j qu’il fe 

( répandoit même.dans la- campagne, parmi
le payfan qui en avoit pris l’exemple fur 
Paris où ilfaifoit du progrès , ay ant d’abord 
commencé chez des gens d’un certain rang 
& de-là étoit paffé dans la Bourgeoise & 
dans le Peuple.

Le Roi informé de ces horreurs, & vou­
lant délivrer fes fujets d’une plaie fans exem­
ple , nomma des Juges , qui ne connoî- 
troient que de ce crime , circonftances & 
dépendances j.Lefqùels, par la grande-dili­
gence &févérjt'é qu’ils, apporter oient àla
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punir, parviendroient infailliblement à Pex> 
tirper-., r

Sa Majefté établit à cet effet une Gom- 
miiiion leante à la Chambre Royale de l’Ar*  • 
fenal, compofée de Çonfei.llcrs d’Etat, & 
de Maîtresses Requêtes le fieur Robert v
Procureur du Roi du. Châtelet homme, 
çonfommé dans la procédure criminelle % 
fut nommé Procureur Général de la Com- 
miffion.

Les Lettres patentes, en furent- expédiées; 
A Saint-Gerrnain-en-Laye , datées., comme- 
on l’a dit, du 7 Avril 1679. , eontréfignées \ 
Colbert, Secrétaire d’Etat qui avoit le dé^ 
partement de Paris., ... ' ■

La volonté, du Roi étoitque tous les procès; 
déjà commencés pour fait de poifbh , ou 
dans lefquels: il y auroit des. matières relar- 
tives,Au .crime de poifÔ,n , fo-it qu’ils fuRent 
inftruits par les- Juges, ordinaires ou par dçs.. 
Commifiions particulières du Confeil \ 
même les informations, d’office & extraju-. 
dieiaites...faites en çohféquen.çe d’ordres du 
KqÎ pour crime de; poifon fèrQÎènt çen«-



fur la Bafàlle. 11 £
voyés à la Chambre Royale, de l’Arfenal, 
& les pièces & procédures faites en con­
séquence , portées au Greffe de ladite 
Chambre.

La Chambre devoit connoître & juge 
les accufés prévenus de poifon, ma|éfices, 
impiétés, facriléges profanations & faùfle 
monnoie , circonftances & dépendances y 
tant dans la Ville de Paris qu’en divers autres 
lieux.

Commiffaires dû Roi pour inffruire le 
prdcès des poifons..

_ Confeillèrs cBEtat.

MM. Boucherat, de Breteuil, deBezons, 
Voifin, Defieubet ,de Pelletier, Pommer eu, 
d’Argouges.,

Maîtres des Requêtes.

MM. de Fortia, dé la Reynie, Turgot 
dé Seve, de Thüify d’Ormeffon.

Robert, Procureur du Roi du Châtelet, 
Procureur Général de la Commiffion.

H 4
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De Pérrey, Avocat au Parlement , a-n~- 
cien Subftitut du Procureur du Roi.,. Subi- 
titut du Procureur Général de la Com». 
million.

Sago,t,, Greffier du. Châtelet,, Greffier de;
la Cornmifllon.,

,MM. de Bezo.ns,§c de la Reynie: , Rap-. 
porteurs?.

Vue infinité de- perfonnes de-grande dip. 
tinftion & qualité , étoient complices & 
accufées.,

M. de Luxembourg fût arrêté par ordre' 
du Roi, & conduit à la Baftille., enfuite . 
décrété de prifé de- corps par Arrêt de la 
Chambre royale féante à ï’Arfenal.,

Il a fubi trois, interrogatoires-, lavoir.- 
le 26 Janvier- 1680., le 2 Mars, & le 5, 
Mai audit an füivant.,'

M, de Bezons. Çon,feiller d’Etat, & 
M. de la Reynie “ Lieutenant-Général de 
police ,, Çom.iTïiiràires. de la Chambre de 
TArfenal, tous, deux eufemble l’ont iu- 
terrogé & ont ligné .tous, deux les interro^ 
gatoires avec le prifonnier..

■I
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Préambule du premier Interrogatoire, & 
premier dire' de M. de Luxembourg , ait;, 
fujet de fa dignité de Duc & Pair,

« Interrogatoire fait par nous Claude 
Bazin, Chevalier, Seigneur de Bezons., 
Confeiller ordinaire du Roi enfes.Confeils., 
& Gabriel-Nicolas de la Reynie, ConfeiR 
1er du Roi en fes Confeils, Maître des 
Requêtes ordinaires de fon hôtel , Com— 
miffaires. députés par le . Roi pour 1 ’exécu*  
tion des Lettres Patentes du 7 Avril der— 
nier, à M. le Duc de Luxembourg, pri­
fonnier ati château de la Baftilleyde l’or­
dre du Roi, & depuis.arrêté & recom­
mandé en. vertu du décret contre lui dé­
cerné par Arrêt de la Chambre féante au 
château de l’Arfenal,. le 23 des préfens 
mois & an, auquel interrogatoire a été par 
nous procédé ainfi qu’il enfuit».,

Du z6 Janvier 1680, au Château de la.
B aftille.

Interrogé de fon nom, furnom, âge.
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qualités & demeure ; après ferment fait, 
de dire vérité , a dit qu’il s’appelle Fran­
çois-Henri de Montmorency, Pair & Ma­
réchal de France, Capitaine des Gardes- 
du-Corps du Roi, âgé de quarante-neuf à 
cinquante ans , demeurant rue Saint-Ho­
noré , en fon hôtel, lequel, après ferment 
-fait de dire vérité ■& avant que de répon­
dre y qu’ayant l’honneur d’être Duc & Pair 
-de France, il pourroit prétendre , pour 
-l’intérêt de MM. fes Confrères, de ne- 
pouvoir être jugé que par MM. du Par­
lement ; mais que dès l’inftant qu’il s’eÆ 
apperçu que l’intention du Roi eto.it qu’il 
fût jugé par MM. les Commiffaires pour 
Texécution defdites Lettres. Patentes de la. 
Chambre , il a cru qu’il ,étoit de fon ref- 
peél envers Sa Majeffé de s’y ioumettre,, 
& que faifant en cela acquit de fon de­
voir , il efl afïuré d’y trouver la fatisfac- 
tion d’avoir affaire à des Juges de bien &. 
honnêtes qui s’appliqueront à déterrer l’in- 
famé calomnie qui lui eft imputée & qu’il 
a fi peu méritée..
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lîiterfogé, &c.
Ce qui donna lieu au foupçon contre 

M, de Luxembourgc’eft qu’il avoit con- 
fuite des Aftrologues & des. Devins fur la 
fortune & la durée de la vie de quelques 
perfoiines. de la Cour. (Dans ces temps 
on donnait beaucoup dans ces preftigcs, 
& c’étoit de mode), & que ces Devins - 
ayant été foupçonnés de poifon & arrêtés, 
il fe trouva un délateur nomme le Sage (x) , 
qui chargea M. de Luxembourg,, l’accufa,

(i) Le Sage, & les nommés Guibourg , la Vigou-i 
lieux , la Boffe & U Vojfin, fe font rendus célébrés dans 
çet abominable commerce de poifon. Ils paffoient pour 
des gens fa vans, & fous, prétexte de chercher des tré- 
fors & de prédire l’avenir, ils çompofoient des poifons, 
Çz en fournifl'oient à tous ceux qui avoient recours à 
leur miniftere, pour fe défaire de quelqu’un.

Les deux premiers ( le Sage & Çuibourg ) ont été dé­
tenus à Vinçennes.

Q.n ne favoit, en ce temps-là, ce que c’étoit que la 
préterrdùe recherche des’ tréfors,. & à quoi cela fe pou-, 
voit appliquer ; mais il a été démontré, par une infi­
nité de preuves, que prefque tous les premiers projets, 
d’empoifonnemens fe faifoient toujours fous prétexte de 
dçvin^tfon & de rççherche de tréfors.
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d’avoir fait compofer du poilôn, & d’a- 

,voir fait des conjurations même contre- 
la perforine du Roi ; ce qui n’a pu être 
prouvé.

En. conféquence , M., de Luxembourg 
a été déchargé de l’accufation par Arrêt: 
de la Chambre du 14 Mai 1680.

Le Roi donna, le lendemain du Juge­
ment de ce procès , fes ordres pour faire 
fortir M. le Duc de Luxembourg delà 
Baftille , & en même temps pour le faire 
retirer dans une de fes Terres, avec dé~ 
fenfes. d’approcher de Paris, plus près de- . n 
vingt lieues.

Pierre Bonnart , Intendant de M. de- 
Luxembourg , & complicea été con­
damné à . faire amende honorable , la corde 
au col & une torche à la main & aux 
galeres.

Nous n’avons.point trouve d’ordres du> 
Roi pour l’entrée de M. lé Duc de Luxem­
bourg à la Baftille.,
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Madame la Comtejje de Soissons a été 
-décrétée de prife de corps le zj Janvier 
1680.

.Elle avoit été accufée d’avoir demandé 
à la nommée Voifin les moyens de fe dé­
faire de Mademoifelle de la-Valliere.

■ On fit perquisition de - fa perfonne au 
château des;Thuilleries, où elle demeu— 
roit, mais on ne l’y prouva point j elle 
avoit pris la fuite.

On ne voit.pas quel eft le Jugement 
qui a été prononcé contre cette Dame;.

Madame' la Comtejje DU RouRÉ fon
mari Lieutenant—Général du Languedoc t 

- âgée de trente-cinq ans.

Cette dame étoit liée avec la Voifin ÿ 

& étoit foupçonn,ée d’avoir connoiSTance 
qu’il avoit été offert des fommestconfi-
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durables à cette femme, pour fe défaire de 
Mademoifelle de la Valliere , & même 
foüpçonnée b elle Comteffe du Route y 
d’avoir -demandé à la Voifin, femme em=> 
poifonneufe, les moyens de fe défaire de 
quelques pêrfonnes , & donné à cette 
femme quatre piftoles , pour l’engager. à 
faire réüffir les deffeins contre Mademôi*  
Telle de la Valliere-.

Elle n’a pas été arrêtée, mais feule­
ment affignée pour être ouïe ; elle a été 
interrogée à la Chambré le Ier Février 
ié8ô>& déchargée de l’accüfation ’ par 
Arrêt de ladite Chambre du 29 Avril fui» 
vaut*

]VIadame la Comteffe dé JPolïgKàC a 
été chargée, par les interrogatoires de là. 
Voifin , de s’être fait regarder cl ails la main 
par cette femme , & ^qu’elle , Polignac , 
avoit, ainfi que Madame la Comteffe du 
Roure , le deffein de le défaire, par poi» 
fon , de Mademoifelle de la Valliere , & 
que Madame la Comteffe du Roure-avoit
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projette de fe fervir du nommé leSage, 
pour lui faire avoir l’amitié du Roi.

On ne voit pas quel eft le Jugement 
qui a été prononcé contre la dame de 
Polignac.

1 . . .■

1680 , 23 Janvier.

Marie-Anne de MaNchini t Duchéffè 
DE Bouillon , époufe de M. le Duc 
De Bouillon , Pair & Grand Chant-, 
bellande France , âgée de vingt—neuf ans * 
native de Rome.

Ml

/J

Elle a été décrétée d’affigné pour être 
ouïe, par Arrêt de la Chambre féante au 
Château de l’Arfenal, le 23 Janvier 1680.

Madame de Bouillon fut chargée par 
la Voifin d’ayoir offert au nommé le Sage 
une fomme confidérable en efpeces d’or 
pour l’engager à exécuter le deffein quelle 
avoit formé de fe défaire'de Ma le Duc de 
Bouillon fon mari, afin d’époufer M- le

s



Duc de Vendôme, & de s’être d’abord 
adreffée, pouf l’exécution de èe deffein , 
à une femme appellée la Vigoureux'; mais 
que la Voifin, qui avoit connoiffahce des 
defleins de Madame la Ducheffè de 
Bouillon contre. M. le Duc. de' Bouillon 
fon mari, étoit Vènïïe chez Madame de 
Bouillon -, lui dite quelle avoit un hommè 
qui feroit mieux fon affaire que la Vi­
goureux*

Madame de Bouillon qui fut interrogée 
fur ces faits , les nia ; cependant elle avoua 
qu’il étoit vrai, que la Voifin étoit venue 
un jour chez elle, & quelle lui avoit dit 
que fur la connoiffance quelle avoit qu’elle 
étoit Curieufe , elle Voifin veûoit lui dire 
qû’éllè avoit un très - habile homme chez 
elle qui favoit faire des merveilles ; ce 
que Madame de. Bouillon ayant dit, quel­
ques jours après, à M*  le Duc de Ven­
dôme & autres personnes de fa connoifi- 
fan ce ; ils dirent qu’il falloir aller voit cet 
homme : ce qu’ils firent quelques jours 
après. Etant arrivés chez la Voifin, Ma­

dame
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darne de Bouillon demanda à cètté femme} 
fi l’homme dont elle lui avoit parlé., étoit 
chez elle ; & la Voifin lui ayant dit qu’il 
y éto.t, ladite Voifin le fit venir dans 
un cabinet, où M. de Vendôme alla lui 

\ parler ; & cet homme,. qui étoit le nommé 
le Sage, lui ayant dit qu’il ne pou voit 
faire cè qu’il favoit qu’en la préfence d’une 
feule perfonne ; M. le Duc de Vendôme 
le vint dire à Madame la Duché fie de 
Bouillon y qui témoigna qu’elle vouloir 
avoir part& être préfente à ce que le Sage 
propofoit de faire ; ’& M. le Duc de Ven­
dôme étant fur cela retourné parler à cet 
homme , il l’obligea de. confentinque^Ma*  
dame de Bouillon fût - préfente auffi-bien 
que lui Duc de Vendôme, à ceequ’ilnfe?*  
toit,j. &, en effet , étant paffési dans, le 
cabinet où étoit 10 Sage , & Madame.de 

: Bouillon lui ayant demandé Ce qu’il favo.it 
faire d’extraordinaire. ,^11 ; lui dit : qu’il fe- 
roit brûler en fa préfence un billet'dans 
lequel il falloir écrire quelques demandes^ 
& qu’aprês cela il le feroit retrouver où

Tome Ier»

Madame.de
favo.it
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plie voudroit. En c.onféquence, M. leDüc 
de Vendôme écrivit deux demandes, dont 
l’une étoit pour favoir où étoit alors M, 
le Duc de Ne vers,- &> l’autre-, ffî M. le 
Duc de Beaufort étoit l'morü ; -lequel billet 
ayant été xacheté, le Sage de lia avec du 
fil, & y mit du foufre avec quelques 
enveloppes de papier ; après quoi M. de 
Vendôme prit le billet, qu’il fit brûler 
lui-même en la préfence de Madame de 
Bouillon., fur/ un réchaud, dans la cham­
bre de la Voifin, & après cela le Sage 
dit à Madame de Bouillon qu’elle retrou-, 
veroit le billet brûlé dans une porcelaine 
chez elle.; ce .qui n’arriva pas néanmoins; 
mais deux, oui trois jours après., < .le Sage 
-vint- chez : Madame de Bouillon, . & lui 
rapporta lé billet eh queftion ; ce qui la 
durprit extrêmement, & de le voir*cacheté  
sommeil étoit , & dans le même état 
qu’il 'étoit lorfqu’iL fef remis à le Sage. .

Madame de Bouillon donna une pif- 
tôle ;à la Voifin, en- fortant de - chez 
-cette femme,&.M.debDucde Vendôme, 
une piCÈole à le Sage,
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Madame de Bouillon ayant fait le récit 

à ,M. de Vendôme du billet qui lui avoit, 
été rapporté, il dit que ce n’étoit pas pof- 
iible, & qu’il falloir obliger le Sage d’en 
brûler un autre, & à le lui faire, après , 

' retrouver -, de forte que Madame de Bouil­
lon envoya chercher cet homme, qui 
vint chez elle, où il fut écrit un autre 
billet, dans lequel le Sage dit qu’il falloir 
mettre deug piftoles pour les Sybilles, 
lefquelles lui furent données, & le bille.t 
fut erifuite brûlé comme la première fois, 
avec promeffes par le Sage de le faire 
retrouver auffi-bien que l’autre.- Il-fe retira, 
& Madame de Bouillon envoya, depuis, 
pluheurs fois chez lui , & y paffa elle- 
même j mais après plusieurs éxcufes, H 
vint, trois ou quatre jours. après, chez. 
Madame de Bouillon, $£ lui dit que 
les Sybilles étoient empêchées, & qu’il 
n’avoit pas pu lui rendre réponfe -, ce 
que Madame de Bouillon dit avoir trquvé 
fi ridicule, qu’elle le récita à plufieurs 
perfonnes , & l’écrivit même à M- lé Du£ 

l 2
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de Bottillon fon mari -, qui étoit àl armée»'

Madame de Bouillon étoit acculée d’a­
voir écrit-elle-même ce fécond billet 
quelle, mit dans les mains de le Sage, & 
qui fut cacheté pour être brûlé/ mais que 
le Sage eut l’adreffe d’efcamoter, & dans 
lequel'elle demandoit la mort de M. de 
Bouillon fon mari. J
' Le Jugément qui a été prononcé Contre 
Madame de Bouillon he nous eft pas tombé 
entre les mains.

Louis de Clermont, Comte de Saiffac, 
fut chargé par le Sage d’avoir cherché les 
moyens de fe défaire de M. le Comte de 
Clermont fon frere., & d’avoir fait travailler 
chez lui à des êffences dangereûfes.

On JÊt perquifition de fa perfonrie ; mais 
on ne le trouva pas ; il àvoit pris la fuite. 

’ On commença à lui faire fon procès par 
contumace ; il reparut en 169f, & fe ren­
dit le 4 Novembre de laditë1 dnnéeà 
la. Baftille, avec- la permiffion du Roi j 
afin de purger la contumace ci-devant
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inffruite contre, lui par les Commiffaires. 
établis, en 1679, au Château de l’Arfe­
nal ; & les Commiffaires . affejnblés au 
même lieu en conféquence d’une autre 
Commiffion, & _ auxquels le Roi voulut 
renvoyer la conn.oiffan.ce de l’affaire-. par­
ticulière de M. de Saiffac, ordonnèrent 
d’abord qu’il feroit plus amplement informé 
pendant trois mois fur les charges du pro­
cès,^: ces .trois mois étant expirés fans 
qu’il. fû| fur venu, & fans que le Procureur- 
Général de la Commiffion eût acquis au— 
jeune nouvelle preuve, M., de Saiffac pré­
senta fa Requête p$ur demander la . dé­
charge de l’açcufation,. & elle lui, fut ac­
cordée du 4Décembre 1692.

Le Sage , dont il a déjà été fait men­
tion plufieurs fois,, a dit,.par une décla­
ration,, que M. Pas, Marquis de.. Feu- 
quieres,. Colonel d’un Régiment d’infan­
terie , âgé de trente-un ans, lui avoit of­
fert deux mille. livres, de rente, pour faire
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féüflir le projet qu’il avoit dé fe défaire 
d’un homme qui étoit le proche parent 
d’uné jeune perfonne qu’il vouloir épou- 
fef, lequel homme faifoit quelque obffaclë 
à fon deffein.

Que Madame lé Feron, femme de M. 
lè Pféfident lé Fefoii, qui àvoit été em- 
poifohtié , avoit follicité la Voifin pour 
quelques affaires d’empoifonnement pour 
Madame de Dreux, & que là dame de 
Dreux avoit donné à la Voifiri uhe croix 
de diamans de valeur de plus de, cinq 
cens écus , & que Madame de DreuX" 
s’ét’oit défait, par te Voifih, de deux 
hoïnmes, l’un defqùèls étoit Confèiller eri 
la Cour des Monnoiesy & lequel Con- 
feiller avoit auparavant fauve la vie la 
Voifin, & que c’étoit cette femme qui 
âvoit fait faire le poifon.

Par une autre déclaration, le Sage a dit 
âVoit vu Mme la Ducheffe de Vivonne ex­
trêmement en peine pour trouver le moyen 
de retirer un papier qüi étoit entre les 
mains d’une nommée Filaftre, autre em- 
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poifonneufe qûé ïaâité dame ’diïbiî êtrè 
figné d elle & de Mefdames les Duchefiés 
d’Angoulême & dé Vitry y de Madame 
la Prihceffe de Tin'gry j & qu’autant què 
lui, le Sage, l’avoit pu comprendre, l’ob­
jet de cet écrit regard©it le Roi ’&'conte- 
noit des choies épouvantables parce que 
•Madame de Vîvônne y fans lui dire-préci- 
fément ce que c ’étoii} lui avoit dé mandé 
plufieurs fois, les larmes aux yëûx & avec 
de grandes inftances, les moyens qu’elle 
■croyait- qu’il pouvoir avoir de f?h?e revenir 

i ledit papier,. & Madame de Vivonne lui 
avoit ajouté que fi ce papier vênoità être 
vuces trois dames & elle feroient per­
dues ; & comme lui, le Sage voulut, fe 
prévaloir du grand empreffement & de 
l’extrême défit que Madame de Vivonne 
témoignoit avoir pour retirer ledit billet, 
il fit accroire à cette Dame qu’il trouve- 
roit le moyen de le ravoir lui dit-qu’il
falloit,pour cela, quelle écrivît ce quelle 

‘ demandoit j ce que la dame fit, & le Sage
ayant fait brûler par1 -Madamc -de. :Vi-

I 4
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vonne. elle-même, dans l’hôtel d’Avaux l 
un autre papier ;au lieu du lien , il vit,, 
après s’être retiré ,, que-ladite dame deman-*  
doit de pouvoir retirer le papier en qu'ef*  
tion qui?étoit entre les..mains de la Fi- 
.laftrequi avoit eu des,. fo.mmes, confiée-- 
râbles pour cela.

. Cethomme, en déclarant ce qu’il làvoit 
fur le fait des poifons.. & de ceux qui s’en 
étoient .mêlés, & dont il avoit eu connoif-- 
fance, dit que le- commerce de ceux qui- 
étpi,eut . engagés dans celui du poifon, s’é— 
tendoit en beaucoup de lieux. , & qu’ils 
avoient ;cotrefpondance en Allemagne., 
en Suède &. autres Etats & Pays étrangers^

Etienne Guibourg, Prêtre , âgé de 71 
ans, Aumônier du Comte de Montgomery-, 
& dont nous avons parlé cfcdevant, déclara 
qu’on avoit formé le deffein & le complot 
d’empoifonner M. Colbert. C’étoit un 
nommé Damy qui avoit été chargé d’exé­
cuter ce crime*  Ce dernier s’étoit .adrede à
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Guibourg, pour avoir du poifon à cet effet. 
Guibourg lui en donna, & ce poifon fut 
pris par M. Colbert , màis heureufement 
fans beaucoup d’effet ; il n’en fut que légè- 
ment malade ; de forte que Damy revint à 
la charge , & redemanda à Guibourg quel­
que chofe de plus fort que ce qu’il lui avoir 
donné la première fois.

On n’a pu découvrir les circonffances ni 
la -maniéré dont le nommé Damy avoit fait 
prendre à M. Colbert le poifon qu’il avoit eu 
de Guibourg , auffi bien que. la perfonne 
dont il s’étoit fervi.

Ce Guibourg étoit fayant en fait de poi­
fon j il étoit lié avec tous ceux qui faifoient 
commerce d’empoifonnement ; il leur prê— 
toit fon miniftere, faifoit les poudres, pré­
parait le poifon , & le débitoit à ceux qui 
lui en demandoient pour confommer leurs 
abominables deffeins. 1

Parmi les différentes fortes de prépara­
tions qu’il faifoit -, il employoit un fimple, 
,appelle Avium rijus ,8c qu’il; appelloit gre- 
pquillette £c’e& une efpèce de poifon qui
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fait mourir en riant, fi l’on en prend beau­
coup*

II varioit les drogues qu’il emplbyoit, 
afin qu’elles ne fiffentpas toujours le même 
effet*

Il lés faifbit prendrg dans*  du vin, dans 
des confitures ou des gâteaux feuilletés, ou 
dans dés bouillons , & défcndoit fiir - tout 
d’en mettre fur de la viande, trouvant que 
cela n’étoit pas commode & étoit dange­
reux , à moins que ce ne fut dans un hachis.

Le même Guibourg déclara que M.PinOri 
Dumartray, Confeiller au Parlement, avoit 

“des liaifons avec lui ÿ & qu’il lui avoit dit 
qu’il avoit deffeiii d’èôipoifonnér lé Roi j 
contre lequel il avoit, difôit-il , beaucoup 
de refféntiment de ce qu’il avoit fait empri­
sonner M. Fouquet, dont M. Pinon étoit 
parent ; & M. Pinon prétendoit exécuter 
ce deffein par Faccès qu’il avait auprès des 
gens de la bouche.....

Ce Guibourg a comnfis mille horreurs. 
A la follicitation d’un nommé le Roi, Gou­
verneur des Pages de la Petite Ecurie , il à
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célébré différentes fois la Meffe fur le ventre 
de plufieurs femmes. On le conduifoit les 
yeux bandés dans l’endroit où la Meffe de­
voir être dite ,& re conduifoit de même , les 
yeux bandés , hors de l’endroit, jufqu’aux 
lieux Où il avoit été pris, fuivant qu’il avoit 
été convenu.

CesMeffes lui étoient payées fort cher : il 
reçut vingt piftoles pour une qui fut célé­
brée dans une mafure à Saint-Denis.

Après la confécration, il difoi't la conju­
ration qui étoit à dire pour le déffein pour 
lequel les Meffes étoient dites.

La conjuration en ces mots : Je vous con­
jure èf^rits , dont vos noms font , dans ce 
papier, écrits 3 dlaccomplir la volonté & le 
deffétrt dê là perfônne pour laquelle cette Méfié 
efl CeUbréèl

Les femmes liir le ventre defque'lles il dï- 
foit la Meffê , n’étoient point déshabillées 5 
êllës étoient feulement retrouffées jùfquaU- 
deffus de la ghrge.O O
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1677 , 23 Février., •

Xæ Demoifelle e>e la Grange , veuve 
d’un Receveur des Gabelles <& Tailles de 
la province d’Anjou , âgée de trente-huit 
à quarante' ans, prifonniere à la Babille: 
au mois de. Février, 16J J*. .

Cette femme é.toit artifte de poifon ,, 

& en faifoit commerce.
Etant veuve, elle fut entretenue par 

M». Faurie, Avocat; au Confeil, pendant 
plusieurs années ; mais cet homme voulant 
rompre le commerce honteux où il étoit 
avec cette femme , prit la réfolution de 
la quitter & de fe retirer eïï fon pays. La 
de là Grange au contraire fit, tout ce 
quelle put pour retenir Faurie,.. & forma 
le deffein de l’empoifonner, de fuppofer 
Un mariage fait avec lui , de s’en dire 
veuve, & de s’appliquer , par ce moyen, 
les prinçipaux effets de fa fue-cefiion, que.
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l’on fit monter à 40 ou 50 mille écus. On 
a prétendu que pour y parvenir, elle alla 
peu de jours avant la mort de M. de Fau- 
rie, chez un Notaire de Paris , étant ac­
compagnée d’un nommé Nail 4 Curé de 
Launay-Villiers , pays du Maine , âgé dë 
cinquante ans ; que ce Prêtre, après s’être 
tr averti, avoit fuppofé qu’il 'étoit Faurie, 
& qu’en cet état, lui & la demoifelle de 
la Grange avoient parte & ligné chez ce 
Notaire un contrat de mariage , de la cé­
lébration duquel mariage, depuis ce pré­
tendu contrât, le même Prêtre avoit en­
core donné un certificat en forme ; après 
quoi le véritable Faurie étant décédé avec 
des lignes & de violensl foupçons de poi- 
fon , la demoifelle de la Grange & le Curé 
de Launay furent arrêtés & mis j lun à la 
Conciergerie, & l’autre au Châtelet, pour 
mftruire leur procès. La de là Grange, ap­
préhendant l’événement de ce procès cri­
minel, s’âVifà d’écrire à MF de Louvois 
quelle avoit des avis importans à donner 
pour la fûreté de la perfonne du Roi j ce
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qui donna lieu de la transférer à la Baftill?, 
où elle fut interrogée ? mais Ton deflein 
ayant été aifément démêlé , on réhabilita 
cette femme dans les priions du Châtelet, 
& on laifta inftruire le procès qui avoit 
été commencé contre elle, en obfervant 
néanmoins ce qui fe pafigro.it quefen 
feroit l’événement, afin que s’il y avoit 
quelque conjonfiure dans laquelle on pût 
demander un entier éclaircifièment à cette 
femme, on n’en perdît ;pgs, l’occafion.

L’inftrucfion de ce procès criminel fut, 
achevée au Châtelet, & la demoifelle dei 
la Grange & le Pr-être y ont été condamnés 
à mort, préalablement appliqués à la ques­
tion. Le procès porté au Parlement fur 
l’appel de la Sentence n’a pu être mis fur 
le Bureau pendant fîx ou fept mois -, & le 
Prêtre "demanda même, fur la fin , du Paf-ÿ 
lement, fon renvoi aùxdeux Chambresj 
mais pendant ce temps-là, il fe découvrit 
encore un commerce particulier &,caché 
entre les prifonniers de la Baftille foup- 
çonnés de poifon, & la demoifelle delà.

pafigro.it
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-Grange & le Curé de Launay, duquel 
M. de la Reynie ayant rendu compte à 
M. le Marquis de Louvois , c le Roi donna 
ordre de différer à mettre fur le Bureau le 
procès de la Dlle de la Grange , & de 
l’interroger, elle & le Curé dé Launay, fur 
les faits qui avoient rapport à ceux des 
prifonniers de la Baftille, & principale- 
tment-fur un billet trèsffmportant, daté du ■ 
28 Septembre 1677, qui avoir été donné 
par une perfonne inconnue au Supérieur 
cles Jéfuites de la Maifon de Saint-Louis, 

: qui le rémit, au mois d’Oétobre fuivant,à 
M.de Louvois. Ce Miniftre envoya ce billet 

.à M. delà Reynie , fuivant l’ordre du Roi, 
. afin d’effayer de découvrir,-s’il étoit poff 
fible, de quel endroit il pouvoir Venir.

. Ce billet paroiffoit être d’une femm» 
qui exhortoit un homme en termes cou— 

: verts , & néanmoins affez intelligibles, 
d’abandonner un étrange deffein.

i. Ce deffein étoit facile à entendre par 
certaines poudres avec lefquelles il de­
voir être exécuté parce qu’il étoit

M.de
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précisément marqué dans le billet que ce? 
crime étoit en cela différent de tous - les 
autres 5. que fans être complice , c'étoit 

. affez de le favoir pour devenir c.ou« 
pable.

M. de.la Reynie s’appliqua autant que ( 
l’importance de la matière le méritoit j 
& après un févere exarhen des chofes, 
.il envoya à M. de Louvois un mémoire 
de fes conjeélures. - “

Par ce mémoire il . marquoit qu’il pré- 
fumoit que le fonds du deffein dtt crime

. étoit fuppofé, & que. la Demoifelle de 4a 
Grange, dont il connoiffoit le caràâere 
de Tefprit , pouvoir être coupable d’une

- telle penfée & d’avoir inventé, ce qui 
étoit dans le billet en qüéftion auffi-bien

■. que tout le refte de la conduite. Pour 
- confirmer ïfes conjectures à. l’égard. de la.
t Demoifellede la Grange ,.M. de la Reynie 

demanda -au. Rapporteur du procès de
■ cette femme , les pièces écrites de la main 

du Curé de Launay, qui .-a voient été re-
- connue^ & produites 5 & après.les .avoir

fait
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fait examiner & comparer avec le billet 
en qüeflion , il a paru clair comme fi ôn 
avoit vu écrire ce billet, que c’étoit le Cure 
de Launay qui l’avoit écrit, encore qu’il fe 
fut extrêmement étudié & appliqùe a de—, 
guifer fon écriture, & il a été prouvé que la: 
demoifëlle de la Grange le lui avoit fait, 
écrire. '

Par ce Mémoire , il marquoit dès-lors, 
qu’il préfumoit : i°. que le fonds du deflein. 
du crime étoit fuppofé.

2°. Que la demoifelle de la Grange,’., 
dont il connoiffoit le caraflere & l’efprit,. 
pouvoir être coupable d’une telle penfée , 
& d’avoir inventé ce qui étoit dans le billet? 
en queftion, auffi bien que tout le .refte de 
la conduite, & ces foupçons ne purent de-> 
puis fortir de fon efprit.

Voici la copie de ce fameux billet du 28 
Septembre 1677. ■ ;-, .

» Vous me faites confidence d’un fecret que 
» je voudrais bien ignorer pour mon repos , 
» ou plutôt je voudrais que jamais elle ne vous 
v> fut entrée dans la penfée , que pour vous .

Tome Ier, K
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» donner autapt d’horreur que j’en conçois yi, 
Efi-ilpojfible que vous ayet^ l’amefibarbare , 
& que croyant aimer un honnête homme , je 
ne vois plus en vous qu’un cruel & téméraire. 
Vms ni adreffez une Lettre , capable de me 
»> perdre , puifque Vous confie^ au papier in- 
& difcret ce que la dijcrétion d’un Confeffeur 
» ne devrait pas taire. Souveneq—vous de ce 
» Prince infortuné que nous vîmes devant la 
» B aff ilie ». Cet exemple eff encore affet^ nou­
veau pour vous faire trembler. Cette poudre 
blanche que vous voulez mettre fur la ferviette 
de celui que vous fave^ ne peut-elle pas être 
reconnue propre ài effet auquel vous la deffine^ 
& vo is-même être découvert ; je Vous laiffe à 
juger ce qui en arriverait. Enfin je vous dé­
clare que fi vous ne perde^ pour toujours un 
deffein fi criminel, vous me perdre^pour ja- 
mais ifépouferaivotre rival devant vos yeux3 
qui, en ce cas, fera p lus digne d’être fucceffeur. 
de mon premier mari que vous, Et fi cette me­
nace ne vous, fujfit pas pour vous, rendre, fage, 
façhçç que je ferai capable de Vous perdre par 
un moi' d’avis 3 fans que toute la grandeur que
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'vous mè prometter^m'en empêche j Car je nen 
'veux point, ci Ji funefle prix-»

Je me fervirai toujours de cette boule que 
noies deux feuls javons ouvrir pour Vous faire 
tenir des Lettres jufquà ce que je vous aie fait 
rentrer en votre devoir» Je 'vous, en Conjure 
encore par tome la paffion que vous m ave-^ 
témoignée 9 niais. que cela fait bientôt 9 ou crai- 
gne^ ma colere. Metteij vos lettres dans cette 
même houle que je vous envoyé 9 car je crains 
extrêmement que nos lettres ne foient vues 9 & 
quon ne mecroye coupable y quoique je fois 
fort innocente ; car à tous les autres crimes , 
il faut être complice pour être puni , mais à 
•celui-ci il ne faut qu avoir fu. Bruletp cette 
lettre aujjitôt que vous l’auret^ vue.»

La demoifelle de la Grange & lé Curé 
de Launay furent interrogés à la Concier­
gerie le 29 Juillet 1678 9 fur les faits parti­
culiers de ce fameux billet , & fur toutes les 
circonftances qui*en  dépendoientj, mais fans 
vouloir s’expliquer fur ce fait, ni dire quels 
pouvoient être leurs complices.

Kî

\ ■
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Il eft difficile de comprendre quelle peti*  

fée pouvoir avoir, eu cette femme, & que-li 
avantage elle prétendoit tirer d’une telle 
conduite par un auffi étrange moyen , fi 
dangereux, fi difficile-à exécuter, & où il 
lui a fallu néGeflairement employer plufîeurs 
perfonnes, puifqu’elle étoit détenue dans' 
les.prifons.du Châtelet, & le Curé de Lau­
nay prifonnier à la Conciergerie, lorfqu’elle 
lui .fit-écrire.ce billet.

La demoiselle de la Grange étoit auffi 
devinerefie., &fe mêloit de prédire les évé-. 
nemens futurs. Elle prétendoit diftinguer , 
par -fon art .,, ceux qui étoient empoifonnés, 
& les guérir par un fameux contre-poifom 
qu’elle fe van toit de favoir faire.

Elle difoit quelle avoit appris autrefois 
d’un Prince étranger, l’art de cohnoître l’a­
venir -, qu’elle en avoit fait diyerfes expé­
riences, qui lui ayoient confirmé l’infailli­
bilité de cet art; qu’elle avoit reconnu par 
les'fecrets de cet art, quê le Roi & Mon- 
feigneur le Dauphin étoient menacés de 
poifon, à quoi elle aj.outoit que les mêmes.

A
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réglés qui lui donnoient ces connoiffances 
de l’avenir, lui donnoient auffi- celles des 
précautions néceifaires pour prévenir de- 
tels malheurs. Mais pour, pouvoir connoître- 
ces précautions & en ufér, il lui falloir bien, 

' des chofes ; la principale étoit la liberté & 
le grand air -, il lui falloir aüffi des perfonne.s 
dont ellè fë pût fervir pour lui aider à tra­
vailler , fans être êmbarraffée d’aucune.aùtfe 
perfonne.

Un nommé-la Serre , Apothicaire ,. fai- 
foit toutes les diftillations des drogués, dont 
la de la Grange avoit befoin ; il avoit une 
liaifon très-étroite - avec cette femme,. dont 
il favoit tous, les mauvais commerces & les. 
-fecrets.-- I

Cet Apothicaire clcmeuroit vers la mon­
tagne deSainte-Génevieve ; il fut arrêté- 
àumois d’Avril 1679 , & renfermé au donjon 
de Vincennes.j où il,mourut.trois mois après 
fa détention.

La de la Grange & le Curé de Launay ont 
été condamnés .à mort par Arrêt du Parle—
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ment, du 4 Février 1679, & exécutés e®
Place de Grève le 8 dudit mois*

1677.,

. L'Abbé Petit Puis fut mis à la Bafïdle-y 
pour avoir inventé une. histoire jinguliere y, 
quil prétendait être pajfée aux Tuileries*  
( On ne voit pas. ce que c’étoit que cette 
hiftoire ).

Quel.ques-tems avant là détention à ta 
Baftille , il.avoit dépofé, entre les. mains de 
M., F Abbé de Maupertuyfous une enve­
loppe cachetée , & fous un nom fpécieux 
& fùppofé > un manuferit y quien l’état 
où il fut trouvé y confiïloit. dans la premier© 
partie d’un plus, grand & très-méchant ou­
vrage qu’il préparait contre les Jéfuites 
auquel il travaillait dans le même-tems qu’il 
méditoit cette autre étrange affaire peur la*  
quelle il &it arrêté*
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H fut transféré le 18 Juillet' 1677 de lai

Baflille au Château de Pierre-en-Cife.,

1677,2 Juillet.
Pierre de B ierre3fleur deS ainl-AuelN' 

dT'NCARVILLE ;
Marie-Anne de Roucy , fa femme
Nicolas Morant ,fleur de Courcelles 
Jacques S AU VÀN, Marquis d’ARAM. ON i-, 
Pierre DE LA Forest , Prêtre > .
Nicolas Caron 3 fleur de la Cour des 

Bois , ci-devantLieutenant de Frégate-;z
Marguerite DE Cay,' fa femme ;
Tousprifonniers à la Baflille pour une affaire 

dans laquelle--'on avoit. donné au Roi de: 
faux avis & des Lettres contrefaites , fup- 
pofées écrites de la main dufleur Deshàutes9< 
Lieutenant de Roi de Montmedy, tendantes, 
à. rendre fa fidélité fufpecle à Sia Majefle 
l’accufant d’avoir voulu, livrer fa place, auxt. 
Bfpagnols.,

L a dame Marie-Anne de Roucy , femme 
du fleur d’Incarville 3. a été condamnée à& 
avoir la tête tranchée t exécutée-

K. 4
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Nicolas Caron, fleur de la Cour des Bois,, 

à être pendu : exécuté.

1677 , Juillet,

Le Chevalier de S a 1 NT - Ge r m a 1N 
B E AU PRÉ.

T.e Roi ordonna qu’il fût mis à la Baf- 
tille, pour avoir fait violence à un Officier 
qui a voit mis à exécution une Ordonnance 
de Police.

L’Officier qui étoit le.Commiflaire Bau- 
delot avoit été chargé d’ôter, à un domef- 
tiqué de- M. l’Ambaffadeur d’Angleterre > 
un cordon dont il fe décoroît fans, en avoir 
le droit.
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1678, 16 Avril.

"Le nommé Martin ,J Vigneron àflaint— 
Clouai, fut mis à la. S affilié pour avoir 
tenu, fur le compte du Roi , despropos qui. 
faifoient frémir d’horreur.' ,

V"01 ci ce qui eft dit au fujet de deux té­
moins qui ont été entendus fur ce qu’ils fa- 
voient relativement à ce prifonniér.

■ «Iln’y aura que trop de charge contre 
des prifonniers , quand il plaira à Sa Ma­
jefté que fon affaire foit achevée , ainfi 
qu’elle peut l’être dans les réglés de la Juf- 
ticé». Sfr quoi orî remarque que ce que difent 
•les deux hommes qui peuvent être entendus, 
eft h horrible dans le fait principal &. dans 
toutes les circonftances , & que les termes 
dont ce mi (érable prifonniér s’eft fervi font 
fi nouveaux & fi étranges , qu’ils ne peu ­
vent être écrits ni répétés plufieurs fois
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comme il le faudroit néceflairement dans 
une inftruélion régulière & parfaite, fans, 
bleffer la majefté du Prince. Ces ternies & 
les paroles comprennent néanmoins tout le- 
crime ; & ces paroles étant elles-mêmes le 
crime , il eft d’une néceffité indifpenfable 
de les prendre & d’écrire précisément tout 
ce qu’on prétend que l’accufé a dit z en cas, 
de plus grande inftruftion..

Obfe.rvci.ttQn..

Il paroît qu’il n'y a point eu d’inftruc— 
tion régulière , ni plus, ample à ce 
.Sujet, & qu’on s’eft contenté de retenir le- 
nommé Martin à la Baftille , parce qu’on, 
ne vouloir pas que les paroles qu’il avoit 
dites contre le Roi fuflent connues.<de per-- 
forme.
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5 67 S , Avril.

. Nicolas DE Lepine , Soldat aux Gardes, 
fut mis à la B aflilly. en Avril 16y 8.

Il étoit accufé r & la preuve fut établie 

par l’information & par la déposition de 
témoins dignes de foi, que ce Soldat étant 
dans un cabaret, avoit dit, avec de grands 
emportemens, qu’il avoit eu deffein, .lorf- 
qu’il étoit à l’armée, de tuer le Roi ; qu’il 
s’étoit mis en état, avec d’autres Soldats , 
d’exécuter fon deffein , & de tirer fur Sa 
Majefté, fî elle eut paffé par certain en­
droit déiigné. .

On fît en ce temps-là des diligences dê 
tous les. côtés pour, bien connoître cet 
homme , & on trouva qu’il, étoit extraor­
dinairement violent & impliqué dans plu­
sieurs méchantes aélions. Quand il fut in­
terrogé , il réduifit toute fa défenfe à dire
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qu’il étoit plein de vin lorfqu’il avoit dit l’es; 
chofes dont on l’accufoit.

Ce Soldat, après avoir 'été gardé pendant 
quatre ans à la Baftille , fut transféré à. 
l’Hôpitalgénéral, fur un ordre de M..Col­
bert, du 26 Avril 1682, avec.un ordre, 
exprès de l’y tenir dans un lieu fûr.

1678.

MaRSOLIER, BOULANGER, & fa 
belle —fceur., ■

Rem y, Relieur de livres; Boulanger ,, 

Imprimeur, & la belîè-fôeür dé Boulanger, 
furent mis à la Baftille , fur le fait d’un li­
belle manufcrit, compofé contre M. l’Ar- 
chevêque dé Rheims, au fujet d’un Man­
dement relatif à un petit Traité, intitulé : te 
Miroir de la piété' chrétienne, & qui étoit 
défendu.

Celui qui avoit donné’ & voulu faire 
imprimer ce manufcrit, étoit le nommé
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Gilles Eccléfîaftique , demeurant au col­
lège des Gradins,qui s’abfenta auffi-tôt que 
l’affaire fut découverte.

On trouva auffi entre les mains de. Bou­
langer ,'lorsqu’il fut arrêté, un autre libelle 
imprimé femblable au premier, compofé 
contre M, le Cardinal Grimaldi, à caufe 
de fa cenfure contre le même Traité, ap- 
pellé le. Miroir de la piété chrétienne.

Un féculier, nommé le Clerc, diftribuoit 
fous le manteau le libelle contre M. le 
Cardinal Grimaldi,

ï681,

Le Maire fut mis à la Baflille en 16S1.

O N prétendoit que cet homme avoit fait, 

un commerce confidérable du Livre contre 
la Régale, & qu’il favoit d’où provenoit 
les èxemplaires (1).

On a trouvé chez lui plufieurs manuf-

(i)-On ignoroit quels étoientles auteurs de ce traité.
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crits & libelles imprimés contre M. l’Arche” 
vêque de'Paris, & autres femblables.

Il fe difoit Maître-ès-Arts, Répétiteur / 
& travaillant pour Ceux qui l’employ oient» 
Il avoua tout Ion commerce.

g

ïd§ïÿ ii Décembre,

Zé' nommé IaiDÀNE , natif de Pdlernïè t 
fut transféré de Saint -Germain à la 
Bafille*

ï l fut arrêté fut un Mémoire qu’on avoit 
donné contré lui, par lequel on difoit qu’il 
avoi-t à Paris, dans fa chambre , des four­
neaux & alambics, & qu’il y travailloit à 
quelques diRillations.

Il fut trouvé failï de poudres qui parurent 
peu fufpeéles. *

Il dit néamoins avoir reçu, le joùr même 
qu’il avoit été arrêté >, une petite piecé de 
matière blanche ( qu’il dit être du vitriol 
romain calciné) de deux Cordeliers Sici-

i
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liens qui étoient venus loger auflï ce jour*  
là dans fon même logis à Saint-Germain, 
& dont il ne favoit pas les noms , & qu il 
ifavoit jamais vus.

Il étoit venu, à ce qu’il pretendoit, en 
France depuis fix mois pour préfenter un 
placet & demander au Roi la liberté d’un 
heveu, qu’il difoit que M. le Duc de Vi- 
vonne avoit fait attacher à la chaîne, étant 
en Sicile. ■ ...

Il a été pris & enfermé trois fois, à ce 
qu’il dit, à Bicêtre.

( Il ne voulut pas faire connoître le lieu 
où. il logeoit à Paris.

Il a dit que la Reine lui avoit fait donner 
quelques charités à Fontainebleau, à Ver- 
failles & à Saint-Germain , & qu’il avoit 
préfenté trois placets pour la liberté de fon 
neveu, fans qu’il y en eût aucun de ré­
pondu.
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1682, 17 Août.

-M

tr

Le nommé Ayedone , Sicilien >, fut arrêté 
à Saint-Germain, faiji de plusieurs fortes 
de poudres , & mis à lafBafliUe. p

T L a dit à un autre prisonnier qui étoit 
avec lui, qu’il avoir des Secrets extraor­
dinaires , & 'même pour du poifon.

Il rendit de fortmauyaifes raifons de Son 
voyage en France lorSqu’il Sut interrogé.

Il fut conduit Sur la frontière du Royau­
me f avec défenfe de n’y jamais rentrer.

i

1-4
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1682, 16 Ochobre.

Trovatô (Dom Paulf
TRO VAT O, fils (André}.
Tr o Pa T o, -oncle. (Dom Diclorinf.

Gentilshommes de Sainte-Lucie en Sicile, -

Ces trois hommes furent'arrêtés faills de 
plulieurs fortes de poudres & de drogues 
qui paroiffoient être fulpefles, avec des 

conjurations,
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conjurations, dès caraâeres , des fecrets, 
& tous les afforlimens ordinaires des gens 
de mauvais commerce.

Ils fe trouvèrent aufli faills de plufieurs 
lettres en Italien , qui furent traduites en 
François pour avoir quelque lumière fur 
leur conduite»

Il s’en rencontra une d’un Capucin qui 
étoit à Tunis, écrite à M. le Cardinal 
Spinola, qui fit connoîtrë que ces gens là 
cherchoient alors à fe rendre néceflaires 
auprès de ceux qu’ils croyoient peu affec­
tionnés à la France.

Comme, il étoit impofîible de pénétrer 
plus avant, n’y ayant aucun avis ni aucun 
fait précis fur lequel on pût les prefler, le. 
Roi ordonna qu’ils fuffent mis hors de la 
Baftille & conduits jufqu’au pont de Beau- 
voifin, avec défenfes de revenir jamais 
en France.

Tome Ier., L
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1684.

Le Préfident DU GuAY fut mis à la Bajlllle 
le G Septembre 1684. Son affaire, appellée 
communément affaire de la Marine de 
Bourgogne , commença fous le minifere 
de M. le Marquis de Seignelay en 1684, 
& continua jufquen 1704.

Jl étoit quefiion de malverfations , fauf- 
fêtés, abus & divertiffemens dans l’ex­
ploitation des bois & autres fourniture^ 
pour la Marine dans le département 4e 
Bourgogne & Breffe, & dans l’adminiftra— 
tion des fonds & deniers, Ordonnés pour 
les dépenfés de la Marine dans ledit dépar­
tement 5 pour lefquels délits le Roi fit ar­
rêter par fes ordres particuliers , dès l’année 
1684 & années fuivantes, ceux qui les 
avoient commis, auxquels on a par la fuite 
inftruit le procès, en vertu d’une commif- 
fion féante à la Chambre Royale de l’Arfe- 
nal: ladite commiffion établie par Lettres
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patentes des 15 Juillet & 14 Septembre 
1687,8c autres Arrêts 8c Lettres fubféquen- 
tes pour ampliation de pouvoirs.

Nicolas-Bénigne du Guay ,. premier 
Préfident de la Ghambre des Comptes de 
Bourgogne & Breffe, principal accufé, âgé 
de 50 ans, arrêté à Dijon par ordre du 
Roi, le 14 Août 1684, étoit chargé en 
Chef de l’achat, dè la coupé & débit des 
bois, 8c d’ordonner les voitures par eau & 
par terre, tant dans ^intérieur de la Bour­
gogne 8c Breffe, d’un lieu à l’autre, que 
pour les en faire fprtir & voiturer j niques 
aux ports où ces bois 8c autres fournitures 
pour la Marine étoient deftinés.

En outre, il étoit chargé de la reddition 
de tous les comptes qui concernoient les 
dépenfes faites en Bourgogne pour la Ma­
riné , & ce ri’étoit finguliérement qu’à lui 
que l’on pouvoit 8c devoit demander 
compté des fommes, puifque c’étoit lui 
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feùl qui en faifoit l’ordonnance & l’emploi*  

. Le Cardinal Mazarih, premier Miniftre,. 
lui avoit confié , dès 1656, le loin deSJ 
affaires de la Marine, commiffion qu’il a 
exécutée jufqu’à 1661, que M. Colbert, 
étant venu au Miniftere , lui donna ordre 
de Te rendre à Fontainebleau, où SaMajefté. 
lui commanda de continuer les mêmes foins,- 
ce'qu’il a fait jufqu’à fon Arrêt en 1684.

1 II fubit 98 interrogatoires, tant au Châ­
teau de Dij on qu’à la Baffillé. 11 ’ fut inter­
rogé à Dijon par M. d’Harlay de Bonneuil , 
Intendant de Bourgogne, & à laBaftille, 
par M. de la Reynie , Confeiller d’Etat, 
Lieu tenant Général de Police , & par M. 
d’Heudebert du Buiffon , Maître des Re-. 
quêïés.'

Depuis le 6 Août i6§8 que M. Duguay 
efVoît figné à la Baftille la foixante-unieme 
Vacation d’un procès-verbal de la repréfen- 
tation qu’on lui . avoit faite de Tes. papiers , 
Commencé le 8 Janvier de ladite année 
?688, il ne paroît plus comme préfent dans 
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la procédure; & en 1689 , quand on parle 
de lui, on dit feu M. Duguay.

Sur le cahier dudit procès-verbal , il eft 
bon de remarquer que la foixante-deuxieme 
vacation eft commencée fans jour ni date; 
maisz'Z efl dit audit an , ce qui fixe toujours 
la même année 1688 ,.?& prouve une dis­
parition fubite de M., Duguay ; à quoi 
il faut ajouter que poftérieurement l’on 
voit, par des papiers, non datés, que MM. 
les Commiflaires ont nommé un Bourgeois 
de Paris, appellé Carpentier, pour Cura­
teur, à la fucceffion vacante du Président 
Dugay5, ainfi qu’ils avoient nommé déjà 
ledit Carpentier pour Curateur à,.la fuccef-- 
fion vacante de Céfar Robert Chapelain , 
beau-frere du Préfident Duguay , fon com­
plice , à caufe de fa fuife & de fon abfenee; 
il réfûlte de-là que comme on. tenoit pri-. 
fonnier lé fieur Dugay , il faut qu’il foit 
mort dans, la prifon , puifqu’on a*été  obligé 
de créer un Curateur à fa fucceffion vacante..

Voici une note qui nous donne des éclair*:  . 
ciffeipens. fur ce fait,

L 3
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Ce qui s’eft paffé auj ourd’hui z Septembre 

1688 à la Baftille , mérite attention , parce 
que le cas eft tout à fait extraordinaire & 
nouveau., & pouvant être par-tout d’une 
pernicieufe conféquence, il le pourroit être 
du moins autant à la Baftille. M. Duguay 
ayant eu quelques accès de fièvre , & les 
Médecins ayant jugé à propos de lui faire 
prendre du quinquina’, on prétend que le 
quinquina a rendu la fievre continue. Quoi 
qu-il en foit, M. Duguay a voulu recevoir 
le Saint-Viatique , qui lui a été porté de 
Saint-Paul avec quatre Prêtres ; les enfans 
de M. Duguay, les prifonniers qui ont la 
liberté de la Cour, M. de la Noux & quel­
ques autres perfonnes de la Baftille font en­
trés dans fa chambre , & devant tout ce 
monde',- M. Duguay, après avoir fait un 
difcouis qui n’eft pas ordinaire, fur fon in­
nocence & la bonne conduite, il a requis 
le Prêtre qjii lui dèvoit adminiftrer le Via­
tique , de recevoir fa déclaration. Cet Ec- 
cléfiâftique fe trouvant furpris , & ne ju­
geant pas qu’il dût rien écrire , du moins
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fans la permiffion de M. le Gouverneur, 
on l’a, fur le champ , envoyé demander $ 
& cette permiffion étant venue, M. Duguay 
a diéré à haute voix, & le Prêtre a écrit en 
préfence du Saint-Sacrement, des quatre 
autres Eccléfiaftiques affiftans , & de toute*  
les autres perfonnes , la recommandation 
que M. Duguay a faite au Roi , de fes en- 
fans , & la déclaration de fon innocence \ 
après quoi, M. Duguay a encore requis lé 
Prêtre qui avoit écrit, de ligner ce qu’il 
venoit d’écrife ; à quoi il a fait difficulté ■ 
&: fur ce qu’on lui a dit qu’on en alloit de­
mander la permiffion à M. lé Gouverneur,, 
on l’a attendue quelque-tems inutilement, 
parce que M. de Bezemaux étant averti en 
même-tems par quelqu’un des liens , de ce 
qui fe paffoit, il éft ibrti de la Baftille $ &C 
les chofes font reftées en cet état ; Mefde- 
moifelles Duguay s’en prenant à qui élle& 
pouvoient, de ce que cette derniere folem- 
nité de la lignature du Prêtre qui a admi- 
niftré le Viatique, manquoit à cet écrit.. 
Je fouhaite que M» Duguay fe puifie jufti- 
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fier s’il;eft innocent,. &. que tout y puifie 
concourir ; mais s’il m’étoit permis de porter 
quelque jugement fur ce dernier procédér 
je dirois , quelque événement qu’ait fa ma­
ladie , que c’eft l’homme du monde qui a 
.de plus longues vues & de plus profondes 
méditations fur certaines conduites, (i). •

Il par oit que le décès de M. Duguay efï 
arrivé après l’infiruérion de fon procès-, mais, 
avant le jugement, & que le crime a été éteint 
par famortj on n’a pu prononcer, àfon egard,, 
que fur la feule reftitutiondesfommes, dont 
le divertiffement avoit été fait ; & ,: par 
cette raifon , le curateur à fa fuc.ceffion a 
été déclaré, en cette qualité,, refponfable de 
tous les; deniers divertis depuis 1673 jufques, 
& compris le mois d’Août de l’année 1684, 
& folidairement condamné à la reftitution, 
avec les intérêts, fans préjudice, au Procu­
reur Général de fepourvoir contre lesfiic- 
ceflîpns des fieurs Pellifîaré , Saint-André 
& de Lubert , Trésoriers Généraux dé la

(1) M. Duguay vouloit peut-être parler de la Cour 
& des Miniftres.
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Marine , qui avoieiit employé dans leurs 
comptes de faux acquits & fauffes ordon­
nances , rôles & quittances, pour fervir de 
pièces juftificatives de la dépenfe faite 
en Bourgogne , pour les bois employés 
pour là Marine.

Pour raifon de quoi , ils ont été con*  
damnés à payer, au profit de Sa Majefté , 
differentes fommes , comme devant être 
refponfabl.es des fommes contenues aux 
pièces fauffes employées dans les comptes 
par eux rendus pour les. tems de leur exèr- 
cice.

Cézar-Robert Chapelain, dont il eftdéjà 
fait mention dans cet extrait , fils de Pierre 
Chapelain, Secrétaire Général de la-Ma­
rine , & Surintendant des Maifons & Fi­
nances des Ducs de Vendôme & de Beau- 
fort , & de la Ducheffe de Mercœur, étoit 
beau-frere du Préfîdent Düguay ; il demeu- 
roit à Paris & faifoit la correfpondance du 
fîeur Duguay & de MM; de Colbert & de 
Seignelay, Secrétaires d’Etat, & du Tré- 
forier Général de la Marine en exercice : 

refponfabl.es
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c’étoit le Préfident Duguay qui l’àvoit fait 
agréer , en cette, qualité, aux Minières , 
fous le prétexte de procurer & de fuivre, 
dans les Bureaux de la Marine, la prompte 
expédition dès ordres du Roi & Ordon­
nances de paiement, & par-là accélérer le 
lèrvice.

II étoitSpécialement chargé, par le fieur 
Duguay, fon beau-frere , de faire remettre 
en Bourgogne tous les fonds deèinés pour 
les dépenfes de la Marine en Bourgogne , 
lefquels lui étoient délivrés à Paris en na­
ture , ou en Ordonnances par le Tréforier 
Général.

Déplus, c’étoit par fon canal que paf- 
foient les lettres & les ordres des Minières 
aufieur Duguay, & les mémoires, comptes 
& pièces que Duguay envoyoit aux Mi­
nières & au Tréforier Général de la Ma­
rine ; enforte que tout ce qui s’eè trouvé 
d’altéré & falfifié dans lefdites lettres , or­
dres, états, mémoires , comptes & pièces, 
a été imputé à Chapelain , qui, craignant 
d’en être recherché , jugea à propos de
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prendre la fuite à l’inftant qu’il eut vent que 
fon beau-frere venoit d’être arrêté à Dijon.

• Son procès lui a été fait par contumace, 
& il a été condamné à mort par Arrêt de la 
Chambre , au mois de Septembre 16905 
exécuté par effigie^

L’évafion des agens principaux & des 
complices, & l’enlèvement de leurs papiers, 
ont donné lieu à beaucoup de difficulté & 
de longueur dans l’inftruftion de cette 
affaire , où il y a eu, en outre ^'u ne inter­
ruption de fept mois entiers , à caufe de la 
révolution des affaires.de la Religion qui 
furvint.

Dans l’affaire de la Marine de Bourgo­
gne , on faifit tous les papiers qui étoient 
dans l’étude de Me Renaud , Notaire à 
Dijon., & on les apporta à la Baflille. Ce 
fut M. de Harlay de Bonnëufl , Intendant 
de Bourgogne., qui les fit faifir.

Le fleur Renaud fut impliqué par confé- 
quent dans cette même affaire:

affaires.de


Mémoires' 

i6§ 5,.

’ Catherine Pelissier , née dans rAngoumais,^ 
fut transférée de rHôpùal Général à la Btif, ( 
tille, le j Mars t685.

Cette femme avoit fervi dans Paris & 
dans la maifon de Madame de NantouilFet,, 
en qualité de Servante, Etant tombée dans 
l’indigence d’elle avoit*  été obligée de de*  
mander l’aumône ; & ayant été. furprife j, ' 
on l’avoit mené à l’Hôpital général. .

Cette femme avoit dit qu’étant un jour 
dans un grand Hôtel de la rue Montmartre,, 
où trois Seigneurs mangeoient enfemble , • 
&. dans lequel la Servante de la maifon 
l’avoit appellée pour l’aider , elle entendit 
que ces trois Seigneurs parlaient d’attenter 
à la perfonne du Roi, & qu’ils dévoient 
exécuter ce mauvais deffëin le 15- Mars; 
1685.
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1685. ,

Le nommé BÈRT ON, natif de Vitry-le- 
' François , entré à la Baflille le 18 Juillet 
i685.

Il avoit paffé en Allemagne avec deux 
enfans, un fils & une fille , &' il en étoit 

. dé retour depuis quelque-tems, après y avoir 
laiffé fes enfans. On prétendoit qu’il venoit 
chercher fafemme pour l’emmener aufli-, 8c 
tranfporter tous fes effets & ne plus revenir. 
Ce qui-çonfirmoit cefoupçon , c’eft quon^ 
l’avqit- vu enlever quelques paquets. & 
meubles de fa,maifon.

Il avoit été Laquais5 & il y avoit fort 
peu d’années qu’il étoit encore fort pauvre -, 
mais depuis que lés prétendus réformés 
avoient commencé d’être mécontens, & de 
fortir du~Royaume, il s’étoit tellement in­
trigué dans leurs affaires, & particuliérement 
pour les établiffemens dans les Pays étran­
gers, qu’il ^étoit alors à fon aife. Il avoit
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beaucoup d’habitude & de relation en Al­
lemagne avec plusieurs Princes & Seigneurs; 
& comme cela ne pouvoir pas tellement le 
cacher, qu’il n’en parût quelque chofe dans 
fon quartier , pour couvrir fes intrigues, il 
avoit pris quelquefois la qualité d’Agent des. 
affaires'de Madame laPrinceffe de Tarente, 
& d’autrefois celle de Réfident de M. le 
Prince Palatin.

Il étoit lié avec un nommé Carita , qui 
s’en étoit allé en Allemagne , & qui avoit 
emmené avec lui plufieurs artifans, &. en— 
tr’autres des Tapiffiers de haute-liffe dû 
Fauxbourg Saint-Antoine , & avec le 
nommé Bracque , Hollandois, qui tenoit 
chambre garnie dans le voifînage de 
Berton.

*



fur la Bajlilfë» l75

1685.

La femme Vaillant fut mife à la Baf 
tille le 19 Juillet iG8!>. _

Cette femme étoit de la Religion Pré­
tendue Réformée ; elle avoit quitté le 
Royaume, & s’étoit retirée en Angleterre 
avec fon mari. C’étoient le chagrin & le 
motif de. la Religion qui Tavoient déter­
minée à prendre ce parti.

Elle étoit revenue en France pour dé­
biter quelques marchandifes de droguerie. 
& épicerie quelleavoit apportées, & pour 
achever de retirer les effets de fon mari 
qui reftoient à Paris. Elle en devoit partir, 
inceffamment.

En retenant cette femme prifonniere, 
& en l’empêchant de repaflèr en Angle­
terre, on efpéroit que Vaillant & fa fa­
mille viendroient s’établir de nouveau en! 
France, où il avoit été Marchand Epi-i 
cier , & où iljouiffoit d’une'. réputation 
honnête.
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On fit même entendre à cette femme 

que fà liberté dépendent du retour de fon 
mari, & que lui & là famille feroient 
bien traités s’ils revenoient de bonne foi. 
La femme Vaillant prétendoit qu’elle & 
fon mari s’étoient retirés 'trois ans & demi 
avant la publication des défenfes.

Obfervatiom

Ainfi il falloit relier > par force, fous le 
Joug de la tyrannie, pour augmenter le 
nombre des efclaves & faire la grandeur 
du tyran.

4 r ....  ■ । ■ .

ids/r

Be Sieur Bayle fut mis à la Bajlille le 
18 Octobre i685.

ON l’avoit beaucoup cherché à Paris, 
& même au Carlat, Diocefe de Rieux , 
qù il y avoit plulieurs Minillres de ce

, nom,-
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nom-, parens du= célébré Bayle de Roter— 
dam, Auteur de la République des Lettres. 
Celui quia été prifonriier à la Baftille fut 
arrêté à Bourges^ & transféré de-là à la 
Baftille.

Cet homme, après s’être ruiné-dans une 
manufacture de draps en Languedoc, 
étoit allé en Efpagne pour y établir des 
manufactures; on le fit repaffer en France, 
fous prétexte d’établiffement on l’ar- 
rêta. - * ' ■ y.-

Il obtint fa liberté en 1696 ; fes ènfaris 
qui étoiént dans lé fefvice ayant donné 
caution*  pouf répondre que leur père nô 
fortiroit pas du Royaume.

U 00 S;
—------ ---------

Tome Iir, M
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/ 1686.

S-A N cessiere, Clerc du Diocefe de 
Coutanc.es , fut mis à la Bafiille le J 1 
Avril 1686. ,

II . fût arrêté, pour avoir tenu des dis­
cours imprudens Sur les , dilpofitions de 
l’appartement du Roi, & du peu de fûreté 
qu’il y trouvoit, aufli bien qu’en la garde 
ordinaire de Sa Majefté.

On prit foin de s’informer des mœurs 
,& de la conduite de cet homme , & fur 
le bon témoignage qu’en rendirent tous 
ceux qui le connoiflbient , il fut mis en 
liberté , en le faifant conduire néanmoins, 
pour plus grande précaution, jufqu’en fon 
pays, avec défenfes d’en fortir jufqu’à nou­
vel ordre.

Obfervatiom

Les difcours du fîeur Lanceffiere étoient 
vraifemblablement très-innocçns, & mar-

Coutanc.es


fcî'AÊ Ç cLjJJ.11 Cjx -■~? ‘''V*-  •?• ' -***- L*-  
quoient plutôt Un/grandintérêt pour, la 
perfonne du Koi qu’aucünç intention mal- 
'veiUantç. j mais il .c.onvenoit bien à un 
atome de parler, du foleil ni en bien ni en 
mal ! Ce pauvre homme ne- faVoit pas que 
l’orgueil; 4es H°ls Regarde avec mépris, & 
fouvent avec çolere peux qui témoignent 
de l’inquiétude en leur faveur > fur-tout 
fi ces perfonnes font d’un rang infétietin

ï 6S6, 7 Avril.

Cà Dame M Ai. LÈ t fut mifè àlfLÊaf 
tille -, parce, quelle fe propofoit de pajfer 
dans le Parts étranger.

Elle fut arrêtée au barrolTe-de Bfùxeiies^ 

ave4c fes trois filles dont il y en avoit 
deux traveftie's en gardons;

Elle avoit configné 165 louis d’or entre 
les mains du fieur Dayrolle, Secrétaire 
de M. Trümbull j pour le paffeport qui 
avoit ete donné pour la faire fortir du

Ma
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Royaume,'efe''Tes‘trois filles; aveë 
éette- conditionnéanmoins , que îi cela ne' 
réuffiffoitpas/ les 165: louis confignésfe­
raient rendus. En effet, la dame Mallet 
ayant été arrêtée avec fës trois filles, elle 
envoya lé'fieur Prévoit fon beau-frère , 
àu fieur Dayrolle , qui rendit les 16 5 louis. 
' Elle fut transférée au Pont-de-l’Arche, 

©ù elle étoit encore en 1695.

Olferyation.

Je ne puis me -teiliq quand je vois de 
pareilles horreurs. Arrêter une femme avec 
Tes trois filles, & les làiffer dix ou douze 
ans , peut-être toute la vie, en prifon, 
pour avoir voulu paner dans lés pays" étran­
gers j ce font des traits de tyrannie ,& de 
cruauté qui excitent chez moi une indi­
gnation dont-je ne fiiis pas le maître,*  & 
que je voudrais communiquer à*tout  le 
genre " humain avec autant de vivacité 
que je la reflens.
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3> f:i& j Ulûifo/fot( .£>’&• 3iO/£ £t • JiUp

TQ-iiô '’-■■• ' ■’
-M • #èrnlias'■•;mi>a,sqeqtss 

‘Xè P&rfe E> E.
.homme cTune-taille & d’une force ex^ 

■ traordinaire, fut. mis à,la Baflijle ffrijin.
ordre dit Roi -, e'xpjdifpqj^ ]FL Çÿlbfirtr^ 
en date du zh Février 1686;

Mort à la Baflille lp( .^, ^fçembre ryio, lï 
a été enterré dans le jardin , tiUYant donn£ 
aucune marque de religion^ .

IL eft dit dans fon t article, que ?.\ c’ctoit > 

un fol dangereux ; qu’il avoit tenu des pro­
pos & des difoo.urs .pleiqs 4’ejnpqrt@inent

de fureur, copjqq. le^Rdio,, & quç 
.perieui's dû Couvetit de la: rue,Saint;Jac­
ques n’avoient pu le contenir. Ce furent 
ces Supérieurs qui le firent arrêter..

En 168 8, il tua, à la Baftille, Saint-Jean 
.porte-clef, avec- la b.arre. de fon lit * £o,n 
fervit à manger depuis , par un trou qu’on, 
avoit fait faire à fa porte.

• Ma
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Après l’aftaffinat qti’il commit à la Bafë 

tille il -devint beaucoup plus - tranquille 
qu’il n’ayoit été jufqu alors j? mais cette- 
douceur feinte’ ou véritable parut être une 
efpeçe d’imbécillité., M» de la Reynie * 
©.lots, Liéuténttht dePqlice * décida'qui! 
^éftéÿôfté eWfermé^totitdfa \ië; ïfxmoùrut 

à la Baftille ,*  après? y,'
<efté trente-qùatrê ans., < ?

lttV > A .....• '? T>\ V-
A 0,bfefyâ:ii&i^~

% .UvA tismodi; ? À<v -ça sis® a

C’eft un craei ftipplïce: ‘qu’ïifie^ifôn de 
'trente-quatre ans, pour ayoir. critique la 
conduite orgûeillèufe & tyrannique ’ de 

dLbùïsi'XiV'ij car les. empôrterhens; du' Père 
:dèrRd^^ftîout -püfrbulëmqué ftïd'ïïntblq-. 
“jâncè Téligieufé^yForguèil & la. tyranniè 
'■^é'çê PHnre; "" ", " ""' ‘ ’ 7

■ffitu44k 'Ÿfâjan 'étbîent^e^P^Ucè^vèr- 
<tueux'7dôüx, toléràns J apcun 'dé"leurs
4ü)éts ne s’emporteit çbntr’eux ? & ils n’a» 

beibin; de BàBdHé'pôùritnpdfér 
4^èUçéJ§:pérMnç« çe4| ofiférWpj 
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ici ,, £arce. qu’on trouvera dans ce Recueil? 
de Mémoiresque la plupart de ceux qui 
ont été mis à. la-Baffi lie , fous les. régnés, 
de Louis XIV & de Louis XV >. n’avoient 
d’autre tort que d’avoir parlé contre la 
conduite de ces Monarques ou de leurs; 

. Minières, ou de leu'fs Favoris^Or,,fites; 
Monarques “&• leurs ■ Minières, & lëurs, 
Favoris ,v & leurs Lieutenans de Police 
avoient été des gens de bien, on n’auroit 
rien eu à dire contr’eux 5 & vouloir em­
pêcher que l’indignation des hommes ne fe 
montre pas dans des difcours ou dans des 
écrits, contre ceux qui font les auteurs, 
de leurs maux , c’eft; .youlpir empêche^ 
que la terre, ne tourne .autour du foleil*.

M4



Liï.çrhotrès

c- ■’ 1686, 7 Avril.’

La nommée V1 ON, Anglpifê , fut mife à 
. la B aftille, parce quelle avpit cpnené, à Paris 
deux enfansdeyfeur & dame de Grave, 
de la Ville de Rouen, 6*  qu elle prétendait 

k les faire paffer dans les Pays étrangers. .,

'Cette femme dit un jôûr à ,M. de la 
Reyriie, qui étoit allé l’interroger à la Bal- 
tille , que le père & la merc de ces enfans 
étoient cachés dans une maifon de Rouen, 
qu’elle difoit être au-delà du pont, vis-à-vis 
m Château tiîl peu au-dèffous'.'Ellé dit qu’il 
y avoit dans cette maifon une falle baffe 
avec une cheminée , vis^àzvis de laquelle 
on de voit trouver au pied du mur un en­
droit qui paroiffoit avoir été rétabli depuis 
peu dans le mur, de la grandeur de deux 
pieds ou environ ; que cet endroit étoit l’en­
trée d’un réduit obfcur qui étoit au-delà, 
dans lequel elle Vion étoit allée, & où elle 
avoit vu les fieur de Grave, fa femme, deux
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de fes fçeurs, & encore deux autres pei^r, 
fonnes qui. y étoient cachées; que la Corq^

* , . pagnie < de. la Cinquantaine .avoir été plu- 
îieurs fois vifiter cette maifon , fans y rien 
trouver, parce qu auffitôt qug les gens qui 
s’y ten oient cachés entendoiënt le'moindre 
bruit, ils fe retiroient dans ce réduit, de­
vant lequel on paflbit & repaflbit fans s’ap- 
percevoir de quoique ce foit , n’y ayant 
aucun jour , ni mêmeaucune.autre ouver­
ture. . • , .

La Vion prétendoit qu’il y avoit bien clu 
I ■ tems que çés gens-là étoient en ce lieu , 

lorfqu elle les y avoit vus.^z
La Vioii 's’ëft évadée de la Baftillè le 29 

Célobre 1686.
Cette femme,de concert avecfon mari, & 

par lëmoyèn dési^mbaüâdëùfs d’Angleterre 
d’Hollàndë , avoiçfait. fbqif dû Royaume

& paffer dans les Pays étrangers un grand
• nombre d’enfans & de perfonnes confîdéra- 

bles, après la revocàtiôn de l’Edit de Nàntes ; 
elle fit fi bien pendant qu’elle étoit à la Baf- 
tille, qu’elle trouva le moyen d’en fortir &;
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de fe fauver. Le mari dé cette femme avoit 
eu ordre de fortirde Paris en 16'94. Il fin 
pféfenter un Plàcet pour tâcher d’obtenir 
là1 liberté d’y revenir, mais on ne lui ac*  
çorda point fa demande,. ?

1686.

'La dame A mon N- e rfut. mife à la Bouillit 
le zrj Avril 1686,

On a prétendu que cette darne avoit: 

obligé fon mari de quitter le lien où il avoit 
été envoyé par ordre du Roi, & de fortir 
du Royaume , & qu’elle lui avoit envoyé 
pour cet effet des relais dont il s’efl: feryi.

Le fieun Ampnnet avoit deux cenjt mille 
écus dans le commerce : on vouloir en re­
tenant fa femme,,qui, félon toutes les ap­
parences, fe difpqfdit à le fuivre, l’engager 
à revenir en France , & l’obliger de re­
prendre la fuite de fes affaires. .
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1686.

fe fleur de Beaumont fut mis à Z<s 
Baflille le ï6 'Mai zGSd.

Tl étoit en commerce .avec M- de Berin- 
ghen, & avoit fait un marché pour faire 
for tir du Royaume "Mefdçmôi^ 
larnon, qui furent mifes auffi à la Baftille, 

Le fîeur de Beaumont étoit extraordi­
nairement attaché à fq religion. : fa prife 
déconcerta un grand nombre de,nouveaux 
convertis. Tous ceux qui le connoiftbient 

qui favoiént fa 'détention , difoiént qu’il 
faifoit plus d’effet que plufîêufs JMiniftres 
n’aUrpiénfc fil enicmble. . .
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1686.
... -î1-

Fr OGER dil Mar ville » fut mi»'à 1<l 
Bajlille le t8 Septembre 1686.

C e particulier a voit été autr efo is c ondamné 
aux Galeres, pour avoir fabriqué de faux or­
dres du Roi ? & même de faux cachets, ayec 
les fîgnâtures de M. le Tellier & deM.de 
Louvois. ..

Il fut relâché quelque-tems après comme 
Invalide, à caufe de quelques bleffures qu’il 
avoit eues au pouce 5 mais étant revenu 
à Paris, il y eut un nouvel ordre, du Roi 
expédié par M. de Louvois , fuivant lequel, 
il fut arrêté & riais à. là B affilie , & de-là 
conduit à la chaîne^--

deM.de
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Le fleur de D on o n , mis. à. la Baflille 
le 31 Octobre.

I l étoit réputé de tous ceux qui le connoif- 
foient, pour le plus ferme & le moins trai­
table de tous les hommes de la Religion. Il 
traitoit de chiens, de lâches & de perfides 
Ceux qui a voient fait abjuration. On croit 
qu’il’ eft mort „àda Baflille.

•16§6-

;Barbe-Marguerite^ 'N- A N d ER s o ù R G } 
r Hbllandoife , ou ...autrement appelles L À 
. Ça ro l i.ne. , mife à la Baflille , en 

Novembre 168 G.

Ç et te femme étoit hardie & avoit dé 

l’efprit j elle avoit fait plufieurs voyages en 
France, fous prétexte de marchandife & 
de commerce , & par ce moyen , elle con-
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duifoit des gèns dé la Religion hors dù 
Royaume*

Elle annonça quelle étoit venüe cher-*  
cher des enfans , qu’elle difoit avoir en 
France, & qu’elle devoit même faire un 
voyage à Dieppe ; mais quelques lettres, 
qu’on a trouvées fur elle j firent entendre 
que le deffein de fon voyage étoit de faire 
paffer dans le Pays étranger plufîeurs per*.  
Tonnes, faifant profeffion de la Religion 
P. R. '

î686. /

Ze Jieur B Et R fut tnïs 'à. la Bajlille le z(j. 
Novembre 1686.

Il étoitaccüfé d’avoit retiré dânè fa maifbn 

quelques effets appartenans à des fujets du 
Roi, pour les faire paffer dans le Pays 
étranger.

Il fe donnoit la qualité de Réfident de 
M. l’EleHeur de Brandebourg , de Réfi— 
dent de la Maifon de Heffe & des Villes' 
anféatiqués»
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Ï1prètendoit qu’à la réferve de ion fils, 

qu’il avoit envoyé dans les Pays etrangers 
fans permiffion, on ne lui pou voit rien im*  
putcr.

1687.

innommée LA Pal lu , autrement. LA 
R o M E c Q ü R T , fut nïife à la Baftllle 
en Mars 1687.

CD’ É toit une malheureufe qui fe mêloit 
de faire des avortemens, & qui n’avoit 
d’autre emploi pour fubfifter lorfqu’eile a 
été arrêtée.

Il a été prouvé qu’ellè avoit donné trois 
fois de l’eau pour faire avorter , & quelle 
s’empreifoit beaucoup à en faire elle-même 
l’application & les injeéîions néceflaires, 
avec de grandes aifurances de l’infailli­
bilité du fecret, ne voulant pas même re­
cevoir la récompenfe avant l’épreuve & le 
ïuccès.

On a trouvé chez cette femme différent



7

192 Mémoires
papiersqui annonçoient fon pernicieux 
cofnmerce.

Elle fut transférée au Château dé Guife, 
où elle étoit encore en 169$.

La prétendue Comteffe D E R o i s s Y fut mife\ 
à la Balhlle en 168y.

■ Cette femme n’avoit d’autre emploi 
pour fùbfifter, que de donner des drogues 
d’avortement. ' ;
; L’entrée de famaifon étoit gardée avec 
foin, & les gens qui y alloient, quoiqu’ils 
fuffent bien connus , .n’yétoient admis que 
jufqu’à certains endroits. On y voyoit ce­
pendant quelquefois des gens de condition ' 
à des heures extraordinaires. On y avoit 
beaucoup de fecrets; & on y donnoit des 
drogues non-feulement pour avorter., mais 
même pour d’autres chofes, lorfqu’on pou­
voir s’afîurer- dë l'a fidélitéde ceux à qui on 
avoit à les donner. Tous les prétendus fécrets

• pôur
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'poùr maléfices, par impiétés /étoieftt. con- 
jaùs & offerts dans ce lieu-là-,.

Elle faifoit .le même commerce que, là 
Pallu j elle avoit beaucoup plus d’eïpfit-.^ 
encore plus dé' hardieffe'ÿ elle faifoit dé très- 
•fréquens voyages à Verfailles -, & elle y. 
avoit trouvé -des entrées. V

Elle fut transférée au Château de .Quifej 
Où elle étoit en 169 $ -,

16871

£<? nommé. CrOSHier . ou rà CrosnieRê 
fût mis à la Baflille le24 Mars 168 j.

I l étoit accùïe d'avoir donne dès poudres 
pour rendre malade le pere d’une fille , qui 
ne vôuloit pas conïentir à un maùiagé.

On a trouvé dans fa chambre beaucoup 
de mauvais écrits , & tout ce qui étoit né- 
ceffaire pour fon pernicieux commerce.

Outre cela , il avoit travaillé à èctiréf . 
pour les ennemis & à compofer leurs gà*

Tome Ier\ N
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zettes., & ce qu’on appelle Lardon ; & 
étant de retour en France il continuoit 
ion commerce avec eux, en leur envoyant 
dès Mémoires.

Il fut transféré de la Baftille au Château 
d’Angers, où il étoitencore en 1695.

Il étoit accufé de maléfices & avorte*  
mens avec la Fallu & la Roifly.

1688,13 Mars.

Il-

feur Codercy fut mis à la Bajllïle le 
Zj Mars 1688.

JÇôus ne trouvons rien qui püifle donner 

des renfeignemens fur les motifs de la dé­
tention de ce particulier C niais il paroît,/ 
par quelques notes- relatées ailleurs , que 
Codercy étoit Auteur & Écrivain, & qu’il 
àvbit compofé une piece très-infolente, qui 
•étôit un dialogue de plaintes ou reproches 
faits au Roi', par Madame de Montefpan , 
& des réponfes qu’il avoit aufii imaginées.

R
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1688 , 5 Septembre.

Le nommé. BeRMoNv 1 lie , Capucin 
Apoflat , condamné par B Ofiicj.al de Paris, 
fi fie retirer en fa Province de Touraine , 
mis à la B ajlillè j à laprierede M. l’Ar-< 
chevêque de Paris, le 5 Septembre 1688 
fur l’avis quil menait une vie fcandaleufe.

L’article dit que c’étoit un franc frip- 
pon -, un fcélérat capable d’un mauvais 
coup ; mais il in’allegue rien de pofitif 
contre lui.

Il fut transféré à Guife.

1689,2 Mars.,
Paul Cardel,fieur D un orER, natif dè 

Rouen, âgé de 34 ans, Minifire de la 
R. P, R., fils d’un Avocat de Rouen ,fiit 
mis à la Bafiille. le z Mars 1689 , en vertu, 
d’un ordre du Roi , figné Louvois.

Il avoit une Eglife, proche de Rouen, en 

laquelle il étoit établi Pafteur, & qui étoit 
N 2
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une Eglile de fief, appellée Grojmenïl ; & 
au tems de la révocation de l’Edit de Nantes, 
M.' de Marillac étant alors Intendant à 
Rouen,lui donna ordre de fortïr du Royaume, 
à caufe de fa qualité de Miniftre ; ce qu’il 
fit, & paffa par Dieppe pour aller en An­
gleterre , d’où , après un féjour de deux 
mois, il pâffa en Hollande.

Il étoit repàfîe en France & arrivé à Paris 
à-la fin d’Oélobre 1688. Il fut arrêté dans 
une maifon, où il étoit conduit par un Mé­
decin , nommé Bernier, pour y vifîter & 
■confoler une fille malade nouvelle Catho. 
lique. Cardel & le Médecin Bernier furent 
■conduits à la. Baftille , avec le nommé 
Bliflbn, frere de la demoifelle malade.

En fortant de 7 la Baftille , Cardel a été 
transféré aux ifles Sainte-Marguerite, où il' 
ëft mort le 33 Mai 1694 ; il a été enterré 
dans l’ifle, fans que perfonne, que M. de 
Saint-Mars & fes Officiers, en ait eu con- 
noiffance.
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1689, 2 Mars..

■£ Pierre-Poupaillard P A viliois , JVLedecitr
de l’Univerfitede Valence f. fut mis à. la 
Baflille pour fait de Belifton,.

Il avoit été arrêté avec-lé Miniflre CardeT,. 
fur un ordre ligné de M. de Seignelay, le 2 
Mars- î 689-, & depuis envoyé auPont-d'e- 
FArche ,enNormandie, lë

i ( pour décharger la Baflille, qui étoit trop 
■pleine en ce tems-là'.

On a arrêté auifli, pour fâit dè Religion^; 
avec le Miniflre Cafdel , 2*  Mars’ 1489 ’, lé- 
nommé Bouay, Serrurier ; & la femme dé 
ce fleur Bouay; fut- également arrêtée lé f 
Avril . ¥68 9', chez le Miniflre Cardel , &. 
enfuite, envoyée hors.dm Royaume.

N X
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1689, 21 Mars.

Le fleur Harvey, Anglais.

Cet Anglois fut arrêté, & mis- àdaBafi- 

tïllé, fur l’Avis qu’un Bourgeois d’Orléans 
qui paroiffoit être homme “de bien, et qui 
étoit parti exprès d’Orléans, avoit donné à 
M. de la Reynie , que le fieur Harvey qui 
étoit à Orléans en devoir partir inceffam- 
ment en pofte, pour aller en Italie , à ce 
qu’il difoit j mais qu’il avoit découvert que 
c’étoit pour venir à Paris*  Qu’il avoit en­
tendu cet Anglois dire des chofes tellement 
mauvaifes , que ^inquiétude qu’elles lui 
avoient donnée , l’avoit obligé de prendre 
Je devant ; qu’il avoit. dit , entr'autres 
jçhofesque s’il s’étoit trouvé quelqu’un qui 
eût emppifonné ou; poignardé le Roi d’An-r 
gleterre, tout le monde feroit en paix , & 
qu’il fe trouvëroif peut-être quelqu’un qui, 
à la fin, auroit le courage de le faire. Qu’il 
l’avoit entendu parler en d’autres termes
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auffi extraordinaires de la. naiffance du 
Prince de Galles ; & lorfque celui qui a 
donné lavis, s’avifa de dire au fieur Harvey’ 
que les François n’étoient pas comme eux,.. 
& dé lui parler de leur fidélité, cet Anglois, 
n’avoit pas été plus modéré.en cet endroit 
& avoit dit que fi on étoit défait de l-’un & 
de l’autre des deux Rois toutes les affaires 
feroient finies.

Le fieur Harvey étoit un grand homme 
bienfait, âgé de 28 à 30 ans , & qui depuis. 
7 ou 8 mois qu’il étoit à Orléans , y avoit 
fait une dépenfe considérable , quoiqu’il 
n’eût qu’un domeftique avec luL II parloit 
bien françois. IL- a été calomnieufement 
accule par un homme, avec qui il avoit eu 
un grand démêlé à Orléans, la veille du. 
.jour où. il deyoit partir pour Paris.

Qbferyciüon^

. On ne peut trop admirer l’inconfidéra*  
tion & la froide légèreté avec lefquelles on 
-faifqit -mettre à la. ^affilie lesK François &.

N 4 ■
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les Etrangers fur la moindre accuiatîon, & 
quelquefois fur le moindre forpçon, Nous 
trouvons dans une note , relative au fleur 
HarVey,' qu’il avoit eu grand démêlé à Or-. 
léans'V la veille du j our où il devoir partir 
pour Paris , avec un homme qu’on ne 
nomme point, mais qui paroît être fon ac- 
cufateur. Ainfi la Bail.Ile & l’inquifition 
mïniftérielle n’étoi'ent pas feulement- un ré-, 
giinc atroce du Gouvernement, mais une 
occaflon continuelle de délation & de ven­
geance pour tous les méchans & les calom­
niateurs: du Royaume. Il y a plus : cet 
Exécrable régime, en avïliffantles hommes-, 
& en les rendant Rapides, les accoutumoit

devenir ennemis les uns des autres ; traîtres, 
envers la Nation ; perfides envers les Etran­
gers j & en vérité.,-fl les écrits des Philofo- 
phes patriotes & des bons Citoyens ne nous 
^.voient pas éclairé & échauffé fur toutes 
ces horreursla France entière n’auroit été- 

" bientôt qu’un repaire dé brigands. Les étran-- 
gers qui. nous méprifoient fouverainement- 
fous tous les rapports', fur-toùt depuis que
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jious avions, perdu toute confidération po-» 
litique en Europe , auraient fini par ne plus 
venir dans nos contrées.

, r 7 Avril.

jLe nommé BERN 1ER , Médecin ; & la> 
femme du nommé B ouAY , Serrurier , 
furent arrêtés à caufe du Minijlre Cardel.% 
le ij Avril 1689 , <5*  nus a la Baflille*-  ■ -

Cet homme & cette femme produifoient 
ce Miniftre de la R. P. R , non-feulement 
■aux malades, mais ils l’introduifoient. auffi 
dans les famille‘s mal converties , pour y 
recevoir en forme la rétractation dé leur 
abjuration ; & lorfque Bernier fut arrêté, 
il convint du fait. Il déclara hardiment qu’il 
avoit ligné fa propre rétractation , & qu’il 
faifoit profeffion d’être de la R. P. R., & là 
femme de B.ouay fit la même déclaration, i

Bernier a été transféré de la Bafiille au 
Château de Guife le '4 Janvier 1691.
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Alexandre-Paul Bernier étoit âgé de 58 

;ans, & Médecin de fa profeffion. Il étoit 
né à Paris.

168.9 , 20 Mai. I

L'AbbéPICOLOMINI, Napolitainfut 
arreté & mis à la Bajlille -, jous le nom 
fuppofé de Marc-Antoine.

IL étoit revenu d’Hollande depuis peu, 8c 

il difoit qu’il fe difpofoit à s’en aller en 
Italie. i

II avoit un frété au fer vice de l’Empe- 
rèur, & un autre au fervice des Hollandois^ 
Cette circonftance avec les papiers qu’on 
rouva fur lui, qui marquoient les voyages- 

.qu’il venoit de faire en Angleterre & en 

.Hollande , & les correfpondances qu’il 
avoit.avec les Etrangers., ne laifferent aucun 
lujet de'douter que cet homme étoit contre 
les intérêts du Roi & ceux de l’Etat.

- Il étoit Prêtre, & avoitfervi le Nonce 
en qualité d’Aumônier .à Paris.
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On a trouvé-, parmi fes papiers, le brouil­

lon d’une lettre italienne, écrite à quelque 
PuifTance étrangère , par laquelle il mar— 
quoit que, pour foutenir fon caractère & dé­
couvrir toutes lés particularités Fr feçrets des 
Cours étrangères , il avoit befoin quop lui 
augmentât fes gages * à caufe des depenfes 
qu’il difoit être obligé de faire.

1689 ; 31 Mai. .

Le fetir F R AN CT o N, Capitaine Anglais*  
âgé de ~o ans environ *'fut  arrêté à Paris*  
dans i Auberge oit il étoit logé;*  & mis à la

. Baflille.*  _ .

Il étoit venu en France pour ramener en 

Angleterre, les-deux freres du Comte de,Sa- 
lisbury, qui étoit prifonnier à’ la Tour de 
Londres. . ? ■

La Comtefle de- Borlinton, zélée Prbtef- 
tantc" , amie de l’Eyêque de Londres i, àvoit 
pris foin, de faire élever dans la Religion
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Anglicane les’ deux jeunes hommes, frétés: 
du Comte de Salisbury ; & on préfumoit 
que c’étoit elle qui les vouioit rappeller 
d’autant qu’elle avoit -chargé le Comte de 
Salisbury. de les faire paffer en France.

Il fe trouva en effet, parmi les papiers de 
Franâon, une lettre du Comte de Salisbury 
à fes deux freres, écrite de la Tour, en An- 
glois , par laquelle, fufvant l’explication, 
que M. de là Reynie s’ën'fît donner, il ex-- 
horto.it fes freres à revenir en Angleterre 
pour rendre témoignage fur plufieurs c-hofes 
dont on le chargeoît , & qu’il ne défiroit 
pas néanmoins qu’ils fiffent rien contre leur- 
eonfcience.

Cette lettre avoit été donnée ,< fans être- 
cachetée, à celui qui en étoit lé porteur,, 
comme une lettre de créance. Il y avoit gran­
de apparence que le Comté dé Salisbury ne 
l’a voit: pas écrite librement, & qu’il n’avoit 
pas eu non plus intention de faire repaffer 
fes freres en Angleterre ; mais qu’en l’état: 
où il étoit, il n’avoit pu fe difpenfer de 
l’écrire.

horto.it


fur la Bajlllte. Aoj
Par une autre piece, trouvée fur le fîeur 

Franâon , qui étoit une copie en Anglois 
d’une Ordonnance du Parlement ou con­
vention d’Angleterre , il paroiffoit qu’il 
avoit été ordonné au Comte de Salisbury 
de faire revenir fes deux freres en Angle­
terre. J ,

Obfervation.

Qu’on juge s’il y avoit là de quoi faire 
arrêter & enfermer un étranger ! Mais le 
defpotifme qui ne veut régner que par la 
terreur & l’injuftice, n’y regarde pas de fi 
près. Rien ne tire à conféquence pour lui; 
& quand le moment vient où il doit rendre 
compte de fes atrocités, il dit quon a fur- 
pris fa religion ; que c’étoit pour le bonheur 
des Peuples , pour ZJordre & le repos publics ; 
car ces mots d’ordre & de repos publics font 
lés grands argumens des frippons politiques 
pour remettre les peuples fous le joug. Ils 
entendent par ces mots la ftupêur profonde 
dans laquelle ils voudroient que les peuples 
fuffent plongés ; & ils appellent défordre ,
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infubofdinàtiàn, révolteles mouvemens de 
fierté & de courage qui animent les hommes, 
qui 'fentent la dignité de leur être*

1689, 7 Juin.

Vincent Bërtrant Napolitain , Je di- 
Jant Médecin 3 Jiit mis à la Bajlille le J 
Juin 168 c).

Il avoir des relations particulières avec 

l’Abbé Piccolomini, mis à la Baftille', & il- 
le vôyoit très-fou vent. Lorfqu il eut con- 
noifîance de la prife dé Cet Abbé, il prit la 
réfolution de fe cacher. li en fit confidence 
à un dé fes amis;, auquel il dit auffi que 
l’Abbé Piccolomini avoit été auprès du 
Prince d’Orange pendant fept à huit mois, 
& qu’il en étoit revenu avec beaucoup 
d’argent.

Il paroît que ce fat l’ami auquel Vincent 
confia fa retraite , qui le trahit.- Fiez-vous 
donc aux amis dans un Gouvernement 
defpotique 1



Jur la BafliUe,

■ 1789, 2$ Juin.

te Prieur le Miere, Prêtre, fut mis 
à la BàfliUe le 2. 5 Juin iGZç).

C E Prêtre a été déclaré convaincu d’a­
voir participé avec le nommé Suard, fe 
difant Médecin-Chimifte , à la fuppofîtiori 
d’un mauvais deffein prétendu contre là 
perfonne du Roi , & d’avoir écrit deux 
lettres fur ce fujet à MP de Bois-David, 
en Allemagne, comme auffi d’avoir donné 
des drogués à une fille enceinte des œuvres 
du Curé du Pleffis, parent dudit lé Mierè, 
pour la faire avorter. L’enfant mort avoit 
été porté & mis dans la maifon & dér*  
riere le chevet du lit du Curé, qui enterra 
lui-même cet enfant fous un coffre de la 
S icriftië de fon Eglife.

Pour réparation de quoi le Mierè a été 
condamné à faire amende honorable & à 

mort, préalablement appliqué à laqueflion.'
Il a été pendant long-temps fans vou-
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loir recohnoître que le deffein contre là 
perfonne du Roi étoit, fuppôfé , ni avouer 
aucun des autres crimes dont il a été plei­
nement convaincu, & pour lefquels fon 
procès lui fut fait. Il s’effdrçoït au contraire 
de perfuader fes Juges qu’il étoit lui- 
jtnême perfuadéde la vérité de ce mauvais 
deffein, quoique Suard , qui en étoit l’au*  
ïeur & l’inventeur, lui en eût foutenu là 
fauffeté jufqu’à la mort»

Il a été appliqué à la qu’eftion & il y- 
à perfévéré 5 & étant exhorté preffé de 
dire la vérité fur ce fait principal, & de 
déclarer ce qui lui donnoit lieu de croire 
que le mauvais deffein^ prétendu contre là 
perfonne du Roi étoit véritable f & pour*  
guoi il avoit écrit fur .ce fujet à M. de 
B ois-David,, la colere le prit fur cela, & 
il- s’emporta jufques à -dire que M*  de la 
Reynie , l’tin de fes Juges., voüloit fairt 
rnourirleRoiauffi-bien que M. dejLouvois*  
Il voulut même que ce qu’il difoit fût écrit 
en ces mêmes termes dans le proces-ver­
bal de queftion.

i

æ
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Le premier Juillet 1689 , fur les huit- 

heures du: foir, le Miere étant à la Çroix- 
du-Trahoir, lieu dufupplice, commença 
cependant à faire une déclaration, & de­
manda à parler à fes Jugés. M. de la 
Briffe & M. de la Reynie en ayant été 
avertis, le firent conduire au Fort-l’Evê— 
que , & en ce lieu, le Miere étant dans 
la Chapelle, déclara enfin la fauffeté dp 
deffein fuppofé contre la perfonne du Roi, 
& qu’il n’y en avoit jamais eü de véri­
table qui fût yenu à fa connoiffance.

Le nommé Suard, prétendu Médecin- 
Chymifte, • complice du Prieur le Miere ». 
a été détenu à Vincennes condamné 
à mort, préalablement appliqué à la quef- 
tion , ayant été -déclaré convaincu d’a- 
voir fauffemenf inventé & calomnieufe— 
ment fuppofé le’deffein contre la perfonne 
du Roi.

Il a avoué , avant & après la queftion, 
comme if avoit déjà fait dans les derniers 
temps de l’inftruâion d'é fon procès, qu’i| 
avoit entièrement inventé „ & fuppofé le
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mauvais déftein prétendu contre la pei- 
fonné du Roi. Il a auffi avoué' la fauffeté 
d.’ün brevet du Roi qù’il avoit fcëllé en 
la forme ordinaire & ligné Colbert, por­
tant permiffion de tenir le laboratoire & 
les Journaux qu’il tenoit dans fa majfon.

La nommée Marie Picard, ptifonniëre 
à là Baftille, femme^de Suard , a été dé­
chargée de l’accufation.

1689, 29 Juin.

Affaire des Religionnaires arrêtés lors de là 
• révocation de l’Edit de Nantes.

IL’Edit de Nantes en faveur de ceux 

de la Religion Prétendue Réformée $ 
avoit été donné à Nantes par Henri IV au 
mois d’Avril 1598.
/ Cet Edit a été annullé & révoqué par 
l’Edit de Louis XIV • donné à Fontaine-*  
bleau au mois d’Oéfobre î 68 5. •
- Si-tôt que cet Edit fut publié , on ôta 
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aux Religionnaires leurs privilèges, leurs 
temples, même.à plufîeurs leurs enfansy 
pour les faire élever dans la Religion Ca­
tholique. Beaucoup fe fauverent en Angle­
terre1 & en Hollande avec leur argent 8t 
leurs effets les plus précieux,. ..Pour empê­
cher cette défertion qui faifoit fortir tout 
l’argent du Royaume (i), le Roi ordonna 
qu’aucun Religionnaiie ne pourroit fe ré­
fugier chez l’Ettanger fans en avoir' au- 
par avant Une per million expreûe , & que - 
fes effets feraient vifités aux ports1 & fron- 
tiéfêSloiCëtte Ordonnance infligeoit des 
peines pour ceux qui favoriferoient leur 
évaiîon*

(i) Ce n’étoit que l’argent qu’on vouloit garder; on 
fe'foüci’oit fort peu des hommes.

Cette loi donna- occafion à unéprodi- 
gieufe ' quantité 'd’emprifonnemens de per-’? 
fonnes de tout ‘ fexe & de tout âge. On 
s'emparait des papiers de ceux qüé l’on 
airêtoit, & on en üfoit de même à l’égard 
dé ceux qùi avôïent pris la fuite. Ces pa-
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piers étoient apportés de la Baflille, après 
en avoir ôté les renfeignemens & les éti-. 
quettes qui . pou voient indiquer à qui . ils 
appartenoient ou à qui: ils avoient été 
faills,, ^Quelle odieufe précaution) !

1689, à 9 J'uiii.

le Duc de la Force étoit du 
nombre des Religionnaires qui furent ar­
rêtés & conduits à la Baflille; Il y entrale 
2.9 Juin 1(389.

,€>n mfpéroit-qupiquul. fût extraordi­
nairement attaché à faReligiop,. qu’on par­
viendrait à lui faire faire abjuration,

Etant à. la Baflille,11 demanda des pa­
piers qui, ayoient été dépofés au Greffe 
du .fleur Sagot , lorfqu’il fut arrêté. Ces 
papiers fegardoient fes affaires particu— 
lieresFcIl y avoit feulement un teftament 
par lequel il déclarait faire profcfîicn de 
la Religion Prétendue , Réformée.& y 
vouloir mourir. Ces papiers lui furent 
tendus par M. de la Reynie , à l’exceptipn
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du teftament qui fut brûlé par ordre du 
Roi, en préfcncè dé M. de la'Force.

Tl a été détenu 'à la Baftille depuis lé 29 
Juin 1689 jufqu’aû 2 8 Avril' 1691'. En 
fortaat, il fut remis entre c les ■ mains' du 
Père Supérieur de la Maifon dé Saîrit-Mà- 
gloire des Peres de l’Oratoire , dans'l’ef- 
pérance qu’il parviendroit à Te convertir.

- Le Roi permit à M. de la Force d’a­
voir à la Baflille deux domeftiqués'auprès ( 
de lui, pour le fervir, pourvu qu’ils fuffent 
anciens Catholiques. ' -

Nous joindrons -ici deux pièces très— 
intéreffantes, dont l’une eff une première, 
lettre adreffée aux Catholiques' Romains 
& pleine d’énergie-,-dont l’imptèffi'on Sc 
la publication- furent défendues alors- fous- 
les- peines les plus féveres & l’autre, la. 
lettre d’envoi de la première^. Nous com­
mencerons par la. lettre d’envoi.

Vousne fere^ pas-, fâche lylonfeur s’il 
vous quon vous faffepart'Jlurie lettre.

o 1
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qui efl. adreflee ■ à toutes les honhêtes gens 
de votre Religion , peut - être fera — t — on 
enfin touché des maux que l’on fait foujfrir 
à des pauvres, gens , qui nont fait tort à 
perfonne f qui font dignes de la pitié de tous 
les-, Chrétiens -, nous ne devons faire à'. autrui 
que -ce que nous voudrions qui nous fût 
fait à nous-mêmes à notre condamnation , 
fans mifériqorde f fur ceux qui nauront point: 
ufé, de miféricorde.

Première Lettre aux Catholiques- 
Romains ,

Contenant de trés-humbles. remontrances fur 
. les grands maux qu’on fait foüffrir aux

, Proteflans, dans les Etats oû la Religion 
Catholique Romaine efl dominante,.

» Messieurs ,

« Qui pourroit maintenant voir la funelîe 
» ‘défolation, où nous fommes réduits en 
»» divers lieux de l’Europe, fans en être
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» vivement touché ? Quoique nous ne 
» profeffions pas avec vous une même Re- 
» ligion, nous avons avec vous une com- 
» munion de nature y car nous avons été 
» formés avec vous d’un même fan g , & 
» en Adam nous n’avons tous qu’un même 
»> pere. Si vous n’ayez donc pas dépouille 
» les fentimens de l’humanité comme 
» nous n’avons garde de le croire à l’égard 
» des perfonnes raifonnables qui font parmi 
» vous, pouvez-vous conildérer les maux 
» qu’on nous fait fouffrir, fans en reflentir 
» . de la douleur ? Jéfus-Chrift ne vous ap- 
» prend-il pas, que le Juif même doit re- 
» garder le Samaritain comme fon pro— 
» chain ? & prendre part à fa fouffrance % 
» comme à celle de fon frere ? Les ani- 
» maux , les plus farouches % n’ont-ils pas; 
» de l’amour pour ceux que la nature a 
» faits avec eux d’une même efpèce ? Com- 
» ment donc n’auriez-vous pitié de nous. 
» dans le lamentable état où vous nous 
«voyez réduits en divers lieux, où votre 
» Religion eft dominante ?

O 4
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'•!-« Vou's croyez que nous foyons dans 

» l’erreur, mais ce n’eft pas une raifort 
» pour nous traiter cruellement. Penfcz— 
» vous, Meilleurs, que fi nous étions per-' 
« fuadés que la Religion Romaine fût la 
» meilleure, l’intérêt de notre propre falut, 
» celui même de notre repos dans. ,ce 
» monde, & de notre fortune, ne fuflent 
» pas des motifs affez puifîans,.pour"nous 
» faire entrer dans votre communion : tous 
» les hommes s’aiment trop eux ■? mêmes 
» naturellement, pour s’expofer fans né- 
» ceffité à la mifere , à la fouffrance & à 
« une damnation éternelle. Suppofé donc 
« que nous nous trompaffions, ne ferions- 
» nous pas affez malheureux , fans qu’il 
«-"fallût que vous rendiffiez notre condi- 
« tion encore plus malhenreufe , par les 
« maux dont vous nous accablez ? Si 
« l’opinion que vous avez de nous , étoit 
» bien fondée, ne devriez-vous pas,plutôt 
« nous plaindre j & demander à Dieu qu’il 
» nous éclairât & nous convertît , puifque 
» vous favez que la foi eft un don de

>
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‘« Dieu? On ne perfuadé pas les gens à 

» force de les maltraiter. Au contraire plus 
» on ufe de violence, plus on aliène les 
» efprits -, car c’eft par-là qu’on leur donne 
» lieu de faire un mauvais jugement de 
» la Religion qu’ori leur propofe.

» Cette conduite eft bien éloignée de 
« la douceur qui a paru dans les prédi- 
» cations de Jéfus-Chrift & de fes Apôtres. 
» Elle ne porte pas le caraâere de l’Efprij: 
» de Dieu ,■ qui anime tous les Miniftrës 
» de l’Evangile, & qui prend pour fymbolé. 
» une colombe , afin de nous fairé con- 
« noître fa débonnaireté. Il eft vrai que 
» Saint Paul nous dit que les armes, dont 
» il fe fert, font puifantes pour la dejlruc- 
» tion des forterefes ; mais il nous dit 
» auffi (i), quelles ne font pas chamelles , 
» &qu’il n’emploie que (2) l'épée de l’Efprit, 
» qui efl la parole de Dieu. En effet, c’eft 
» la pure prédication de fa parole, accom*  
« pagnée dé l’efficace du Saint - Efprit, 
*' ll.l . II- ,, ,

(1) 2 Cor. 10. 4.
(2) Ephef.
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» qui amené toutes nos penfées prifon*  
» nieres , pour nous fervir de l’expreffion 
»du même Apôtre, & qui des range à 
.».Tobéiffance de notre Seigneur. Voilà, 

Meilleurs , la feule force, que les Mi-
» niftres de l’Evangile mettent en ufage, 
» pour vaincre l’incrédulité des hommes , 
» & pour les contraindre d'entrer dans la 
» falle de noces de l’Agneau. C’eft une 
» contrainte fpirituelle , qui fe fait par 
» l’évidence de la vérité, par rillumina^- 
» tion de l’entendement, par la conver- 
» lion & par la régénération du pécheur j 
» grâces qui dépendent toutes de la mi- 
» féricorde de Dieu, & de la vertu de 
n"fon. Saint-Efprit. C’eft pourquoi, lorfque 
m Dieu nous parle de l’Eglife Chrétienne, 
» fous l’emblème d’un chandelier d’or, fur 
>> • le fommet duquel étoit un baffin plein 
>> d’huile j & fous la figure du Temple de

Jérufalem, qui devoit être rebâti par 
>> Zorobabel ; & qu’il veut nous faire 
» connoître la nature des moyens, qu’il 
» employer© it pour établir’le règne de fon
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» fils; il dit, que (1) ce ne ferait ni par 
»

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

»
» 
»
»

armée , ni par force , mais par fon efprit.
» Auffi le Pfalmifte parlant du Peuple, 
qui, dans l’accompliffiement des temps, 
fe foumettoità la domination du Meffie, 
dit que ce feroit un peuple (2) d’une 
volonté libre. De-là vient que lorfque 
les Difciples de notre Seigneur veulent 
faire defcendre le feu du ciel fur les 
Samaritains, qui refufoient de le rece­
voir dans leur Ville, il leur dit (3), 
vous ne fave^ de quel efprit vous êtes 
pouffés. Et c’eft pour la même raifon que 
lorfque les Capernaïtes l’abandonnent, 
bien loin de retenir par force fes Dis­
ciples , & de les 
voie de Suivre ce

» il leur dit (4) : <& 
» point auffi vous en

» Cependant qui pourrait exprimer les

i

empêcher par cettfe 
mauvais exemple , 

vous , ne voulez-vous 
aller ?

r

(i) Zach. 4. 6.
(2) Pf. 110. 2.
(3) Luci 9. 55.
(4) Jean. 6. 57.
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» maux qu’on nous fait fouffrirpour nous 
» forcer d’embraffer la Religion .Romaine.^ 
ÿ, Certes , fi on v.ouloit entrer dans ce dé- 
» rail, il faudroit eompofer de gros volumes. 
» Nous mangeons l'a cendre au lieu du 
» pain; nous nous abruevons de pleurs ; 
» nous n’avons aucun repos-ni nuit ni jour. 
» Ceux d’entre nous qui peuvent s’éloi- 
» gner de leur patrie, font contraints d’aller 
w errant par le monde , pour chercher un 
» afyle contre la perfécutioh. Les peres & 
» les fneres fe féparent de leurs chers en- 
» fans , les- enfans de leurs peres & de 
» leurs meres;, les femmes de leurs maris & 
» les maris.de leurs femmes. La violence 
v> de nos maux nous force de rompre tous 
» ces liens facrés,-pour, aller mener une 
» vie trille & languiffante dans des. pays1 
» étrangers, & remplir tout l’univers de 
» nos cris & de nos. plaintes. Ceux qui 
» relient dans les pays de leur naifiance 
» y vivent dans un trouble, qu’on ne lau- 
» roit imaginer. On leur ôte la confola— 
» tion de fervir Dieu félon leur confcience 

maris.de
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» & s’ils entreprennent de s’acquitter de ce 
» devoir religieux, on les extermine comme 
0 des rebelles & des méchans. On ne s’eft 
» contenté de les avoir dépouillés de leurs 
» dignités & de leurs emplois, on expofe 
» leùrs mailons au pillage , & on leur ravit 
» les autres befoins que Dieu leur avoit 
» donnés. Les uns meurent de mifere; les 
» autres , contraints de fuir dans les bois 
» & dans les déferts, vont faire leur re— 
» traite dans les fentes. des rochers & 
» dans' les cavernes, Comme les anciens 
0 fidèles, dont nous parle l’Ecriture, & 
»■ dont le monde n’étoit pas digne.; Les 
0 femmes & les filles , qui ont delà piété, 
0 font enfermées dans des Couvensoù 
0 ! d’ordinaire des Réligieufes ignorantes & 
0 forcenées fe font un mérite de les tour- 
0 menter inceffamment. Les hommes' font 
0. jettés dans de noires & fales prifons, 
0 où plufieurs d’entr’eux meurent de faim 
0; & pouriffent dans leurs ordures. D’autres 
»■ font livrés à des gens impitoyables, qui1 
» les font expirer dans les tourmen? en
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» chambre clofe. Les autres font chargés de 
» grofles chaînes, & conduits aux galeres, 
» où ils font plus cruellement traités , que 
» les plus grands fcélêrats à qui on donne 
» même la liberté, pour mettre ces innocens 
» en leur place ; comme notre Seigneur fut 
» mis en la*  place de Barrabas , qui étoit 
» un brigand : & pendant qu’on leur fait 
» fouffrir des cruautés extraordinaires, il eff 
» défendu à toutes fortes de perfonnes, fans 
» excepter les vieux Catholiques Romains, 
» dé leur rendre aucune lettre de confola- 
» tion ni de leur donner de l’argent, ni feule- 
» ment de leur parler; cela n’étant pas même 
» permis aux autres forçats. Plusieurs au- 
» très font condamnés au dernier fupplice, 
» après avoir- fouffert lés cruels toürmens 
» de la que'ffion. Les autres font abandon- 
» nés à la merci de troupes barbares & 
» furieufes , qui leur font fouffrir mille 
». indignités & mille maux; qui les pendent 
» même fouvént fans forme de procès, ou 
» qui les maffacrent inhumainement. Tout 
» pleure,tout gémit , touteft dans le deuil & 
» dansladéfolation. On difpofe de nos biens,
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» de nos enfans & de nos vies, comme 
» fi nous étions des efclaves & dés bêtes; 
» O Seigneur notre bon Dieu, qui dit 
n Palais de ta'gloire confideres tout ce qui 
».fe pafîe dans ce monde, oublieras-tu 
» nos larmes, nos gémifîemens & notre 
» fang (i) ? Nous femmes tous les jours 
» livrés à la mort pour l’amour de toi, & 
» nous femmes ejtimés comme des brebis de 
» la boucherie.

. ». Eft-ib bien pofîiblê, Meilleurs, que 
» parmi vous on puiffe de la forte dé- 
» pouiller tous les fentimens'de l’équité, 
» de la douceur, de la pitié & de l’huma- 
» nité? Comment pouvez-vous vous ré— 
» foudre à faire fouffrir tant de maux à des 
». créatures innocentes, qui ne vous ont 
» fait aucun tort? N’appréhéndez-vous pas 
» que ce grand Dieu ,v qui ne peut fouffrif 
» le meurtre & l’oppreffioh, ne vous aeea-; 
» ble à vôtre tour de fes jugements, quand 
>> vous aurez comblé la mefure ?

» Ne nous alléguez point votre prétendue 
--------- ;——r—' r-- ■—-  ——r———< 
(i) Rom,
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» charité envers nous. Appeliez-vous cha-' 

rité, les expéditions de vos Dragons j- 
» qui avec des infolences, des reniémens- 
» & des blafphêmes: horribles exercent 
» contre nous toutes les hoftilités que 

>> l’enfer eft capablè.d’infpirer à des âmes
brutales réprouvées ?.. Appeliez-vous.

» charité, les calamités, les tourmens & 
» les martyres , par, où l’on nous fait pafler 
» à toute heure ? Vous venez de voir' 
» combien la violence eft oppofée à 
» l’efprit de l’Evangile ; vous1 né devez 
». donc pas vous imaginer, que votre pré-.;

tendue charité, vous mette, à couvert de 
» la juftice Divine, qui vous défend ces 
>> voies iniques & barbares.

>> Mais fur-tout, lorfque lés MagiftratS; 
». comparaîtront devant' lé Tribunal de ce:. 
» Grand Dieu , ils n’en feront pas quittes

en difantj, qu’ils n’ont fait -qu’exécuter; 
>1 les (Ordonnances de leurs 'Souverains. ,‘îl. 

» y a d’autres Loix qui font au-deffus de 
» celles-là , & qu’ils doivent obferver 
» plutôt que celles de-leurs Princes-, quand1

’ >>' celles
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à» celles de leurs Princes n’y font pas çon- 
P formes,. & que leur équité a été furprife 
*> par l’artifice de gens injuftes & cruels. 
» Ce font les Loix dé la juftice 5 ce font 
»' les Loix de la nature & de l’humanité 5 

çe font les Loix du Roi des Rois & du 
Seigneur dés Seigneurs , qui vous dé- 

» fendent d’opprimer desinnocens. Puifque 
les Mâgiftrats font établis pour adminif- 

» trer la juftice, il n’y a rien qui puifle 
les excufer, s’ils deviennent les Miniftres 

.»> de l’injuftice & de l’oppreffion.
» Confidérez de grâce, Meilleurs, fi la 

& conduite que vous tenez envers nous 
» eftbieh capable d’édifier les infidèles^ 
♦> & de les convertir au Chriftianifme l 
» Quel jugement'leur donnez-vous lieu de 
» faire des Chrétiens, quand ils voient 
» que les uns déchirent les autres à l’oc- 

*> cafion de leur Religion? Ne doivent-ils 
♦> pas les regarder comme des enragés & 
» des furieux ? Quel prodigieux fcandale 
» ri’eft-ce pas pour eux , de voir que dans 
w le Chriftianifme, fous un prétexte de

Tom& Ie P
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>> piétéj 8c dans la penfée de plaire à 
»/ Dièu , on oublie les Loix les plus faintes 
». & les devoirs les plus facrés, pour s’op- 

>> primer & fe dévorer les uns les, autres» 
...» Avec quelle horreur ne doivent-ils 

» pas regarder des gens. qui, par un prin- 
» cipe de religion , rompent toute fociété, 
» foulent aux pieds les Edits & les Traités 
» les plus folemnels-, & violent, par ce 
» moyen, la foi publique &? la fainteté du 
» ferment! N’eft-ce pas leur donner lieu 
» de confidérer. les Chrétiens comme des 
» perfonnesqui, au fond, n’ont ni foi ni 
» loi, ni honneur ni confcience , & qui, 
» comme des bêtes féroces, ne recon- 
». noiffent d’autre loi que celle de la force 
» & de la violence? N’eft-ce pas expofer 
» l’Evangile de Jéfus-Chrift à l’opprobre ? 
» N’eft-ce pas faire que fon faint .Nom 
» Toit blafphêmé parmi ceux qui ne le con- 
>> noiffent point ? Et n’eft-ce pas empêcher 
» la. convérfion de ces. miférables peuples, 
>> à laquelle nous femmes tous obligés de 
>> travailler foigneufement.
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>> Que fi vous regardez la' chofe dans 
des vues de politique-, ne voyez-vous 
pasMeilleurs, qu’il n’y a rien de plus 
contraire à l’intérêt d’un Etat, que I3, 
perfécution? Ne fût-ce pas la perfécution 
qui 5 dans le fiecle paffé, fit détacher 
la Hollande des Pays-Bas ? N’eft-ce pas 
la perfécution qui a caùfé l’abaiflement 
de la Maifon d’Autriche ? N’eft-ce pas 
elle qui, depuis quelques années , a mis 
l’Empire à deux doigts de Ta ruine? 
N’eft-ce pas elle qui met aujourd’hui 
dans un extrême danger un des plus 
puiftaïis Etats qui fût au monde, & qui, 
en quelques mois, a plus fait contre ce 
floriftant Etat,que n’autoient fu faire, en 
un fiecle, toutes les forces de l’Europe ? 
Enfin n’eft-ce pas elle qui vient auffi 
de ravager une partie des Etats du Duc 
de Sayoie , & qui , ayant porté ce 
Prince à faire égorger Tespropres Sujets 
entr’eux, & à en faire périr un très- 
grand nombre dans les prifons, l’a privé 
de fes meilleurs & de fes plus fideles

P 2
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Soldats, & le met auffi dans le danger 

® de regretter un jour cette grande perte?
0 Qu y a-t-il, Meilleurs , dans notre 

* Religion de :ii déteftable & de ii hor- 
» rible , qui oblige MM. vos Prélats & 
0 les réfuites à paffer pardeftus tant-de 
0 puiffantes confidérations , & à bôule- 
» verfer toutes chofes pour tâcher de nous 
» détruire? Ils foüffrent prefque par-tout 
» les Juifs & les Mahométans , & ils ne 
» céïlênt de nous -faire la guerre ! Sommes- 
0 nous des Athées ? Refofons-nous de re- 
'0 connoître Jéfus-Chrift pour le Sauveur 
0 du monde ? Notre Doctrine eft-elle im- 
0 pie? Notre. Culte eft-il idolâtre & fu- 
0 perftitieux ? Notre Difcipline eft-elle 
0 'abominable ? Notre Morale eft-elle con- 
0 traire aux bonnes mœurs ? Bleffe-t-elle 
0 l’honnêteté publique ? Renverfe -1- elle 
0 les fondemens de la Société civile ?

» Certes, nous confentôns volontiers, 
0 Meilleurs, que toutes les perfonnes rai- 
0 fonnables qui font parmi vous en foient 
0 les juges. Pendant la derniere Afîem-
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blée du .Clergé de France tenue à, 
Paris aux mois de Juin & de . Juillet de. 
l’année 168 5 , nous lui envoyâmes fix 
Lettres , contenant un abrégé.de notre 
Doélrine-, de; notre Culte , de notre 
Discipline & de notre Morale ^mais 
ces Meilleurs. n’ayant pas trouvé .£ pro­
pos que ces Lettres fuiTent publiées en 

» France , firent incontinent, donner, des 
». ordres fur la frontière , pour en empê­

cher l’entrée.- Nous fommes pourtant 
bien aifes. que tout le monde connoiffe 
la Religion que nous profeffonsafin, 
qu’on puiffe juger finous fommes dignes 
de la grande haine qu’on a pour nous, 
& des maux horribles qu’on nous fait, 
foùffrir. C’eft pourquoi dans une autre 
Lettre, s’il plaît au- Seigneur,. nous 
vous, présenterons aûfii un Abrégé de 
notre Créance, & vous.verrez par-là,. 
Meilleurs , quelle eft cette Religion 
que. MM. les Prélats- & les Jéfuites per- 
fécutent avec tant de chaleur, & pour 
laquelle nous abandonnons nos dignités ^ 

F î-
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Mémoire*:
nos emplois, nos. biens., nos maîibns J 
notre chere Patrie , les. personnes mêmes 
qui font attachées, à nous, par les liens 
les plus forts*  & les plus indiffolubles A 
& nous expo fo us à la rnifere , à la honte 
de la mendicité , à l’exil, à des. dangers. 
& à des fatigues, mortelles,. aux rigueurs 
des priions les. plus affreufes, aux tour— 
mens de la queftion & de la galere, aux 
malFacres. & aux fupplices les plus itihtH 
mains» La miféricofde de Dieu le Pere , 
la grâce de Jéfus-Chrift fon Fils, les' 
lumières & les autres doits du Saint—.1 
Eiprit, vous foient abondamment com-?- 
muniqués ! Amen».

Le io. üe Mars tSSf'o

Fin de la Lettre.
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1689,6; Juin.

M. DE VI VA N. s fut arrêté & mis àla 
Baflille le 6 Juin 1689 , fur- vn - avis^ 
donné au Roi ■> qu il avait entre les mains 
les papiers de plufleurs Gentilshommes de

- Poitou pour les garder. Mais ces papiers 
. ne fe font point trouvés dans fort apparie-^

ment larfau il a, été arrêtée .ncül„t

Suivant le même avis, il étoit accule 
âùfli d’avoir‘étédans ühe maïfon fufpeéle 
de la rue Mazarine , à l’enfeignedu Grand- 
Charles , dans laquelle logoient quelques*  
nouveaux & mauvais Catholiques , & d’y 
avoir fait ènfemble dès lééluf es oc des prières 
à l’ulage de ceux de la Religion P. Réfor-, 
mée, & d’avoir été, de porte en porte ex­
horter les nouveaux Catholiques , de ne 
pas tendre devant leurs portes Le jour de la 
Fête-Dieu. . -

M. de Vivans a été interrogé à. là. Bas­
tille le 19 de Juillet 1689.

P 4



Mémoires
Il réfulte de fon interrogatoire qui! fai- 

foit profeflion de la R. P. R. auifî bien que 
fa mere & fa femme v qu’il en avoit ligné la 
déclaration depuis environ fix mois, & qu’il 
avoït révoqué l’abjuration qu’il avoit faite, 
par un aél'e qu’il avoit figné & donné à un 
Miniftré dé la R. P. R»

• Il fut-aîfêté dans la ïriaifon de M. le Duc 
de la Force , avec fa mère & fa femme, à 
caufe' de la R. P. R. dont ils faifoient pro— 
feffion.

1689,, lyO&obre, - .

7ac o sL 1 ëven s , Anabatifle , fut mis 
_ ala. Bafille le Octobre i68q , fur un 

ordre fu Roi 9 fgnépar M. de Seignelay.

C’ ET ô î T un Zélandois, Anabatifie, contre 
lequel il fut clpnné deÿ avis- au Roi, pour 
lui faire connoître que cet homme et,oit rèfié 
en France1, afin d’y entretenir une corrëfpon- 
dance préjudiciable, au fervice, de Sa Ma- 
jefté'ScMé l’Etât; Ôn trouvædans fâ cham-
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bre des fourneaux, des alambics pour des 
diftillatiôris, avec quelques métaux.

Obfervation. -,

Ç’étoit donc fur une fuppofition aufïi 
vague qu’un homme rifquoit de perdre fa 
liberté; mais ce qui aggravoit les torts dans 
ces tems-là, c’étoit d’avoir chez foi des four-, 
neaux & des alambics : on en tir oit toujours 
des conféquences dangereufes pour le Roi 
& l’Etat. ‘

1690, 30 Mars,

François PRen&court , Gentilhomme 
de Franconnie natif de Wlrtsbourg , 

. entra à la Baflille , en vertu, d'un ordre du
Roi du go Mars 1690 , flgné dé M. de 
Seignelay.

I?REND court étoït Un homme extrê- 

mementpoli, bien fait, parlant parfaitement 
diverfes langues , & entendant la guerre. Il 
s’étoit inlinué auprès du Roi d’Angleterre ,
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enétabliffant fes Chapelles à Londres &■ ea, 
Irlande. Il favoit la mufîque, & en tout il 
avoit beaucoup d’efprit.

Le Roi d’Angleterre étant en Irlande 
reconnut que cet homme le trompoit ; il le 
fit paffer en France , fous prétexte de l’en4’ 
voyer en Allemagne pour quelques négo­
ciations , afin de s’en défaire, & il en donnât' 
avis à Louis XIV.

Prendcourt, au lieu de paffer, demeura, 
pendant deux mois à Paris , où il changea 
plufîeurs fois de nom & de demeure , pour 
n’être pas connu : étant enfin arrêté & fes. 
papiers faifis, il fe trouva qu’il avoit une 
correlpohdàrice à Londres avec deux Evê- 
ques hérétiques, qui lui é cri voient, & aux­
quels il répondoit en chiffre. On reconnut 
même que , pendant un voyage que le Roi 
avoit fait à Compiegne Prendcourt avoit 
fuivi la Cour, .& que dp-là il avoit été jus­
qu’auprès de Maubeuge fans vouloir dire la 
route qu’il avoit prife, en quel lieu il s’étoit: 
arrêté , ni à qui il avoit parlé ; & au lieu 
de continuer fa route en Allemagne, il étoit
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revenu avec la Cour, de Compïegne àParis. 

Il fut arrêté à Verfailles. Ce fut M. de 
Duras qui envoya de Paris le fieur de la 
Giraudiere, Prévôt de la Connétablie, pour 
faire cette capture. -?M. Bontems éveilla Je 
Roila nuit, qui ordonna que Prëndcourt 
fer oit arrêté fur le champ. J

1690 , 4 Août,

fe fleur C ard E L , originaire de Tours 2 
âgé de 55 ans^ eft entré a la ’Baflille le f 
Août iGgo, en vertu d’un ordre du Roi , 

f fig™ Par de Louvois,

IL y avoit alors plus de fix ans qu’il étoit 

détenu à Vincennès, où il avoit été con­
duit par un détachement, des Toupes dii 
Roi qui 1 avoit pris entre Manheim & Franc­
fort pour des, raifons très-importantes qui 
regardoient la confervation de la perfonne 
du Roi.

Sa mere, qui etoit née Proteftante, après
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Avoir follicité en vain fa fortie pendant pïu1» 
fleurs années, paffa dans les Pays, étrangers, 
pour y prpfefferlibrement fa religion.'

Nous n’avons aucun renfeignemènt fur la 
liberté de ce prifonnier. .■

• Comme il ne lui reftoit en France aucun.; 
parent qui voulût fe charger de lui, ni que. 
l’on pût y obliger,. & que fbn efprit étoit. 
dans une efpèce d’égarement-qtii ne lui laif— 
foit que de fort légers intervalles de raifon 
& qui le mettoit hors d’état de fe conduire,, 
il eft à croire qu’il eft demeuré, renfermé à 
la Baflille pendant tout;le refle de fa vie.

On l’a interrogé'plufi.eurs fois., & quoique- 
fes interrogatoires ne fuffent peut-être pas 
fuflifanspour le convaincre judiciairement,, 
ils excitèrent contre lui des foupçons afîez. 
violens pour ne pas le mettre en liberté».
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1690, 18 Avril.

Le fieur Le STAN, âgé de plus de 5o ans ; 
originaire de la Province de Guyenne ffut 
mis a la Baflille le iS^vril 1690,

J L avoit fervi, en qualité de Minifhe , à 
la fuite de la Chambre de l’Edit , & des 
Conièillers de la R. P. R. qui étoient au 
Parlement de Guyenne.

Il fortit du Royaume après la révocation 
de l’Edit de Nantes., & paffa en Hollande, 
où il fut établi Pafteur de l’Eglife P. R. 
d’Arnem. Il étoit revenu en France avec 
quatre autres Minières de la R. P. R.

Il fut arrêté à une petite affemblée, qu’il 
tenoit dans la maifon du fieur Mallet.

Il difoit qu’il n’avoit pu refùfer la vifite 
qu’il étoit venu rendre à ceux qui avoient 
demandé la confolation de le voir, & qu’il 
s’étoit d’autant plus porté à leur donner 
«cette confolation , que fa confidence l’en 
avoit pfeffé.

K

i -

ci
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Cet homme paroiffoit avoir pris loti parti 
en prenant celui de venir à Paris» Il étoit 
difpofé à toutes fortes d’éyénemens, ferme * 
audacieux & pathétique ; auffi les Protef— 
tans & les nouveaux Catholiques mal dif- 
pofés , furent-ils dans Une grande confter- 
nation lorfqu’ils eurent c.onnoiffance de la 
prife de ce Miniftre qu’ils confidéroient tous 
comme un homme principal»

1690 > 18 Mai»

Le Jieur bÈ Colleville , Covfeiller 
। au Parlement de Rouen , fut prifonnier 4 

la Baflille , par ordre figné de M. dé 
Châteauneuf, du 18 Mai 1690.

C’É t o ï t un nouveau Catholique , dont 
on doutoit de la converfion -, il fut transféré 
de la Baflille à l’Abbaye de Saint-Martin 
des Champs, au mois de Décembre 1692.
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Objervation.
æ

Ainfi tous les nouveaux convertis, dont 
la converfion devenoit douteufe , étoient 
mis à la Baftille pour affurer leur foi. Le 
defpotifme a des moyens admirables pour 
tordre les confciences & les opinions à- fa 
fantaifie.,

1690 , 11 Août.

Lejteur de Saint-Victor fut mis â 
Vincennes, par ordre de M. de Seignelay, 
du ij Juillet 1689 ; & à la Baflille, le 11 
Août 16go , depuis envoyé au Château de 
Caen , le premier Mars-16^4.

Il avoit été trouvé travefti en Hermite*  

M. Foucault, à qui il fut écrit au fujetde 
cét homme, avoit mandé qu’il deyoit être 
fort fufpeét ; il envoya depuis des procé-> 
dures , qui avoient été faites contre lui, 
pour avoir voulu affaffiner fon frere.

Cet homme fut trouvé dans les rues, tra-

'4
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vefti en Hermite, par le Çommiffaire Ma­
rier. Il dit étant pris, qu’il s'appellent Frere 
Jean Barré 5 qu’il étoit de Dauphiné, & 
qu’il avoit pris l’habit à Rome. Etant- dans la 
prifon, on trouva, qu’il avoit, fous l’habit 
d’Hennite , un bon habit de Cavalier, des 
poudres fur lui & des papiers fufpeâs. On 
reconnut qu’il étoit venu à Paris avec un 
bon cheval. On trouva aufïi, fous fon lit, 
une lettre myflérieufe, écrite de fa main, 
adreffée à’ Nantes , fans qu’il ait jamais 
fvoulu l’expliquer , ni dire à qui il l’avoit 
adreffée. Il fe trouva enfin qu’il avoit acheté 
peu de jours avant fa détention , l’habit & 
les prétendues Patentes d’un autre Hermite, 
qui difoit venir de Ratisbonne, & quiavoit 
été chaffé de Paris. On apprit que c’étoit un 
Gentilhomme des environs de Lifieux, que 
fa femme avoit quitté, & qui avoit diffipé 
fon bien.



yîzr 'la RdfliÙéi' 24

■ 1690, 14 Août.

f.e Jieÿr D U me s N f X j Capitaine de Drfc. 
gons fut mis à la_ Baftille par ordre, dé 
M. de Louvois -, parce qiiil 'pqrloit mal du 
Roi & de. M. de Louvois-i

XJ N mois'après être forti de la Baftille, ôù 

il avoit été prifonnier pendant plus de fik 
ans, il revint dans Paris j’ malgré’l'ês déj- 
■féhfes expreflèment portées par l’ordre qui 
lui avoit xendu fa liberté;

Il étoit d’un caraélere violent & emporté,' 
quineluipermettoitpasde fe contenir : dès 
les premiers jours de fon retour', il'fit me* ’ 
•nacer fa propre famille;

Comme c’étoit ùn.fujet daiigéreuX,.& 
qu’il n’y avoit rien qu’on ne pût craindre de 
lui, il fut décidé qü’il feroit arrêté de rechef 
& conduit dans une prifon éloignée, où il 
feroit moins à charge, au Roi qu’à la Baftille,. 
& qui lui ferbit encôremieux fentir la peine 
de fa défobeiflaricéi

Tome
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1690,31 Oélobre.

Le Frere Je an B' lo N de au } Hermite * 
fut mis à la Bafltlle , en vertu d’un ordre 
du Roi j du 31 Octobre i6ç)0 , (igné de M. 
de Seignelay.

mois d’Oftobre.i 690, M. le Duc de 
;Cha.ulnes ayant envoyé de Rome , à M. de 
Croiffy, le portrait d’un fcélérat, en habit 
-d’Hermite , appellé Frere Mathias d’Albu- 
-querque, M. de la Reynie reçut ordre du 
Roi , par M. de Croiffy, de le faire exacte­
ment chercher. On trouva à Paris un pré­
tendu Hermite, arrivé depuis peu de jours 
de Rome , auquel prefque toutes les défi- 
^nations du portrait fembloient convenir. 
Etant arrêté, il fut reconnu qu’il revenoit 
en.effet de Rome; qu’il s’appelloit Frere 
Jean Blondeau ;; qu’il avoit été enfermé à 
l’Hôpital général pendant près de 18 années, 
prefque toujours dans, les cachots, à caufe 
de fes violences, & qu’il étoit forti de l’Hô-
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^ftaTpar une furprife 'faite à deux nouveaux 
Directeurs , qui ne fav oient pas -encore 
l’ordre obfervé à l’Hôpital général. L’un 
'des anciens Directeurs , qui le reconnut, ■ 
dit que Jean Blondeau ayant été pluiieurs 
fois relâché & repris dans les commence— 
mens, ce fut le Bailli de Sainte-Genieve qui 
l’avôit fait arrêter la derniere fois, à caufe 
de quelque * fcandale arrivé dans ,1’Eglife 
Sainte-Genevieve. Cet Hermite étant forti, 
alla trouver le Bailli dans fa maifon , & 
l’ayant trouvé feul dans fa chambre -, il tira 
un grand couteau de deffous fa robe -, & en 
menaçant le Bailli, il lui dit que s'il lui ar- 
ri voit de le faire reprendre., il le tueroit de 
fa main-. M. Colbert avoit payé, pendant 
•quelques années, fa penfion à l’Hôpital gé­
néral , parce qu’il étoit du côté de.-S.ei- 
gnelay.
, Cet Hermite, depuis.fon retour de Rome ÿ’ 
avoit dit qu’il avoit bien trouvé le moyen 
de faire mourir M. Colbert, M. de Seignelay 
& Madame Colbert ; ce qui ne fut regardé 
que comme une e.fpece d’oflentation pour 
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fe faire craindre. Mais - oh crut qu’il étoit 
toujours important de tenir cet homme bieh 
enferme ; de forte qu’il fut ' transféré de 
la .Baftille -à l’Hôpital général, avec une 
nouvelle recommandation, le 30 Janvier 
1692 , fur un ordre de M. dePontchartrain»

-1690 8 Décembre^

B RA B ON AVENTURA di Co RS icÀ,prétendu 
Religieux Italien, âgé.de jo ans,fut mis 
a la'Baftillele 8 Décembre, 1690 fur uii 
ordre du Roi, figné Pontchartrâin.

Il avoit été arrêté lut le chemin de Ver- 

failles^, comme il venoit de propofér à M*  
de Louvois, de la part d’un prétendu Sei­
gneur Corfe , de lever mille hommes pour 
le fervice du Roi. Il parut fufpeft par fes 
réponfes ^ & il y aÿpit tout fujet de préfu­
mer qu’il étoit venu en France pour toute 
autre chofe que ce qu’il difoit. Il préten- 
doit que celui qui l’avoit envoyé , s’appel- 
loit le Seigneur Salvatore j qu’il étoit "venu

%25c3%25a2g%25c3%25a9.de
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avec lui jufqu’à Lyon,&que dè-làils’en étoit 
retourné en fon Pays ; ce qui n’étoit guere 
vràifemblable, & qu’un homme qui eût été 
en état de faire & d’exécuter-la pro-pofition 
d’une levée ■ de mille hommes de guerre , 
fût venu lui-même jufqu’à-Lyon-, fans favoir 
il elle feroit acceptée ; & que de Lyon- il 
s’en fut retourné, & pris le parti , pour la? 
faire réuflir, d’envoyer un. Moine inconnu.. 

On trouva fûr lui des fêcrets prétendus ,, 
pour ne. pouvoir être tué ni Jotefïe par au­
cune forte d’armes avec dgi, conjurations, 
écrites; de fâ main.; . „ ':

Sôn pere étoit Gentilhonime , viypit de*  
fôn bien & étoit fujet, à raifon du lieu de. 
fa naifîançe, dé la République de Gênes.,

Il fut propofé , d.àns le tems d’envoyer - 
quelques inftruéfions. à.Gênes , à celui .qui 
y réfidoit, par ordre du Roi, pour eflayer- 
dè connoître davantage cet homme, & fa— 
voir par qui il' pouyoit être envoyé.

On ne voit pas fi cette propofîtion a été. 
exécutée, & fi on a eu un plus grand éclair- 
çiffement, par la réponfe de M. le RéfidenÇ



246 Mémoires- ;
fur ces obfèrvationsauffi bien que 'fur l'ai 
défîgriation du prétendu Seigneur Sal- 
vatore. * .

Ce Fr a Bonn aventura étoit un homme 
extraordinairement fort & violent. Il s’étoit 
mis une fois en devoir de tuer un des Offi­
ciers de la Baftille..

1691, i Février-

nommé Mo et te , Relieur à Paris , & 
le nommé. Bordes , Imprimeur a- 
Orléans., furent mis à la Baftille- , fur 
un ordre du Roi du 22 Février 1691, contre- 
fgnéparM.. de Ponchartrain..

Le nommé Laco ùr , fe difant Libraire dé- 
Paris ; C? le nommé Courtois , Libraire-, 
de Compiegne , mis à la Baflitle r en vertu- 
d'un ordre du Roi du 6 Mars 1691, contre-^ 
(ignépar M. dePontchartrain,/?ozzz-avoz>- 
imprimé & débité des. libelles*.

O N inftruifît leur procès au Châtelet ; & 
Iq 16 luillet 169^^ ils. furent condamnés
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Lavoir : Moette, à faire amende honorable 
& aux Galeres pour,cinq ans ; Bordes, à 
affilier à L’amende honorable &. auffi . aux 
Galeres pour cinq ans.,

Lacour & Courtois à affilier pareille­
ment à l’àmende.honorable, & bannis pour,- 
cinq ans..

1691,23, Mars..

JLe nommé Je an Moreau, âgé d’environ ■ 
4$ ans, mis à l'a Baftille. fur un ordre du' 
RoiJigné Louvois , le 23 Mars. iGgt, 
pour avoir fait entrer en France des den— 

l. telles,^

IL avoit déjà été repris en 1687 pour même - 

fait. Il avoit été foldat, avoit époufé une- 
Flamande , & parce moyen, s’émit fait le- 
eorrelpondant de tous ceux de Binch , qui- 
faifoient commerce de dentelles en fraude...

Il obtint fa liberté en Décembre 169LU.

X d
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1691 , 2.5 Mars.

Zæ femme Lacroix, arrêtée fous le nqm, 
de la S u LE AU , mife à. la Baftille le 2q 
Mars z 69 z.

Cett-e femme ayant été bannie par JW- 

tice., & chafféç dç Paris en ^683 , à caufe. 
du dangereux commerce de drogues quelle, 
y. faifoit, elle paffà à Londres après fon ban« 
niffement -, mais y ayant continué lesmêmes*  
pratiques, le Roi d’Angleterre la fit chafler, 
&. en même - tems il fit donner avis à Sa 
Majeflé du paffage de cette femme, en. 
France..

Sur cet avis, le Roi fit expédier des or—, 
dres, & la de Lacroix fut arrêtée à Calais 
à fon. débarquement, &• mife en prifon*  
Quelques. Religieux s’étant. employés; pour- 
la faire .fortir de prifon , elle obtint fa li—. 
berté j elle ne manqua .pas de venir auffitôt 
après fa fortie aux environs de Paris, & en- 
&Âe dans la Ville 5 mais elle y prit de fi
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grandes précautions, en continuant fon mau­
vais commerce 9 qu’il fut impoffible, pen-, 
dant deux ans, de la pouvoir arrêter. Ce 

* ne fut qu’au 16 Mars 1691 qu’on la reprit, 
f fous le nom de la Suleaiu

On examina, avec attention, les papiers 
trouvés dans la chambre de cette femme , 
lorfqu’elle fut arrêtée ; & il réful'ta,de l’exa-. 
men qui en fut fait, que, pendant fa prifon 
à Calais, elle avoit trouvé moyen d’entrer 
en commerce avec M. le Marquis d’Alam- 
bon, homme de qualité, qui avoit fes terres 
du côté de Saint-Omer, duquel cette femme 
étoit devenue la confidente & le confeil 
dans toutes fes affairés ; que les lettres qu’ils 
s’écrivoient dévoient être réciproquement 
brûlées pouf plus grande fûreté, quoiqu’ils 
çuffent des chiffresentr’eux, & que ces lettres, 
nepuffent être’entenduesfans enavoirla clef». 
Il paroiffoit par çes lettres , trouvées dans 
la chambre de. la Lacroix ; en premier lieu, 
un concert pour la fabrication de quelques, 
fauffetés qui dévoient feryir au procès du 
Marquis d’Alambon , contre le Marquis de
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Wiguinguan , fon beau-frere. En fécond^ 
lieu, un projet pour enlever le Bailli d’Avien, 
en l’adreffant à la Suleau qui le devoit mettre 
dans un lieu de fureté, d’où l’on n enten— 
droit jamais parler de lui. Cet enlèvement 
étoit projetté , à caufe de quelque dépôt: 
public. Il paroiffoit, en troifieme & der­
nier lieu , une extrême jalouffe du Marquis- 
d’Alambon avec beaucoup de haine pour- 
fa femme ; & en outre, que la Suleau s’é— 
toit infînuée auprès de la Marquife d’Alan*-  
bon,& quelle avoit donné des efpérances.. 
très-fufpeéles au Marquis d’Alambon, pour 
le délivrer de fes peines.
.Elle fut transférée au refuge d’Angcrs..Elle; 

y étoit encore en 1695..
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1691,'6AvriI.

Besnommés Die Q & G u i, de éa Reti-^ 
gionprétendue Réformée rmis à Ici Bafhllç 
le 6 Avril iffgri

On avoit fu, peu de joursaprès le départ 
du Roi pour l’expédition de Mons, que les 
nommés Dicq & Guy ,. Confins , Maîtres 
Ouvriers èn gazé à Paris , faifoient état- 
d’aller à ce fîégeavec quelques autres Pro- 
teftans, nouveaux Catholiques, au nombre 
de douze ,. tous freres ou parens, connus 

( pour être Proteftans , hardis & très-mal 
intentionnés. Sur cet avis, on chargea quel­
qu’un de les obferver de près, & de les. 
arrêter s’ils paroiffoient fur ; la route de 
Flandres.

Le 5 Avril, ces deux hommes ayant acheté 
chacun un cheval1 s’étant vêtus en ca-< 
valions,avec des chapeaux bordés d’argent 
des piftolets, parurent en cet équipage fur le 
chemin du Bourget , fur lequel ils furent j
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abordés par un cavalier-gui feignit d’aller â’ 
Mons. Dicq & Guy fe joignirent à lui pour 
y aller de compagnie ; & s’étant arrêtés 
.pour dîner enfemble à Louvres, ils parler 
rent encore de leur voyage fans fe faire con- 
noître -, & le fieur Auzillon , Exempt de la 
Prévôté de l’Hôtel , étant furvenu j il ar­
rêta ces deux hommes , dont l’un d’eux , 
outre l’équipage ci - defius marqué , fut 
trouvé faifi de deux piftblets de poche. Ils 
dirent d’abord qu’ils alloient à Lille en. 
Flandres pour- y vendre des marchandises 
de leur métier , qu’ils y avoient envoyées 
mais ils n’en purent montrer aucune faâure*  
& iL ne Se trouva aucun autre papier Sun 
eux;

Le 6 Avril, fur le compte qui en fût rendu*  
& fur les ordres du Roi, ces deux hommes.- 
furent conduits.la nuit du même jour à la 
Baftille,

Ces deux prisonniers furent interrogés^ 
Ils dirent' l’un & l’autre qu’ils n’avoient aucun- 
deffein d’aller au Camp devant Mons, &- 
Soutinrent,qu’ils n’en avoient parlé-à per-^ 
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Tonne , ni au' cavalier qui les avoit abordés 
fur le chemin, yh'y. ' . - .

Ces deux homïries déclaréreùt'hardiment 
qu’ils avoiemx fait, abjuration ,pour <obéir 
feulement aux ordres du Roi , mais qu’ils 
avoient toujours été &qu’ijs étoient encore 
Protéftans.

Trois Minières de la R. P. R. qui avoient 
été arrêtés à Parîsen 1689& 1690, avoient 
eu relation avec eux , & ils avoient eu re­
retraite dans leurs maifons.

Le foupçon de leur voyage, dans lacon- 
jonâüre où ils l’avoie.nt entrepris , l’équi­
page & l’afîbrtiment des armes défendues $ 
c’-eft-à-dire , des piftolets de’ poche , firent 
prendre.toutes les précautions qui dévoient 
êtreprifes à Jejir egard.

Ils furent transférés de la Baflille au Châ­
teau de Guife, le 31 Mai 1691, Ils y étoient 
encore en 1695.: av
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, 1691, premier juin*

Zefleur Erlington', Anglais , mis a 
la Baftille., fur un ordre du Roi du premier 
Juin îffgt, contresigné par M, de Pont- 
chartrain.

Il étoit foupçonné d'être venu en France, 
pour débaucher les Officiers de Marine, 8c 
les engager à trahir leur fervice.

1691, 11 Juin.

'Le (leur Raoul Poix , Chanoine de 
Beauvais 3 mis à la Baftille le n Juin iGgi. > 

CzE Chanoine étoit un- libertin , contre 

lequel fes Supérieurs, avoient fait quelques 
procédures. Il prit la réfolution de s’en ven­
ger, par une aècufation dé crime de lèze 
Majefté ; ce qu’il fit contre le Chantre & 
quatre Chanoines de Beauvais, par cinq
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lettres en chiffre qu’il fabriqua , & les enL 
voya à M. le Marquis de Seignelay au mois 
de Mai 1689. Il les chargeoit d’avoir cons­
piré contre la perfonne du Roi, & de con­
cert avec cinq autres Chanoines du même 
Chapitre , &, le Doyen du Chàpitre de 
Roye d’avoir eu correfpondance avec les 
ennemis de l’Etat, d’en avoir reçu de l’ar­
gent, & de s’être employés, avec plufieurs 
autres perfonnes' délignées par ces mêmes 
lettres, à former des partis & des fouleve— 
mens en diverfes Provinces du Royaume. 
Le Chantre & les Chanoines furent arrêtés 
à Beauvais, & le.fieur Bridieu , Chanoine 
du même Chapitre , qui étoit .relégué en 

-Bretagne, y fut arrêté, & tous furent amenés 
à Vincennes, à l’exception de Bridieu, qui 
fut conduit, à la Baftille..

La fuppofîtion des lettres fut reconnue 
parM. de la Reynie, & Raoul Foix en con­
vint lui-même.

Les nommés Dourlans & Héron, accufés 
d.e complicité avec Raoul Foix., furent éga­
lement arrêtés le 1 1 Août 1691 , & con-
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duits à Vincennes, d’où ils ont été transférée 
à la Baflille. .

Héron avoit compofé les lettres en chiffre*  
de concert avec Raoul Foix ; & le nommé 
Dourlans, beau-frere de Héron, avoit tranf- 
crit en chiffres deux de ces lettres , fans fa- 
voir ce qu’elles contenoient;

Ces lettres ont été compofées avec beau­
coup d’art & de malignité -, & on y avoif 
employé des termes très - forts contre, lé 
Roi.

1691 j 12 Juillet;

Le fieurKANE , Anglais , mis à la. Bafiilli 
le 12 Juillet 16qu

Cet homme logeoit dans une Auberge 

à Paris , & fe' difoit Valet-de-chambre dé 
la Reine d’Angleterre ; & à caufe de cela , 
Sa Majefté voulut qu’on s’en informât à St— 
Germain, . où cet AngloiS alloit fouyent : 
fur ce que M. de Louvois apprit que Vane 
n’étoit point Valet-de-Chambre de la Reine*  

mais
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mais.qu’il étoit au fervice de la Reine douai­
rière ,& qu’il avoit paffé en France peu de, 
tems après la difgrace du Roi d’Angleterre 
& que depuis il avoit demandé plufieurs 
fois un pafle-port pour repafler en Angle­
terre , fans le pouvoir obtenir j Sa Majefté 
voulut qu’on fît obfervèr cet homme à Paris, 
& qu’on le fît fuivre par-tout où il iroit; 
Sur le compte que M. de la Reynie en rendit 
à M. de Louvois ; Vanefut arrêté & conduit 
à la Baftille.

On vit, par fes papiers, que pendant le 
Siège deMons, il recevoir des lettres datées 
du Camp devant Mons , qui lui- étoient 
écrites par le nommé Vauclin, fur lefqùelles 
on ne pouvoit porter un Jugement af­
fûté , ni connoître'fi elles étoient ■ écrites 
pour affairé de commere, ou fi les termes 
de marchandifes & de commerce dont 
elles faifoient mention n’étoient point un 
chiffre convenu.

On trouva aufli dans les mêmes papiers 
de .Vane deux fragmens de papiers ■ écrits - 
de fa main , pleins de ratures & de cor-

Tome 1er, ' R
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reâions ,; où étoient, .en ces termes : Je ni 
fuis pas Ingénieur, je n’ai pas été dans le 
pays 9 & je puis me tromper fur la force 

la fttuation des places. J’ai mandé lacon*  
clufion de la paix avec la Savoie fur la foi 
d’autrui, <& tout ce qu’un de mes amis m’a*  
voit dit que de 5oO chevaux d’artillerie com­
mandés, il n’en marchait que ôo 9 le refie 
étant contremandé.

■■ Le Roi d’Angleterre ayant demandé & 
obtenu la liberté de Varie,. il fut mis 
hors de la Baftille , &, fuivant l’ordre de 
Sa. Majefté , on lui remit tous fes papiers.

Il fe trouva enfuite dans la chambre où 
Vane avoit logé , un chiffre attaché der­
rière une tapifferie. Sa Majeffé jugea à 
propos, fur cela & fur ce qui avoit pré­
cédé, de le faire mettre à la Baftille une 
féconde fois en Décembre 1692.

Ce chiffre étoit étendu , & il conte- 
noit, en caraâeres chiffrés , .tous/ les 
rjoms .& tous les 'termes dont on pouvoit 
avoir befoin pour écrire ,de la guerre, des 
Généraux, des places', & de tous les Of-
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'fiçief$. du Rôi& de fes Miniftres , & pour 
fe faire, entendre fur les négociations , & 
fur toutes fortes, d’affaires & matières 
d’Etat, . . . -, . .

, IL défavoua ce chiffré ; mais il reffa un 
violent foupçon contre lui à cet égard. '

La fécondé fois qu’il fut mis à la Baf- 
tille , on trouva d’autres lettres qui lui 
étoient écrites du camp de Mons par uir 
nominé Vauquelin, homme d’efprit, qui 
l’informoit de tout ce qui fe paffoit au 
camp j fous .l’apparence d’un commerce 
de marchandifes , & dès que Mons fût 
pris ce même Vauquelin, avec la parti­
cipation de Varie.,-s’affura de la ferme de 
la 'pêche des foffés de Mons»

11 eft .aifé d’entendre quelle forte - de 
commodité cela pouvoir.. donner à des 
gens fufpeêts , pour informer leurs corref- 
p„ondans de l’état des fortifications de la 
place j

Comme on jugeoit cet homme fort fufi 
peét, on le transféra de Ja Balrille aü châ-, 
teau de Caen, d’où il fut mis en liberté

R 2
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quelque temps après, pour être conduit 
fur la frontièredu côté de Fontarabie.

■’ il revint encore , quelque temps après , 
à Paris, où 3 pour être mieux caché , il 
avoit mis un emplâtre fur un œil , laifle 
croître fa barbe& pris un autre jnom. 
Comme on fe mettoit en état de Farrêter, 
il partit pour Sainte-Germain , d’où il fe 
rendit, après cela, avec trois autres An- 
glois , à la fuite du Roi d’Angleterre à 
Dunkerque. On le fuivit à la pifte; mais 
en né parvint pas à l’attraper.

169.1 , 31 Août.

Le Sieur G RA N d O ‘N , mis à la Baflille > 
le 31 Août i6gi.' ■

Ce particulier étoit nouveau Catholi­
que ; & cependant il s’étoit fort agité 
pendant qu’il y avoit eu des Minières de 
la Religion P. R. à Paris.

11 -avoit de l’efprit &: étoit hardi.



fur, la Baflille.- >6ï,
Il fut arrêté fur un Mémoire adreffé à 

M. de Pontchar'train, par lequel on difoit 
que Grandon avoit un beau-frere attaché 
au Prince d’Orange, en qualité de Garde- 
du-CorpS, & avec lequel il avoit des re­
lations. 1

Il avoit été pris à Verfailles & conduit 
à la Baflille, d’où il .fut transféré au Forte 
FEvêque par rapport à fes créanciers & 
aux. pourfuites qu'ils-pou voient avoir à faire 
contré lui , à caufe dune banqueroute 
fraùduleufe qu’ij avoit faite*

Obfervatwn^

Grandon avoit un beau-frere attaché au 
Prince -çFOrange rc’étoit-làfon crime pour 
être mis à la Baflille.. Cela nous rappelle 
la fable du loup'& du mouton.

Si ce riejl pas toi , c’efT donc ton pire-
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1691 , 4 Septembre/

La veuve le Brun fut mife à la B af?. 
tille le 4 Septembre 1691, fur un ord>r§ 
dû Roi, jigné Pontchartraim .

Cette femme % de concert- avec up 

Religieux Carme, nommé le Frere Urbain, 
avoit porté chez des Notaires des lettres, 
en chiffres, fuppofées, & prétendues écri­
tes de Liege pâflerêfe Albert!

Les notes qui nous font parvenues né 
font pas mention de ce que portoient ces. 
lettres. Il paroît feulement que le Roi ju­
gea à propos que cette affaire Fût inftruite 
par la” voie de la difcipline régulière , qveç, 
Ja participation.de M’.fArchevêque.^

participation.de
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M: DE C O tt RT EN A Y & M. DE LA 

■ J^au gu Y oN -, furent mis à la Baf— 
'tille fur ordre du Roi, figné Pontchartrain , 

... le. 12 Oâobre 1691 ...

O.N ne cohnôît .pas les motifs de cette 

détention ; il pàrdît feulement, que c’étoit 
pour quelques démêlés entre eux»

1691 , 21 Oâobre'. .

Le fieut Cox, Anglais mis à la Baf— 
tille le zi Octobre iGÿi , fur un ordre du 
Roifigilé Pontchartrain. 'i - 4-

C et étranger était arrivé à Paris par le 

carroffe ordinaire de Lille en Flandres. Il 
-étoit venu avec un . marchand de cette 
.ville lui.avoit tenu des difcours qui 
parurent affeélés & par conféquent fuf- 
pe&bs, étant accompagnés des circpnilan- 
ces qui fui vent. Cet Anglois difoit qu’il 

^4
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" P'Mwï’ aSSifc^

venoit d’Angleterre^ , .qu’il_avoit débarqué 
à Often.de que de-là il étoit venu à Gand,„ 

' & de Gand à Lille; (C’étoit la route' qufê- 
Voit tenue' tous ceux - que le Prince'dé­
range avoit ‘envoyés “en France , pour 
éviter de leur donner des 'pàfleports & pour 
les couvrir davantage ). Il avoit affefhé 
dé dire plufleurs fois qu’il étoit ennemi du 
Prince d’Orange ; que s’il'avoit un ordre 
de le tuer , il partiroit pour l’exécuter, 
qu’il vouloit en avoir l’ordre précis de là 
bouche du Roi d’Angleterre (i). Sur l’avis 
‘qui en fut donné au Roi Jacques détrôné, 
il fe fou vint d’avoir ci-devant fait chafler 
-cethomme de Saint-Germain. Enfin après 
que fur cela le Roi eut donné ordre de le 
faire arrêter, & après plufleurs recherches, 
:1e fleuri. Æuzillon, Officier de la. Prévôté 
del’Hôtel du'Roi, le trouva, à l’entrée 
de la nuit, dans une hôtellerie de Poifly,

(i) C’étoit le Roi Jacques II détrôné dans là révo­
lution dé 1689; qui rendit la libertés- l’Angleterre; il 
y a juûè;ééht ans.

Often.de


fur ..la Baflille. i6 f,
où il ne paroiffoit que les foirs, & d’où 
il fortoit les matins avant le-jour. Il fe. 
trouva plufieurs papiers fur lui, . dont il 
rendit un très-mauvais compte, auffi bien 
que de fa retraite’ à Poiffy.

; Xi® fleur Çpx étoit un jeune homme 
grand & bienfait, & qui étoit venu plu-, 
/fleurs fois en Françe. On penfoit qu’il- n’y 
avoit point d’étranger qui„ dût être plus 
fuCpeél que lui,.& qui pût être par con- 
féquent plus • juftement. retenu;. • .

ô 17. Novembre. > • ■

Lefeur de l a C h as t au d i e r e s 
Gentilhomme de Poitou r Avocat à Niort * 
fut tnis à la. Baflille. le i.j Novembre iGgiï

O*, ■ f-
N l’acçufoit detremauvais Cathpliquej 

d’avoir fait des voyages en Angleterre, & 
de fe tenir à Paris, pour.y communiquer les 
nouvelles à ceux de fa Religion. .

Il avoit fait véritablement un voyage en
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Angleterre, comme on l’en accüfoit •, t^âiï 
ce fut dès l’an 1682, pour füivte une fërfimê 
qu’il aimait, ’&il enreviftt dès Ï683, preffé 
par des affaires qui PoBligéf ént à faire àuflï 
divers voyages à Paris.'3

M. l’Evêque de Poitiers étoit ’perfuadé 
que le fleur de là Chaftàudiefe avoit étécà*  
lomnié.

Observation.

Calomnié ou non ,’ fl falloir remplir*  là 
Baftille ; il falloit faire voir à ces vils atomes 
qu’on appelle des fujets, la grandeur & la 
puiffance de leur Maître ; & la grandeur de 
leur Maître confîftoit à pouvoir opprimer, 
de tems en tems, quelques innoceris , fous 
prétexté- qü’il pouvoit y avoir des coupa­
bles. 'D’ailleurs ne pas pënfer comme le 
Roi né pas aller à la meffe comnàe lôtRoi* 
ç étoit être coupable de tous les crimés.
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1&91,1 ^Septembre.

fè fieur Desminieres ^Gentilhomme de 
Poitou , fut mis à lit Bafille pour fait de 
Religion , parce que c’était un mauvais 
Catholique.

Il avoit déjà été délivré du Château de 
Saumur, fur des promeffes qu’il avoit faites 
de venir s’inftruire à Paris,,Il,  ̂vint en effet' t- 
dans l’intention de retirer-, Xesmnfans des 
mains d’un autre Gentilhomme bien con­
verti. Mais on remarqua tant d’inconfiance 
& d’irréfolution dans les fentimens du pere, 
qu’on jugea plus à propos de remettre les 
enfans entre les mains de: ;M. F.Eve quedç 
Poitiers, qui regardoit le fieur D-efminierêS 
.comme un des plus dangereux de fon 
Diocèfe. " J , m-,
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1692,11 Février.

Pierre B a ri s , Maître Apothicaire, 
& Chirurgien de là Ville de Neaufles mis 
à la Baflille en zffgz , le trFévrier.

IL fut arrêté, comme il entroitchezda. dame 
Bidache, avec le Minière Baflide , qu’il 
conduifoit chez cette femme -pour faire là 
cene & prêcher à une de ces petites affcm- 
blées, où les gens de la Religion n’ofoiént 
fe trouver en grand nombre de peur d’être 
fu-rpris.

Baris a dit ; lorfqü’il a été interrogé, qu’il 
avoit toujours fait profeffiôn de la R. P. R., 
quoique, pour obéir au Roi /if en eût fait 
ci-devant abjuration, fachant que les Dra- 
gons dévoient l’y forcer. Il avoit été obligé 
auparavant de quitter fes charges, à caufe 
de la Religion.

Il eft mort-à la Baflille le 29 Août 1692, 
& a été enterré dans le jardin <je ce Châ­
teau.
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Le Miniftre Malzac, autrement Baftide, 

fut conduit à Vincènnes. On avoit promis 
mille livres de récompenfe à celui qui le 
feroit prendre..

169.2;, 12 Février.

LAlbé Dubois fut détenu à la BaftilU 
■ paruneefpece de correction feulement. Etant 

mal aifé de retenir ailleurs cet Eccléftaf— 
tique , après les déjordres & les violences 

. qidil avoit ci-devant faits à Saint-Lamarre. 

Il n’étoit point nourri à la Baftille aux dé-’, 
pens du .Roi. 4_. fl
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1692 , Juin.
' , •;< » . , ■ ■ <Ï!

Le jîeur Dupuis^ ci-devant Commis dit 
, Jîeur de la Garde, 6*  du nommé Chapelain^ 

beau-frere de M. le P réjîdent Duguay i mis 
à la Bâjlille en Juin tGgz.,

IL étoit impliqué dans le procès ^criminel 
de feu M. le Président Duguay , .& fut mis 
en liberté en cojrféquence de l’Arrêt de l’Ar- 
fenal, à condition néanmoins , fuivahj un . 
ordre du Roi , qu’il fp^tiroit de Paris 
qu’il n’y pourrait revenir , ni approcher de 
la Cour fans permiffîon. IT-fit fa foumiflion ,■ 

'mais il ne déféra point à cet ordre , & fur 
le compte qui en fut rendu, il fut arrêté & 
conduit, pour la fécondé fois, à la Baf­
tille.

Ayant trouvé fur lui un petit lingot de 
matière, des poudres, des papiers iufpeéls, 
avec un nombre de clefs , on fut dans la 
chambre d’une femme débauchée, appellée 
Hujjon , où Dupuis logeoit avec elle, &



OU y trouva une plus grande quantité de 
poudres très-p.efantes, des retailles de cuivre, 
une pierre de touche & pluficurs papiers $ 
un fourneau & des fragmens de creufets, 
fans trouver aucuns lieux dans la maifon., 
où les clefs trouvées fur Dupuis, puffent 
être appliquées. Il indiqua enfin une autre 
maifon , où il fe trouva quantité de creu- 
fets, de lïngotieres, quelques matières mé*  
talliques fonduës~& mêlées avec de l’argent, 
beaucoup de poudres pelantes., un infini? 
merit de fer, avec des roues propres à ré­
duire les lingots en lames , qui avoit fervi 
& qui parut être un infiniment de faufîe 
monnoie dans les mains d’un tel homme. 
On fe tranfporta ënfiiite au Bureau des 
Vivres, où Dupuis travailloit depuis quel- 
que-tems j on y fit l’ouverture d’un tiroir , 
& on y trouva de femblables matières fon­
dues , des poudres & des papiers.

Dupuis interrogé , a dit que c’écoit le 
nommé Dubois abfent qui travailloit ; & 
qu’un Capitaine de Dragons, qu’il dit avoir 
çonnu fous le nom de Brederodes, & une
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nommée Madame Souvert, lui avoiënt en- 
feigne le fecret d’augmenter l’argent/Cette 
dame Souvert étoit dé Bourgogne, & elle 
avoit été plufieurs fois impliquée en de 
femblables affaires. 7 ff

En Portant de la Baftille , il a dû 'être 
remis entre les mains des Officiers de la 
Cour des Monnoies, ou de ceux du Châ­
telet.

16g 2, 8 Septembre.

Jean P l au y , Libraire à Paris, misait 
Château de la Baftille le 8 Septembre i6gif 
fur un ordre du Roi. ftgrié Pontchaf train.v J •'JO

-C’étoit un Maître Relieur qui fe difoit 

Libraire, & qui faifoit commerce de livres. 
Il fut arrêté .à Verfailles, étant faifi de plu­
fieurs libelles, qu’il débitoit à la Cour , où 
il fe rendoit -, pour cet effet, tous les Sa­
medis de chaque femaine ; dl a dit que là 
pauvreté l’av oit porté à ce mauvais com­
merce, mais qu’il ne diroit jamais avec cèlâ 

d’où

.1



Jur^lâ; B affilie. J'j]
.tPoù il droit les libelles qu’il débitoit, quand 
on devroit le faire mourir»

Ayant rçpréfenté qu’il fouï&oit des maux 
extrêmes, n’ayant que 4 fols par jour pour 
fa nourriture & "entretien , •'&: qu’il’ étoit 
depuis le mois de Juin fans bas & fans foü- 
liers , le Roi paya 20 fols par jour pour fa 
nourriture. Il fut transféré de la Baffilié au 
Château de Caenfpour y être lé refte- de 
fes jours.

Nota, Sa faute n’étoit cependant pas fi grande : d'ail­
leurs x’é'toit la pauvreté qui lui avoit fait prendre ce 
parti. (Cette note efl dans l’article même de Jean Plauy').

■» A ■ ........... , .

Tome ï*. S
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169:2, .15, Q&obrë. •

Le nommé Jo N as - Lamas , originaire 
d’An'cy-le-Franc en Brie, fut mis à la 
Baflille, le i5 O Sobre 1692, en confé—

. quence d’un ordre du Roi ',, figné par 
„. M. de Poïttchartrain. :

Il étoit Proteftant aùfli-bien que toute 
fa famille, dont une partie avoit paffé 
dans les Pays étrangers, à caufe de la 
Religion. Ibtravailloit ci-devant, à labourer 
les terres en fon pays : il y étoit marié 
avec une Protéftante, & cette première 
femme étant décédée , -il vint à Paris , où 
il fe mit chez un Boulanger & il époufa 
énfuite une fervànte, ancienne Catho­
lique.

On l’accufoit d’avoir tenu des difçours 
impies contre la Religion Catholique & 
d’avoir proféré des paroles exécrables contre 
le Roi il avoit même caffé un crucifix
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fur la tête de fa femme, & en avoit brûlé, 
deux autres avec des circonfiances qui 
augmentoient encore fon crime : on lui 
reprochoit enfin d’avoir-dit que,'s’il pou­
voir tuer le Roi, il ne fe foucioit pas de 
quelle mort on le fit mourir.

C’étoit un mélancolique emporté, & 
violent à l’excès ; fa fécondé femme em­
ploya toutes fortes de moyens pour l’adou­
cir & pour l’obliger d’abjurer la Religion 
Prétendue Réformée ; mais tous fes foins 
furent inutiles pour cela ; & ce malheureux, 
en. haine de la Religion Catholique, fe 
porta à des violences extraordinaires contre 
fa femme-, qui ayant fu que fon mari avoir 
été mis à la Baftille, & jugé par-là que ce 
pouvoit être à caufe de la Religion & des 
faits impies qu’on lui imputôit, eut la gé— 
nérofîté,. malgré cela, de travailler de 
fon mieux à détourner les preuves des 

■faits dont il étoit chargé.
Cet homme étoit fi robufte & tellement . ' ' ' *

vigoureux, que celui qui fut chargé de 
l’arrêter dit qu’il n’avoit jamais trouvé

Si
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aucun , autre homme qui lui eût donné- 
autant de peine.,; il fut même obligé de 
l’enchaîner , pour en venir à bout, nono­
bstant le nombre des perfonnes qui affiftôient 
àeette capture.

Après fix années de détention à la Baf- 
tille, il fit abjuration de la Religion Pro- 
tefiante dans ce Château; & depuis ce 
temps-là les Confeïïèurs de la Maifon le 
jugèrent digne d approcher quelquefois 
des Sacremens.

, Nous ne voyons point par les Notes 
qui nous ipnt tombées entre lès mains ? 
en quel temps cet homme a . été mis en ’ 
liberté de la Baflille, peut-être' y eft-il 
demeuré renfermé le refte de fes jours.

- Tantum Relligio notuît juadere malorum / '



fur l'a èajlilk, ' 

1692 , 15 Décembre.

Ze jîeur Byshe, fut misa la BafLille^ 
le i5 Décembre . 1Ggz.

C’étoit un jeune Officier Anglois 

homme d’efprit & bien fait ; il avoit été em 
voyé, en France, par lé Prince d’O- 
rarige, qui lui avoit donné lui-même fes 
inftruâions. Le Roi d’Angleterre demanda 
à Louis XIV, la liberté de ce Prifonnier; 
Mais la conduite de cet homme-étant 
devenue fufpe&e .de nouveau, il fut re-j 
mis à la Baftille une leconde fois.

1693 , 7 Janvier. r,

Je jieur le No 1R , Gentilhomme ^ 
Poitou} fut mis à la Baftille le y 
Janvier

Le nom de le Noir , fous lequel ce 
Gentilhomme fut arrête 9l étoit un norq

S 3.
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fuppofé ; il fe nommoit Theval de la 
Chaffaigneraye.

Il dèmeüroit à Paris, depuis fept ans, 
dans un lieu obfcur, fans Domeftique, 
quoiqtfil eût bien le moyen d’en avoir ; 
& il étoit en commerce particulier avec 
les .Protelians de Paris , les plus habiles & 
les plus échauffés.

Il n’a voit jamais fait abjuration ; & 
comme il paffoit pour être homme d’efprit, 
pn crût qu’il feroit très-important pour 
la Religion que ce Gentilhomme voulût 
s’inftruire.

Observation.

Nous ne pourrons nous empêcher de 
remarquer fur cet article , que la maniéré 
dont on vouloit ' inftruire les hommes , en 
France, fur la Religion, étoit vraiment 
admirable dans ce temps-là : le grand fe» 
cret étoit de les mettre à la Baftille.



fur la Bàfiilte, WF

1693 , 4 Février,

Le nommé. Fredèrrc Lang , fils dè 
' l’un des principaux Canonniers de l’Evê­

que de Munfier , fut mis à la B a fille > 
■le 4 Février 1693»

O N foupçonnoit que cet homme étoit. 

efpion du Prince d’Orange, & qu’il avoit 
été envoyé en France par ce Prince.

Il Fut transféré de la Baftille à Vincennes 
où il entra le 29 Octobre 1693.

• Il avoit été arrêté chez M. de Chamlay, 
à.Verfailles.;

S 4



Mémoire^18cr 

---- ------------y ......... . .

1695 , 18 Avril.

Henri-Antoine Colles on de Ber* 
ronne, Ecuyer, âgé de 40 ans , fut 
mis à la- Baflille , le 18 Avril .

C E Gentilhomme avoit ‘ été mis * à -la 

Baftille, fur des avis qui avoient été donnés.; 
au Roi contre lui. ' -

M. de la Reypie, qui fut chargé de- 
l’interroge?, ne trouva ' rien dé lufpecf 
dans ’ fa : conduite.

Le frere. du fleur de Berronne 4 qui 
étoit premier Capitaine du Régiment dé 
Picardie., ayant été tué au-.-fîége de 
Philisbourg , fa Compagnie, de laquelle 
le fleur de Berronne étoit Lieutenant, fut 
donnée ; mais par- malheur cette Compa­
gnie s’étant trouvée en mauvais état, & 
lé fleur de Berronne, fans moyen de la 
rétablir ,, il fut caffé en 1690 , & la 
Compagnie donnée à un autre. Cette dilL; 
grâce réduifit ce Gentilhomme , 44ns un
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G miférable état, qu’après avoir vécu 
aflez'pauvremerit à Paris pendant un certain 
temps, il s’enferma enfin dans un grenier, 
où il vivoit à raifon de deux ou trois fols 
par jour, enveloppé dans une brande­
bourg, fans habit & fans cheriiife ; & ce 
fut en cet état qu’on le trouva, lorfqu’il 
fût mis à laBaftille, fe faifant honte à lui- 
même, & n’ôfant faire connoître l’extrême 
mifere où il étoit réduit.

Sur le compte qu’en rendit M. de la 
Reynie, le Roi touché du pitoyable état 
de ce Gentilhomme, le fit mettre en li­
berté.

1693 , 20 Avril.

Le fieur Covrtil , ancien Capitaine de 
Cavalerie, mis à la B àjltlle f le 2. 0 Avril 

rjfyd- l® 16
IL avoit quitte*!e  fervice depuis plufieurs 

années, & avoit demeuré & travaillé, 
ébmme Auteur, en Hollande; -
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Il fut arrêté pour avoir compofé deë- 

libelles, dont il envoyoit les manufcrits ,• . 
en Hollande, pour les faire imprimer.

Ce fut le nommé Godard, Libraire de 
Reims , l’homme dû Royaume le plus 
décrié dans fa profeffion, & qui avoit 
fait le plus de défordre par l’ihtroduéHon

* des libelles qu’il avoit tirés des Pays 
étrangers, qui fit arrêter Courtil, après 
l’avoir engagé lui-même à . compofer les 
libelles en queftion, & feint de vouloir 
paffer dans les Pays étrangers.

1693 , 5 Mai.

Pardiac^Prêtre du Diocèfe de Condom, 
entra à la Bajlille,fur un ordre du Roi, 
du 5 Mai 1693.

IL avoit été .arrêté & trouvé faifi de 

toutes les pièces qui avdient été impri­
mées , depuis deux ou trois années, dans 
lès Pays-bas ? contre les Jéfuites. Il les,
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faifoit réimprimer par un Imprimeur d’Or- 
léans,.qui les lui fourniflbit à certain prix. 
Ce Prêtre les revendoit plus cher à Paris, 
& gagnoit à ce commerce.

> . Il avoit écrit le teftament politique de
M. Colbert.

1693 , 5 Septembre.

Les Sieur•& Dame delà Fontaine 
furent arrêtés & mis à la Baftille le 5 Sep­
tembre 1693 , pour les obliger à j-epré— 
Jenter leur fis fugitif, qui avoit été mené 

I en Suiffe. Ils affurererit qu’ils n avaient 
... point eu de part à fon évafton.

Le Roi avoit fait prendre foin de réé­
ducation du fils des fieur & dame de la 
Fontaine : c’étoit le Théologal de l’Eglife O O
de Paris , qui en avoit été chargé. Ce 
jeune homme fut adroitement attiré & 
envoyé dans les pays étrangers. Le Roi 
en ayant été inftruit donna, de fon propre 
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mouvement, l’ordre d’arrêter les fieur & 
dame de la Fontaine , de les conduire à 
la Baftille, & de leur déclarer qu’ils n’en 
fortiroient point jufqu’à ce que leur fils 
eût été remis au. même lieu d’où il avoit $ 
été tiré. Les fieur & dame de la Fontaine 
dirent qu’ils , n’avoiènt eu aucune part à 

Tenlevement de leur fils, & montrèrent 
qu’ils fe réfoüdroient plutôt à mourir dans 
leur prifon, qu’à tappeller leur fils. Ils fai- 
foient, l’un & l’autre,.profeflion ou ver-... 
tement de la Religion P. R.

. Ils ayoient déjà paffé une fois par..la 
Baftille à caufe de la Religion , & cette 
fécondé épreuve à laquelle ils réfîfterent \ 
encore dut les rendre célébrés parmi les, 
autres Proteftans dé Paris.



far'la B faille, 2 85

1693, Novembre^

Ëliard de Coutan ces , mis à 
la. B faille en Novembre 1693.

IL fut arrêté en affichant à la porte de 
i’Eglife. de Notre-Dame , des placards 
contre les perfécuteurs de la Religion' 
P. R. Il èn avoit déjà affiché d’autres à 
Rouen, peu de jours auparavant, & on 
en avoit trouvé plusieurs fur lui lorfqü’il 

‘fut arrêté.
Il fut défendu expreffément à M. de' 

Bezemaux de laiffer parler ce prifonnier 
' avec perfohne , pour plus grande fûreté,

ainfi que pour empêcher ce même prifon­
nier dé fe càffer la tête, on mit deux 
hommes avec lui pour Fobferver.

Le courage &' la pféfence > d’efprit de 
ce malheureux étoient inconcevables. Il 
ne craignoit nullement les tourmens ni la 
mort, & difoit qu’il comptait la vie pour 
rien. Ayant demandé à "parler àundefes
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Juges en 1694, pour lui déclarer tout le 
fecret dè fon affaire, il dit d’abord qu’il 
voyoit bien , par le long, temps qu’il étoit 
prifonnier , qu’on l’avo.t trompé, & qu’il 
étoit réfolu de déclarer ceux qui Tavoient 
obligé d’agir comme il avoit fait, & après 
cela-, quelques penfées ayant paffé par 
fon efprit, changeant de couleur, & don­
nant divers figues des yeux, & par diffé- 
rens gefles qui ne marquoient rien moins 
qu’une difpofition à vouloir s’expliquer, il 
prit enfin le parti de demander la liberté 
de faire fa priere avant de palier outre. 
S’étant mis à genoux & les mains jointes, 
s’adrefîant à Dieu, il fe mit à faire à haute 
voix, dés imprécations j & à proférer 
des malédiftions horribles contre le Roi, 
après lefquelles , en fe levant, il dit ces 
mots: l^oilà ce que je ferai tout le refie de 
ma vie. N’ayant pu en obtenir autre chofe, 
on le reconduifit dans fon cachot , où il 
fut reflerré & furveiilé plus encore qu’au- 
paravant , parce qu’on avoit remarqué 
qu’il étoit fort vigoureux , & que la priion 
ne l’avoit point encore aflbibli.
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1693 , 26 ^Décembre.
L ... . ■ • *

■Philibert Moll A,RD , natif de Doiron 
en Dauphiné, âgé de quarante-huit ans, 
mis à la Bâjlille le z6 Décembre iSgj.

G*  étoit un .homme de haute ftature, 

.qui avoit les cheveux noirs & courts , & 
la barberonfle ; il fut pris en habit de Re­
ligieux , femblable à peu près à celui des 
Recollets. On l’avoit trouvé faifî d’une 
bayonnetté ou couteau à mettre au bout, 
d’un fufil , & d’un faux congé pour fe 
retirer de la Compagnie des Gendarmes 
..commandée par M. de Viriville. ,

Il dit avoir été Religieux de Saint-An- - 
, toine de Viennois., & y avoir porté, l’ha­

bit aufîi-bien qu’à Lyon, à Troyes-, Sf 
en dernier lieu, à ïfîinan en Alface pen­
dant dix, ans, enfuite avoir été Gendarme 
.dans la Compagnie de- M. de, Viriville en 
.ré^i, .& ayoiy déferté lorfqu’il étoit: en
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garnifon à la Fere, pour rentrer, quelque 
.temps après, à F Abbaye Saint-Antoine de 
Viennois, où Fon ne voulut' pas le rece­
voir; qu’alors il prit le parti de reprendre 
un habit de Religieuxqpour devenir her*  
mite.

Cet homme paroiflbit rêveur & mélan­
colique; il ne répondoit qu’à peine fur 
tout ce qu’on lui demandoit, & c’étoit 
toujours par oui & par non. Nous igno­
rons en quel temps il efl: forti de la Ba£ 
tille ou s’il y efl: mort.

1693, Décembre.

D A-MAS Guy Religieux Récollet fifiàt 
mis à la Bajlille vers la fin de Décembre 
^93.

Il fut arrêté pour avoir donné quelques 
avis fur le fait d’une prétendue confpira- 
tion dont il faifôit croire qu’il avoit une 
parfaite .jàonnoifFancè.b ’̂our- cet effet-, 

. ayant
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ayant quitté fon habit de Religieux, il 
avoit pris un habit féculier, & s’étoitfait 
annoncer fous un nom de Chevalier 5 mais 
on; trouva dans fes lettres des çhofes. fî ex­
travagantes , qu’on crut devoir s’affurer de. 
fa perfonne. Etant à la • Baftille, il con­
certa, en Juin 1696, avec le nommé Cox, 
Anglois, le projet dé tuer le porte-clef & 
de s’échapper de la prifon. N’ayant pu 
réuflir, il conçut l’idée de déclarer - plu­
sieurs perfonnés qui s’étoient' coiifelfées à 
lui d’un crime qui intéreffoit l’Etat -, mais 
on ne jugea pas à propos de l’interroger.

1674,4 Février.

Robert de Brie , âgé de 23 à 24 ans 3 
fut mis à la Bâjlille le 4 Février 1694.

I l étoit fils d’un Marchand François 
établi & naturalifé depuis plus de 30 années 
à Bruxelles.

Tome!", T
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.11 fut d’abord mis au Fort-I’Evêque, en­

suite transféré à la Baflille.
- Il ayoit été.arrêté, à Paris, après y avoir 
fait. plulieurs voyages pendant la guerre, 
fans permiflion & fans paffe-port, fous pré­
texte qu’il étoit naturalifé ; mais en effet, 
pour y fervir de correfpondant fecret à fon 
père & à d’autres Marchands étrangers, 
fujets du Roi d’Efpagne -, quoiqu’il y eut 
une claufe expreffe dans fes lettres de na- 
turalifation, qui lui défendoit d’être i’entre- 
^netteur d’aucun Marchand étranger.
.. Les papiers de ce jeune homme ayant été 
■examinés , on reconnut que fon emploi 
à Paris confiffoit à l’égard de fon pere & 
des Marchands Efpagnols qui i’employoient 
.à faire paffer en fraude des dentelles de 
Maline & de Bruxelles -, & d’un autre côté, 
les lettres de M. le Prince de Gommer cy 
pour la France, paffoient par les mains de 
pe jeune homme. Il paroiffoit même que 
fon pere avoit fait une remife confidérable 
à M. le Prince de Commercy , enAllema- 
:gne. Il paroiffoit auffi que ce jeune homme



fur là B affile. 291

«voit eu des affaires & des liaifpns particu- 
» lieres avec des Commis du Bureau de la

Polie de Paris ,& qu’il avoit aulli payé 
quelque reïnife de Bruxelles en France, fous 
des noms inconnus; & fur le tout, on trouva 
encore, parmi fes papiers, une lettre tout-à- 
fait infolente , qui, lui avoit été'écrite de 
Bruxelles le x 1 Juin.i 692 , par le nomme 
Vandenefle, qui le qualifioit de frere en lui 
écrivant ; '

Je ne puis beaucoup vous écrire } touchant 
les affaires , parce que je n en ai pas le tems . 
ni autre chofe , ji ce nejl que nous efpérons 
que le Roi de France crevera devant Namur. 

7 ■' <...h
On avoit propofé, avant l’examen de fes 

papiers, de l’échanger avec un rieur de 
Piliers, prifonnier en Hollande ; mais le Roi 
jugea qu’il étoit plus: conve-naBiq de le re-» 
feniri H fat mis en liberté lors de la paix, à 
condition de fortir du Royaumè.-

11 obtint néanmoins la permiriion de de­
meurer à Paris pendant rix mpïs-^ à caule
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,du procès qu’il avoit au Parlement, tou­
chant une Succeflion qui lui étoit con- 
teftée.

1694. Février.

Le peur BrissôN , qui avoit pris le nom de 
Braconnier , fut mis à la Bajlille en 
Lévrier 1694 , pour avoir été foupçonné 
de trahir les intérêts du Roi , dans une 
correfpondance quil avoit. avec le Prince 
d’ Orange.

Cet hommeprétendoit , par les corres­
pondances qu’il avoit avec le Prince d’O- 
range & M. Dyckveld, qu’il pourroit rendre 
dè grands Services anRoi. dans Ses armées 
de Flandres, en engageant les ennemis à 
faire des mouvemens inconfidérés fur les 
faux avis-qu’il leur donner oit dés deiTeins 
& des démarches des armées de France. Le 
Roi trouva bon qu’il Suivît l’armée. Bracon­
nier fut chez M. de Cha'mlay, pendant une 
par Je duïiége de Namur -, de-là, il pafla à
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Farinée de M. le Duc de Luxembourg-, & 
enfuite il revint' à Paris où il continua à 
donner à M» delGhàmlay qùelqùes lettres 
d’Hollande , qu’on remettent fur le champ 
au Roi- , mais qui étoient ordinairement 
d’affez vieille date.-

Le Roi eftimant que lé fieur Braconnier 
pourrait lui rendre de meilleurs fervices-en 
Hollande qu’en France , réfolut de l’en­
voyer dans ce Pays ; mais le’fieür Bracon­
nier ayant été jufqu’à Bruxelles, né voulut 
point palier outre prétendant qu’il étoit 
devenu fufpeâ, & revint à Paris.. ■

Le Roi prévenu- de- quelques foupçons 
contre le fieur Braconnier, réfolut de.Een*  
voyer en Allemagne,, ou du côté du Pie? 
mont ,.àcaufe de l’habitude qu’il difoitavôir 
avec le Comte Charles de Schomberg & 
un des principaux de Lausanne. S. M. lui 

. fit remettre pour .cet effet, quelqu’argent ; & il 
étoit fur ie point de recevoir fesinftruftions 
& de partir,. lorfqu’on intercepta. quelques 
lettres trop circonftaneiées & trop marquées 
qu’il écrivoit au fieur Dyckveld , & des 

i 3
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tépofifes én eonféquence dudit fleur Dyck- 
Veld à lui accompagnées de plufieurs 
queftionsimportantes fur les affaires de la 

y campagne qui étoit prête à commencer, &
d’une lettre-de-change de 1200 ecus. Le 
Roi fur cela ordonna à M. de Pontchar-*  
train de faire arrêter le fleur Braconnier;

0 quoique cet homme eût prévenu M. de
K Çhamlay de l’envoi de fes lettres au fleur
IDyckveld, de la réponfe qu’il en devoir 

recevoir, & de la lettre de-change q ’ii en 
attende it ; niais le Roi infiffa pour faire 
arrêter le fleur Braconnier.

1|. Voilà véritablement ce qu’on a pu favoir
de la conduite du fleur Braconnier, qui, \
dans le fond peut-être n’étoit pas coupable ,

J , mais qui avoir mandé aux ennemis des nou-
Velles trop précises & trop pofitives, & 
marqué, dans fes lettres trop d’affeâion & 
trop ' de defir de les bienfervir. D’un autre 

f côté , on trouvoit que ces lettres qu’il écri-
voi^t ;aux- ennemis, & qu’on avoit intercep­
tées , t étoient toujours de fraîche date & 
bien marquées, & que celles qu’il recevoit
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d’eux & qu’il remettoit étoient toujours., dét' 
vieilles, dates & remplies de chofes- affe'X) 
générales. Du relie , on n’avoit jamais re­
marqué dans fes difcours- que beaucoup de 
paffion extérieure. de. fervir fidèlement > le?

1694 # z Mai.,’ •

f&'.fieur- Vf1G1’ e R , Avocat * fut mis à 1^ 
Bafidle. pour la z- Mai 1694. .

Il avoit été aecufé.par la demoifelle" 
Prévôt ? d’avoir le projet d’affaffiner le Roi 
&: d’ayoir,.poyr cet effet, effayé, dans le- 
Bois de Vincennes, un fufil?qui portoit plus 
loin que les autres. Comme la dénoncia­
tion de. demoifelle Prévôt feule parut.’ 
fufpefte& qu’on u’avoît rien, trouvé dans>} 
fes papfefê du .fieur Vigjér .qui pût indiquer. 
un.pareildeffein.de fa pjirt..,. pn .prit des in­
formations ultérieures.. Le uoipmé Richard 
Prêtre produifit la .demoifelle Prévôt,. 
qui avoip donné l’avis- ;. , mai&' comme se.

T 4r

un.pareildeffein.de
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Richard étoit alors eh procès avec le Cüré 
de Saint-Hypolite, frere de Vigier, fon 
ennemi capital , on foupçonna qùelque 
chofe ; & en effet, on découvrit un com­
plot fait pour perdre Vigier, l’Avocat, en 
l’accufa'nt de vouloir affafliner le Roi ; d’au­
tant plus que ces accufations-là pâroiffoient 
toujours un vrai moyen de perdre quel­
qu’un. Le fleur Bofcus, Curé de Môry ; 
d’Àrdenne, fon Vicaire , & un nommé 
Martinet,, fe trouvèrent avec le Prêtre Ri­
chard & la demoifelle Prévôt, avoir formé 
efttr’eux ce complot ; en Conféquehce, ils 
furent arrêtés & mis ; favoir , les fteurs 
Bofcus & Martinet, à Vincennes , & les 
trois autres à la Baftille. Le procès de ces 
cinq perfonnes fut fait par la Chambre de 
Juftice de l’Arfenal ; la Prévôt, qui étoit 
convenue de tout, fut condamnée au ban- 
niffement perpétuel ; Bofcus, aux galeres 
à perpétuité ; d’Ardenne , au banniffement ■ 
pour cinq ans , & enfuite mis dans un Sé­
minaire, & les deux autres renvoyés.

Quant au fieur Vigier, Avocat , quoiqu’il
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n’y eût rien dans fes papiers qui concernât 
le fait du mauvais deffein dont il avoit été 
accufé, & qué la demoifelle Prévôt fût con­
venue que c’étoit une calomnie, néanmoins 
il refta encore'à la Baflille ; parce qu’il pa- 
roiflbit que c’étoit un homme qui perçoit 
par-tout & dans les meilleures maifons , & 
qu’en outre il fe mêloit de quelques affaires 
obfcures & particulières, fur lefquelles on 
étoit bien aife d’avoir des explications.

On ne fait point dans quel tems il fortit 
de la Baflille, ou s’il y efl môrt.
( Cefldonc en vain quon étoit innocent!}
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■. Y 1.694 ÿ Décembre.

G ede O N P HILBERT f originaire de 
Lyonâgé de vingt ans >fai fiantproféffion 
de la P-.eti.glon P. R. Parti dit Royaume. 

. à caufe de la Religion, depuis 168 j , étant 
parti d'Amfierdam le 24 Septembre 1694*  
fut arreté par ordre du Roi à Marfeille r 

,1e 5 Décembre de la même année, fur l*  avis 
donné, à S. M. 9 que pour dès raifons fie— 
crettes & néanmoins fufpeclesg cet homme, 
étoit dépêché d’Amfierdam pour fie rendre & 
Livourne -, & quilpajferoit par la France 
pour s’embarquer- à Marfeille 7 mis à la 
Bafidle à la fin de Décembre-

On nejtrouva rien dans fes papiers qui' 

pût donner aucune preuve contre lui ; mais 
il paroiffoit être lui-même la créance & 
l’inftruftion pour ceux auqueîs il étoit en­
voyé d’Amfterdam à Livourne. D’ailleurs 7 
Claude Philbert , fon pere , étoit de la- 
même Religion, auffi bien que toute fa fa*
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mille,avant la révocation de l’Edit de Nantes; 
&quoiqu’il prétendît avoir fait depuis ab­
juration , il n’avoit pas laiffé cependant de 
faire paffer tous fes enfans dans les Pays 
étrangers ; favoir , Gedeon Philbert, fon ' 
fils, en Hollande, en 1687, étant pour lors 
âgé de 12 ans feulement, & un autre fils 
appelle Pierre Philbert, qtti étoit auffi en 
Hollande; & au mois d’O&obre 1694, il 
avoit marié fa fille avec Mathé., de Mar-- 
feille, auffi Protefirant François , établi à 
Livourne.

D’ailleurs, Claude Philbert pere avoit 
1deux freres qui étoient auffi Proteftans, gens 

d^efprit, Négocians. confidérables 3 établis 
depuis long-teins à Amfterdam.

Il avbit d’ailleurs une fœur mariée avec 
le nommé Tolofani, auffi Proteihnt & Né­
gociant , qui <Mtoit forti du Royaume en 

',‘x ;*'■  j; ■*  ..........
e ‘Par la difpofirion de toute cette famille 
Proteftante, il-pairoiffoit donc que le pere 
ne reftoit feul en. France que pour être le 
correfpondantdesautres ; & il y avoit lieu
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de préfumer que les*  effets de toute cette fa*  
mille feroient transférés ailleurs, Sc que les 
vœux de tous ceux qui la compofoient 
étoient pour d’autres Pays que pour ceux de 
la domination du Roi.

Ces conjectures étoient d?autant plus rai- 
foftnables, que le Miniflre Malzac , autres 
ment Baffide , ayant été arrêté à Paris , il 
avoit dit au mois de Mars de l’année 169 2,, 
que dans fon dernier voyage en France, 
allant à Lyon> il avoit été adreffé au fieur 
Philbert, Banquier, nouveau Catholique ; 
que Philbert l’avoiffait connoître aux autres 
nouveaux Catholiques dé la même Ville, 
chez fous lefquels, auffi bien qûe chez Phil­
bert, il avoit fait des exercices de Religion 7 
& reçu des repentances à fon premier & à 
fon dernier voyage.

Ainfi la famille des Philbert, difpofée 
comme elle étoit à Amfterdam , à Lyon; & 
à Livourne , accréditée comme elle étoit, 
toute Françoife d’extraétion & toute Pro-ç 
teftante, pouvoit avoir paru plus convena­
ble que toute autre, pour-un mauvais de£-
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fein , & avoir été çhoifie & employée pour 
cet effet ; & parce qu’il y avoit quelque, 
péril,à écrire, ce qu’il falloir faire pour éta­
blir la correfpondance néceffaire en telles 
occafions, le prisonnier qui avoit de l’efprit 
& qui portoit fa créance ayec lui, pouvoit 
auffi avoir été choifi pour cela ; & cette 
préfomption étoit d autant plus, à confidé- 
rer, que lorfqu’il paffa à Paris, iljyit parti­
culiérement les plus considérables des Ban­
quiers Proteftsn&j & tpus les plus zélés pour 
h R. P. R. & les plus fufpeêls.

En conféquence, on a cru que Gedeon 
Philbert étant juûement arrêté , il devoit 
être retenu & gardé malgré toutes les récla­
mations de fa famille. Il étoit fujet du Roi 
& forti du Royaume à caufe de la Reli­
gion. Il avoit traverfé enfuite le Royaume 
pour paffer en Italie ; il étoit donc impor­
tant au bien du fervice du Roi, de le rete­
nir comme une efpece d’otage à l’égard d,e 
toute fa famille , pour la contenir toute 
entière dans le devoir j & pour cela, il 
fembloit néceffaire de répondre un peu myf 
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iérieufem^nth zeüx. qui patleroienf en faveur*  
de ee prifonnier , & qui demanderoient 
qu’il fût interrogé, en leur, difant que ce 
n’étoit pas de quoi il s’agiffoit.

Obfervat-ion.

On voit, par ce détail $ que c’étoit le dé­
pit de voir les plus riches Proteflans fuir du 
Royaume avec leurs richefîes, qui fuppo— 
foit de mauvais deffeins à ces infortunés * 
afin de les forcer de reflet fous la vergé de 
fer du tyran.

t
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1695, 27 Février.

Jfaac Armet d’Avoisotte ou la Motte, 
natif dès environs de Châlqns-fur-Saône ? 
ci-devant Cadet dans le Régiment de ]Jam- 
pièrre*.,  Compagnie d Armet de la Motte,, 
fon frpre, de-famille de Religionnaires , & 
lui-même converti.

Entré à la Baftille le 27 Février 1695 , 

en exécution d’un ordre du Roi , ligné par 
M. de Châteauneuf, forti le 7 Septembre 
■1749, pour être transféré par ordre du Roi 
dans le Couvent des Freres de la Charité à 
Charenton , où il eft mort quelque temps 
après. '

Il étoit acculé d’être complice d’un meurtre 
commis par fes neveux( Louis & Jean Bleffet) 
l’un defquels tira un coup de fufîl fur un 
homme, qu’on dit être un Sergent dé la ville 
ti’Autun ,lequel avoit donné un exploit che 
leur mere, & ledit homme ell mort de 1 
hlefîùre quelques jours après ; les Juges, dù

N
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Pays ayant fait des pourfuires, le fïeur Armet 
vint à la Cour pour obtenir des lettres de
grâce pour fes neveux. Le Roi n’en voulut
accorder que pour celui des deux qui étoit 
préfent, quand l’autre tira le coup de fufil 
fur ledit homme.

Il fut décerné Un decret de prife-de-corps 
par les Juges des lieux contre le fieur Armet, 
pendant qu’il follicitoit les lettres de grâce
de fes néveux.

Au furplus, ledit Armet étoit encore acr 
çufé d’avoir falfifié des lettrés de grâce , 
qui avoient été expédiées à l’occafîon du 
meurtre d’un Gentilhomme qu’il avoit fait 
tuer par l’un de fes neveux. .

Au bout de 40 ans, on lui offrit fa liberté. 
Il la refufa & demanda que le Roi lé . gardât 
par charité.

Cet homme y a refté 54 ans 6 mois & 
20 jours.

Il étoit âgé d’environ 90 ans , lorfqu’il 
eft forti pour être transféré à. Charenton, 
& y être nourri & vêtu aux dépens du Roi. 
Il étoit comme imbécille & en enfance -, 

cependant
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Cependant il marchoit depuis lè matin jufv 
tm’au foir dans les deux cours intérieure^ 
du. Château-, dont on lui avoit accordé la 
jouiflance»

Depuis plus de il ans , on ne lui pei> 
ïrfettoit plus de coucher dans une chambre*  
parce qu’il y amâfîoit du bois , de la chan­
delle & toutes fortes d’ingrédiens qui au- ’ 
roiént mis le feu au Château. On l’avoit mis 
coucher dans le fécond Corps-de-Garde * 
où les foldats de la Compagnie franche le 
fouffroient à cauiè de l’ancienne connoif— 
faute * & parce qu’il étoit accoutumé à 
'eux.

Mais lorfqüe les Invalides prirent pôffef- 
fioh de la Baflille, ils le tfouvereht fort in­
commode * & il ne put ssaccoutümer * dê 
fon côté -, avec eux» Il ne manquoit pas de 
malice -, & aurôit pu mettre le feu aü Corps*  
de-Gafde & aux armes» Tous ces incohvé^ 
niens engagèrent M» Bel, Gouverneur dû 
Çhâteau de là Baflille., à demander qu’on le 
débarraffât dé cet homme.

Ses païens venoïent s’informer de tëm§-
Tome Z1J» V
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en tems, s’il étoit mort ; ce qui peut rai- 
fonnablement faire croire qu’ils s’étoient 
emparés de tous fes biens tandis que le 
R.oi le nourriffoit & l’habilloit à leur dé-

169 5 , 12 Oftobre.

Le jîeur Va N de rbovrg y Hollandais , 
âge de 5i ans , entra à la Baftille le 12. 
Octobre 1695-, en vertu d’urtordre duR.oiy 
figné par M. de Barbezieux.

Il y avoit plusieurs années qu’il avoit quitté 
.fon Pays pour s’attacher au fervice de France. 
Le Roi lui avoit donné la réforme d’une 
-Compagnie de Cavalerie dans la Citadelle 
•de Perpignan, d’où il alloit fouyent à Beziers 
.où il s’étoit marié. Dans le cours d’un de fes 
.voyages , il tua un poftillon ; & pour en 
éviter le châtiment, il fortit du Royaume. 
Etant de retour en Hollande , il s’intrigua 
dans la Cour du Prince d’Orange , devenu 
:Roi d’Angleterre 3 il le fuivitmême au fiége 
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de Namur, & après la prife dé cëtte place, 
il revint en France , où l’on prétend qu’il 
offrit à M. de Barbezieux de tuer ce Prince ; 
ipais le Roi l’ayànt fa, ordonna far le champ 
que Vanderbourg feroit conduit à la Baf—

1. tille.
Lé fieur Vanderbourg convint lui-même 

de la plûpart de ces circonftances.
Il avoir fervi dans les troupes de Munftef ?
il n’avoit' pris parti dans, celles de France 

qu’après que l’Evêque de Munfter eut fait 
fon traité avec les Hollandois. Il prétendoit 
que fo.n deffein< n’étèit pas de tuer le. Roi 
d’Angleterre , mais de l’enlever ■quand il 
changer oit de camp ; qu’il n’avoit demandé

7 à M. de Barbezieux que 30 ou 40 hommes 
pour cette entreprife , & que ce Miniftre 
lui ayant répondu par ordre du Roi ,. que 
les aftions .de cette efpèce conduifoient or­
dinairement aux dernieres extrémités., il 
répartit qu’il en viendrait bien à bout fans 
tuer le Roi d’Angleterre..; qu’il connoiffoit 
les'chemins & qu’on pouvoir fe fief à Lui... . 
. Cette excufe parut fort équivoque .; &on

~V 2
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pénfaT qu’un étranger , tel que? celui-là, né 
pouvoir qu’abuler de fa liberté •& commettre 
les plus grands crimes ; fon inclination le 
portant également à trahir les -deux partis ÿ 
&à s’en faire un mérite.

ïÜfyG, . Août.'

13 ans une Note datée du 2 Août i6c>S, 
nous trouvons qu’il eft queftion, 1 °. du 
nommé Lacouture, prifondiêr à la Baf- 
tille, pour avoir eü commerce avec -les 
ennemis 4

2°. D’un Prêtre nommé Valricher, que 
l’on gardoit auffi à la Baftille très-foi- 
gneufément, & que d’on empêchoit d’é­
crire., mais à qui-on pouvoir permettre 
de dire la Meffe , fi l’Evêque du Diocefe 
où il étoit né le trouvoit bon.
, .. '5°^ D’un Abbé Eaytlit, Auteur de plu-» 
fieurs livres& entr’autres de celui inti­
tulé ■: L’Altération du Dogme Catholique. Il 
étoit très-important, dit-on , pour le bien
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du fervice du Roi, pour le bien de U' 
juftice & .pour maintenir l’ordre- public, 
que les fautes dè ce genre fuflent punies^ 
& qu’il étoit convenable que ledit Abbe 
Faydit eut PaJfë pat la Bajllltè avant d etre 
mis à Saint—Lazare.

Objervatioït*.

Tl parôît, par ce dernier article, qu’on? 
regardoit' la Baflille comme un creufet 
propre à épurer les. confciences-& les.

1696, 2.9. Décembre..

Le Jieur des Î mber t entra à la Baf-' 
tille, le zg Décembre i6g6, âgé de qua­
rante- ans-, en exécution d’un ordre- du. 
Boi , Jigné par M. dè Barbe^ièux.

JL avoit été longtemps Capitaine dTn? 
fànterié dâns les troupes dû Roi ; mais 
après avoir pafle & fervi chez les enne­
mis , iï s’aviîk de revenir en France , d&



JIO - • • Mémoires
fon propre mouvement. Cette démarche 
inconfidérée ayant fait préfumer qu’il avoit 
quelque idée funefte ? .on l’arrêta fur ce 
foupçon. Le chagrin de fe voir ainfi ren­
fermé excita bientôt chez lui des mouve— 
mens de fureur qui fe convertirent en 
une efpece d’imbécillité.'

1697, 15 Septembre..

Jean-Frédéric E X s, natif de Luxaw en 
Saxe , Luthérien , ~ ci-dey ant Lieutenant 
dans les Troupes de Brandebourg, mis à 
la Baftille de i5 Septembre 169 J, fur un 
ordre du Roi ^expédié par M., le Tellier, 
E mis en liberté en vertu ddun ordre du 
premier Décembre fuivant, expédié par 
le même Minifre. - -

Cet homme dit qu’il étoit venu en 

France de la part du Colonel. Puirckolz, 
au fervice de l’Ëleéleur de. Saxe, pour 
communiquer au Roi Je. 'projet - que ledit
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Colonel avoit fait conjointement avec un 
Gentilhomme de la Chambre de S. A. E. 
pour empoifonner cet Eleéleur, afin d’af- 
furer, par ce moyen, l’éleéiion de M. le 
Prince de Conty à la couronne de Po­
logne.

Le Colonel Püirckolz avoit en outre 
chargé ledit Exs d’afiûrer le Roi qu’il tâ­
cheron de faire tuer le Prince d-Orange, 
par le moyen d’un Trompette Saxon de 
fes Gardes.

1698 , 6 Mai.

Le (leur C o T R e< a u, originaire de Nifm.es y 
•• .entra à la Bajlillé le 6 Mai i6g8 , -âgé 
de quarante - fept ans 3 en conféquençe; 
d’une lettre de cachetfignée de M. de Pont- 
chartrain*

IL étoit. né dans la Religion Protestante 

& il en étoit plus entêté que jamais. II 
avoit fait plufieurs voyages enAngleterre,. 
& on le Soupçonnait de ne revenir dans

V 4
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le Royaume que pour confirmer dans 
l’erreur les nouveàux convertis encore in*  
certains." Il avoit quelque connoiffance 
dans la culture des jardins , & il s’étoit 
introduit, par ce moyen , dans la maifon 
du Prince d’Orange devenu Roi d’An-*  
gleterre. Il avoit entrepris à Rouen une 
manufaélure de pipes; mais on étoit per*  
fuadé que fon principal motif étoit de s’en 
faire un prétexte pour revenir de Londres, 
à Paris , fans que l’on pût pénétrer fon 
véritable defiein. Enfin on le regardoit 
comme un très-mauvais fujet, audacieux 
dans fes paroles, préfomptueuxdans fes„ 
projets.

Il: avoit compofé un'libellé diffamatoire 
contre Madame de Maintenon.

Il lui prenait, dg temps en temps, des 
vertiges, qui âpprochoient fort de la folie ; 
mais foit qu’il y eût de la feinte ou de la, 
vérité dans ces indications, il ne parut 
pas mains jufte que néceffaire de biffer- 
cet homme à la fiafiille , & même de 
Oublier.
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& encore très-belle femme

1'698 , 30 Mai.’

Jeanne-Marie Bouviér , veuve du jifiur 
Jacques GuroN, Chevalier Seigneur 
dû Quefnoy , âgée de quarante-jept ans, 

, fut arrêtée
deux fois. La première , elle fut mife à 
J^incennes en 169b , 6’ la fécondé , à la 
Baflille 9 en 1698.

Cette dame compofoit des écrits fur 

la fainté Ecriture, & difoit avoir des ré­
vélations divines. Elle fit des relations par­
ticulières à la Cour, dans le deflein d’inf- 
pirer fes maximes parmi des perfonnes 
d un rang diftingué, & de les attirer dans 
ta voie de fpiritualité & d’braifon qu’elle 
difoit lui avoir été tracée par l’efprit de 
Dieu.

Elle étoit liée de fentimens avec l’Ar-n 
clievêque de Cambrai (Fénelon ), le E>uc 
<e Beauvilliers.j le Duc de Charofi, le
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Duc de Sully , le Marquis de Fënelon , 
le fleur Dupuis, Gentilhomme de la Man­
che de M. le Duc de Bourgogne, l’Abbé 
de la Combe , ou Pere de la Combe , & 
autres. •

Le Pere de la Combe, en parlant à 
Madame Guyqn, l’appelloit toujours ma - 
mère., & en parlant d’elle , la mer-e du faint 
enfant.

Elle avoit de. fréquentes relations avec 
un nommé Davoüfl:, myftique & illuminé, 
qui difoit que Dieu lui avoit révélé & lui 
avoit infpiré de compofer des ouvrages 
concernant un renouvellement de Loi & 
un troifîeme teftament, qui devoir former 
une nouvelle alliance, & réunir toutes les 
nations dans la même Eglife.

Ce Dâvouft difoit qu’il parloit & écri- 
voit de la part de Dieu, comme Saint- 
Paul.

La dame Guy on n’efl: fortie de la Baf­
tille que le 22 Mars 1703 , fur la caution 
de fon fils qui s’éft fournis à la repréfenter-

Son tombeau eft à Blois, & en vénéra-
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tion à -ceux qui avoient la même' doârine 
que la dame Guyon ; on y faifoit de temps 
en temps des pèlerinages.

ï 698 “ ï 8 Septembre.

A-ncien Prisonniërde Pignerol, OU
. Mafque de fer\ dont on n a point fu les: 
motifs de la détention , ni connu le nom $ 
ni les qualités. ■

Tl avoit toujours un mafque de velours 
noir, bien attaché fur le vifage , & qu’un, 
reffort tenoit par-derriere la tête. Il l’a porté 
jufqu’à fa mort, arrivée ,en .1'703." '

Il a été amené à la Baftille le 18 Sep-.- 
tembre 1698 , à trois heures après midi, 
par M. de St-Mars -, dans fa litière, lorf— 
qu’il eft venu prendre poffeflion du gouver­
nement du Château, yenant de fon gouver­
nement des .ifles de Sainte-Marguerite & 
Saint-Honorât.

Ce prifônpier étoit traite avec grande dif~
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tinclion du Gouverneur , & n’étoit vu que 
de lui & de M.Rofarges, Major dudit Châ- 
teau , qui, feul, en avoir foin ; on ne lui 
refu foit rien de tout ce qu’il demandoit.

Il eft mort, commefubitement, à la Baf*  
tille , le 19 Novembre 170J. x n’ayant été 
malade que quelques heures ; il fut enfe- 
veli dans un linceuil de toile neuve, & en­
terré à Saint-Paul le lendemain à 4 heures 
après midi, fous le nom de Marchiali, en 
préfence de M. Rofarges , Major du- Châ­
teau & du fleur Beiih, Chirurgien Major de 
la Baftille', qui ont figné' fur les regiftres 
extramortuaires de Saint-Paul..

Son enterrement a coûté 40 livres. Il a 
refté à la Baftille 5 années & 62 jours, conb 
pris le jour de fon enterrement.

Tout ce qui s’èft trouvé dans fa chambre 
a été brûlé , comme fon lit tout entier, y. 
compris les matelats , tables, chaifes & 
autres uftenfiles qui furent réduits en cerné 
dres & jettes dans les latrines ; le refte fut 
fondu, comme argenterie, cuivre ou étain,;
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Ce prifoûr.ier étoit logé à la Baftille , à 
4a troifieme Chambre de la Tour Berto-- 
diere, laquelle Chambre fut regrattée 8r 
blanchie à neuf de boni à fond; les portes 
•& fenêtres furent brûlées èomme le refté.

On l’obligeoit de porter toujours uft 
mafque , & il lui étoit défendu, fous peine 
de la vie, de fe faire connoître. Les cit- 
confiances ont donné lieu à diverfescon- 
•jeélures. - L’auteur des Mémoires fecrets , 
ip'ôur férvir à l’Hiftoirè dé Pérfe , prétend 
que le Comte de Vermandois , fils naturel 
& bien aimé de Louis XIV & de Mademoi • 
felle de la Valliere , à-peu-près du même 
âge que le Dauphin , mais d’un cataélerë 
fort oppofé àu fien 6 s’étôit oublié Un jour 
au point dé lui donner un foufflet ; que 
cette aélion ayant éclaté , Louis XIV l’en­
voya à l’armée , & donna ordre à un con­
fident intime dé faire femër, peü-à-près fon 
arrivée,le bruit qu’il étoit attaqué de la 
pelle, afin d’éloigner tout le monde de lui, 
de le faire enfuite palier pour mort ; & tan­
dis qu’aux yeux de toute l’armée on lui fe-
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roit des obféques fplendides, déle conduire 
en grand fecretàla Citadelle de l’Ifle Sainte- 
Marguerite, ce qui fut exécuté -, que le 
Comte de Vermandois ne fortit de cette Ci­
tadelle que pour 'être transféré au Château 
de la Baftille ( en ijoo ) lorfque Louis XIV 
en donna le gouvernement au Commandant 
de çette Ifle, nommé Saint-Mats. en, recori- 
noiffance de fa fidélité. Le même Auteur 
ajoute, que le Comte de Vermandois s’a- 
vifa un jour de graver fon nom fur le fond 
d’une affiette , avec la pointe d’un couteau ; 
qu’un; domeftique ayant fait Çette décpur-' 

rverte, .crut faire fa cour-, en portant çette 
afiiette au Commandant , & fe procurer 
une récompenfe -, mais' que ce malheureux 
fut trompé , & que l’on1fe défit de lui fur 
le champ, afin d’empêcher que le fecret fût 
divulguée , : .'Y.'.v

M. de Voltaire dit que M. le. Marquis 
de Louvois étant allé voir, ce prifonnier 
inconnu à l’Ifle Sainte-Marguerite, lui parla 

^toujours debout , & avec une confidérà- 
.tion qui tenoit du refpeél,
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■*  L’Auteur des Philippiques , M. de laj 
Grange-Chancel, dans fa lettre à M. Freron, 
prétend que cé prifonnier étoit le Duc de, 
Beaufort, que l’on difoit avoir été tué au; 
liège de Candie,, & dont on ne put trouver, 
le corps. Il donne pour raifon de la déten­
tion de ce Duc , fon efprit remuant, la- 
part qu’il avoit eue aux mouvçmens de 
Paris du tems de la fronde, & fon oppofi- 
tion, comme Amiral , ; aux dçffeins du Mi*  
niftre Colbert , chargé du département de 
la Marine. .M. Poullain de Saintfoy combat 
toutes ces opinions fur l’homme au mafque, 
Il recule encore l’époque de la détention de 
ce prifoftnier à la Citadelle de l’Ifle ^jptên 
Marguerite, fixée par M. de Voltaire à-1 
par>M. de la Grange-Chancel à 1^9 
par l’Auteur des Mémoires fecretsà la fin 
de 1683 : M. de Saintfoy affûte que ce pri­
fonnier inconnu étoit le E)uc de Montmoutli, 
fils de Charles II, Roi d’Angleterre , & de 
Lucie Walters j qu’il s’étoit formé un parti 
dans le Comté deDorfet, où il avoit été 
proclamé Roi ; qu’ayant attaqué l’Armée
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royale , il fut défait, pris & conduit S 
Londres, où il fut renfermé à la Tour, 8c 
condamné à être décapité le r 5 Juillet 168 5*  
M. dé Saintfoy ajoute que le bruit courut 
dans les tems qu’un Officier de l'armée dû 
Duc de Montmoüth qui lui refletnblôit fin- 
gulieremént, fait priforinier avec lui , eût 
le courage de mourir à fa place. Il cite M» 
Hume & le livre des amours de Charles II, 
& Jacques II » Rois d’Angleterre, 8c il ol> 
ferve, pouf accréditer fon opinion , que 
Jacques II , pouvant craindre quelque ré­
volution qui rendît la liberté au Duc dé 

, Montmoüth , penfa que , quoiqu’il lui ac­
cordât la vie , il feroit fans inquiétude , en 
le faifant paffer en France.

Il eft à remarquer que , dans le nom dé 
Marchiali, qu’on lui a donné fur le Regiftré 
mortuaire de Saint-Paul, on y trouve lettres 
pour lettres, ces deux mots, l’uh latin 8c 
l’autre François 'hic Aiïtiral*  c’eftT’Amirah

Il eft à remarquer auffi qû’il eft dit fur le 
Regiftre mortuaire» qu’il étoit âgé de qua- 

rante- 
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rante-cinq ans ou environ lotfqu il -mou­
rut (i).

Par les obfervations qui nous font tom­
bées entre les mains, il fe trouve que l’Au- 
teur des Mémoires fecrets, M. de Voltaire , 
M. de la Grange-Chancel &M. de Sainte- 
Foy fe font tous également trompés fur les 
dates, & vraifemblablement fur leurs con­
jectures. *Voici  les obfervations que nous 
avons recueillies.

Par une lettre du 13 Août 1691, que 
M. de Barbezieux écrivoit à M. de-Saint- 
Mars , Gouverneur des'Ifles Sainte-Margue­
rite , il paroît que le prifonnier, connu fous 
le nom de Mafque de fer, étoit détenu de­
puis 1671.11 dit : votre lettre du 26 du mois 
paffé m’a été rendue. Lorfque vous aurez 
quelque chofe à me mander du prifonnier, 
qui eft fous votre garde depuis'20 ans, je 
vous prie d’ufer des mêmes précautions que

(1) On a lieu de croire que cet extrait mortuaire eft 
très-inexaâ pour l’âge du prifonnier au mafque, & qu’il 
pourroit y manquer au moins -deux ou trois dixaines, .

Tome Ie rt X
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vous faifîez, quand vous écriviez à M. dë 
Louvois.
. M. de Saint-Mars -ayant, été nommé au 
Gouvernement d’Exiles en Juin 1681, il fut 
queftiôn du transfèrement de fon prifonnier, 
de Pignerolà. ...... ^vraisemblablement â 
Exiles )•„

. „,En.i 698, aumcis de Septembre,  l’homme z 
au mafque fut amené priforinier/’à.da Baf- 
tille par M. de Saint-Mars.,.lorsqu’il.vint 
prendre pofîeffion de ce Gouvernement , 
vacant par la mort'.de M. de Bezemaux, 
M- de Saint-Mars étoit Gouverneur des Ifles 
Saint-Honorat.Il eut ordre de pafler par 
Pigner ol p our y prendre l’homme au mafque 
qui y étoit prifonnier, & l’amener lumême 
à la Baftille.

On ne l’appelloit àla Baflille quë l’homme 
au mafque, ou l’inconnu.

On pourrait croire, que ce prifonnier efl 
arrivé aux ifles Sainte-Marguerite , au mois 
d’Avril 1687; car par une lettre de M. de ' 
Louvois, à M. de Saint-Mars, Gouverneur 
defdites ifles, il eft marqué.,qu’il n’y .a point

»
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"d’inconvénient de changer le Chevalier de 
Thezut de laprifon où il eft, pour y mettre 
votre prifonnier , dit - il, jufqu’à ce que 
celle qué vous lui faites préparer foit en 
état de le recevoir-.

Ainfî en réfumant ces observations, àinfi 
que les précédentes & l’ordre des dates , il 
fuit : i °-, que le priïbrinier au. mafque fut 
transféré*d ’un endroit inconnu , où ilayoit 
été mis avant ï 671 à Pignerol en. 16715 de 
Pignerol â Exiles , en 16815 d’Exilès «ux 
Ifles Sainte-Marguerite, en 1687 5 des ïfles 
■Sainte-Marguerite à la Baftille , en 1698 , 

. 'où il eft mort en 1703 y 2®. que fi le pri­
sonnier n’avoit que 45 ans lorfqu’il mourut •, 
Suivant l’extrait mortuaire de Saint- Paul , 
il feroit clair qu’il naquit en 1658, & que 
.lorfqu’il fut mis entre les mains de M. de 
Saint-Mars, comme fon prifonnier, il n’a- 
voit que 13 ans*  Mais comme il eft impof- 
fible de croire qu’après tant de précautions., 
prifes pour cacher la perfônne & le nom de 
ce prifonnier ,. qnji en, ait pas prifes égale- 
jçient pour cacher fpn âge , nous penfons
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que l’extrait mortuaire- de Saint-Paul eft 
faux & inexaél ; & nous croyons , avec 
beaucoup de perfonnes , que ce prifonriier 
étoit le frere aîné de Louis XIV. ’

1699,,9 Février.

Fe jièùr MEST RE zAT '} âgé de 66 ans , 
originaire de cette partie du Pays de Faux 
oui dépend dé la France , fût mis à la Baf- 
tille le e> Février 1699 , en vertu d’un ordre 
du Roi, fgnépar M. de Pontchartrain.

IL étoit Miniftre delà R.P.R. & après avoir 
fait à Langres une faüfie abjuràtiori qui liii 
avoir procuré la penfion des Minift'res con­
vertis , il ailoit â Paris de maifon en maifon 
pour y vifiter les Proteftans malades & les 
confirmer dans leurs préventions. On pré- 
tendoit même qu’il leur avoit quelquefois 
adminiftré la ïcèney mais on n’en avoit pu 
avoir la preuve. Pendant fa détention à la 
Baftille, il na jamais voulu éntendrèlparler
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de la Religion Catholique. L’Abbé Lefe- 
bure, Capucin Apoftat , qui mourut à la 
Baftille fur la fin de l’été de 1703 , dupe 

t maniéré très-édifiante, étoit dans la même 
chambre que Meftrezat, qui n’en parut que 
plus endurci j car bien loin de relpeâer les 
Sacremens de l’Eglife , que ce pauvre 
homme reçut avec une piété tout-à-fait 

4 exemplaire, il affeéia toujours de mettre là 
couverture fur fon vifage’, pour ne pas voir 
cette cérémonie.

1699 ,12 Avril. .

Le nommé Pardieu , originaire de Vitty- 
. le-François^ fut mis à la Baflille le. 12, 

Avril tGçg) } en exécution d’un ordre du 
Roi 9 flgné par M. de P ontchartrain.

Il fe mêloit de chercher des Prêtres ou 
d’en fuppofer, pour marier des Proteftans 
fans les aifujettir aux cérémonies de l’Eglife 
Catholique , & il fubfifioit de ce com-, 
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merce« Il fut d’abord conduit à Vincennes-% 
d’où il fut transféré à la Baftille, 'où il 
abjura les erreurs de la Religion P. R. ; & 
comme on le croyoit bien converti , on 
lui accorda fa liberté au mois d’Avril 1704 
avec ordre de fe retirer dans foh pays.

, Il étoit accablé d’infirmités qui le met- 
toient en danger de mourir d’un moment 
à l’autre. Il étoit âgé de 77 ans.;

ï 699 , 20 Avril.

’fe nommé Heck , âgé de ans , orïgfa. 
noire du pays de Suijfe, fut mis à la Baf­
tille le 2.0 Avril 1699, en eonféquence 
d’un ordre du Roi, fgné par M*  de 
Rontohartraini

II étoit Proteftant, & Ebénifte de foi? 

métier ; il gagnoit fa vie à faire paffer dans 
les pays étrangers des Proteftans mal con- 
vertis, & il y avoit plufieurs années qu’il 
faifoit ce commerce : il prétendit néants 
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moins avoir fait fon abjuration à Vilters- 
le-Bel, & il reconnut fa faute : il l’attribua 
à fa pauvreté, mais il affura bien que fi 
jamais}!. fe voyoit libre, il reprendro.it fon 
métier d’Ebénifte & vivroit en bon Ca­
tholique.

Il avoit cinq enfans, "dont le plus, âgé 
avoit vingt-fix ans, & le plus j,eune dix.

Il demanda que le Roi trouvât bon qu’il 
reftât à Paris, où il efpérpit que fa profef- 
-fion le feroit fubfifter avec fa famille; de 
forte qu’on accorda cette grâce à la fin*  
cérité de fon aveu &; aux louables' difpo- 
fitions qu’il faifoit paroître. Il fut mis eu 
liberté le 13 Avril 1704.

reprendro.it
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1699, *9  Mai.

Guillaume Bu RC K, originaire d’Irlande^ 
âge de trenté - deux ans, fut mis à la 

„ Bafille le 2.6- Mai i6gg} en exécution 
de deux ordres du Roi, L’un figné de 
M.. de Pontchartrain , 6*  l’autre de M. de 
Barberieux.

On l’accufoit des’êtrë faîfî, par furprife, 
d?üiï navire Anglois deux ans apres la paix 
générale, & d’en avoir jette à la iher l’é­
quipage &■ les paiTagers. Le nommé Cor­
nélius Drifcos étoit complice du même 
crime ; & Milord . Jerfey., Ambaffadeur 
d’Angleterre auprès du Roi de France^ en 
ayant fait fes plaintes, ils furent arrêtés 
l’un & l’autre.

Burck s’éloit vanté de fa piraterie en 
préfence de plufieurs Irlandois, & la dé- 
favoua néanmoins : mais la maniéré dont 
il s’en défendit excita contre lui d'e juftes 
foupçons. IL affura cependant que Milord
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Portland "répondrait de fa fidélité , & que 

le Duc. de Barwick en rendroit des 
témoignages très-favorables. On écrivit à 
M.le Duc de Barwick le 16 Avril 1704 , 
pour.le confulter. Les notes qui nous ont 
été remifes ne font point mention de la 
réponfe ni de l’époque à laquelle le pri- 
fonnier fut mis en liberté.

169P, 2 Juin.

Le nommé Arnold , originaire de Londres, 
1 âgé de quarante - cinq ans f fut mis à la

BaflilleAe z Juin i6ç)C) , en conféquence 
d’un ordre du Roi , figné par M. de 
Pontchartrain. ..

I l fut d’abord arrêté à Calais , parce qu’on 
le fürprit fur cette côte y où- l’on prétendit 
qu’il fondoit les rades & les ports. Il fou- 
tiht que cette accufation n’avoit aucun 
fondement, & il affûta que fon frere , le 
Capitaine Arnold, fort connu à la Cour
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de Saint-Germain, & qui étoit au fèrvice 
■du Duc d’Albermale , répondroit de fa. 
fidélité. Il ajouta que fon beau-frere, le 
fieur Heould, Page de la Chambre du feu 
Roi d’Angleterre , fe rendrdit auffi fon 
garant. Toutes ces garanties, parurent équi­
voques & ne produifîrent rien pour fâ 
juftification, d’autant plus que les Officiers 
de la ville de Calais, avoient des preuves, 
de fon deflein , & que Milord Paert con-- 
noiffoit cet Anglois comme un homme 
très - dangereux. D’ailleurs la conjoncture 
de la guerre n’étoit guère propre à faire 
obtenir la liberté d’un tel homme, qui 
certainement auroit pu faire beaucoup de 
mal, s’il étoit vrai qu’il connût les ports. 
& les havres de la Manché , comme - otx 
le foupçonnoit.
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1699, 17 Juin.

^Iarc Linçk , originaire d'Irlande , âge 
de. trente-fept ans , fut mis. à la Baflille 
le 1p Juin 16e)Ç), en vertu d’un ordre. du 
Roi -> fiëné Par M’ de Pontchartrain.,

On l’accufoit d’avoir voulu brûler les 
Vaiffeaux du Roi depuis la paix générale : 
il n’en convint pas, mais fes réponfes firent 
affez connoître que c’étoit un véritable 
fcélérat. Il déclara même à l’Ambafladeur 
d’Angleterre, que les Minières de France 
lui avoient propofé de’ brûler les flottes 
de Hollande & d’Angleterre , fous com- 
miffion de l’Ambafladeur de Maroc , & 
lui avoient offert pour cela des conditions 
très-avantageufes qu’il révéleroit au Prince 
d’Qrange , fi l’on vouloit lui faire un bon 
parti.
' Les notés qui nous ont été remifes ne 
difent point dans quel temps il a été mis 
çn liberté hors de U Baflille, mais onpeut
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râiionnablement préfumer qu’il y a été 
détenu jufqu a la paix.

Le fieur Mathias Wal , originaire de 
Limericq, âgé de quarante - cinq ans, fut 
auffi mis à la Baftille au mois de Juin 169% 
en conféquence d’un ordre du Roi, figné 
par M. de Pontchartrain.

Il étoit le camarade de Linck, & il 
paroifîbit encore plus méchant que lui: il 
fe trouvoit impliqué dans la même accu­
sation.

On préfume qu’il refta enfermé, comme 
le nommé Linck , jufqu’à la paix.
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1699/28 ^n*

Henry Frençion , originaire de Saint*-  
Marcelin en Dauphiné, âgé de 49 ans , 
fut mis à la B aflille, le 28 Jüini6c).ç), 
en vertu d’un ordre du Rçi., figné par 
M. de Pontchartrain.

Il étoit né dans la Religion Proteftante, 
& il exerçoit à Paris la Médecine, malgré 
les loix ; il y compofoit des remedes ex­
traordinaires qui coûtèrent la vie-à quel--' 
ques personnes, & il fe mêloit encore 
d’être efpion du Prince d’Orange.

Il fut transféré à la Baftille.de Vincen- 
nes, où il étoit détenu depuis long-tems., 
Lorfqu’il fut à la 'Baftille il témoigna, 
Beaucoup d’empreflement d’embra.fler la 
Religion' Catholique ,. dans l’eipérance 
qu’on lui donneroit la liberté à ce prix.».; 
Mais on ne ^voulut pas' l’en croire. On 
étoit certain qu’il étoit en liaifon avec

Baftille.de
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des elpions qui furent pendus à Brëit £ 
pendant la dërniere guerrè & dans la.con- 
jonéhire où l’on fe trouvoit, il y adroit 
eu beaucoup d inconvénient à le mettre 
en liberté; de -forte qu’on peut penfer 
qu’on prolongea la durée de fa détention 
jufqu’à la paix*

Samuel Pouilloux , originaire de Xaing 
longe âgé de4Z ans f fut mis égale-, 
ment à la Baflille^ .au mois de Juin iSgg 
'en vertu d’un ordre du Roi, figné paf 
M. de. Pontdiartrain.

Plusieurs lettrés qü5il reçut où qu’il 
écrivit lé convainquirent du même crime 
que Francien. Il fut arrêté prëfqu’en même 
temps, & il étoit aüffi Proteftànf. Il con- 
venoit lui-même qu’il" avoit mérité le 
dernier fupplice ; il demandoit grâce 8c 
on différôit l’un & l’autre jufqu’à la paix ; 
mais il n’allà pas jüfqües-là, car il mourut 
én Juin 1704*
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^1699, 28 Juin.

Xe nommé Charbonnier , originaire 
d’Alençon , âgé de quarante ans , fut mis. 
d la Baftille le zS juin 169$, en confé-. 
quence d’un ordre du Roifftgné par M. de 
P ontchartrain.

Il parloit dü "Gouvernement avec Info-- 
lence , & il étoit en liaifon avec le nommé 
Marnier , Banquier François, réfugié à 
Londres , où il. faifoit paffer les effets deS; 
Proteftans mal convertis. Mais, fon négoce 
le plus ordinaire étoit celui des livres fé-, 
ditieux ou hérétiques,

Il avoit été quatre ou cinq ans prifon- 
nier à Vincennes avant d’être transféré à 
la Baftille; mais avant qu’il changeât de 
prifon fon efprit s’étoit tellementeaffoibli, 
qu’il n’étoit plus en état qi de. bien penfer 
.ni de bien répondre aux demandes qu’on 
auroit pu lui faire.

Comme il.n’ayoit aucun £>ien,,.on le! re-?
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tint à la Baftille, de crainte qu’il ne man­
quât de .toutes chofes s’il eûj.été libre.

W
■ Observation, j . •

Quand on avoit ufé les forces d’un mal­
heureux dans les gémiffemens & les hor­
reurs d’une longue prifon, fon efprit étoit 
aliéné, fon corps affoibli ; & en fortant de 
prifon, ce malheureux n’avoit plus aucune, 
reflource. pour gagner fa vie : il fallpit bien, 
que le defpotifme qui l’avoit ainfi mutilé fe 
chargeât des débris de fon exiftence.

1699, 16 Août.

Jean - François Lustîc , originaire 
■ d’Efcliloc au Palatinat, âgé de quarante-

1 trois ans ffut mis à la Ballllle le 16 Août 
iGÿC) ,®en exécution d’un ordre du Roi ,

■ figné pà-r M. déPontchartrain.

Cet Etranger étoit un infigne frippon / 

& il en demeuroit d’accord fil fe difôit
Proteftant



rfuf h
P’roteftdiît-@ü'’.GàthCiBqoé ,-Prêtre' dü- Mi- 
niftre , ielôn qu’il convénoit à fes intérêts. 

-Il s?étbit muni pour èëlâ'deS àttèfiatidtfs 
d’une des Eglifes Prétendues Réformées 'cRi 

. Palatinat & de plufieurs certificats /non- 
feulement de l’üniverfite de Louvain, mais 
suffi de M. Delfini, Nonce du Pape à la 
Cour de France\, & de M» l’Archevêque- 
deMàlines, il avoit contrefait les fignatures 

;&>fâlfifiA lès ^cachets qui fe-trouvèrent pafe- 
•mi fes papiers. Il allégua , pour toute ex-- 
-ëufe ,.vfoAoindigênce : 'mais lorfqtfbri' lui 
Aeprochafqji’îl-, s’étoit muni - de toutes ces- 
pièces pour favorifer l’évafion de quelques 
François nouveaux convertis, qui s’étalent 

•abandonnés^<-ïa^bÀdûite-^’îl ’défavoua- ëe 
fait avec ' beaucoup d’opiniâtreté : il dit 

‘piême tqui’ïi c'a Voit- fait toutes ces' fauffetês 
par le confeiL d’un Irlahdois dont il n’avoit 
jamais fu le nom.

• L’Electeur Palatin étoit alors en guerre 
■avec la .-■‘‘France- L

Luftic?.fut regardé' comme un menteur 
j&.unofcéiérat de profeffion qu’on devoir

Tome. Ier. Y
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.retenir prifonnier , non-feulement par igÿ 
loi®, de la guerre, mais auffi rpâr. la confo 
;dération de fes crimes particuliers^ fur-tout 
en favorifant l’évalîon des François nou­
veaux convertis.

169$)ÿ 24 Août?

-Jacques Mur/ce, originaire dé la Flandre 
. Espagnole , âgé de quarante ans , fut mis 
; à la B afldle le 24 Août 169c) } en consé­

quence d’un ordre du Roi Efugné par M. de 
Pontchartrain.i ■.. ;f..i œaq vt.-.

C3 et hoïnme- étoit vA.Caïhôlique, ce- 
pendant il favorifoit les François nouveaux 
convertis au paffage de Queurin , qu’il 
tenoit à ferme , & qui dépendôit du Bail­
liages de Bruxelles.

r Comme il avoit avoué fa faute avec 
ingénuité , & témoigné s’en repentir très- 
üncérement , Ec que les chofes avoient 
changé de face par l’avénement du Roi 
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^Ëfpagne à la Couronne on lui ac-corda
ïà liberté le 13 Avril 1704.

1699, 21 Novembre.

François ClïARRA Soriginaire dedPansg: 
âge de vingt-htcit ans 9 mis à la Baftille 
fur un ordre du zi Novembre 160,0, ,figné 
par Mi de Pvntchartrain-... ■

IL avoit propofé d’attenter à la. vie tchr 

Prjnce d’Orange-.,
.Le défefpoir a porté ce prifonnier à fe 

donner deux coups dé couteau au-deffous 
du coeur , au mois de Novembre 1700 j 
mais il n en mourut pas.

On remarqua, en le faiguant-, & en 
lui mettant le premier appareil, qu’il avoit 
tenté , de fe Couper les veines des deux 
bras, avec un morceau de verre qu’il avoit 
cane à ce deffein.

. Il étoit fils & frété d’un Apothicaire de 
Paris j urais durant; la derniere guerre, il 

Y 2
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fe marià, dans la ville de Londres, avec 
une Angloife quily-laiffa.’Il’étoit né dans 
la Religion Proteftante ; il fitj’on abjura­
tion à la Bafiille , le premier jour d’Août 
1703.

On lui accorda fa liberté au mois de 
mai 1706.

1700, 22 Mai.

Jean Bonneau , originaire d'Aubujjbn-9 
âné de foixante-fix ans', fut mis a la" d? . . A ry 'J,

: JBcijidle le 22 Mai ijoo, en vertu d’un 
ordre du Rot, Jignépar M. de Pontchar- 
train. *

J L étoit fils d’un Minifire' qui .avoit quel-. 

que réputation dans fon pays -, & if avoit ■ 
été propofé poüf lui fùccédêr. Il faifoit à' 
Paris le Médecin, pour s’infinuer , fous, ce 
prétexte, auprès des Pfoteftàhs malades,~ 
&-,il fe trouva-dans fa ,'chambre" quantité 
de livres hérétiques qui marquoierit fon
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obftination ; il avoit néanmoins fait fon. 
abjuration dans les formes ordinaires.

Les notfes qui nous font parvenues ne 
difent rien de la fortie de ce prifonnie*;  
elles marquent au contraire que ce qui 
s’oppofo'it à fa. liberté-, étoit-/premièrement 
fa. catholicité, qui parqifîbit fort douteufe, 
& qu’ainfi fa préfence ne pourrait que 
confirmer les Proteftans mal convertis, & 
leur perfuadcr quon fe relâchoit à cet 
égard.: (Excellente précautionpour affermir 
lés nouveaux convertis ).iSecondement qu’il 
ne fe préfentoit. perfonne pour fe charger 
de lui, &: que dans l’état où le téduifoient 
des infirmités continuelles dans Jefquelles 
il étoit tombé & qui. le menaç.oierftfsd’ùrie 
mort prochaine, ce feroit l’expofer à mou­
rir fans fecours que de lui rendre fa' liberté. 
( Comnie le defpatifme efl humain /.)
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1700,, 5 Août..

Ze Jieurde Bar ,7originaire de Gafcogne^ 
âgé de j<3 ans , eïl entré à ta B affilié le z-Jfe 
Août tyoo } effiexécutipn d’un ordre du- 
Roi, (igné de M. de Chamillart.,

II étoit. accufé d’avoir fabriqué de faux 

titres de noblefle : il y avoit plus de 50 ans 
qu’ils fe mêloit de ce mauvais commerce-, 
auquel il ne s’étoit cependant, pas enrichi ÿ 
car il manquoit de tout y & l’on fut même 
obligé de le vêtir aux dépens du Roi.

Son .procès lui .fut fait &jugé par la. 
Chambre ïouveraine-. de l’Arfenal:,, fur le 
rapport de M. du Buiffon : nous ne voyons 
point quel a été ce jugement, ni l’époque 
à laquelle le fieur de Bar a obtenu fa. li-. 
berté de la Baftille.^*
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170.0 , 31 Août».. .

Eoufé Mercier , femme de J'acquf.s- 
, Robert, originaire de Châteaudun^ âgée?

de pp ans , fut mife a la Baftille le 3& 
' Août' ty 00 y en exécution dun ordre du.

Roi ,ftgnépar M-. de Pontchartrains

E lle étoit Maitreffc d’Ecole ; & fous-ce 
prétexte , elle enfeignoit aux enfans des 
Proteftans mal convertis le Catéchifme de 
la R.< P. R. qu’elle profeffoit elle « même 
quoiqu’elle afFeélât de ■ le cacher ; elle fit 
fon abjuratioh à la Baftille, au mois d’Août 
de l’année 1703, & fut envoyée à l’Hôpitaf 
le 13 Avril 1-704, pour y trouver les fecours 
fpiritùels dont ôn prétendoit quelle avoit 
befoiri. j elle avoir-alors 83 ans.
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1700 ,xi8 Septembre.

Jean-Paul Duhautoy , Chevalier, Sei-~. 
gneur de Rojfcourt , Bailli de Longwy , 
Gouverneur du Comté de Charolois, pour 
M. le Prince , fut mis à la Baflille 3 fur un 
ordre du Roi contre-fgné Phelypeaux 3 
du 18 Septembreipoo rforti le 6Décembre 
lyod'i fiir un ordre expédié par le même 
Minifre.

Tl paraît qu’il s était échappé de la Cita­

delle de Strasbourg, où il étoit détenu par 
ordre du Roi, pour n’avoir pas rendu exac­
tement les papiers appartenons à Monsieur, 
Frere unique dù. Roi , dont il avoit été 
chargé par ce premier , pour faire la re­
cherche de fes droits dans le Palatinat, & 
que c’eft pour raifon de fon évalïon qu’il 
a' été arrêté de nouveau & condifit à la 
Baftille.
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1701,6 Mars.

Anne Ranb OU, fille originaire de 
. Reims , âgée de 36 ans-, entra à la Baf~ 

tille le 6 Mars ijoi , en vertu d'un ordre . 
du Roi, fignépar M. de Pontchartrain.

C et te fille s?étoit érigée en devinereffe, 

& avoit fait, par ce commerce, une infi­
nité de dupes.

Elle fut mife en liberté & reléguée dans ■ 
fon Pays le 13 Avril 1704, de crainte qu’én 
reftant à Paris, elle ne reprit fes premières 
intrigues.
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1701 , xG Avril,.

François Tas s Ed^ prig^nairédeiReaufauli^ 
près Neufcliâtel, Généralité de Rouen 
âgé de b g ans , eft entré â la Baftille le %6' 
Avrilzjoi , en cpnféquence. d’un ordre du 
Roi,. fignépar Ml ^e. Pontchartrain.

C et homme étoit regardé Comme un vé« 
ritable relaps , & foupçonné d’avoir même 
participé à la cène parmi les Proteftan.s 
quoiqu’il fur né Catholique. Il fut prouvé 
en outre , qu’il avoit tenu des difcours; 
contrô les intérêts du Roi ,^& à l’avantage 
de fês ennemis :• il-avoit dit qu’il avoit un. 
fecret infaillible pour faire périr les armées, 
de S. M., fuffent-elles de deux cent mille 
hommes.

Son pere avoit été Garde de la Porte du- 1 
Roi, & tous fes parons avoient toujours fait 
profeffîon de la Religion Catholique. 5 lut 
même prétendoit ne l’avoir jamais aban-*  



Jur ta Baflille. 347
donnée J il étoit Maître Epicier en laVille 
de Rouen,; maïs il n’y avoit jamais tenu de 
boutique. Lorfqu on lui en. demanda la rai’ 
fon, il répondit 'que fon frere aîné qui avoir 
fuccédé à la charge de leur pere , lui avoit 
fufcité des procès qui ne -lui avoicnt pas- 
permis d’entreprendre ni d’exécuter aucun 
projet de commerce. Il prétendoit auffi que 

“la perte de ces procès & la crainte d’être 
'arrêté prifonnier , fur la pour fuite de fon 
frere, l’obligerent de fortir du Royaume 
fans permiffîon & de paffèr en Hollande, ou 
il féjôurna depuis le mois de Janvier 1700 ? 
jufqu’aù mois de Mars 1701 , qu’il revint 
en France.

Il fe trouva, parmi fes papiers , pîufieurs 
aéles authentiquesqui atteftoient qu’il faî- 
■foit à Amfterdàm .■& dans quelques autres 
Villes du même Pays , une profeffion pu­
blique- de la Religion Prôteftante ; qu’il 
■participoit- aux aumônes des François réfu­
giés , & que lesMiniftres de différensPrêches 
le reçommandoient aux çharités de leurs 
frères.
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IJ paroiffoit suffi , par un de ces a êtes, 

qu’il avoit intention de paffer au fervice du 
Roi Guillaume d’Angleterre.

En arrivant dé Hollande , il retourna à 
Dunkerque, où il avoit fervi pendant la 
demiere guerre, en qualité de Canonnier. 
mais le Commiffaire Ordonnateur de la 
Marine, n’ayant pas voulu le recevoir fans 
ordre, lui donna une lettre pour M. de la 
Touche , premier Commis de M. de Pcnt- 
chartrain, qui voulut bien lui en donner 
une autre pour M. de Louvigny, Intendant 
delà Marine au Havre , afin de l’employer 
parmi les Canonniers de ce port, s’il en étoit 
jugé capable.

Il fe difpofoit en effet d’aller au, Havre , 
fuivant cette lettre, lorfque trois foldats aux 
Gardes le rencontrèrent dans un Cabaret, 
& lui ayant entendu tenir des difcours qui 
ne pOuyoient convenir qu’à un ennemi de 
l’Etat, ou à un très-méchant François il 
fut arrêté à la clameur publique, & conduit 
enfuite à la Baftille.
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1701-, 30 Avril.

Jean-Alexandre Maran ville , dit Ricar- 
. ville , originaire de Pariï , âgé de bÇ ans, 

entra à la Baftille leJO Avril ij01 , en 
exécution dlunejlettre-de-cachet, jignée par 
M. de Pontchartrftin,... .

C e prifonnier .affeûoit de répandre de 
mauvaiiês nouvelles qu’ilimaginpit àplaifir 
& il fe déclaroit ouvertement contre tous les 
intérêts de la France j il parloit même contre 
le Roi dans les termes, les plus infol-çns. Le 
véritable motif de ces difcours étoit qu’il 
prétendpit que la charge de feu fon pere , 
qui étoit Secrétaire, du Roi, & Garde des. 
Regiftres de là -Chambre des. Comptes, 
avoit été. fupprimée fans rembourfement, 
& que l’autorité Supérieure avoit. empêché 
qu’il n’eût rien tiré du prix de la- charge de 
feu fon onclenommé le fleur Châtelain, 
qui étoit Payeur des Rentes, ce qui le me^ 
toit dans une eipéce de défefpqir.
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.1701, 3 Juin.

pouls LEFEVRE , 'originaire de Châteali^- 
, Chinon en Nivèmois', 'âgé dè trente-flp 
. ans ,■ entra à la Baflille le 3 Juin
-, enverra d’un ordre du Bot figné par 

M. de Poritchartrain*

IL étoit compagnon Orfevre, né dans 
la Religion Proteftantei, qu’il prétendoit 
avoir abjurée en l’année 1689, entre les 
mains du Grand Pénitencier de l’Eglife dé 
Paris. 11 convint néanmoins de n avoir ja­
mais participé aux Sacrémens de l’Êglife 
Catholique. Il y avoit près de quatorze 
ans qu’il étoit à Paris lorfqu’il fut arrêté ; 
il affûta qu’il y avoit fait fon apprenti flage 
du métier d’Orfc-vre, & qu’il avoir prefque 
toujours travaillé pour le fleur Jacques 
Sevu qui étoit auffi Proteftant,

On trouva parmi fes papiers une lettre 
fhnS date qui lui avoit été écrite par fon
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ïrere aîné qui étoit aux galeres. pour avoir 
été trouvé fortant du Royaume au préju­
dice dès défenfes& cette lettre portoit 
tous lès câra&ères d’oEftinatioff & de,rér 
volte qui convenoient à un ..hérétique ■en­
durci qui vouloir s’ériger .en Martyr ou en 
Confeffieur de la vérité.^Elle. faifoit „coti- 
noître auffi que ce prifonnier avoit écrit 
"à (on frere ,.'&'elle>l’exhortoit à paffier au 
plutôt dans les pays étrangersen fuyant 
de cette terre de malédiétion.qui étoit en 
proie à la violence & toute teinte du fang 
des Saintsï ( Ce font les. propres termes de 
cette lettre ).

Lé fécond de leurs freres étoit, en Danc- 
marck depuis dix-neuf ans ; mais fa mere 
étoit encore en France, d’où le galérien 
'opiniâtré l’exhortoit dé s’évader prompte­
ment avec tout lerefte de fa famille, 
( Quelle, opiniâtreté, de vouloir fuir la vio*  
ience <& le defpotifme ! N’eft-ce pas là un 
grand crime? )

L’on trouva auffi parmi fes papiers deux 
autres lettres que des Proteftans réfugiés 



35^ Mémoires 1
lui avoient écrites de Geneve, & quatre 
bu cinq volumes de livres à, l’ufage de 
■qéüx. qui proféflbient la Religion Protef- 
“tante.

Toutes ces indications donnèrent lieu 
de croire qu’il, étoit fur le point d’aller 
dans les pays étrangers , où la plupart de 
fes proches s’étoient retirés depuis la ré­
vocation de l’Edit de Nantes, & d’y em­
mener avec lui une jeune perfonne an­
cienne catholique qu’il avoit attirée dans 
fa maifon j mais on ne put avoir aucune 
preuve de bë dernier Tait, quoique certains 
difcours échappés à, Germaine Colle, qui 
étoit cette jeune perfonne, puïfent exciter 
de juftes foupçons.

- Ce qui çohfirmoit céux. qu’on avoit 
"conçus du delTcin dé Louis Lefèvre, c’é- 
toit qu’il ■ tendit à honneur d’être Protef- 
tant j qu’il étoit lié de correfpondance & 
d’amitié avec tous ceux dont l’obftination 
étoit comme invincible, & qu’il regat- 
doit la lettré de fon frère comme un écrit 
vénérable , propre à le confirmer dans fes 

préventions 
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prétentions à les préfèrver contre tou$ 
•les cloutes qui pourroiént les combattre*

. 170V, 23 Juin*»

‘Pierre Pigeon, originaire de Louvièrs J.

-à flx lieues de Rouen. , âgé de foixante-ï 
'cinq ans efl entré à la Baflille le Juin

en exécution d’un ordre de Roi 9 
(igné .par M. de Pontchartrain-,

S o N pere étoit Maître Tailleur â Lou-' 
tiers, & ancien catholique î lui-même 
atoit été élevé daiis la même Religion , 
& il n’en avoit jamais profeffé d’autre*  
Cependant ils’étüdioit, depuis long-temps*  
à faire paffer dans les pays étrangers les 
Proteftans qui s’adreflbient à lui j quoiqu’il 
n’ait voulu demeurer d’accord que de 
quatre ou cinq*

Il convint auffi d’avoir été conduit à la 
Baftille uné première fois, pour avoir fait 
Commerce de mauvais livres , & d’y avoir 
demeuré près de trois ansj mais il voulut.

Tome L
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qu’on crût que les fréquens voyages qu’il 
avoit faits en Hollande , depuis fa fortie , 
n’avoient pôur objet qu’un commerce de 
thé ou de tabatières qu’il achetoit à" Rotèr- 
dam, & revendoit à Paris avec avantage.

Le peu d’ingénuité de fes réponfes.fit 
craindre que fon repentir ne fût pas fin— 
cere ; car il eft certain que de tous ceux 
qui s’étoient mêlés de faire pafier des Pro- 
teftans dans les pays étrangers, celui-ci 
étoit le plus dangereux & le plus hardi. Il 
avoit même établi des relais auprès de 
Maubeuge& il s’étoit fait fur la route des 
correfpondans & des complices qui afîii- 
4pient le fuccès de tous fes voyages : une 
feule femme lui avoit donné jüfqu’à mille 
francs. Il avoit tiré quatre cens écus de la 
famille de Dubourg , Marchand Orfèvre 
à Paris, & comme il. étoit accoutumé. 
depuis long-temps-, à méprifer les Or-1' 
donnances & à défobéir aux Loix, on 
penfa qu’il étoit à propos de le laiflèr 
encore à la Baftille, & que fa fortie ne 
pourroit que réveiller l’inquiétude des Pro-
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teftans mal convertis , dont plufieurs fe 
porteroient. peut-être volontiers à quitter 
le Royaume y s’ils croyoient pouvoir trou­
ver un guide fidele qui fe chargeât de les 
conduire. ( des motifs & des précau­
tions admirables ) l x

Obfervation, - ,

Avoir eu la criminelle humanité de 
fecourir fes freres les Proteftans, & de 
lès aider à fuir les violences d’un Defpote 
catholique , ç’étoit bien mériter de refter 
quelque temps à la Baftille.
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-1701, 23 Juin.

Nicolas S Al/DR As , originaire du Uainaulï 
François , DioceÇe dé Cambrai, âgé dé i 3 J J O
trente-neuf ans , efl entré à la Baflille le 
-2.3 Juin tjot } en execution d’une lettré- 
de cachetfîgnée par Mi. de Pontchartràin-»

Son pere étoit un Laboureur d’auprès 

d’A venues, & Nicolas , fon fils, faifoit 
un petit commerce d’épicerie & de poif*  
fon falé..

Il y avoit plus de deux ans & demi 
qu’on lui avoit parlé du nommé Pigeon, 
comme d’un homme qui faifoit un com­
merce ouvert de conduire des Proteftans 
dans, les pays étrangers -, il fui avoit même 
propofé deux fois de s’affocier avec lui 
dans ce commerce jufques à ce dernier 
voyage, où il fut malheureufement fur- 
pris dans fa compagnie. C’eft par lui que 
l’on fut que la famille de Dubourg, Or­
fèvre, étoit fortie du Royaume fous la
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conduite de Pigeon, moyennant' quatre 
cens, ëcus qu’il avoit des correfpon- 
dances. & des relais; que le Major de 
Mons, lui avoit donné autant de. pafTeports 
qu’il en avoit voulu, & que le Meûnier 
du pa/Tage de Bu.cy étoit suffi dans fes 
intérêts.. Enfin il déclara ingénuement.les 
routes. & les correfpondans de Pigeon, 
de forte qu’ayant même reconnu fa faute, 
Fon préfuma qu’il n’en feroit jamais de 
femblable, & l’on» crut .qu’il méritoit 
grâce , & que l’on pouvoir , fans incon­
vénient, .le rendre à fa famille & à. fon 
commerce..

'Nota. Rien-ne confirme.-' cependant qu’il ait été mis 
6n liberté. Il aura été oublié. Les Miniftres ont tant dla^ 
fairesk . -, . A
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1701 , 23 Juin.

Jacques Aubert ., dit Saint-Etienne „ 
. originaire 'de Maygneux , à trois lieues 
de Joinville en Champagne , âgé de qua­
rante-deux ans, entra à la Bajlille te 
Zj Juin-i.J.oi, en conféquence d’un ordre 
du Roi-. (igné'par M. de P ontchartrain*

ô.pN pere.tenoit une des fermes.de la 
Principauté de Joinville ; mais il n’avoit 
laifle aucuns biens , en forte que. Jacques 
Aubert fon fils avoit été obligé de fe mettre 
en fervice à Paris, d’abord chez la dame 
de Saugeon, Supérieure d’une Commu­
nauté qui étoit fiipprimée-, & enfuite chez; 
le fieur Briffonnet, Marquis de Germiny , 
en qualité de laquais il prétendoit que 
feu M. le Curé de Saint-Côme lui avoit 
prêté plufieürs. livres de Giromantie, dont 
il avoit quelques recueils, & que depuis 
il avoit tiré plusieurs horofcopes dont les 
prouoftiçs s’étoient trouvés véritables»

fermes.de
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On l’accufoit même d’avoir porté fa 
curiofité jufques à vouloir fe familiarifer 
avec les' efprits, & quoiqu’il n’en convînt 
pas, il reconnoiffoit que s’étant trouvé 
avec quelques frippons de cette efpece, il 
leur avoit vu faire la cérémonie de la tête 
du chat.

Cette cérémonie conliftoit à couper la 
tête de cet animal , dont le facrificateur 
enterroit le corps à fept pieds fous terre | 
enfuite on mettoit la tête du chat dans un 
pot, & l’on y enfonçoit fept fèves , dont 
chacune devoit produire un ver qui de­
voir fervir à rendre invifibles ceux qui le 
portoient.

Il afluroit néanmoins qu’il n’avoit jamais 
ajouté foi à ce prétendu fecret j mais il fou- 
tint toujours qu’il avoit des remedes ad­
mirables pour la, médecine, & quoique lé 
fieur delà Pille, Notaire à Rhèims, manda- 
qu’il en avoit’ penfé mourir, & que de 
tous les frippons qu’il avoit connus, celui- 
ci étoit le plus dangereux, il fe récrioit 
hautement contre cette injuftice ,. & ilpa-

Z4 
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roiffoit plus touché de ce reproche que cta 
deux ans & demi de prifon qu’il avoit 
foufierts, Il nia la plupart des faits qui lui 
étoient imputés;. mais ceux qu’il avoua 
furent fuffifans pour le convaincre de tous 
les autres, & les. témoins qui furent en­
tendus contre lui auraient pu former une 
preuve judiciaire, fi l’on en fût venu à une. 
inftruétion.

•Il doit donc paffèr pour confiant que 
cet homme étoit un impie, accoutumé aux 
facriléges les plus énormes , curieux juf— 
qu’à la fureur, entêté de fes horofcopes, 
libertin, frippon, charlatan, qui paffoit fa 
vie à chercher des dupes & dans la dé-s 
hanche la plus infâme. Sa femme penfa 
mourir plûfieurs fois par fes emportemens s 
l o.n crut ne devoir prendre d’autre parti 
4 fpn égard que de le laifier à la Bafiille»
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■I701 > 2.8 Juillet.

fe fleur Jean ThOMAS , originaire de la 
Rochelle, âgé de quarante -quatre ans i 
entra , le 2.2. Juillet ijot , a la Baflille 
en vertu d’un ordre du Roi, flgné par 
M. de Pontchartrain.t

JL étoit fils d’un1 Marchand de la Rochelle 
qui vivoit encore, mais il menoit à Paris 
une vie obfçure & fort fufpefte n allant 
güe la nuit , & ne vifitant que desProi 
teftâns , dont la fortune paroiflbit*  mau-- 
yaifc ou la converfion fort douteufeqÇes 
çirconftances , jointes à fon entêtement 
pour la même Religion, & à une fomme. 
de cent cinquante mille livres , qui re­
trouva dans fa chambre en plus de cent 
facs tous ouverts, & dont il étoit- vifible 
qu’on avoit tiré quelque argent, firent con­
jecturer que cet homme étoit le dépositaire 
des aumônes qùe l’on diftribuoit dans Paris 
gux perfonn.es de la Religion P. R. ( Quel

perfonn.es
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crime atroce d'être V'Aumônier de fes 
freres ! )

Lorfqu’on l’interrogea fur ce fujet, il 
répondit qu’il faifoit depuis plufieurs an­
nées un commerce de banque, quoiqu’il 
n’en ait pu établir la preuve, ni par aucun 
regiftre ,- ni par la repré fentation d’aucune 
lettre de. change qu’il eût acquittée.

Le Roi ordonna néanmoins qu’on met- 
troit fon argent entre les mains de telle 
perfonne que fon pere voudroit clioifir, à 
.conditibn que cette perfonne n’en pourroit 
faire le rembourfement fans une permiffion 
expreffe de Sa Majefté.

Le fieur Thomas, pere , préféra le fieur 
Sandrier à plufieurs autres gens d’affaires 
qui fe préfenterent, &, après une longue 
fuite de difficultés & de remifes, le fieur' 
Sandrier lui donna enfin toutes fes fûretés.

Etant enfuite à la Baftille, il témoigna 
vouloir fe faire inftruire de la Religion 
Catholique, & marqua quelque difpofîtion. 
de l’embraffer; mais fa converfîon n’étoit 
pas encore affez avancée pour mériter
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qu’on s’y fiât, & l’on crut qu’il falloir 
encore la perfectionner & l’éprouver du­
rant quelques mois. ( Cette épreuve étoit de 
le laijfer à la Baftille ).

1701, 8 Août.

Georges Fontaine, dit Platv ou. 
Platacu , originaire de Tournay, âgé 
de quarante -fix ans , efl entré, le S Août 
tjoi, à la Baftille , en exécution d’une 
Lettre de cachet, fignée par M., de Pont- 
chartrain.

Son pere étoit Laboureur au Bailliage 

d’Antonin, & dès l’âge de quatorze ans il 
fut mis en. fervice auprès du fieur Def- 
bonnets, Commandant de Dunkerque, 
dont il portoit la livrée j’ enfuite il fervit le 
fieur Dumay, Lieutenant Général d’Artil­
lerie , puis l’Envoyé de l’Eleéteur Palatin 5 
M. le Duc de Saxe de Zeitz, les Comtes 
de Frife, de Naflau & de Dizembourg- 
Offemback j Milord Carterey, le Che-va-
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•lier Çhap-, le Duc de Ladredel, tous.trois: 
Ecoffois ; & enfin le fieur YarnerIrlan- 
doïs, coufîn-germain de M., le Comte de 
Portland par fa femme*

Il convenoit d’avoir fait trois voyages, 
en Angleterre ; les deux premiers, avec le? 
Chevalier Çhap, qui y. étoit allé pour le 
fervice du Roi Jacques& le troifîeme 
avec fôn dernier maître : il reconnoiffoît 
que le Chevalier' Chap ayant été' arrêté à 
Londres comme efpion., il fubit le fort de 

1 fon Maître , 8i qu’il leur en penfâ coûter la 
vie à l’un & à l'autre.

Cependant il n’en retourna pas moins: 
en Angleterre quelques années après à la. 
fuite du fieur Yarner, mais il affura qu’il 
tn’y demeura qu’environ quatrfe mois.

Il vouloir abfolument qu’on le’crût bon 
Catholique , & fon pays prouvoit en effet 
qu’il étoit né tel ; il affura même que cette 
raifon avoit obligé fon dernier Maître de . 
le renvoyer en France. Il rapporta que 
depuis fon retour, un valet d’étrangers , 
nommé Boçard, Catholique & Languedo-r
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tîen, lui avoit parlé d’un. libelle , que le 
nommé Maréchal, Gentilhomme Polonais, 
avoit eu l’inlolence de compofer contre 
le Roi de France, & de préfenter au 
Roi Guillaume d’Angleterre , qui 1ère- 
jetta aulü-tôt avec autant de mépris que 
d’indignatiom ■

Il défavoua fort d’avoir été elpion des 
Anglais, & il protefta avec ferment qu’il 
ne s’étoit jamais rendu coupable d’une pa^ 
reille infidélité. U étoit néanmoins en grand 
commerce avec un nommé Schéfter de 
Stevenfon , qui avoit fait palier à Londres 
de l’argent de France , & il foutint que 
ce n’éïoit que par rapport à la Loterie de. 
la Banque royale, dont il étoit ici le Cor­
respondant.

Lés foupçons qu’exciterent la conduite 
■de ce prifonnier ne méritoient pas le nom, 
•de preuve, mais il n étoit pas moins certain 
que cet homme ( autrefois efpion du Roi 
Jacques, prefque toujours attaché à des 
étrangers ennemis de la France, & revenu 
d’Angleterre dans une conjoncture très*;
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délicate ) ne pouvoit être regardé comme 
tin bon fujet: il étoit même très-audacieux, 
accoutumé à fe tirer des plus grands périls, 
par une fauffeté apparente, propre au mé­
tier dont on l’accufoit, & ami de Schefter, 
que l’on avoit toujours regardé comme un 
efpion. Ainfi on penfa que s’il étoit libre , 
il deviendroit bientôt le Correfpondant de 
cet Anglois mal intentionné, & on décida 
qu’il r.efteroit à la Baftille jüfqu’à la fin de 
la guerre.

1701, 25 Septembre.

Corneille Od ri SCO le , originaire d’Irlande, 
âgé de trente-huit ans , ejl entré à là 
Bâjlille le z5 Septembre ijoi , en exécu-

■' tion d’un ordre du Roi , Jigné par M. de 
. Pontchartrain, . , .

Il fe difoit Gentilhomme, & d’une no-' 

blefle très-ancienne: il avoit toujours fait 
profeflion de la Religion Catholique -, & il 
qfluroit qu’il n’avoit jamais été dans aucun
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fervice que dans ceux de France & du Roi, 
Jacques d’Angleterre. Il étoit Lieutenant 
au régiment de Lée lorfquela paix géné­
rale fut conclue à Ryfwick ; mais ayant ete 
caffé par l’injuftice de fon Colonel, il 
réfolut d’aller en fon pays. Dans cette vue 
il prit la route de Nantes, & il alla jufqu’à. 
Pinboeuf, où ayant fçu que plusieurs Offi­
ciers du parti du Roi Jacques avoient été 
pendus à Corck depuis peu de jours, il 
revint à Paris , ou il demeura fept ou. huit 
mois. Il alla enfuite à Bruxelles , où il fit 
un pareil féjour : il y fut attaqué d’une 
maladie froide, qui obligea les Médecins 
à lui confeiller d’aller en Efpagne, pour y 
refpirer un air plus chaud. Il prit la route 
de Dijon, de.Lyon'& de Montpellier, où 
fa femme lui écrivit que le Roi levant de- 
nouvelles Troupes , il pourroit trouver un 
emploi dans le fervice de France, fans en 
aller chercher en Efpagne. Il revint à Paris 
fur la foi de cette lettre; mais s’y étant 
trouvé fort mal, il réfolut de fuivre fon 
premier projet ; il fe munit pour cela de
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plufîeurs lettres de recommandation pôüf 
les principaux Seigneurs du Confeil d’Ef- 
pagné, & il lés joignit à d’autres qu’il avoit 
déjà raflemblées.

Ces lettres étoient dé M. le Matqüis dé 
Cartel-dos-R.ios, de M. le Vice-Légat 
d’Avignon & de M. le Nonce Gonaltiery i 
il obtint les premières par l’entremife d’un 
Jacobin Irlandois, nommé Deliier, & les 
dernieres par le fieur Jullien, Brigadier des 
armées du Roi.

Il fe trouva auffi pafmi fes papiers ùnë 
lettré tertimoniàle de l’internonce du Papê 
à Bruxelles, pour aller en pèlerinage à 
Rome , deux ou trois lettres de recomman- 
dation fans fignatUres, Un placet adreffé 
tiüx Confuls de la ville du Puy, & Un autre 
à Son Alteffe Royale, Moniteur, pour 
obtenir dés aumônes. Ces projets de lettres 
étoient même écrits de fa main , & l’on y 
alléguoit pour principal motif de charité 
une affaire d’honneur qu Odrifcôle fuppo- 
fait lui être arrivée : il convint même que. 
l’étant trouvé réduit ' à la derniere extré­

mité^
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mité , il avoit cru que cette menterie offi- 
cieufe lui étoit permife......

Il dit qù’il y a voit plus de deux ans qu’il 
n’avoitŸeçu de fou pays aucun argent, & 
qu’il navoit fubfifté'durant cet intervalle 
que par le moyen de Tés amis ou par le 
feçoürs des charités qu’il recevoir : il'défa- 
voua d’avoir été à la mer depuis , la paix 
générale, & imputa à calomnie le repro­
che qu’dri '.lui avoit fait de s’être érigé en. 
Forban d’avoir jette à la mer tout Té-- 
quipâge d’un Vaiffeau pour s’en rendre 
maître.

Ce prifonnier étoit très-dangereux & 
d’une phyfionomie fombre , qui fuit ou 
qui prévient ordinairement les plus grands 
crimes : il étoit infolent jufques dans les 
fers ; on ne put le convaincre d’avoir com­
mis l’aélion barbare dont il étoit accufé , 
mais on ne put douter au moins qu’il ne 
fût dans la difpofîtion d’aller de province 
en province pour y mandier impunément 
à la faveur de toutes ces lettres qui fe trou­
vèrent parmi fes papiers, & même dans

Tome 1er, A a
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l’intention d,’y voler lorfque l’occafion s’en 
préfenteroit. Il connoiffoit un nommé Au- 
brien, fon compatriote, chargé des crimes 
les plus énormes, & il y avoit beaucoup 
d’apparence qu’ils en avoient commis plu­
sieurs de concert.

On craignit que fa fprtie ne donnât lieu 
à de nouveaux crimes, & on prit la réfo- 
lution de le retenir jufqu’à ce que la paix, 
mît à portée de lui pouvoir rendre fa 1-1— 
Lberté avec moins .d’inconvénient.
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IL l’avoit blefîe dangereufeffient avec un
caillou aiguifé.
" Il'fut condamné aux galeres perpétuelles, 

. par Arrêt de la Chambre de Policé du Siège
Préfîdial du Châtelet, le 7 Novembre 1701, 

La conféquence de çêt attentât & le 
mauvais caraâere du prifonnïer, quij2toiî 

Aa2 !
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1701, 19 O&obre.

'^èdn Crosnier, Gentilhomme des environs 
* <de, Hambourg en Allemagne , dont, les an-. 
' f êtres étaient François, a été détenu d’abord 
‘ jfincennes.pour caufe d’épigrammes &

vers infolens contre Louis X1F & le 
Maréchal de la Feuillade , au fujet de la 
Statue de la Place des Fictoires y enfuite 
transféré à la Baftiïle fur un ordre du 
Roi du 19 Octobre iyoi, pour l’infraction 

‘ du procès qui lui a été fait par commiffon, 
( 1pour avoir attenté à lu vie de de Ber- 
' naville, Commandant pour le Roi ait 
' Château de FinCennes.
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un fcélérat dé prdfeffion, obligèrent le Roi 
à le retenir,/en prifonÿ quel qu’envie qu’il 

' eût d’-aller à Marfeille, d’où il n’auroit pas 
manqué d’échapper , comme il avoit fait 
de plusieurs priions, où divers crimes de 
toutes èfpécés & des relations dangéréufes 
avec les ennemis de l’Etat l’avoient fait 
conduire."

_ 1701, 4 Décembre, r /v

François P armez AN , originaire d’Arides , 
à trois lieues de Calais. , âgé de trente ans , 
eft entré, le 4Décembre ijoi^.à la Baftitle, 
en conséquence d’une lettre de cachet (ignée 
■par M. de P ontchartrain.

Cet homme étoit accufé de tenir une, 

efpece de Bureau d’adreffe pour la profti- 
tution ,& l’avortement. Il avoit été Soldat 
aux Gardes .pendant deux ans. 5; mais ,1a 
nommée Parmezan, farfemme, lui avoit 
fait avoir fon congé moyennant 200. liv^. 
Comme il avoit fait à Calais fon appren-
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tiffage de Chirurgie, & que fa femme 
s’étoit fait une etude particulière des acçou- 
chemens, ils continuèrent de concert cette 
même profeffion: il prétendit néanmoins 
n’y avoir fait que deux ou trois, expérien­
ces, tout au plus & toujours' en préfence 
de fa femme.

Il avoua auffi qu’une fille, nommée 
Dubour, étant venue accoucher dans leur 
maifon, d’un enfant qui eut le baptême 
& mourut peu de jours après, il fe, forma 
entr’eux un commerce criminel,qui dura 
pendant quelques mois.

Enfin il demeura d’accord que la plupart 
des différions d’enfans & de fétus de tous 
âges qu’on trouva chez lui, étoient dé fa. 
façon ; mais il foutint que là feule- curiofité 
y avoit eu part& qu’il n’a voit jamais eu 
intention de, faire fer vir ces expériences aux 
fuccès des avortemens dont il étoit accufé.

Il avoua auffi que fa femme portoit quel­
quefois des tifannes chez fes malades, mais 
il affura qu’il n’y entroit aucun brin de 
rue, de fabine ou de coloquinte, ni même

A a 3
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aucune autre drogue du nombre de celles 
qui provoquent les accouchemens.

Quoique cet homme déïàvouât lès crimes 
qu’on lui imputôit , on le regarda toujours, 
comme coupable ;*  car les complices qui 
étoient à cet égard témoins néceffaires., en 
affuroient la vérité.

D’ailleurs ces différions de fétus de tous 
âges ne. pouvoient être regardés comme 
une curiofîté indifférente par rapport à un, 
compagnon Chirurgien , qui ne pouvoir 
exercer la Chirurgie de fon chef, ni diffrî- 
buer aucun remede que fous l’autorité d’un 
Maître & par l’ordre d un Médecin.

La faute qu’il avoit commife en abufarit 
de cette Jeune fille qui étoit accouchée 
chez lui, fût regardée encore comme une 
elpeCe de crime que les Loix défendent 
fous des peines très-rigoureufès : & quoi­
qu’il s’obftinât à défavouer tous les autres 
dont il çroyoit que la preuve h'e fëroitpas 
fi facile, on regarda comme une éipece de 
convi&ion ce qui ré fuit oit de fes difcours, 
du défor dre de fes mœurs, de la conduit®
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de la femme. & du reproche public de tous, 
leùrs voifins.,

Malgré ces circonftances, on ne jugea 
pas à propos de prolonger la détention de 
ce prifonnier, & il fut mis en liberté le. iG 
Avril 1704, après avoir pris toutes les pré- 
cautiôns nèceffaires pour l’empêcher de, 
reflet*  à Paris..

, 17014 Décembre,

Magdeleine Ch À Rio , veuve de Claude 
B are au , originaire de Paris , âgée de 
jî. ans , eft entrée le 4 Décembre iJQi à. 
la Baftille , en vertu d’un ordre du Roi „ 
(igné par M.'te Pontchartrain..

IL y avoir plus de 10 ans qu’elle faifôit la 

profeffion de Sage-Femme , fans avoir été 
reçue,..ni avoir prêté ferment elle avoir 
fait accoucher plufièurs filles qui' Venoient 
chez elle en fécret. On trouva dans fa 
chambré plufièurs- momies elle dit quèi 

Aa 4
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c’étoit fon mari qui les avoiènt raffemblées 
par curiofité , à la réferve de deux dont elle 
convint de lui avoir fourni les fujets.

Cette .femme étoit en outre accufée. 
d’avoir des liaifons avec une nommée Morel, 
& étoit foupçonnée d’être en commerce de 
magie avec elle. Elle lui avoir fait voir un 
jour la momie d’un enfant de 9 mois qu’elle 
avoit enveloppée dans un lange, & cachée 
dernere un tableau. Elle ne voulut jamais 
en convenir ; elle prétendit, au contraire, 
que cette nommée'MorèElùi"avoit propolé 
Un jour de faire revenir les purgations ordir 
naires à une fille , qui ne paroiffoit greffe' 
que de deux mois, & qu’elle lui avoit offert 
pour cela jufqu’à dix piffoles, en préfence 
d’une nommée Desjardins ; mais comme 
cette perforine avoit une maladie fecrette , 
& qu’elle avoit déjà pris, d’autres remedes, 
elle ne jugea pas à propos de l’entreprendre.

Çe ..fut fa propre fille , qui n’avoit pas 
plus de douze ans , qui fe déclara fon 
accufatrice. Elle dit, pour fa . défenfe ,• 
qu’il falloir que. fes ennemis fecrets eu£-<
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feiit engagé fa fille à tenir de pareils dif-, 
çours. Mais comme on. ne- s’en tint- p.as. 
à la déclaration de cette jeune enfant , 
& que l’on entendit deux autres per- 
fonnes dont lès '‘dépofitions confirmèrent 
la vérité des faits que la jeune fille avoit 
atteftés, cette-femme fut transférée delà 
Baftille à l’Hôpital, le 16 Avril 1704, 
pour y être renfermée le refte de fes

1701,, 22 Décembre.

Jean GalàMbert , originaire de Lan­
guedoc, âgé de 54 ans, mis à. la Baf­
tille , le 22 Décembre ijot , fur un ordre 
du Roi, contresigné par M. le Marquis 
de Torcy. .

C’étoit un grand Voyageur revenu de 

Pologne, en France, depuis la guerre , 
& qu’on foupçonnoit être- d’intelligence 
^veç les ennemis de l’Etat ; comme les 
Princes dont on foupçonnoit qu’il étoit l’ef-,
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pion étoient en guerre avec la France , iî 
fut arrêté qu’il refieroit à la Bafiille jufqu’à 
ta paix générale.

Il' fut, par la fuite,, relégué dans fonPays 
en Languedoc.

. 1^02 2 5 Mars...

Marie-Anne J ou an 9 femme dùfieujr 
MeSteyerDumonty f originaire! 
de Paris âgée de 40 ans 9 ejl entrée à les. 
Bafiille le 2.5 Mars ijoz, en vertu d’uni 
ordre du Roi, fgné par M.. le Comte ds

■ Pontchartraim

Il y avoit 20 ans,qu’elle étoit mariée , & 
il y en avoit fix que fon maril’avoit quittée- 
pour Je retirer d’abord à la Trappe, & ea- 
fuite dans le Languedoc. ",

Six mois avant la détention , elle enreçut 
une lettre, qui là fôjlicitoit de l’aller trouver ; 
elle étoit fur le point de partir , lorfqu’elle 
fut arrêtée de l’ordre du RoL
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; Son mari avoit fervi 15 ans, premiere- 

ment en qualité de Moufque taire ; ensuite 
comme Lieütënant, & enfin en qualité de 
Capitaine au Régiment de Gravé 5 mais en­
viron l’année Ï696 j il quitta le fervice & 
fe mit dans la dévotion ; il devint alors fi 
infuppoftable à fâ femme ; quelle en eut 
beaucoup moins de peine à fouflrir fa fé-, 
paration.

Elle perdit fa mere au commencement de 
farinée 1702', & environ dans ce même- 
te'rhs elle fut conduite à l’Hôpital, comme 
mendiante; mais elle prétendit que l’in- 
juftice & la vexation ayant été reconnue, 
elle n’y demeura que quape jours;

Il fe trouva chez elle , lorfqu’elle fut ar­
rêtée, un alambic de verre & un tamis pour 
paffer diftiller quelques herbes médici­
nales; mais elle foutint qu’elle n’en avoit 
jânïâ.is fait aucun ufage. On" trouva auffî fur 
fa chçminëé'de la poudre rouge & de la 
poudre blanche. Elle ' affura que la pre­
mière né lüi'fervoit que pour guérir le flux 
de iaiïg'-j’ & fa féconde pouf guérir de là 
fievre.
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On trouva même dans fon coffre.de ^ai­

mant gris, quelle acheta autrefois pour fe 
faire aimer de fon mari, fur la parole d’une 
jeune perfonne qui prétendoit avoir époufé 
le Marquis de Rebeck, par la force de cet 
aimant ; mais elle protefta qu’elle n’en 
avoit jamais fait ufage envers fon mari, 
quoiqu’il lui fut alors très-infidele.

Elle convint néanmoins que plufieurs 
femmes de fa connoiffance lui avoient de­
mandé de la poudre , pour fe faire aimer 
& pour fe défaire de quelques maris impor­
tons , & quelle leur en avoit effectivement 
vendu; elle prétendoit même avoir éprouvé 
l’iin & l’autre dans fa perfonne , & qu’elle 
de voitl’abfence de fon mari & l’impatience 
qu ’il avoit de la’revoir à la vertu de ces 
dejux poudres différentes. f

^Cependant on reconnut que là première 
n’é toit que de la poudre de brique, & la fé­
conde une efpece de fel fort infipide & 
fort innocent ; ainfi toute, fon induftrie fe 
rédi aifoit apparemment à chercher des dupes, 
& i 1 falloir bien qu’elle en trouvât puil—

coffre.de


;ri , ..far U 
qu’æn’ayoit d’autremoyen p.ofir fubfifter

‘.a.
Mais cependant fa faute n’étant pas de 

naturX à ,ce quelle fût retenue- ;plus.-long- - 
tems à la Baflille , on l’en fit fortir le 16 
Avril 1704 , ’ à condition jqu’elle partiroit 
inceflamment pour Pezenas où etoit fon 
mari , qui paroifîbit la défirer fort fin*  
cérement. •, ,.S , Â4 3c;r{

K A?' -- ’ '

â ' ' -'v. 1702,6 Avril. . pw.,-.-.

AntoineSoRjEL , Prêtre^Dîàcefé^Eirèûxl 
âgé de 38 ans , efl entré à la Baflllle le G 
Avril lyoz , en conféquence d’irn ordre du 
'Rdt,fgn&far 'Mld^ Pdntchàfttaiiii

IL -avoitjabjuré,Ja, ReligionnGatJiplÂ^ue 
Apoftolique &Romaine ; il s’in-tpiguoitpour 
débiter à Paris des libelles de toute efpece... 
,. Le pere de ce mauvais Eccléfiaftique étoit 
Labpureury &,l’on titre, facerdotal fut une 
cure dans le Diocè.fe de Lyon j il en obtint 
enfuite une autre dans celui d’Evreux , où
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il célébra plufieurs mariages çlandeftins 3c 
irréguliers entre perfonnes de la Religion 
P. R» Il y avoit connu,une Marchande dé 
dentelles nommée. Lequay , qui fefoitw 
profeffion de la Religion Proteffanté 
avoit depuis pafle à Londres , où elle étoit 
encore, lorfque Sorel fût arrêté. Il lui avoir 
promis ..que s’il abjuroit jamais la Religion 
Catholique, il l’époüferôit, quoiqu’il n’en' 
eût pas le deffein ni la volonté; Après urt 
commerce de.deux ou trois mois qu’ils eu-, 
rent enfemble à Paris, elle devint groffe & 
accoucha d’une fille , qui fut mife en nour­
rice à la Rocheguyon. ; ..
' Il avoit depuis paffé .en Angleterre où 
il lui avoit rendu quelques yifites j mais 
n’ayant pas voulu l’époufer , quelques inf- 
<£ances qu’elle lui en pût faire , il s’abilint 
d’avoir avec elle aucune familiarité.

Se voyant dépoffédé de fà Cure par le 
Cüficoüfs'd-un Gradué il ne' làifîa pas de 
retourner dans fa Province , & même de 
revenir à Paris 9 quoiqu’on lui eût offert, 
à foudres des conditions avantageüfes pour
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Abjurer la Religion Catholique , & pour 
renoncer à fon facerdoce ; mais fe voyant 
fans bien & fans emploi , il réfolut de 
paffer en Allemagne , où il abjura la 
Religion Catholique , Apoftolique & 
Romaine dans le confiftoire de la .ville de 
Hall, qui dépend de l’Ele&orat de Saxe; 
il y reçut environ .40 éçus de gratification^ 
& il paffa enfiiite dans plufieurs Villes dès 
.Duchés de Brunfvich & de. Lunebourg , où 
il reçut auffi quelques charités de la part 
des Protefians ; il eut même l’avantage de 
faluer Madame la Ducheffe douairière 
d’Hanovre, qui lui fit une aumône de 20 
éçus; enfin il prit la route de la Hollande , 
& après un voyage de quinze ou feize mois, 
il revint à P(aris., où il arriva au commen­
cement du mois de Novembre 1701. <

Il s’adreffa à M. le Grand-Pénitencier 
■qui, fans l’obliger à faire une rétractation 
publique ,'voulut bien lui donner l’abfolu- 
tion dans la forme ordinaire.

Il s’abftint cependant de célébrer les SS. 
Myfteres , & ayant trouvé quelqu’accès 
auprès de' M, le Marquis de Marivaux ,
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Colonel d’un Régiment de Cavalerie , il 
s’offrit dé faire avec lui la campagne en qua­
lité de fon Aumônier ; M. de Marivaux eut 
thème la bonté de lui donner un cheval fur 
fon billet , -qu’il vendit deux jours après 
moyennant 50 écus; & dès qu’il fut arrivé 

«à Sceleftat j où étoit le Régiment, il célébra 
la'Meffe du 'confentement du ’Cüré , à qui. 
Sorél ne jugea pas à propos- de déclarer fon 
apoftafïe. Afon dernier voyage de Hollande 
à Paris, il rapporta des livres obfcènes & 
infolens qui furent caufe de- fa détention.

Pour les introduire à Péronnëy ïbs’accoftà 
d’un Prêtre de la Ville comme-s’ils fuffent 

- revenus enfemble de quelque village voifin. 
Ces livres conffftoient en plusieurs vo lum es, 
parmi lefquels’ étoient l’ambre de Luxem­
bourg^ le fialut de la France , dédié à Mort- 
fêigntur ÿle$ intrigues du Père Pefter & les 
figures de l’Arétin)&. plufieurs autres mau­
vais livres qu’il a voit donnés à un fîeur Rollet, 
en paiement de 5 ou 6 écus qu’il lui devoit. 
If prOteffa qùè" , dans le fond de Von cœuiÿ 
il'àVoif toûjôurs été C-athôîiqué & fidelè-aû. 
c, x '’-'R^n^
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'Roi , & qu’il fe repentoit dans'toute l’amer­
tume de fon ame, d’avoir introduit dans le 
-Royaume ces libelles dont il eft queftion. 
11 ajouta que s’il avoit eu la force de foute- 
nirles aufîéritésde l’Abbaye de Septfonds, 
comme il en avoit la volonté, il s y fer oit 
renfermé avec joie pour tout le refte de fes 
•jours.

Ce Prêtre avoit commis beaucouo de 
•fautes j cependant il paroiffoit tranquille au 
milieu de tous fes défordres , & on remar­
qua que le repentir qu’il exprimoit par des 
difcours étudiés, étoit démenti par fes ac­
tions & fes maniérés,

Parlant un jour à un prifonnier qui étoit 
à la'Baftille , dans la même chambre que 
lui, il, s’applaudifloit de fes déréglemcns& 
de plufiegrs aventures criminelles dont il lui 
faifoit confidence ; car outre l’enfant qu’il 
avoit eu de cette Marchande de Rouen, 
qu’il devoit époufer, il' fe vantoit d’avoir eu 
commerce avec cinq ou fix de fes confines; 
d’avoir eu 500 écus de la Cour d’Hanovre 
pour lui fervir d’efpion lorfqu’il feroit de

Tomàl”, B b
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retour en France ; d’avoir prêché publique­
ment dans les confiftoires, & de s’être at­
taché au fervice. d’un Prince Proteftant, 
en qualité de fon domeftique, dans le def­
fein formé d’avilir de' plus en plus fon fa- 
cerdoce, & d’en effacer le caraâere , s’il 
lui eût été poffible. On trouva qu’iLn étoit 
pas moins Convenable à l’intérêt de l’Etat, 
-qu’important à l’honneur de la Religion de 
le laiffer encore long-tems à la Baftille. Rien 
ne nous indique l’époque à laquelle iLen eff 
forti.

1701, 9 Avril.

Martin Petit de Poütüov , originaire de : * ,, , y ■ , •• V.... y./ • ■ «

Saint-Remy près Chevreufe, âgé de i5 dns, 
■ ejl entré à la Bajlillele g Avril ijoz , en

exécution d’une Lettre de cachet ,jignée par 
M, de Pontchartrain.

A L étoit fils d’un Laboureur qu’il rnavoit 
jamais vu , & il ne fe, fouvenoit .pas même 
d’avoir vu fa mere. N’ayant ni parens ,
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ïl£ fecours, il fe mit en condition, & après 
avoir fervi Mademoifelle de Tourbes,en 
qualité de Laquais, durant quatre années 
il devint Valet-de-chambre de M. de Ga- 
dagrie. Celui-ci étant allé faire un voyage 
à Lyon, Petit alla loger chez la nommée 
Farcy, dans la rue de Vaugirard, & enfuite 
dans la rue de Seine , chez la nommée 
Martin;, où il jut arrêté de l’ordre du Roi.

Il étoit accufé & convaincu dé fodpmie. 
Cet homme avoua qu’il étoit fort criminel 
devant Dieu , maison n’a pu l’obliger de 
déclarer le détail de fes crimes abominables. 
Il denjanda qu’on lui affignârun Couvent 

kpour y paffer le refte de fes jours... Au lieu 
d’un Couvent ( fon deflein , difoit-il, étoit 
de fe faire Chartreux ). On lui propofa Re­
prendre parti dans les troupes ; mais il s’en 
défendit, fous prétexte de quelques infir­
mités perfonnelles.

Son commerce de fodomie fut prouvé pat, 
des lettres fans date & fans fignature qui fe 
trouvèrent dans fa chambre , où il demeu- 
roit couché jufqu’à trois ou quatre heures



Mémoires
après midi pour s’y liVtèr aux obfcénités 
Ses plus infâmes, dont fon Hôte & fon Hô- 
teffe rendirent un témoignage , qu’on ne 
pourrait ni répéter ni développèrfansbleffer 
les réglés de là pudeur. .pi„.

On trouva donc qu’un prisonnier de ce 
caraôicre qui fe côndamnoit lui — même à 
urié folitude perpétuelle , mais -beaucoup 
trop douce & trop honorable'méritoit 
d’être renfermé pour tout le refte de fes 
jours, foit dans la maifon de force dé l’Hô- 
pital, foit dans quelque - Château éloigné 
où fa noùrriture ne cpûtéroit au Roi que 
peu de chofe. On fit choix de l’Hôpital, & 
il y fut transféré de la Baftille au moi$ 
d’Avril 1704.
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1702 \ 16 Mai»

René - Auguflin - Conflanttn de Re&- 
NÈVILLE , originaire d’Angers ,. âgé de 
quarante-cinq ans , mis à la Bajlille,. le 
16 Ma i ijoz 9 fur un ordre du Roi 9> 
figné de Torcy.

ÏL étoit fouçonné d’être efpion pour 
& contre la France. Il fut accufé d’avoir 
trahi l’Etat dans des commiffions dont 
on l’avoit chargé.

C’eft M. de Chamillart qui l’avoit en­
voyé dans les Pays étrangers.

C’eft ce fieur de Renneville qui eft 
Auteur du Livre de l’Inquijition Françoife 
ou Hiftôire de la Baflille..

Il avoit fait dans fa prifon les vers 
fuivans, pour adoucir la colere du Roi 
& de fes Miniftres»

B h .5
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Sonnet au Roi.

Grand Roi ! l’on a féduit ta bonté, ta juftice.’ 
Un Miniftre, fidele à remplir.fon devoir, A cru qu’un double cœur a pu me décevoir J 
jPour faire fùrmonter ma vertu, par le vice.

Depuis près de trente ans, .fidele à ton fer vice,' 
Pour te fuivre par-tout- j’ai forcé mon’pouvoir. 
Lafle j n’en pouvant plus, mon zele m’a fait voir 
Qu’au défaut de mon bras je pouvois l’artifice.

Loui s , que n’ai-je point fait pour en venir à bout? 
Honneur, biens , femmes, enfans, j’ai facrifié tout. 
Situ me crois coupable, hâte-toi de réfoudre:

Fais finir niés malheurs par un prompt châtiment. 
Jupiter en courroux peut tout réduire en poudre. 
ÇTon foudre m’eft pltîs doux que ton reffentiment.

9
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Sq N NET à M. l&> Marquis DE. T&RCYr 
Minftre & Secrétaire d'Etat.

Miniftre ingénieux, qui j fous-le plus grand R.oi,. 
Depuis tes jeunes ans, inftruit au Miniftere, 
'Par un Colbert fans pair, par un illuftre pere,
Montre 1 art de régner à qui vient après toi r

Tu renfermes en toi fout, dans ce pénible emploi ^ 
L’ardeur d’un- Ximenès, l’équité d’un. Sévere , 
L’efprit d’un Seignelay la-grandeur d’un Valere». 
D’un Richelieu, l’adrefte, & d’un Morus la foi.

Souffre qu’aptes cinq- ans' de lu pins dure chaîne £ 
ijf'j. J’implore ta pitié, dans l’excès,-de ma. peine.

Tu. me foupçpnrie. à tort ; j’en attefte le Ciel.

Ce ciel qui te chérit d’un foin fi, favorable 
Te dit que mon; foui crime, eft d’être miférable.. 
Pour être malheureux-, fuis-je donc criminel. F-

Ad Batavos , Bativos lufi, Bat^vafqM reversas 
Bufi iterum : & tu ,pro Butavis, me in carcere ludis- fervati-
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Il étoit le cadet^& le feul qui reftoit 

de douze frétés, qui tous avoient répandu 
leur fang pour le fervice du Roi, fept 
defquels ont été tués en différentes aélions, 
en combattant pour l’Etat.

Pendant fa détention à la Baflille, il 
a parjiphrafé-en vers lès Pfaumes. &*les  
Cantiques de David’,- & écrit plufieurs 
Ouvrages dans l’interligne des Livres qu’il 
avoit : on lui ôta ces Livres, & ce fut 
en vain qu’il les redemanda.

Pendant tout le temps de fa détention 
à ,1a Baflille, il ne lui fut pas permis 
de voir qui que ce fût, ni d’écrire à per­
fonne , pas même à fon époufe & à fon 
fils qu’il aimoit tendrement. >

Vdici ce qu’il écrivoit à fa femme, 
du 28 Avril 1710, dans l’efpérance qu’on 
auroit l’humanité de lui faire parvenir 
cet écrit : » ma très-chère & bien" aimée 
époufe, fi vous êtes encore., .vivante , & 
que ce billet puiffe parvenir jufqu’à vous, 
il vous apprendra que je vis encore pour 
Dieq & pour vous ; & que huit ans en-
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tiers', d’une très-rude prifon, n’ont fervi 
qu’à augmenter ma tendreffe , qui feule 
m’a caufé plus, de peine que toutes mes 
autres rigueurs, quoiqu’exceffives. Pendant 
un fi long efpace de temps, je n’ai pas 
obtenu la permiflion de vous écrire , ni 
je n’en ai pu trouver les moyens. A la 
fin, M. d’Argenfon m’a accordé cette 
grâce, qui eft la plus fenfible qu’il me 
pouvoit faire ( les lettres de M. de Renne­
ville n étaient point envoyées, elles reftoient 
à la Baftille ). On me fait efpérer, & il me 
l’a affuré, qu’à la paix j’aurai ma liberté.... 
Je la demande à Dieu avec ardeur & pour 
fon peuple & pour nous ; & que, fi c’eft 
fa. fainte volonté , nous publions être 
réunis pour , vous ramener en votre chere 
Patrie-, d’où nous ne publions être fé- 
paréà que par la mort. ( Madame de Ren­
neville ri étoit point en -France, elle étoit à 
la Haye en Hollande, chérile:fieur Jacob 
¥<■in-der - Ceiyedp. JLbénifie , cftur le laurier 
Graa.t')...... Nous ne pouvons rien faire 
de plus grand-, ni de . meilleur dans
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l’aftliffion, que de nous éloigner du bruis 
qui fe fait âu-dehors, & de rentrer dans 
le fecret de notre cœur : d’appeller Dieu 
à notre fe cours dans ce liéu fecret, où 
perfonne ne voit, ni celui qui gémit, ni 
celui qui confole..... Faites-moi réponfe
& l’àdreffez toute ouverte à M. Pequet, 
Secrétaire de M. le Marquis' de Torcy, 
qui eft le Miniftre qui me retient ici 5 
qu’il n’y ait rien dedans qui l’oblige à m’en "I 
priver fur-tout point de nouvelles, car 
je fuis ici dans le tombeau des derni- 
yivansnous entendons tirer le canon fur 
nos têtes fans favoir pourquoi on le tire.- ■ 
Suppliez M. de Torcy, par tous les termes 
les plus preffans que l’amour 'vous pourra 
diêler, de vous rendre votre malheureüx.
époux..... Perfonne ,. mieux que vous ma
chere époufe , ne fait Finjuftice.de ma , 
prifon.....Je vous embraffe tendrement &
de tout mon cœur, & fuis toujours, mal­
gré la dureté de mon fort,, votre très- 
fidèle époux».

Et par une lettre qu’il écrivoit à M.

Finjuftice.de
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de Torcÿ de-même date : » Monfeigneur j 
fouffrez que de l’abyme profond où je 
fois plongé, depuis près d’o'hzé ans, j’im­
plore votre miféricorde. Je né vous demande 
pas ici à jùftifiermon innocence je fois 
aflez criminel, puifque j’ai le malheur de 
vous déplaire : Dieu m’eft témoin cepen­
dant que c’eft mon feul crime : il eft grand , 
■je l’avoue, mais quand cette difgracé au- 
roit mérité le plus eruel & le plus honteux 
de tous les fopplices, il devroit être expié 
pàr onze années d’une prifon plus cruelle 
que la mort la plus rigoureufe . .... Je 
pourrois cependant faire fouvenir votre 
Grandeur, que je ne me fois jamais en­
gagé, avec les Hollandois, que . par des 
ordres de la Cour, que vous avez dans 
mes papiers , fignés de M. Chamillart; & 
de ne leur avoir rien communiqué, qui 
n’ait paffé par vos mains, par celles de M. 
Chamillart ou de -M. Pequet, votre Secré­
taire j & de n’avoir fait, en ma vie, aucune 
chofe contre le fervice du Roi. Au con­
traire, mon malheur ne vient que de mon:
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zele. Mais j’aime mieux m’en remettre effi 
fièrement. à votre mifericorde. Ah 1 Mon- ’ 
feigneur r fouvenez-vous, vous qui imiter 
fi parfaitement toutes les grandes vertus r 
que celle qui a relevé avec plus d’éclat 
la grandeur d’Alexandre & de Céfarj e’eft 
la clémence de l’un envers Porus, & de 
l’autre envers Cinna. Je ne fuis-ni Porus 
ni Cinna , & vous êtes plus, qu’Alexandre 
& Céfar, puifque vous- êtes chrétien -, & 
qu’en cette qualité; vous poffédez la charité' 
dont ils n’ont eu qu’une çonnoiffance im­
parfaite.' Je ne me fuis jamais oppofé à 
yotre Grandeur, &• j’ai moins encore confpir 
ré contr’elle : remettez-moi donc dans ma 
chere liberté, & approfondifiez un foupçort 
que j’ai payé par un fupplice mille fois plus 
.Cruel que la mort.....



fur&Ü. Bafîdle, 397

-d’A R GENSO -M. (iS'AoM 170$*},.

S ON N ET. '

Sage Modérateur’ dé la rigueur clés Loix ■
Toi <füi 'contiens le peuple & qui Soutiens les Rois , 
Dont le front redoutable, ou tranquille ou févere, 
Annonce de Thémis la grâce ou la colere ;

Dont les brdres facrés , refpeélés en ce lieu J 
Gravent la Loi dit Trincé & lés.-Décrets de Dieu J■*  > 
•Dont, lé nom fait- trembler le crime & l’infolence î.. r 
llluftre d’A R G en s o n, j’implore ta clémence!

Toi qui tire le jour de la plus fombre nuit , 
Pefe ma jufte caufé eiï fâ~jüfte balance, 
Au grand To rcy fais-en un fidele récit;

J’ai vu, lui diras-tu, foupirer l’innocence.'
Depuis ptès de fept ans un malheureux profcrit.;;; 
Ne lui dis que ces mots, mon nom , & il fuffit.
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QüA TRAIN à M, V ECüAMILLAR ti

L’illuflré Chamillart m’accordoit fon ’eflime J 
Dans un temps que j’avoîs vingt mille écus de bien.; 
La fortune l’éleve autant, qu’èlle m’opprime;
Car il eft fait Miniflre, & moi je n’ai plus rien.’

Les .vers qu’on, vient ..de lire étoient ; 
copinre l’on .voit,, pour adoucir la férocité 
mihiftérîëlfe'j friais-: il: ri’ôbtirit "fep liberté? 
qu’en 1713, au mois de Juin.

a m siup ■ i: : ■ . •>;o'ï 
.■‘. '7 cfc.:. ■ às ■./" f .-ftt'g”uÀ

.7702 5 24 Juin.

Frânçois-ïgnace VE Pu e c N e Nne C 
originaire de tienne en Autriche, âgé dé 
foixante~ans~refi-e-ntré~à-la-BaJlille le 24 

Juin t^QZ :> en. vertu d’un ordre du Roi, 
(igné par M» de Pontchartrain.

C e prisonnier étoit Baron de l’Empire ; 
&; s’étant trouvé à Paris depuis que la guerre
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déclarée par l’Empereur, par i’Angle­

terre & par la Hollande, il fut arrêté comme 
ennemi de l’Etat. Il avoir fervi en Flandre 
pendant la derniere guerre , dans l’armée 
du Roi Guillaume, & il étoit toujours à la 
fuite de l’EleHeur de Bavière, comme s’il 
.eût été fon Aide-de-camp,

Après la paix de Rifwick , il . vint, en 
France pour s’y faire traiter d’une maladie 
qui lui étoit venue' après une chûte , il 
en fut heureufeme.nt guéri par les foins de 
M._ Maréchal,

Le peu d’argent qui lui reftoit après .un 
.fêjour de plus dè quatre ans, -il le perdit à 
la baffette chez une nommée Bèrfîguy à 
l’Hâtel Impérial, où le feu fleur de Sowalle*  

' fameux joueur.,, tailloir ■ affez fouvènt 
douze ou.. quinze, perfonnes , la plupart 
étrangères, ■ ’ ■

II étoit fur le .point de partir pour l’Alfe- 
magne lorsqu’il fut arrêté de l’ordre duRoi: 
il avoit même prié quelqu’un de lui obtenir 
4in paffeport' chez M. de Torcy , où il lui 
avoit fait entendre qu’il avoitdes habitudes
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particulières. Le fieur de Puechenrteck fut 
interrogé deux fois : fes interrogatoires n’in- 
duifîreht aucune preuve dé maùvâife inten­
tion contre l’Etat, & il ne fe trouva parmi 
"fés- papiers aucun écrit qui pût exciter 
contre*  lui le moindre foupçon à cet égard.

Il avoit à la/vérité dans fon coffre plu­
sieurs eftarnpes hollandoifes fort injurieufes 
à la France j mais il n’étoit pas croyable 
qu’un homme mal intentionné , & qui avoit 
eu des relations fecrettes & criminelles avec 
les ennemis de l’Etat, fe. fût chargé de 

:chofes femblables. ■ -
X II étoit perfuadé que l’EIecteur de Ba­
vière fe fouviendroit encore de fon nom& 
de fes Services que M. de Monafterol ré- 
pondroit.de fa., fidelité, &que le fieur de 
lombarde youdroit bienudui, fournir une 
fomme fuflifante pour les frais de fon re~ 
tour, mais il protefta que quand il feroit 
libre, il fe retirer oit dans fon pays & ne 
ferviroit jamais contre le Roi. ' 

. Au - refte, cet Etranger n’avoit contre 
lui que le pays.de fon origine j il-fembloit 

même

pondroit.de
pays.de
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thème qu’ayant été arrêté avant que la 
déclaration de la guerre fût rendue publi­
que à Paris , il étoit en quelque'forte dans 
la bonne foi : il n’avoit, ni l’efprit ni k s 
maniérés d’un efpion. Il partageoit à Paris 
fa vie entre la débauche & le jeu : il s’y 
étoit ruiné, jufqu’à n’avoir plus. de quoi 
vivre, & ce ne feroit pas ainii qu’un efpion 
fe feroit conduit.

Ses principaux papiers confiftoient en 
quelques fecrets pour gagner au jeu .& pour 

- pénétrer dans l’avenir. .On prit donc le parti 
de mettre en liberté cet étranger, après lui 
avoir donné un pafleport pour fortir du 
Royaume,. & défendu de n’y jamais ren­
trer.. Ce fut au mois d’Avril 1704 qu’il 
obtint fa liberté {c’ejl-à.-dire qu il y refia 
toujours deux ans). .

Tome ï'f* C c
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. 1702 , 26 Septembre. •; ;

Le P rince de la Ricci a êfl entre a la 
Baftille le 26 Septembre ipoift jur un 

"■ordre du Roi, contresigné Colbert.

G £ Seigneur étoit rçhef dè là co nlpiratioïi 
■de Naples contre Philippe V. ■

. Il avoit été ci-devant à la citadelle de 
Marféüle , de -là 'conduit à Vinéennes, & 
•enfuité transféré ;à la Baffilte-.

Par une déclaration qu’il fit le ïî. Août 
ï’ycÿjiàeM; de Saint-Mars y afem'Gouver»- 
neur de la Batàilte\ ril reconnût .qu’il avoit 
Mfé. informé de là • confpiration fermée pat 
tfes 'Espagnols pour Fairepaffer le Royaunïe 
de Naples àd’Archiduc^ il déclata-que tes 
principaux Agens pour la négociation de 
cette entrëpritê Jp1JéWfënt Sotto Mayor , 
Gouverneur du Château Saint-Elme f Dom 
Sébaftien Cauter, Régent du Collatéral & 
Gouverneur de Capoue. Ils avoient l’un & 
l’autre d’amples- pouvoirs de plufieurs
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■'$eigneÿî$ pfpagnpls, ils foifoient ypir 
un'écrit" qui étoit ligné de l’Amirauté du 
Çadille-,. dit Marquis de Lcgan.es , du. 
Comte de Fulgar, Connétable de Caftilje,- 
duncyrtain Chancelier de Milan , du Pue 
de Mple^. j du Marquis de. Çauiaràz., beau*  
frere : du'Marqw d’Elvafto , du Pue de, 
Candie, de celui qui étoit Secrétaire des 
dépenlès. univerfe.lles du .Vices Rpid.Pl 

> Catalpgpe, du Régent Gucyerp , Çer,e- de
l’Evéque de Cayette. ........ . ■

Parmi pluileurs conditions avantageuses 
à la Nation Napolitaine, il en remarqua

A dqux pdpçipalps-*  -, L ' ; • :
,Ca p»r-piîûere3 quc jla yiçe-Royautp & 

toutes les -charges du Royaume fe?pj,ent 
en.tre lps ^^hs dps ^at^is dRpay&.<

La le.cpn.de , que la République de Ve- 
nile le rpndrpg garante dé l’e.?écudpin; du 
nn ■ i ' * i .» , «i>- • - »4'rairpt, , -revheaj ob t

Plusieurs NapoRtaics de
IfL $1^ hgure^pblpfiè accpptererit ggs 
ppfitiG.nsp -&-P.om TibèreC^rafe^ d^ d’un 
Princ-eodp- jÇpflanpe^ /ut député;

Ce Z

Lcgan.es
Rpid.Pl
le.cpn.de
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à Venife , avec ordre de s’informer fi là 
garantie de la République feroit e'ffeéluée, 
& fi.l’on pourrait compter fur quelques 
fecours de fa part.

Noble André Bragadino fut chargé par 
le Sénat de conférer avec lui, & fit enten­
dre à Dom Carafe qu’on avoit propofé éh 
effet à la République d’entrer-dans cette 
ligue & de lui céder" Odrante ,-Bouunduze 
& une autre Place, matj qu-elle voulait au­
paravant. ........

Le Prince de la Rie cia étoit perfiiadé 
que fi l’on eût arrêté Sotto-Mayor, le 
Régent du Collatéral & Favurné, Réfident 
de Venife, on aurait découvert bien des 
cho fes, pourvu qu’on eût faifî leurs papiers. 
Il promettait aufii de révéler plufieurs autres 
faits qui n’étoient pas moins considérables, 
fi le Roi approuvoit'fon zèle ; mais il fup- 
plioit Sa Majefté de trouver bon qüé fa 
déclaration ne fût pas fignée, ne convenant 
pas à un homme de fa*  naiflance de paffér 
pour lé délateur de fés compatriotes & pour 
fefpion de fon pays 5: cependant il fecroyoit
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obligé .'de répéter encore que la.confpira- 
tion éclateroît tôt ou tard, trop de Maifons 
y étant impliquées,.& celles qui n’en étoient 
pas étant trop liées par des engagements 
d’alliance y de -parenté ou d’intérêt avec 
celles qui en étoient, pour réfifter à leurs 
efttrèprifes ou pour les prévenir..

. Il>étoit. .même perluadé >que IdDucude 
Médina Celi. n’avoit pas jugé à propos de 
révéler les principaux complices de cette 
conjuration , parce que Sotto-Mayor étoit 
fa créature,, foitparce que plufieurs des Con­
jurés étoient de la négociation qu’il avoit 
formée pour fe faire Roi de Napiês.f-

Lé PHiice de là Ric.cxa.étoitinfo.rmé\que 
le Duc de Médina Celi avoit été. reçu à la 
Cour de France' avec tous les.témoignages 
dereconnoiffance&i. d’eftime _quup.'fërvî-~ 
teur fidele auroit pu mériter Ml ne doutoit 
pas qué M. le Marquis dé, Torcy ne lui eût 
procufcéitous; les. agrémens poffibles, & .iL 
affuroit qu’on difon publiquement à Naples- 
quyde. Duc de Médina. Celi avoit envoyé: 
à Cé: MiniRre & aù. Cardinal. Jarîfon. foi^

Ce
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.xantc mille!pi fioles p our les mettre clans fes 
intérêts. . .. .

Le Prince de la Rœcia convcnoit d’avoir 
fçu -.toutes:.■ fes' intrigues êê d’â’Vofe éàouté 
les. .propofeiôns^què' lui avoiètu faites'■ leà 
conjurés. ; - .. snàfe

Il reconnoâffofeavec douleur que M; dé 
TorcyGnéprifoit tous fes avis , même ceux 
qui regardaient la fàtefeduR-bi’ d’Efpagne 
pat rapport à l’attentat criminel que l’on 
fejjfiir -fa perfemfe dans fe temps;qu’il1 étoit 
en Italie à la tête de fes armées. Il fop- 
plioit fe'Roi de recevoir pluS 'fevdrabfe 
ment fa. déclarations ' '

Ldrfqu’il feroit fùr dè là Bonté du Roi, 
il éxpliqueroit plufîetir§ âu'treS citcônftari- 
ces , & il donnerait tant do preuves de fa 
fidélité^.qu’oni fëîrâit fâche 
juReméiftrcdrKÇU OU ferffié édntTê luiifet là 
féixfeifes. euneihiS-T què 's’il étoit homme 
de .là ctaiflance du Roç, il fe fêràit fort 
de ïaméner iplufîetffs;\'G,0niur®8y ' qu’il 
rendrait dés fervices. fi important 7- qüë: Sà 
Majefté Catholique n’en aurait jamais reçu
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de tels depuis fon avénepentà la Goud­
ronne : il s’y engagerait f@^s peipg dq peydrq 
fa tête ; il laifleroit fes enfans en France 
pourfûreté de fes engagemens ,& il fup- 
plieroit le Roi de marier fon fils aîné, pour 
s’attacher, par ce moyen là , non-feulement 
fa fortune , mais routefa poftépté.- 
; 'Cependant il prQîe&oit que le parti 
l’ainniRje gtqjt le.fguljjoptlie ^gi 4’Efpagne, 
pouvoit faire ufige avec quelques appa­
rences de fyçcès.Lgs preigjerçs annép^d’p^ 
régné devant être des années, de grâces, 
de miféricorde & d’amour-, &pq,§guye- 
rairï devant faire ~ai®ér 4a dpp.Çgup -aygnt 
<je faire craindre fort âp/prité. Il gjpptqh 
que dp§:.Napôljtaips.,éfQiépt âffpæ pnalligji^ 
rpipj d’être feuffîis à W MQparqpp qg’ife pe 
voyoient jamais , & que leur pays fpt den 
venu ujie pr9vinÉ-e. .d’Elpâgnp , fans augT[ 
ipépter ces malheurs généraux par des 
peings perfgnnelles - particulières 5 qu’ils» 
aimeraient mieux avoir un Diable pour- 
Roi, pourvu qu’il régnât parmi eux, que 

jPfinee,
Ce 4
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voir fes volontés que par l’entremîfe d’un 
fujet Efpagnol, dont la vanité ne leur étoit 
pas moins à charge que fon avarice : qu’il: 
falloir donc excufer les mouvèmens in-’ 
quiets qui leur échappoient de temps en 
temps, & plaindre leur infortuné. Au refte 
le Marquis de Leganés , outre la part qù’iF 
avoit dans la conjuration générale, étoit 
encore en relation avec le Duc de Molez ,- 
ci-devant AmbafTadéur de Venife pour le 
feu Roi d'Efpagne, & leur correfpondance 
avoit pour objet une négociation qui leur 
étoit particulière.; ■

Le même Marquis de Leganes aimoit à 
Gênes une Religieufe qui étoitfœur d’un des 
beaux-fteres du Prince de la Riccia , & il: 
avoit toujours foupçonné que ce noble Gé­
nois'j -fur qui fa foeur avoit un crédit infini, 
lui pratiquoit de nouveaux amis dans 
l’Etat de Milan, & rflenageoit ceux qu’if 
s’étoit faits pendant qu’il ëfi étoit. Gou-j 
verneur.

Le Prince de là Riccia fut mis en liberté 
lé J 8 Octobre 1713 , fut un ordre'du Roi
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contre-ligne Colbert» On lui lignifia, eh 
fortant de la Baflille, de fe rendre à 
Orléans, fur un ordre du Roi.

1701,16 Novembre.

Daniel Perrot , Suiffe Proteftant. Il ejl 
entré à la: Baflille fur, un ordre du Roi 9 du 
zG Novembre ijou li en efl forte le 10 Oc+ 
tobre TJ03.

Nous n’avôns aucune Conhoiffance des 

motifs qui ont donné lieu à la détention de 
cet homme.

a
r~'



■4 ï O . Mémoires

■r 1703. , z^Mat

Guillaume BRQMFlELn^ Anglais, entra a la 
Baflille y en vertu d’un ordre du Roi du 
zg Mai lyBzl Il fut mis4 ëri> liberté le Z4 
Décembre ijo5.~

ycy\ jl $■'"'?/' "V O *■ mx»

We^iiàus 'èftJtfièri'jW^eïiu «t&’uèfeànt*  fe. 
c&tiïe rde îa'digtentiofir dé1 cêt Anglois.

oof-.-T*  ciW? » Jw4et*’ ■ r : •

Wnfté^P^ô'è' - ü&' Pierre

Trameur Ait F leurÿ , âgée de'cinqîiantè 
ans , originaire de Tonnerre. _e(l entrée à là 
Baflille le 14 Juillet i joz , en exécution. 
A un ordre du Roi,flgnépar M. de Pont- 
chartraiii.

C’ètoit une devinerefîe de profeffion 

qui cherchoit des dupes, & leur promettoit- 
un avenir favorable, pour fe procurer quel­
ques fecours.
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i ' EHe avoit étèdcang-Eems-iaa.  BeÉvrcé der 
Madame la Briâceiïe MadePÀrine’^ & de. 
feu-; Madame ' de?; Toiirietre." Outre qu’elle^ 
tirait .ihj Ghyrsmaritier&âa Pédomantie^i 
e-Ilefe màfo'tt de'VesJdth'^ertaiiffTiaftsV 
mais elle difoitipbdr fôffiWbtdfeg t^uel cèç- 
prétendus talïfmans ndroient autrechofe 
que'? désirhrâgiits )deo prertés î «ntiquesp quu 
avoient cha€uneletmvertü,xqmmedhaqael  
fimple ada flerine.'~' A ‘ ^33 eb hbc: od 
bîÉilep avsif adaüsVfabdwnbrd Iqdelqàé^ 

liyréis touchant des.,marrices??p efle? fedcïrëi> 
qd’eltearfbn pavois ^jamais) fait utefiiaüVâiss 
ufage. ‘ . _ „.2D7 leudor
“Elle recdmnà néanmoinsr que Madame 

la- IVincèâd Marie^Anne y êr Madame s&r 
Princcflc dE'Maïiac&\ étant fort,-xistà Mb 
goûé.def.ces. Mrèeb de ' çuri’ôfîtés.'l’avoMn ■̂ 
engagée s s’y 1 arracher par divemffement t 
ou par complaifatice. : i h r. . !.. ei 

- oQuoique^cette feience lui?parutfoit>CoH--q 
jeâurale , elle croyoit cependant qu’il y 
avoit dans la compofition du pied de dé la'7 
ûs3fe> dertaines-lignes qui cdndtdfear^ôi-t;
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quefois à des induâions. véritables fi mais- 
elle ne s’y étoit jamais arrêtée ; elle n’en 
avoit tiré aucun, profit : on ne lui connoif- 
fp it. pour tant aucuns biens ; cependant 
toute pauvre quelle étoit / elle s’étoit char­
gée de la ne,ùrriterei& dedMducation dune- 
fille dont elle crcyoit que feu M. le Prince 
Philippepiétoit slcvpiereebCettç' jeune perf 
fonne étoit âgée de dix-huit ans. .•>

Le. mari de cette femmeuétoit au/fervicer 
de M. le Maréchal de Villars , en qualité 
de Valet-de chambre Tailleur mais ib y; 
ayoitr.phis.de fiix; ou jfie.pt ahsi .qu’ilsine s’éni 
toient vus.

ô Cdtté-femm.e;fe>vantdit de plufieurs ré­
vélations .importantes /fuivant Fufage or—< 
dinaiüehdes.'fe.mmès (de fon efpece fi M; léi 
Maréchal de?VfH.êroy *•>()  difoit-elle ) firent1 
jamais été pris à Crémone, s’il n’avoit perdu 
le. talilmanqu’elle lui avoit vendu cinquante;) 
piftoles j elle travailloit à en compofer un 
autre pour le même prix, & ce n’étoit que- 
par lé) fe.cfet de.fon art qu’.une dame de la.;, 
première confidération s’étoit attiré l’eftime

ayoitr.phis.de
jfie.pt


’J'uf'-dâl^Bft^.llel Üfljl

& rattachement du plus grand des Princes, 
-i Elle ne voulut pas convenir de ces der— 
lùers faits ; mais les mêmes témoins qui 
rapportèrent tous les autres qu’elle avoua 
elle-même j afluferérit que ceux-ci ri’étoient 
pas moins véritables^

:On la fit fortir'de là Baftille au mois 
d’Avril 1704, en lui défendant de ne ja­
mais reparoître à Paris.

’'^7o'2 ? i 5 Juillet.

Pierre delà Bovtte dit Bo utet forlgl- 
nàire de Manheim dans le Palatinat, âgé 
de trente ans eft entré à la Baftille le t5 

‘ Juillet ijoz , en ccnféquence d’une lettre 
de cachet, fignéepar M. de Pontchartrain.

Son pere étoit Bourgeois de Manheim j 

& quand cette même Ville fût détruite, par 
l’Armée du Roi , il fé retira dans les'Eta^ 
de Brandebourg. Le fils y fuivit ion pere j’ 
-& y demeura jufqù’à l’âge de 2 5 ansfalors



I» l ,Ç ' ■"C ' » ' '•
jjpaffir dap^4a- -jElwlré? E-fpâgnple' j. y 
abjura l’héréfie de Calvin qu’il avoir tou­
jours profeflee. Il y époufa la. fille d’un Ca> 
pitaine, !nomn|é le:fieuride;I?ajitf§aux,douf 
-il pe çonnjojfibit point & après
avoir demeuré avec elle; environ un mois ? 

;il la quitta pour aller chercher .de l’emploi 
à la Cour de Duffeldorff, où il fe propofoit 
de l’attiren -nuLui

Après l’y avoir attendue inutilement plus 
de deux ans'Tll râllTvÔîrlÜBrüxelles ; mais- 
n’ayant pu gagner/ur. fon, .efprit quelle fe 
féparât d’avec fa merè, & ayant appris que 
leurçondmte._étoit.lcand^eu(eT réfolcç 
par défefpoir îde, fg,J&irg -Religieux en-hAb- 
bayé dç^-Trappe^og^A311^?!1^ ne.çpu- 
çhaqu’imë ^uix,,,p^^;qn*on  fuj fit.entendre 
qu’étant fans étude-, &. ne fachant aucun 

. métier, ' il n’étoit pas propre à la maifon : 
cette réponfeJ’çbligea de jetqurngi*.,  qncfiré 
à Bruxelles,..où ayànt fu que le désordre de 
la femmçr.augme.ntpit de plq?, e@. plus.,- fi 
s’engage^ dansJe.Régiippnç, <jg 
mii A.tpjt
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dAth pour le fervice du Roi d’Efpagne 5 il 
en déferta &il s’alla jetter auxpicds de .Mi 
l’Archevêque de Cambrai pour lui demaïu- 
der une retraite. Ce Prélat lui donna un 
billet pour le Prieur de l’Abbaye de Sainte 
Martin ,-Qrdrede Prémontré -où il paflh 
quatre ou cinq mois , toujours malade d’une 
incommodité fàcheufe , que la fréquenta­
tion de fa femme lui avoit communiquée. 
Il; y fut traité avec-toute-la-charité pofiible ; 
piais le fujpérieur,de IpMaifon.ne j ugea pas 
à propos de le recevoir au nombre -des 
Fçeres,il lui. permit feulement -d’o.ccuper 
gp he-rmitage voifin, où il fe feroit fixé, v,(> 
fondera-,-fi M. i’-Archevêque de Cambrai 

* a voit bien voulu lui donner, d’habit d’hier-^

• Ne l’ayant pu obtenir >, il prit une ropé 
grife , & vint à Paris nüds pieds , dans le 
deffein de faire un pélérinage à Rome,,.& 
d’y trouver plape'dans te^efuge , où plu- 

.fieurs pénitens de toutes les parties du monde 
chrétien forment une efpece de Commu­
nauté fans faite aucuns voeux. .



C’eft une chofe admirable que les pré- Ia 
textes des Miniftres pour perfécuter & pour ] 

foire 1

*' MezwoMfo
Il àrrivoît à Paris1, lorfqu’on l’arrêta dû 

l’ordre du Roi. Ce prifonnier avoir beau- | 
,c!oupd’efprit & toute la figure d’un efpion: ! 
il affeftoit une dévotion & une pénitence | 
extérieures, capables d’impofer & de pré- | 
venir en fa faveur : cependant on a fil, par j 
des prifonniers qui étoient dans fa cham- I 
bre , qu’il leur parloir en libertin & en 1 
athée.

Quelque-tems après qu’il fut entré à la, l 
Baftille? il fe mit en tête que fa femme I 
étoit morte, ou il faifoit femblant de le I 
croire ; & lorfqu’on lui demandoit le motif I 
de cette perfuafîon, il affuroit que fon ame. I 
étoit venue lui dire le dernier adieu : il fût ] 
décidé qu’il réfteroit en prifon jufqu’à la^ 
paix, trouvant qu’il y auroit beaucoup d’in*.  I 
convénient pour le fervice du Roi & pour | 
l’ordre public de le laifler libre avant ce I 
tems-là. il

Obfervationt
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faire des injuftices. On laifîoit à la Baftille 
Pierre de.la Boutte, un infortuné que les 
malheurs pourfuivoient par - tout, parce 
qu’il y avoit-beaucoup d’iqconvénient, di« 
fo’iënt'-ils, pour le fervi.çe du Roi & pour 
l’ordre public, de le laifler libre ayant ce 
teriis-là. Lefervice du Roi ! l’ordre public l 
ce font-là les prétextes ordinaires du defpo*  
Ûfmç §5 de l’injuftice, Quelle pitié !

1702/20 Juillet,

Georges Schrcsder. de Peck , originaire 
du Duché d’Hanovre, âgé de ^0 ans, eft 
entré à la Baftille, le zo Juillet ijoz , en 
vertu d'une lettre de cachet'(ignés par 
M. de Poptçhartrain,

G e t homme étoit au feryice de France j 
il l’avoit quitté fans congé, & après s’être 
engagé dans celui de l’Empereur depuis U 
guerre, il étoit revenu en France fans paf*  
feport. Il tint, çh pafîant par Metz, desdif*

1 D d



■H
B

4iS ,• ■Mëfnôire?.
cours ^injurieux contre, le Roi ,• quil fut 
regardé comme un fcélérat, capable d’en­
treprendre & d’exécuter de.fang froid les- 
plus grands crimes»

Il avoit époufé une jeune perfonne qui- le 
çrpyoit un Officie r principal dans les troupes 
de l’Empire , & il l’amenoit à Paris , peut- 
être- dans le deffein de la faire fervir à fes 
vue§ criminelles , dont elle paroiffoit néan-*  
moins fort innocente.

On fut perfuadé que cet étranger n’étoit 
venu en France qu’à màuvaife intention 
quoiqu’il affeéfât de faire entendre qu’il 
vouloir rentrer dans le fervice j « de forte , 
qu’il fut décidé qu’il refteroit en prifon juf- 
qu’à la paix.
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ïyoi, i Août-,

fepn*  Chrejlien SchrcédeR dé PécR^ 
arreté fous le nom de Wipermant , ori*  
ginaire dit Duché d’Hanovre , âgé de 
vingt-quatre > an s, eft entré à la Baflille 
le. i Août tpoz g en vertu d’an ordre 
duRoii figné par Mi de Pontchartrain.’

Ce Prifonnier étoit frere du précédent, 
quoiqu’il affeâât de paroître fon Valet, 

i pour fe mieux cacher.
Selon les apparences, celui-ci devoir 

retourner en Allemangne quand l’autre 
aûroit obtenu de l’emploi en France ; & 
en fe féparant, ils auroienf pris des me-*  
fures fecretes, pour entretenir leurs corref- 
pondances.

Dd 1
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.1702 ,.30. Août.

Chrijlophe L ANDRÉ ,, dit Anchutz , orl 
■ ginaire de Saxe, âgé de trente-deux ans, 

efi entré, le 30 Août ïyoz , à la Baftille , 
en vertu d’une lettre de cachet , ftgnée 
par M, de Pontchartrain.

jL fut arrêté pour avoir tenu des propos 
injurieux & infolens contre le Roi. Etant à 
la Baftille, il-s’échappa même jufqu’à parler 
du Roi dans les termes les plus féditieux & 
les plus outrés, difantcpue Louis XIV étoit 
un vrai tyran.

Son pere étoit Bourguémeftre de la ville 
de Heillebourg-, & il ne s’étoit abfénté d’au*  
près de lui que pour voyager ; il étoit venu 
d’abord en France par la route de Stras­
bourg il y avoit plus de trois ans qu’il 
étoit à Paris, lorfqu’tl fut arrêté.

Quand la guerre fut déclarée, il demanda 
un paffeport pour fe retirer dans fon Pays j 
mais les Commis de M, de Tor.cy 1 affurg*
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rent qu’on n’avoit pas encore pris la réfo 
îutibn de ce Miniflré. fur cefujet. Il*  nê 
fapporta néanmoins aucune preuve de ces 
derniers faits , & il ne sfefï trouvé fur lui 
âucuns'papiers qui en puiffeht donner le 
moindre indice : il avoit dans fes poches de 
faux dés. Mais il voulut qu*ôn  crût qu’il ne 
les gardoit que par curiolité & fans mau— 
vaife intention. .

Il défavoua fortement d’avoir parlé dû 
Roi en' des termes injurieux & infolènsy& 
dit que fi. depuis qu’il étoit à la Baflille , il 
lui étoit échappé quelques difcoürs peuref» 
peétueuX, on devroit les attribuer à fon im- 
patience , & ne lui en parfaire un crime : 
il prétendait qu’étant né fujet d’un autre 
Souverain, les Loix du Royaume ne l'obli­
geaient pas,.& qu’il auroit pu fe difpenfer 
de prêter ferment devant - celui qui étoit 
venu pour finterroger , s’il n’avoit bien 
voulu avoir cette co-mplaifanÇer

U ne fubliftoit à Paris que par le ffiôyeo 
de fes filouteries y iln’épargnoit pas même 
fes compatriotes & quand fit vivacité na«

D d 3.
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tutelle étoit échauffée par le vin , il profé- 
roit les hlafphêmes les plus exécrables , & 
même des obfcénités impies qu’on ne pou­
voir entendre fans horreur.

Il étoit fufpeâ à tousfes voifins , & fon 
Hôte furpris de fes courfes nocturnes , qui 
ne finiffoient qu’au commencement du jour, 
le regardoit lui-même comme un hommê 
très-dangereux.

Ori prit la réfolution de ne pas penfer à. 
fa liberté avant la fin. de la guerre , & dé 
lui permettre alors de retourner dans fon 
Pays , en prenant la précaution de lé faire 
conduire aux dépens du Roi jufques fu-r la 
frontière , afin qu’il ne rentrât plus dans le 
Royaume.
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Henry - Florent de B ràndenbourg f 
Réligièùx €apucin3 originaire'de. là Flandre 
Efpagnote , âge de trente-neuf fans ,.eft 
entré à la Bajlille le g Septembre tyoz ,en 
vertu d’un ordre du Roiiffi'gnfp<y’'MF&é 
Pdritchartràin. -*■'

J ,'S‘L*  ?' 7 ’ 7>. . ?.. ... ’ ■' i£C{ dlàC l'Si.-C;.*

G E Religieùx, après une 1 Ion gu e fuite de 
voyages fen France ;‘eh'Itàliè‘-’&Jen Ëfpagnë^ 
fut arrêté à .Paris., .par...ordre, du Roi;, on 
trouva fur lui dans, fes valifes plufieurs. 
bijoux , des'hardes; des lettrés de change, 
dç d’argent & des papiers.. - f " > 7? -

Ceux-ci firent connoître le défordte de 
fes.inc^urs, & le déré-gletn enï d_e? .fôn -à<oèur 
par'rapport à la Religion. Lorf^n’ii fut à-la 
Baftihe, il proféra les bïafphêmes les plus 
horribles& exprima fon impatience dans 
les termes tes plus mfolens..

Il étoit outré contre tous les Supérieurs
Dd 4
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de fort Ordre, & il cherchoit à fe juftïïîet 
envers fes Frétés, des reproches qu’il avoit 
mérités, en 1@S a££.ufapt de divers crimes 
qu’ils n’avoient pas commis.

Il étoit enfin réfolu. de déclarer tout ce 
qu’il favoit , des liaifons qu’il prétendoit 
avoir remarquées entre la Reine douairière 
d'Efpagne , & l’Amirante de Caftille ; on 
doutoit qu’il en fût bien inftruît y ou qu’il 
s'en expliquât de bonne foi ; les pièces qui 
tious font parvenues n’annoncent point qu’il 
fe foit jamais expliqué' fut cet objet. . II fut 
mis en liberté au mois d’Oâobre 1713.

ï 702 , 1 î Septembre.

Charles NiTZScntPiTZ, 'ariginaire de Seixi, 
• âgé de vingtr^flx ané^efl entré à làBaflille 
"■ le 11 Septembre iÿOij en conféquericed’ùn 

ordre du 'Roi tflgné par M. de P ontchar*  
■ train. ?•

Son pere étoit Maréchal de la-Cour à 
Eifemberg, mais il étoit mort depuis long-*



far la, SâJlilU» > 
tcippè tfori frère'aîné étoit un dès Gentils- " 
hommes dé la Chambre de la Reine de 
Pologne 5 mais GharlesNitzfchwitS fè ttOU» 
vaut maître de fon bien r & fe Voyant fanà 
emploi én :Saxe * il : prit la réfolutiôn de 
voyager. Il vint d’abord en France, &; il 
arriva à Paris au mois d’Août de l’ânnée 
1700 : il y avoit toujours demeuré depuis ; 
&-après avoir-fait fes exercices, il n’avoif 
pas laifîe d’y continuer fa demeure par 
inclination.' “

Il fut arrêté comme prifonnier de gtfetfé, 
parce qu’il étoit refté à Paris depuis que 
l’Ordqnnance qui la déclaroit y avoit été. 
rendue publique. II. demeura d’aCcord que 
la^ déclaration ;dp la guerre d’obligeoit à fe 
retirer dans fon pays.. Mais le fieur Kugre, 
fon‘Banquier, étant en avance pour lui de 
près de 700 écus, outre plufieurs fommes 
mpiffsconfidérables qu’il dèvoit’àfahHôte 8& 
^différens,ouvriers, il, aima mieux s’expofe 
à être arrêté .que- de fortir du Royaume 
fans y fatisfaire. Il attendoit pour cela de^ 
remifes &; des nouvelles de jour en jour.
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Parmi les rPrifonniers de là Baftillè’f iî 

n’y eh avoir pas dont la. probité fut plus 
exa&e ni les intentions plus innocentes. 
Une prifon de dix-huit mois de voit fuffiré 
pour expier fa faute : auffi tut-il mis en 
liberté au mois d’Avril 1704, avec ordre 
néanmoins, de quitter le Royaume. Jamais 
Etranger n’a eu le cœur plus François ni 
les manières- plus honnêtes & plus polies.’

17 oi , 4 Novembrçï

Antoine. Papasodero j'âgé detrente-deux 
.ans, originaire du Royaume de Naples , 
f efl entré à la Baflille le 4 Novembre lyoZ,' 

■ en exécution d’un ordre du Ro i, 
. M. de Pontchartràin. 'f

C E prifonnier étoit Prêtre du diocèfe de 
Squillacy en Calabre. Les interrogatoires7 
qu’on lui fit fubir firent-cônnoître que le 
cjgEür.- de cet ■ Etranger- h’éÉÔÆt pâshi<c^s*  
mauves y ni'f^s inte'nttohs’îm^aàs'ôi^^ê^
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que fes inclinations , & fes mœurs étoient 
corrompues. '

II portoit ordinairement un poignard & 
parloit volontiers de politique,. fuivant 
l’ùfage de fon'pays mais fon tempéra­
ment-impétueux' ne lui ayant pas»permis de 
cacher Tes véritables fentimen'son n’éut 
pas de peine à comprendre qu’il avoit des 
vues criminelles, quoiqu’il n’ait pas' été 
poffible d’en pénétrer le fecret.

. Son infolençe & fon impétuofîté natu­
relle fe foutinrent jufques dans la prifon 
où l’on fut obligé de le mettre deux fois 
au cachot pour le contenir.,

Ainfi l’on fut d’avis que ce prifonnier 
continuât de relier à la Baftille, le regar­
dant comme capable de méditer & d’exé­
cuter les entreprifes les plus criminelles.
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1702, 29 Novembre.

Samuel GrinqaléT , dit DuprÉ , âgé dé 
trente—neuf ans , originaire de Genève , ejt

. entré à la Bajiille le 29 Novembre tjoz , 
en vertu d’un ordre du Roi , Jigné par 
de Ppntchartrain-, , . , „ ,

$A famille’ étôit établie à ôenève député 
plus de deux céns ans, & fon grand-perë 
étoit du Confeil de la même Ville.

Il avoit étéefpion des Hollandôis & du 
Roi Guillaume d’Angleterre jufqu’à la mort 
de ce Prince.' Ï1 âtténdoit dé nouvelles (inf- 
ftuâions pour continuer à Paris le même" 
emploi, mais fon emprifonnement déran-- 
gea‘toutes fes affaires.-

II étoit du complot de deux fcélétâts qui 
àvoient entrepris' de brûler à Breft les vaif; 
féaux & les magafins du Roi pendant la 
dernierë guerre*  Il leur ën coûta la vie.£ 
Celui-ci étoit fi accoutumé à être efpion & fi 
plein du -défit d’en continuer les fondions 
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qu’il offrit de pafler en Angleterre, & d’y 
feryir le Roi en cette même qualité; mais 
on crut qu’il étoit beaucoup mieux à la 
Baftijle pour le lervice de l’Etat, & que 
ç’étoit le traiter avec indulgence que de 
l’y retenir feulement jufqu’à la paix géné-! 
raie.

1703 > 2 9 Janvier,

Marie - Anne -Victoire Rom é de Bre- 
devtlle } Chanoineffe dy. Chapitre de 
Poujfey en Lorraine, originaire de Nor­
mandie, âgée de vingt-jix ans , efl entrée et 
la BafliUe le 29 Janvier 1JO3, en confé-t 
quençe d'un ordre dû Roi ^fgné par M- de. 
P ontchartraàn.

Elleavoit voulu faire çroiye que des gens 

mal intentionné? avoiept fariné le projet 
d’empoifonner le Roi, par le moyen d’up 
mouchoir empoifonné qui avpit été mis fuy 
le tapis de la, chapelle du Roi, dans l’ef?» 
pérance qu’il auroit pris ce mouchoir pa,r 
mégarde, & s’çn ferait fep/i çoipnre çtant 
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le fien. Ce fut elle qui le reinafîa relie alla 
enfuitè en faire fa déclaration ; mais ce 
au’elle rapporta ayant paru fi peu vrai- 
femblable, elle fut foupçonnée d’impofture, 
arrêtée & conduite ^ la Baftille , où on lui 
fit fubir plufieurs interrogatoires on y 
remarqua une infinité de côntradiélions * 
& jamais impofture né parut plus évidente 
ni mieux prouvée. Sur ce que M. de la 
Reynie, qui avoit été chargé de l’interro­
ger , lui rëpréfenta que la dénonciation 
qu’elle avoit faite n’étoit point vraifem- 
blàble , elle répondit., en fouriànt, que 
quand il y auroit cent mille'fois plus de 
contrad.iéHons,, elle ne fe réfoudroit jamais 
à déshonorer fa famille par une rétraéra- 
tion honteufe ; qu’au fond il lui étoit égal 
d’être coupable, ou de paffer pour l’être 
dans l’efprit du Roi j qu’ainfi elle n’en con- 
viendroit jamais, perfiiadée que le Roi 
voudroit bien lui permettre de fe ’ retirer 
dans un Monaftere, où elle fe propofoit de 
finir fes jours, à moins que Sa Majefte 
n’aimât mieux lui donner la liberté de fortir /
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du Royaume & de chercher une retraite 
dans quelque pays étranger non fufpeft à 
la France. On regarda ces réponfes comme 
une déclaration tacite de l’impofture *que  
cette extravagante perfonne ne voulut pas 
avouer expreffément.

Elle étoit fi accoutumée à mentir & fi 
opiniâtre dans tous fes menfonges, que 
quoiqu âgée de près de quarante ans , elle 
ne s’en vouloirpas donner trente.

Pour l’empêcher de perdre le peu de 
raifon qui lui reftdit, on prit-le parti de la 
mettre dans un Monaftère de province, 
avec ordre à la Supérieure de ne pas l’en 
laiffer fortir fans une permiffion du Roi.

Fin du Tome IeT.
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